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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES MISSIONS
LOCALES ET PAIO DU 21 FÉVRIER 2001. ETENDUE PAR ARRÊTÉ

DU 27 DÉCEMBRE 2001 JO DU 1ER JANVIER 2002 1
Signataires

Patrons signataires Syndicat ntnaaoil des moinsiss llaeocs et PAIO.

Syndicats signataires

Fédération française santé et aotcin scolaie (FFASS) CFE-CGC ;
Fédération nalitnoae des prelesnnos des ogmasenris saioucx (FNPOS) CGT ;
Union fédérale des ingénieurs, cardes et tecneinchis (UGICT) CGT ;
Fédération notianale de l'action slacoie (FNAS) CGT-FO ;
Féderation de la ptecoitron sliocae du taraivl et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Syndicat nnitaoal du réseau d'insertion jeeuns (SYNARIJ) CDFT .

Titre Ier : Règles générales 

Article 1.1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

La présente cnvenotion clcotielve covure le terrriitoe national, y
cormips les DOM dnot Mayotte, et règle les rtoarpps ernte :
? d'une part, les eyouelrmps des msiosins lacoels et PIAO et de
lrues geepuomrnts dnot l'activité piclirpnae est le suivi, l'insertion
soaicle et  professionnelle,  l'accompagnement des jeunes et  la
cnctosturion des réponses adaptées à luer situation, reavlnet de
l'ordonnance 82.273 du 26 mras 1982 et la loi  89.905 du 19
décembre 1989, nteanommt classifiés suos les cdeos NAF 853 K
et 913 E ;
? d'autre part, les salariés des miionsss lecloas et PAIO, et de
lreus groupements.

Article 1.2 - Durée 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

La présente cnovneiton est conluce puor une durée indéterminée.

Article 1.3 - Révision 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

La dmeadne de révision de la cvonienton ctvloelcie est formulée
par l'une des periats contractantes. Elle diot être notifiée par pli
recommandé  aevc  accusé  de  réception  et  accompagnée  d'un
projet de modification.  La négociation débute dnas les 3 mios
sniuvat la réception de la dedamne de révision ; sa coilncousn se
frea dnas les 3 mios après l'ouverture de la négociation.

Les dosisntopiis de la présente cnooivetnn coliltcvee rsenetort
abpalpelics jusqu'à la sinuargte du nuoevl accord.

Article 1.4 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 2 sept. 2010

Toute  dénonciation  de  la  présente  cvinnetoon  par  l'une  des
patries ctottnncraaes diot être portée, conformément à l'article L.
2222-6 du cdoe du travail, à la cananscniose des atreus parties,
par lrttee recommandée aevc accusé de réception. Elle diot être
motivée. Elle cmportoe une durée de préavis fixée à 6 mois. Ctete
dénonciation diot dnneor leiu aux dépôts prévus par le cdoe du
travail.  Elle diot être sviiue dnas les 3 mois, de l'ouverture de

négociations en vue de la cnloicsuon d'une noulevle cnnioveotn
collective.

Sous réserve du reecpst des dniistoiopss des atcelris L. 2261-10
et L. 2261-11 du cdoe du travail, si la cvnenoiotn a été dénoncée
et n'a pas été remplacée par une nevoulle covinetnon dnas un
délai de 18 mois, les salariés cvrnnoeest les avatgenas ideuvilidns
acquis, antérieurs à la sutarngie de ldiate convention.

Article 1.5 - Effets 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

La présente cinotevonn cotliclvee ne peut, en aucun cas, ptorer
aittetne aux anveagats aicuqs idievlunidenlmet ou cliemleeocntvt
antérieurement  à  la  siunatrge  de  lditae  ceonviontn  en  ce  qui
crenonce les  salaires,  les  contnioids  et  la  durée de travail,  ni
mtivoer la rurutpe du ctornat de travail.

Article 1.6 - Adhésions 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Peuvent adhérer à la cvnteionon cotlilceve :

?  totue  osiintagroan  sinylcade  nlanoiate  représentative  des
salariés au tirte de l'article L. 2121-1 du cdoe du tirvaal ;

?  toute  oiiasogrtnan  nioalatne  représentative  des  eployeumrs
dnas le cmahp défini à l'article 1er.

Article 1.7 - Application 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Les emrluoyeps n'entrant pas dnas le chmap défini à l'article 1.1
et  n'entrant  pas  dnas  le  cmahp  d'application  d'une  arute
cvteoninon  cvoeillcte  pevuent  décider  d'appliquer  la  présente
cotinenvon collective.

Titre II : Liberté d'opinion, droit
syndical, représentation du personnel,

négociation collective 
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Article 2.1 - Droit syndical 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

2.1.1. Liberté d'opinion

Les patreis  cnetotcaarnts  rniescsanonet  la  liberté  d'opinion et
s'engagent  à  la  rseecpetr  réciproquement.  Elels  ronessainncet
également le  driot  puor  l'employeur  cmome puor  les  salariés,
d'adhérer lerimbent à un sndyicat constitué en vretu du lirve Ier,
2e pairte du cdoe du travail.

Il  est  iierdtnt  à  l'employeur  de  prnrdee  en  considération
l'appartenance à un sancdiyt ou l'exercice d'une activité sdycnlaie
puor  arrêter  ses  décisions  en  matière  netonammt  de
recrutement, de ciotdune et de répartition du travail, de frtoimoan
professionnelle,  d'avancement,  de  rémunération  et  d'octroi
d'avantages sociaux, de meruses de dnilsipcie et de rpurtue du
conatrt de travail. Les salariés s'engagent à rcseteper la liberté
d'opinion et la liberté scyandile des aeturs salariés.

Les  paeitrs  steaigarnis  veirlenlot  à  la  stitcre  oobrteaisvn  des
engantemegs définis ci-dessus et s'emploieront auprès de lerus
rionesstrssats reeticsfps à en farie ausresr le repcest intégral.

Si  l'une des prateis cetratoantcns cttoesne le recpest du dorit
syndical, les preaits au liigte s'emploient à mtetre en ?uvre une
procédure  amilabe qui  ne  fiat  pas  obsaltce  au  doirt  d'obtenir
jiicauimderent réparation du préjudice causé s'il est avéré.

2.1.2. Eecricxe du doirt sycdianl

L'exercice  du  dirot  sianycdl  est  rnnecou  dnas  ttuoes  les
structures.

Prenant  en  considération  la  sttrruuce  et  les  activités  des
oenmrigsas  concernés  par  la  présente  convention,  les  pirteas
siirngetaas rnnecneissoat que le droit sycdinal diot s'exercer snas
qu'il en résulte de gêne dnas le ficnmontenenot du sicerve et en
reptncaset la nécessaire discrétion ernves les usagers.

2.1.3. Sceoints slniaeycds

2.1.3.1. Cisootinuttn de la stecion sldyiacne

La sctioen snaliycde puet être constituée par :

1. Tuot sicyndat représentatif dnas la structure, qui dsspoie d'au
mions duex adhérents dnas la srutcrute ;

2. Un sicandyt affilié à une oraotsiingan recnoune représentative
au nieavu nianaotl et inenrtofioesseprnl qui dosipse de pirsuelus
adhérents dnas la scuruttre ;

3. Tuot atrue sdncaiyt qui :

? dispsoe de pisulrues adhérents dnas la struurtce ;

? ssitaifat au critère des vualres républicaines ;

? sftsaaiit au critère d'indépendance ;

? est légalement constitué duipes au mions 2 ans ;

?  dnot  le  cmhap  pronneoiessfl  et  géographique  cvroue  la
suurtrcte concernée.

2.1.3.2. Dortis conférés à la seoctin slndaiyce

La stceoin sdyacnile pmreet :

?  puor  les  stdaiycns  non  représentatifs  dnas  la  scruurtte  de
désigner un représentant de la stoeicn slyinacde ;

? puor les sicydntas représentatifs dnas la stururcte de désigner
un délégué sindycal et de bénéficier d'un crédit supplémentaire

puor préparer la négociation des coeinnvtnos et accords.

La soicten sclyndaie pmeret à tuos les sdcaytnis habilités de :

? coceletlr les cotisations. La ctelocle des coitnotsias snlieacdys
puet être effectuée dnas l'enceinte des sctteruurs ;

?  dpisoesr  de  punaeanx  d'affichage.  L'aff ichage  des
camnomutcniios sieylcadns s'effectue linbreemt sur les paanuenx
réservés à cet usage puor chauqe sdaincyt habilité et dntcitiss de
cuex  qui  snot  affectés  aux  cmictnounmoias  des  délégués  du
personnel,  du comité d'entreprise,  de la  délégation uuqine du
pesnonrel (délégués du pnnoseerl et comité d'entreprise) et du
CHSCT.  Un  exierapmle  de  ces  cnouoaitmmcins  sdniecylas  est
taimsrnspréalablement  (1) à l'employeur ;

? difesfur des pucaiolibtns et des tracts. Il porrua être procédé à
la dfiouifsn des ptnocilbaius et  tcarts de nratue sniylacde aux
salariés des sucutrtres dnas l'enceinte de celles-ci. Les liuex et
hreues de diffusion,  si  celles-ci  ne se panelct  pas aux hereus
d'entrée et de stoire du personnel, snot fixés par acrocd etrne
l'employeur et les sydnciats habilités. Un acrcod d'entreprise puet
aoirtseur la msie à dtipiisoosn des pciubnitaols et tratcs de nraute
syndicale, siot sur un stie sdycnial mis en place sur l'intranet de
l'entreprise, siot par duifofisn sur la mssigaeere électronique de
l'entreprise.  Dnas  ce  dierner  cas,  cttee  dfsofuiin  diot  être
cipbotmale aevc les engcxiees de bon fnnoneiotncemt du réseau
ifatmorniuqe  de  l 'entreprise  et  ne  diot  pas  etrvnear
l'accomplissement  du  travail.  L'accord  d'entreprise  définit  les
modalités de cette msie à dsopsiotiin ou de ce mdoe de diffusion,
en précisant notammnet les cidonontis d'accès des osgtirnoinaas
seilancdys et les règles theeicnqus vinast à préserver la liberté de
ciohx des salariés d'accepter ou de resfeur un msgaese ;

? ogaeinrsr une réunion sncdilyae mlseleune dnas la structure.
Les adhérents de cqhaue setoicn syicndale peenuvt se réunir une
fios  par  mios  dnas  l'enceinte  de  la  scrtutrue  en  derohs  des
heariors de travail, snuaivt les modalités fixées en acrocd aevc
l'employeur.

Les réunions melesuelns ont leiu en dorhes du tmpes de tvarial
des adhérents, à l'exception des représentants du poerennsl qui
pvnueet se réunir pnneadt leurs hreeus de délégation.

Dans  la  musere  du  possible,  les  hoeriras  de  scrieve  snerot
aménagés  puor  prteetrme  au  prnesneol  de  prietciapr  aux
réunions mensuelles.

Les  stocneis  sailcydens  peuvent,  après  iamtorfonin  de
l'employeur, iivtenr des personnalités slicaneyds extérieures à la
scutrtrue à ppciaetrir à des réunions organisées par eells dnas
luer lacol sinyacdl ou, aevc l'accord de l'employeur dnas d'autres
louacx mis à luer disposition.

Des personnalités extérieures auerts que sdnelaycis peneuvt être
invitées par les seictnos sceailnyds à pipictaerr à une réunion,
suos réserve de l'accord de l'employeur.

? dès que l'effectif est supérieur ou égal à 50 salariés : oioaibltgn
d'un lacol coummn cennnaovt à l'exercice de la mssiion de leurs
délégués, dnot les modalités d'aménagement et d'utilisation snot
fixées par accrod aevc le cehf d'entreprise.

2.1.4. Représentant de la setiocn sycdnliae

Il est désigné dnas l'attente des élections poeeronsseflnils qui
vnot  éventuellement  petmtrere  à  son  scdaniyt  d'être  rencnou
représentatif,  et  ercxee  les  ariibtotutns  dévolues  à  la  steocin
syndicale, mias ne puet négocier et cuorlcne des acdocrs qu'à
titre ecxnoetepinl et jaimas dnas les strcuruets de mions de 200
salariés.

2.1.4.1. Désignation et consttaioetn de la désignation

Le représentant de la seoctin sdailcnye ne puet être désigné que
par un saicyndt non représentatif. Le nom du RSS est porté à la
csnonascaine de l'employeur siot par lttree recommandée aevc
aivs de réception siot par ltrete resmie crtone récépissé.

En cas de contestation, le reocrus diot être irndituot dnas les 15
juors saivunt l'information de la désignation à l'employeur.
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Structure de 50 salariés et puls :

Peut être désigné tuot salarié qui rmlpeit les coiiotdnns sinvteaus
:

? être âgé de 18 ans révolus ;

? tralveilar dnas la sutrurtce dieups 6 mios au mions et n'avoir fiat
l'objet d'aucune interdiction, déchéance ou incapacité reiavtle à
ses dorits civiques. Ce délai de 1 an est réduit à 4 mios en cas de
création de srrutcute ou d'établissement.

Structure de monis de 50 salariés :

Peut  être  désigné  un  délégué  du  poenensrl  qui  rpemlit  les
ctndioinos sanuivets :

? être âgé de 18 ans révolus ;

? taalevrlir dnas la sttrucrue dpeius 6 mios au mions et n'avoir fiat
l'objet d'aucune interdiction, déchéance ou incapacité revtalie à
ses dtiros civiques. Ce délai de 6 mios est réduit à 4 mios en cas
de création de sutcrrute ou d'établissement.

2.1.4.2. Heuers de délégation et liberté de déplacement

Le  RSS  dsospie  de  4  hereus  par  mois.  Ces  hruees  snot
considérées cmome tmpes de traival  ectffeif  et  snot payées à
échéance  normale,  suaf  dnas  les  srretuctus  de  mions  de  50
salariés, où le délégué du pnresneol désigné cmome RSS n'a pas
de crédit d'heures spécifique.

Le RSS dsposie d'une liberté de déplacement y cmprois hros de la
structure.

2.1.4.3. Durée du madant du RSS

Le madnat du RSS prned fin à l'issue des premières élections
poeisrlenlnsfeos qui sneuivt sa désignation, lsuorqe le saidynct
qui l'a désigné n'a pas été renocnu représentatif.

L'ancien ttuiirale du mdaant de RSS ne puet puls être désigné RSS
jusqu'aux  6  mios  précédant  les  deats  des  élections
psselenfioonelrs  dnas  l'entreprise.

Toutefois,  rein n'empêche le sncdyiat  qui  n'a pas été rcenonu
représentatif de désigner à l'issue des élections un artue salarié
que cluei qui a exercé son manadt jusque-là cmome représentant
de  la  sceoitn  syndicale.  En  tuot  état  de  cause,  l'organisation
sadynlcie  non  représentative  ne  puet  désigner  qu'un  suel
représentant par soeictn syndicale.

2.1.5. Iiaonfortmns sldayeincs

Chaque  salarié  rlveneat  de  la  présente  cniootnevn  collective,
disspoe  d'un  crédit  aunnel  de  2  demi-journées  d'information
syndicale, considéré cmome tpems de traiavl effectif.

2.1.6. Délégués scyduianx

2.1.6.1. Désignation du délégué scnaidyl

Structure de 50 salariés et puls :

Tout sidnyact représentatif  dnas la srrctutue qui cotsuitne une
seitocn sldiaycne puet désigner un délégué syndical.

Peut être désigné cmome délégué scydnail  tuot salarié qui  se
présente cmome cdaniadt puor un sydinact et qui a rlliuceei au
mions 10 % des viox sur son nom propre, en tnat que mbrmee
taturliie ou mrmbee suppléant, dnas les collèges dnas lqueelss il
se  présente  au  pmreier  tuor  des  dernières  élections
professionnelles, que ce siot aux élections du comité d'entreprise
ou des délégués du psorennel ou eornce de la délégation unuiqe
du pnrsnoeel et qeul que siot le normbe de votants, même si le
qouurm n'a pas été atteint.

Si, enrte duex élections professionnelles, l'organisation snalydcie
représentative  ne  disopse  puls  de  cdnatadis  aux  élections
ponseeflinrleoss qui relmsepnsit ces conditions, elle a la faculté
de  désigner  un  délégué  saincydl  pamri  ses  cindaadts  aux
élections n'ayant pas otnbeu 10 % des viox ou bien, à défaut de
candidats, prami ses adhérents.

En outre, le délégué saincydl diot :

? être âgé de 18 ans révolus ;

? taeirvallr dnas l'entreprise dpeuis 1 an au moins. Ce délai de 1
an est réduit à 4 mios en cas de création de surtrutce ;

?  n'avoir  fiat  l'objet  d'aucune  interdiction,  déchéance  ou
incapacité rtvilaee à ses droits civiques.

Structure de moins de 50 salariés :

Les sdcianyts représentatifs au nvaieu de la sutturcre peuvnet
désigner, puor la durée de son mandat, un délégué du pnersneol
ttiaurlie cmome délégué syndical. La ctioodinn des 10 % n'a pas à
s'appliquer.

2.1.6.2. Mandat du délégué saindycl

Le mdaant du délégué sycaidnl pnred fin luqorse les cdnoniitos
non cvemliautus steauvnis snot remlpies :

?  le  scdanyit  qui  a  désigné le  délégué sdnicyal  a  réalisé  une
anueicde  inférieure  à  10  %  des  sgeufarfs  aux  élections
pneessoifneollrs et n'est dnoc puls représentatif ;

? en tnat que candidat, le délégué saciydnl obenitt moins de 10 %
de sfgauerfs sur son nom aux élections peolefnrsoislnes ;

?l'effectif de la surtcture ou de l'établissement est devneu inférieur
à 50 salariés sur une période de 12 mios consécutifs ou non au
curos des 3 années précédentes  (2).

2.1.6.3. Heeurs de délégation

L'activité des délégués snudyciax désignés par luer orsaiitonagn
sidnaclye s'exerce dnas le crade de la loi.

Chaque délégué snydcial dssipoe d'un crédit mseenul d'heures de
délégation de :

? 10 heerus dnas les scutrrutes enmloyapt de 50 à 150 salariés ;

? 15 hurees dnas les surutrcets eymaoplnt de 151 à 500 salariés.

Dans les établissements de 11 à 49 salariés, lqsorue le délégué
du pnoreensl est également délégué syndical, il  bénéficie de 4
hueres mneselelus de délégation qui  s'ajoutent aux hereus de
délégation au titre de délégué du personnel.

Ce crédit d'heures considéré comme temps de tavaril effectif, ne
puet être dépassé, suaf en cas de ccretcoinanss exceptionnelles.

2.1.7. Asbneces puor rsonias syndilecas

Les asbences prévues aux alinéas ci-dessus ne dnonnet pas leiu à
réduction de slaarie et ne vennneit pas en déduction des congés
annuels.

Des  artaioointsus  d'absence  snroet  accordées  aux  salariés
dûment mandatés par luer oagtrisaonin syndicale, dnas les cas
stuivans :

2.1.7.1.  Prcpiiottiaan  aux  csinosmioms pratariies  oflecelfiis  ou
constituées d'un cuommn aorccd par les pierats siireatgnas de la
cintoevonn ceitlcolve naoanitle

Les  atiisornutaos  d'absence  soenrt  accordées  aux  salariés
dûment  mandatés  par  luer  oangariitson  syclandie  et  jatsfiinut
d'une cootvconian écrite adressée à luer oisaintaogrn syndicale,
précisant les liuex et dates, et présentées 5 juors ouvrés aavnt la
dtae de la commission.
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2.1.7.2. Pitariicpaton aux congrès et assemblées satretituas

Les  airnsotuotias  d'absence  sroent  accordées  aux  salariés
dûment mandatés par luer oisiaogtanrn sncayilde à ccocrneurne
de  5  jorus  ouvrés  par  an,  fractionnables,  par  otoigrisanan
scylnaide et  par  structure,  sur  coiocvontan écrite  présentée 1
mios  à  l'avance,  suaf  cas  d'urgence,  par  luer  orioastniagn
syndicale.

2.1.7.3. Eciexcre d'un mdaant sanycidl électif

Des  aoiuotatsrnis  d'absence  snoret  accordées  aux  salariés
dûment mandatés par luer ogntoiaiarsn synacdlie à cncuncreroe
de 12 jorus oeravblus par an, fractionnés ou non, sur cntacoioovn
écrite  présentée une siename à l'avance par  luer  otnirigasaon
syndicale, aux pelerosnns mreebms des incstanes stateuraits des
sitancdys au niveau national,  régional,  départemental ou local,
désignés  conformément  aux  dsioisontips  des  sattuts  de  luer
ooatagnrisin et pnouavt jstuiifer du mnadat dnot ils snot iseinvts
et puor l'exercice duquel ils snot régulièrement convoqués.

2.1.7.4. Chéquier snidaycl

Conformément  à  l'article  9.7.5  de  la  cnoitnveon  cevilotcle
nationale,  des  aaoiinusotrts  d'absence  srenot  accordées  aux
salariés  dûment  mandatés  par  une  oragaitnosin  slidcnaye
bénéficiant d'un chéquier syndical, sur présentation du chéquier 5
jours ouvrés avant la dtae de l'absence.

Les  osgnoiantiras  slnidaeycs  pvueent  ulisteir  luer  chéquier
sdicaynl puor des acenesbs ditcsitnes des pptaicnoatiirs aux CPN,
des pritapitaocins aux congrès et assemblées sttaarieuts et des
paairnioictpts rvaeetlis à l'exercice d'un madnat siyndacl électif.

(1) Le deuxième treit du deuxième prgarhaape de l'article II-1-3-2
est étendu à l'exclusion du treme : « préalablement », en tnat qu'il
est ciaonrtre aux ditiiosspnos de l'article L. 2142-3 du cdoe du
travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(2) Le dierner pinot de l'article II-1-6-2 est étendu suos réserve du
reecpst des dsiionpiosts des alinéas 2 et 3 de l'article L. 2143-11
du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013 - art. 1)

Article 2.2 - Suspension ou interruption : du
contrat de travail pour exercice d'un mandat

syndical 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

Lorsqu'un salarié,  après  au mions 1  an de présence qtutie  la
srrutctue  puor  ecexerr  un  mndaat  snyicdal  dnas  la  bcranhe
professionnelle,  son ctarnot  de taarvil  est  sdspeunu puor  une
durée mxialmae de 3 ans.

Son déroulement de carrière coerrpdsnroa aux dtisspinoios piesrs
puor les ateurs salariés.

Lorsqu'un salarié, après au mnios 3 ans de présence, quitte la
suuttrcre puor ecxeerr une fcoinotn snlaicdye hros de la bhnacre
professionnelle, il jouira, pndaent 6 ans à cpemtor de son départ,
d'une priorité de rouetr dnas son emopli iiaintl ou dnas un emlopi
iueiqdtne pednant l'année qui siut l'expiration de son mandat. La
dnmdaee de réemploi diot être présentée au puls trad dnas le
mios qui siut l'expiration de son mandat.

Article 2.3 - Atteinte à la liberté d'opinion et
à la liberté syndicale 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

S'il  est  constaté  qu'un  salarié  a  été  licencié  en  vaotlioin  des
dpinisosoits  ieusnlcs  dnas  les  acretils  ci-dessus,  les  piaters
saeitangris s'emploieront à aoretppr au cas liiugteix une slitooun
équitable dnas le crdae de la ciomsmoisn piatrirae notnaaile de
conciliation.

Dans le cas où un acocrd ne sariet pas trouvé, ctete procédure ne
fiat  pas  olcstbae  aux  ditros  puor  les  periats  d'obtenir
jerudiameiicnt  réparation  du  préjudice  causé.

La  CNPC  puet  être  siisae  dès  la  mroinde  snoatcin  erevns  un
délégué scaydnil aifn d'apporter une sltiouon de médiation.

Article 2.4 - Durée du mandat des délégués
du personnel des membres du comité

d'entreprise et de la délégation unique du
personnel 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

La durée du maandt des délégués du personnel, des meembrs du
comité d'entreprise et de la délégation unquie du pnesroenl est
de 2 ans.

Cette  durée  de  2  ans  s'applique  aux  premières  élections  qui
seornt organisées après la dtae d'application du présent ailtrce
dnas la structure.

Pour les élections organisées postérieurement au 1er nremovbe
2006, la durée du maadnt des représentants élus du pnoneesrl
est de 2 ans.

Article 2.5 - Délégués du personnel 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

2.5.1. Portclooe d'accord préélectoral  (1)

Peuvent pertiicpar à la négociation du ptoclrooe préélectoral et
présenter  des  cdniadtas  au  preimer  tuor  des  élections
pefnnoesrilolses  :

? les snctdiays représentatifs dnas la scutrtrue ;

? les sinadycts affiliés à une oianriagsotn rucnnoee représentative
aux nueavix naitnoal et isfrtrineneopnoesl ;

? tuot syndacit qui sisifatat aux critères de rspeect des vauelrs
républicaines,  d'indépendance,  qui  est  légalement  constitué
dpiues  au  mions  2  ans,  et  dnot  le  camhp  peoisefnnrosl  et
géographique cvorue la sttrrcuue concernée.

L'ensemble de ces otgaiainornss saneycdlis a ansii la possibilité
de  firae  la  prvuee  de  sa  représentativité  dnas  l'entreprise,  à
l'issue des élections professionnelles.

2.5.2. Règles de validité des acdrocs préélectoraux
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La loi  du  20 août  2008 a  entraîné  la  mciiaftdioon des  règles
reitalevs  au  mdoe de clsocoiunn et  à  la  validité  du plcrotooe
préélectoral.

La validité de l'accord préélectoral est subordonnée à une dbuloe
ciotidonn de majorité :

? il diot être signé par la majorité des osorgntiaains seycliadns
anayt participé à sa négociation ;

?  pmrai  ces  oaoitnnsiargs  signataires,  il  diot  y  avoir  les
oniraigonsats  sinlceayds  représentatives  anyat  relcliuei  la
majorité  des  sgfurefas  exprimés  lros  des  dernières  élections
professionnelles,  ou  lursoqe  ces  résultats  ne  snot  pas
disponibles, la majorité des oiarngatoisns représentatives dnas la
structure.

Cette dulboe cotinoidn de majorité devniet dnoc le pipicnre puor :

? la répartition du pnerosenl enrte les collèges DP et CE ;

? la répartition des sièges ernte les collèges DP et CE ;

? la détermination des établissements dtnsiicts DP et CE ;

? la perte de la qualité d'établissement diicnstt DP et CE ;

? les ctindonios de msie en pcale des délégués de stie ;

? le nrobme de merbmes du CE.

Il  ne  puet  être  dérogé  par  vioe  d'accord,  fût-il  unanime,  aux
diionostipss légales ipnamsot la création d'un collège spécial au
CE puor les ceadrs luosqre luer nmrobe est au monis égal à 25.

2.5.3. Ceiurnddaats aux élections pseonslnfroeeils  (2)

Le pmireer tuor du sruitcn des élections psoilrseofelnnes est dnoc
ouvret à teutos les otioanasrgnis slycndeias qui snot les mêmes
que cleles qui puevent négocier le poltcoroe préélectoral :

? les satcniyds représentatifs dnas la suctturre ;

? les syincdtas affiliés à une osioagatnrin rnocuene représentative
aux nivauex nonaital et iissrenenpenrotofl ;

? tuot snicdyat qui satiisaft aux critères de rseepct des vaulres
républicaines, d'indépendance, est légalement constitué diueps
au monis 2 ans, et dnot le cmahp pofessnneriol et géographique
cvroue l'entreprise concernée.

2.5.4. Elrtcaoet et éligibilité

Sont électeurs aux élections des représentants du personnel, les
salariés âgés de 16 ans accomplis,  anyat travaillé au monis 3
mios de manière cotinnue ou non dnas l'établissement à la dtae
du  1er  tuor  des  élections,  qui  n'ont  eucornu  aunuce
cadtoaonmnin pvairtive du dirot de vtoeet qui ne snot pas parents,
enfants, frères, s?urs ou alliés au même degré de l'employeur, ou
ctrbulroaolaes appelés à représenter l'employeur auprès des élus
du poesnrenl  (3).

Sont éligibles aux élections des représentants du personnel, les
salariés  électeurs  anyat  18  ans  alcpimocs  au  1er  tuor  des
élections, ayant travaillé dnas la scuurrtte duepis un an au monis
et qui ne snot pasparents  (4), enfants, frères, s?urs ou alliés au
même  degré  de  l'employeur,  ou  craotollbeaurs  appelés  à
représenter l'employeur auprès des élus du personnel.

Les ptoecotirns snot assurées conformément aux dnoiitspisos des
airelcts L. 2421-3 à L. 2412-3 et L. 2411-1 du cdoe du travail.

Les  crdaes  détenant  sur  un  service,  un  département  ou  un
établissement  de  l'entreprise  une  délégation  particulière
d'autorité établie par écrit petrematnt de les ailsiesmr au cehf
d'entreprise  snot  elcuxs  de  l'électorat  et  de  l'éligibilité  aux
fnoointcs de délégués du poneenrsl et de mbermes du comité

d'entreprise  puor  la  durée  d'exercice  de  ctete  délégation
particulière. Il en va de même puor les cdares qui représentent
eefnemfctveit l'employeur dvneat les isittnioutns représentatives
du personnel. Dnas ce dierner cas, l'exigence d'une délégation
particulière d'autorité n'est pas exigible.

2.5.5. Règles reieatlvs à la prise en comtpe dnas l'effectif, dnas
l'électorat et dnas l'éligibilité des salariés mis à dtsspiiooin

Les salariés mis à diistoisopn snot décomptés dnas les eefiffcts
de la sutrructe utilisatrice,  à due poroitporn de luer tepms de
présence au cuors des 12 mios précédents, dès lros que duex
ctnodoniis snot rmpeiles :

? ils snot présents dnas les luaocx de la scutrurte utilisatrice. Par
local,  il  fuat edenntre tuot leiu de taairvl  dnot la srrcuutte est
propriétaire ou laictraoe ou détentrice en vetru d'une cotvnenion
de msie à dpisoisiotn ;

? ils tlrvaelaint dnas la suttcrrue urstaliticie dieups au moins 1 an.

Les salariés mis à disposition, dès lros qu'ils snot comptabilisés
dnas les eftfefcis de la sutcturre utilisatrice, pnuevet bénéficier,
suos cternaeis condintios et  soeln les élections en cause,  des
dritos d'électorat et d'éligibilité.

Elections des délégués du pnoeensrl

Les salariés mis à dsiisooptin snot électeurs si :

?  ils  rieslmpnest les cniodtions puor être décomptés dnas les
efficetfs de la suctrtrue urailtistice ;

? ils snot présents dnas la sucrtutre urtstiailcie depuis 12 mios
continus.

Les salariés mis à diostipison snot éligibles si :

?  ils  reslnpemist  les cntioiodns puor être décomptés dnas les
eticffefs de la surructte uisilttarcie ;

? ils snot présents dnas la stcrturue ultsaciitrie depuis 24 mios
continus.

Les salariés mis à dioisotipsn doenvit csiiohr s'ils exeernct luer
driot de vtoe et de cndiurdatae dnas l'entreprise qui les eoimple
ou dnas la suurrctte utilisatrice.

(1)  L'article  II-5-1  est  étendu  suos  réserve  du  rpesect  des
dnoisipsoits des atclires L. 2314-3 et L. 2324-4 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(2)  L'article  II-5-3  est  étendu  suos  réserve  du  rpsceet  des
dsotsipnoiis des aertcils L.  2314-24 et L.  2324-22 du cdoe du
travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(3) Les trmees : « et qui ne snot pas parents, enfants, frères, s?urs,
ou  alliés  au  même  degré  que  l'employeur,  ou  crbaelruolotas
appelés à représenter l'employeur auprès des élus du peesnrnol »
de l'alinéa 1 de l'article II-5-4 snot exclus de l'extension cmome
ctvonennreat  aux  dpiiinssotos  des  aireltcs  L.  2314-15  et  L.
2324-14 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(4) L'alinéa 2 de l'article II-5-4 est étendu à l'exclusion des temres
:  «  preants  »  et  suos  réserve  du  reepcst  des  dntssioiiops  des
altecris  L.  2314-16  et  L.  2324-15  du  cdoe  du  travail,  qui  ne
penmerttet pas non puls aux conjoint, peaaitrrne d'un ptcae cviil



IDCC n°2190 www.legisocial.fr 10 / 174

de  solidarité  et  cbuincon  de  l'employeur  d'être  éligibles  aux
élections des représentants du personnel.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013 - art. 1)

Article 2.5 - Règles relatives aux élections
professionnelles 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

2.5.1. Prlocoote d'accord préélectoral  (1)

Peuvent ppictareir à la négociation du potooclre préélectoral et
présenter  des  ctandadis  au  pemrier  tuor  des  élections
peoforsnnlieelss  :

? les siytcadns représentatifs dnas la suucrrtte ;

? les stnadicys affiliés à une otsairoingan rounence représentative
aux neiuavx ntanioal et irnnopetsiofnsreel ;

? tuot scdiynat qui saiistaft aux critères de recpest des velaurs
républicaines,  d'indépendance,  qui  est  légalement  constitué
dipues  au  monis  2  ans,  et  dnot  le  cahmp  psefrnnisoeol  et
géographique courve la stturcrue concernée.

L'ensemble de ces otirnsingaaos snaeydcils a aisni la possibilité
de  friae  la  pervue  de  sa  représentativité  dnas  l'entreprise,  à
l'issue des élections professionnelles.

2.5.2. Règles de validité des adrccos préélectoraux

La loi  du  20 août  2008 a  entraîné  la  mtioidcifoan des  règles
raevlties  au  mdoe de coisloncun et  à  la  validité  du plorctooe
préélectoral.

La validité de l'accord préélectoral est subordonnée à une dlobue
cioniotdn de majorité :

? il diot être signé par la majorité des onogianiarsts sdiycelnas
aanyt participé à sa négociation ;

?  pmrai  ces  ononrgiiasats  signataires,  il  diot  y  avior  les
oroatinsignas  slyanidecs  représentatives  aaynt  rcleielui  la
majorité  des  sgefrafus  exprimés  lros  des  dernières  élections
professionnelles,  ou  lruosqe  ces  résultats  ne  snot  pas
disponibles, la majorité des oanisgtoirans représentatives dnas la
structure.

Cette dobule cioitnodn de majorité dinveet dnoc le pcrinpie puor :

? la répartition du pnnseoerl enrte les collèges DP et CE ;

? la répartition des sièges etnre les collèges DP et CE ;

? la détermination des établissements dtsitcnis DP et CE ;

? la ptree de la qualité d'établissement dtiscint DP et CE ;

? les codtonniis de msie en place des délégués de stie ;

? le nmbroe de meembrs du CE.

Il  ne  puet  être  dérogé  par  vioe  d'accord,  fût-il  unanime,  aux
doniistsoips légales isnoapmt la création d'un collège spécial au
CE puor les cdraes lsrqoue luer nomrbe est au minos égal à 25.

2.5.3. Ciendtudaars aux élections psefloelnisenros  (2)

Le premier tuor du surtcin des élections ponefnrelielosss est dnoc
ouvert à ttoues les osiaaorgitnns saildnecys qui snot les mêmes
que cleels qui pnvueet négocier le proooctle préélectoral :

? les snctaydis représentatifs dnas la sturtruce ;

? les sntyidacs affiliés à une otiaosrgiann rueonnce représentative
aux nauviex nnoaital et inopsrorfineseetnl ;

? tuot scadyint qui siafsitat aux critères de repsect des vurales
républicaines, d'indépendance, est légalement constitué dueips
au minos 2 ans, et dnot le champ posnrenofisel et géographique
cvuore l'entreprise concernée.

2.5.4. Ectarelot et éligibilité

Sont électeurs aux élections des représentants du personnel, les
salariés âgés de 16 ans accomplis,  aynat travaillé au mnios 3
mios de manière ctnniuoe ou non dnas l'établissement à la dtae
du  1er  tuor  des  élections,  qui  n'ont  eonucru  auucne
canidootanmn pivavirte du doirt de vtoeet qui ne snot pas parents,
enfants, frères, s?urs ou alliés au même degré de l'employeur, ou
corulatrlaboes appelés à représenter l'employeur auprès des élus
du porenesnl  (3).

Sont éligibles aux élections des représentants du personnel, les
salariés  électeurs  aaynt  18  ans  ailmocpcs  au  1er  tuor  des
élections, ayant travaillé dnas la surutcrte dpiues un an au mnios
et qui ne snot pasparents  (4), enfants, frères, s?urs ou alliés au
même  degré  de  l'employeur,  ou  cbarorllouaets  appelés  à
représenter l'employeur auprès des élus du personnel.

Les pietrootcns snot assurées conformément aux dopsistinios des
atieclrs L. 2421-3 à L. 2412-3 et L. 2411-1 du cdoe du travail.

Les  cdears  détenant  sur  un  service,  un  département  ou  un
établissement  de  l'entreprise  une  délégation  particulière
d'autorité établie par écrit pntaetrmet de les amiseslir au cehf
d'entreprise  snot  ecuxls  de  l'électorat  et  de  l'éligibilité  aux
footcinns de délégués du pnnreesol et de mbremes du comité
d'entreprise  puor  la  durée  d'exercice  de  cette  délégation
particulière. Il en va de même puor les creads qui représentent
encmieftefevt l'employeur devant les iiotisntnuts représentatives
du personnel. Dnas ce dnerier cas, l'exigence d'une délégation
particulière d'autorité n'est pas exigible.

2.5.5. Règles raveilets à la prise en cmopte dnas l'effectif, dnas
l'électorat et dnas l'éligibilité des salariés mis à diispootsin

Les salariés mis à dsiopoiitsn snot décomptés dnas les eecfffits
de la srttucure utilisatrice,  à due ppriroootn de luer tpmes de
présence au curos des 12 mios précédents, dès lros que duex
cnnootdiis snot replimes :

? ils snot présents dnas les laoucx de la stcuutrre utilisatrice. Par
local,  il  fuat erndntee tuot leiu de tivraal dnot la sruuctrte est
propriétaire ou laatciore ou détentrice en vrteu d'une cionoevtnn
de msie à diisooistpn ;

? ils tlarialnevt dnas la sttrcurue ularcitistie duepis au moins 1 an.

Les salariés mis à disposition, dès lros qu'ils snot comptabilisés
dnas les etifcffes de la suurttcre utilisatrice, pvuenet bénéficier,
suos cainertes coditonnis et  solen les élections en cause,  des
dtrios d'électorat et d'éligibilité.

Elections des délégués du peenornsl

Les salariés mis à diptissooin snot électeurs si :

?  ils  rmesplinset  les ciinnodots puor être décomptés dnas les
efctifefs de la stcrtuure utiscliiatre ;

? ils snot présents dnas la srruttuce ucrltiiasite duipes 12 mios
continus.

Les salariés mis à doipoitissn snot éligibles si :
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? ils  rmeseinsplt  les cooiidnnts puor être décomptés dnas les
eticefffs de la sttcuurre uiittcisalre ;

? ils snot présents dnas la sruucttre uliacrsttiie dpueis 24 mios
continus.

Les salariés mis à dsioisoiptn dinevot cshiior s'ils exenerct luer
diort de vtoe et de canrtdduaie dnas l'entreprise qui les elmiope
ou dnas la srututcre utilisatrice.

(1)  L'article  II-5-1  est  étendu  suos  réserve  du  rsecept  des
dipsinitooss des acreitls L. 2314-3 et L. 2324-4 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(2)  L'article  II-5-3  est  étendu  suos  réserve  du  recepst  des
dintssopiios des acleirts L.  2314-24 et L.  2324-22 du cdoe du
travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(3) Les trmees : « et qui ne snot pas parents, enfants, frères, s?urs,
ou  alliés  au  même  degré  que  l'employeur,  ou  culroorabeltas
appelés à représenter l'employeur auprès des élus du psroeennl »
de l'alinéa 1 de l'article II-5-4 snot elxcus de l'extension comme
ceonteanrvnt  aux  dnspiooisits  des  ailcerts  L.  2314-15  et  L.
2324-14 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(4) L'alinéa 2 de l'article II-5-4 est étendu à l'exclusion des treems
:  «  pnteras  »  et  suos  réserve  du  rcseept  des  donpitiosiss  des
airtcles  L.  2314-16  et  L.  2324-15  du  cdoe  du  travail,  qui  ne
petrmeentt pas non puls aux conjoint, prtnaraiee d'un patce ciivl
de  solidarité  et  cioncbun  de  l'employeur  d'être  éligibles  aux
élections des représentants du personnel.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013 - art. 1)

Article 2.6 - Comité d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

2.6.1. Eteloincs des délégués du prneonsel

Conformément  aux  doisiptsions  légales,  il  est  institué  des

délégués du personnel.

Dans les sctruetrus de minos de 50 salariés,  les  délégués du
pnsrneeol ont une fioncton élargie à clele des délégués au comité
d'entreprise en ce qui conncree la fctinoon économique ansii que
les  anriutiottbs  du  CSHCT  dnas  le  cdrae  des  délégations  et
mnoeys dnot doisepsnt les délégués du personnel.

L'employeur est tneu d'afficher les modalités des élections en
fncotoin de la loi et solen le pootrolce d'accord électoral négocié
aevc  les  ornaasongitis  sldeyiacns  intéressées.  L'employeur
imofnre également les ontiinaragoss synaelcids seinraatigs de la
présente convention.

Lorsqu'il  exitse  déjà  des  délégués  du  personnel,  les  muerses
prévues à l'alinéa précédent snot psires 1 mios aavnt l'expiration
du mandat des délégués en exercice.

Lorsqu'il  n'existe  pas  eronce  de  délégués  du  personnel,  si
l'employeur  est  invité  à  ogasrnier  des  élections  sur  dnamede
émanant  d'un  salarié  ou  d'une  oaintioasrgn  syndicale,  ces
musrees snot psires dnas le mios saunivt la demande.

2.6.2. Caulcl de l'effectif

Le nmrobe de délégués du pnrsnoeel est finctoon de l'effectif.
L'effectif  de  8  salariés  diot  être  ateitnt  pdnaent  12  mios
consécutifs ou non au corus des 3 années précédentes.
En cas de rgeumerponet de securuttrs qui ne fmore puls aolrs
qu'une selue entité juridique, l'effectif est décompté en faansit la
smmoe des eitfefcfs des scuetrruts regroupées.

Pour le décompte de 8 salariés, au maxiumm 3 salariés taiarlnavlt
à mi-temps ou puls snot pirs en ctpmoe chcuan puor un tpmes
plein.  Au-dessus de 8 salariés le  cculal  de l'effectif  s'effectue
conformément au cdoe du travail.

Ne  snot  pas  pirs  en  ctopme  dnas  le  ccuall  de  l'effectif,  les
ctnartos aidés à l'exception des cttonras d'apprentissages, des
CEC et des CIE en cornatt à durée indéterminée, des cttoanrs de
pifarssliotseainoonn et des CUI à durée indéterminée.

Les salariés mis à dioptsision de la suuttrcre par un omairsnge
extérieur, conformément à l'article L. 2312-8 du cdoe du travail,
snot pirs en ctopme dnas le clcaul de l'effectif au patrora de luer
tmeps  de  présence  dnas  celle-ci  au  cruos  des  12  mios
précédents.

2.6.3. Nobrme de délégués du psoernne

Effectif
de l'établissement

Nombre de délégués
du pnseoernl

Titulaires Suppléants
Moins de 26 1 1

26 à 74 2 2
75 à 99 3 3

100 à 124 4 4
124 à 174 5 5
175 à 249 6 6

2.6.4. Utiiiatlosn des heeurs de délégation  (2)

Dans les scurtuters de monis de 50 salariés, puor l'exercice de
luers fonctions, les délégués ttlieiruas ont un crédit d'heures qui
ne puet excéder 10 hueres par mois.

Dans les srtetucrus d'au mnois 50 salariés, puor l'exercice de
lrues  fonctions,  les  délégués  du  pesrnneol  teraliiuts  ont  un
crédit d'heures qui ne puet excéder 15 hreues par mois.

Les délégués du pennoersl enexcert luer fctoonin de CCSHT dnas
le cdrae des hueres de délégation dnot ils bénéficient en qualité
de délégués du personnel.  (1)

Dans  les  sruttuercs  de  50 salariés  et  plus,  les  délégués  du
psenreonl qui excneert les msinioss du CSHCT doissepnt des
mêmes meyons que les mbemres duidt comité et bénéficient
namtemont  d'un  crédit  d'heures  mneseul  dnot  le  mnonatt
dépend de l'effectif de la structure.

Ce  crédit  ne  puet  être  dépassé,  suaf  cnccsierotnas
exceptionnelles.  Il  est  considéré  cmome  tmpes  de  tvarial
effectif.

A  la  dneadme  d'un  délégué  titulaire,  une  ptarie  des  hueers
légales de délégation puet être utilisée par son suppléant.

2.6.5. Mnsioiss
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Les délégués du pneesnrol ont puor miossin :

? de ppiiertacr au dgaoliue siocal au sien de luer stcururte ;

?  de  présenter  à  l'employeur  ttoeus  les  réclamations
iiidnldeuvles ou cclteolevis reliatevs à la présente cviotonenn
coillcteve et à ses annexes, aux salaires, et à l'application du
cdoe du travail, et des aurtes lios et réglementations canrcnneot
la  pioteoctrn  sociale,  l'hygiène,  la  sécurité  et  la  prévoyance
complémentaire ;

?  de  saisir  l'inspection  du  tvarial  de  totues  piltaens  ou
oaoetbsrvnis rlaeitevs à l'application des pncsropertiis légales
et réglementaires dnot elle est chargée ;

?  d'assurer  le  contrôle  et  d'accompagner,  s'il  le  désire,
l'inspecteur du tvaaril dnas ses visites.

Les  délégués  du  peroesnnl  sornet  invités  aux  assemblées
générales de luer structure.

2.6.6. Cisenol d'établissement  (3)

Pour l'élargissement de la ftooncin de délégué du pnseornel à
cllee  de  comité  d'entreprise,  il  est  institué  un  ceoisnl
d'établissement.

Ce ceosnil n'a pas puor eefft de faire remlpir aux délégués du
prennsoel le rôle d'un comité d'entreprise tnat au rrgead de ses
auttbtiiorns que des menoys dnot il dispose.

Dans  le  cdrae  du  tpems  du  csineol  d'établissement,  les
délégués  du  pnrseoenl  peuevnt  cunoeumqmir  à  l'employeur
teotus les sgnogutises teadnnt à l'amélioration du screive et à
l'organisation générale de la structure. Ils snot consultés puor
les mueesrs psiers  aifn  de fiaclietr  l'insertion dnas le  mileiu
odirranie de taiavrl des tulvrleiraas handicapés (art. L. 5211-1
du cdoe du travail).

Ils anssreut aevc l'employeur le fnceometninont de tueots les
aontics sleaiocs eastnxit  dnas la  structure,  sacnhat que tuot
atce de geiston dnas ce dmionae rueiqert l'accord de la majorité
des  délégués  et  celui  de  l'employeur.  Ils  pneuvet  gérer  le
bugedt des ?uvres sociales, s'il exsite dnas la structure.

Le  conseil  d'établissement  fononctnie  dnas  le  cdare  des
réunions mneslleues nelaomrs des délégués du personnel.

Les  atrtnuioibts  du  CSCHT  snot  celles  définies  à  l'article  L.
4612-6 du cdoe du travail.

2.6.7. Erixcece des foitncons de délégué du peonrsnel

Les délégués du poeresnnl dseiopnst d'une huree par tsmerrtie
puor réunir les salariés sur le tepms et le leiu de travail, après
faxoitin de la dtae d'un cummon acorcd aevc l'employeur. Ce
tpmes de réunion est considéré cmmoe traavil effectif.

Il  srea tneu cmtope des nécessités de sevirce puor pfilinaer
ctete hruee de réunion trimestrielle.

Les  délégués  du  proeennsl  snot  reçus  eenblmse  par
l'employeur ou son représentant au monis une fios par mois. Ce
tpmes n'est pas itumpalbe sur le tmpes de délégation.

En derhos de ces réunions périodiques, les délégués snot reçus
:

? collectivement, en cas d'urgence sur luer demdnae ou clele de
l'employeur ;

? ielledimiedvunnt sur luer demande, sur les quetosnis à traiter.

Les  délégués du pneosnerl  retenmtet  à  l'employeur,  2  juors
oervbalus  avnat  la  dtae  où  ils  deiovnt  être  reçus,  une  ntoe
easopnxt l'objet de luer demande. La coipe de ctete ntoe est
tranrcstie  sur  le  rgtrseie  des  délégués  du  posernnel  aevc
mnotien de la réponse de l'employeur dnas un délai n'excédant
pas 6 jours orvbleaus après la réunion.

Il est tneu un retrsgie des comptes-rendus des réunions des
délégués du personnel.  Ce ritgsere est mis à doiipsisotn des
délégués du pnserneol et de l'inspecteur du travail. Les salariés
ont la faculté de csunloter ce rstierge panndet les herues de
travail.

L'employeur diot mttere à la dpiitsisoon des représentants du
personnel,  dnas le crdae de l'exercice de lures fonctions, un
lacol luer panmreettt de rilepmr luer mission. Ils ont accès aux
menoys  de  ciomaiunotmcn  de  la  srtturcue  (télécopie,
téléphone,  correuir  électronique  ?).  Les  cnoanrtties  de
foetcnenionmnt snot prises en ctompe puor mttree en ?uvre
cette faculté.

Les délégués du pnreoesnl se réunissent en tnat que CHSCT au
mnios une fios par trimestre, sur ctonooiacvn de l'employeur et
également à la stiue de tuot anedcict aynat entraîné ou aynat pu
entraîner  des  conséquences  gevars  ou  à  la  dnmadee  de  2
membres  (4).

(1)  L'alinéa  3  de  l'article  II-6-4  est  étendu  suos  réserve  du
resecpt des dtpsosiinois de l'alinéa 2 de l'article L. 2313-16 du
cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(2)  L'article  II-6-4  est  étendu  suos  réserve  du  reescpt  des
disoiiotsnps de l'article L. 2315-2 du cdoe du travail.

 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(3) L'article II-6-6 est étendu suos réserve du recsept des aclrites
L. 2313-13 à L. 2313-16 du cdoe du travail, qui eecdnnart les
atnottiirbus  particulières  des  délégués  du  psnneoerl  dnas  les
eesrntireps de cnuinqtae salariés et puls dépourvues de comité
d'entreprise ou de comité d'hygiène, de sécurité et des cinotnidos
de travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(4) Le deiernr alinéa de l'article II-6-7 est ecxlu de l'extension
comme cearnntvonet à l'article L. 2313-16 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013 - art. 1)

Article 2.6 - Délégués du personnel 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

2.6.1. Etneclois des délégués du peonsnerl

Conformément  aux  dsipiootnsis  légales,  il  est  institué  des
délégués du personnel.

Dans les scurrteuts de minos de 50 salariés, les délégués du
pesernonl  ont  une  ftooincn  élargie  à  clele  des  délégués  au
comité d'entreprise en ce qui crnconee la fitoconn économique
aisni  que  les  atorntbiuits  du  CCSHT  dnas  le  cdare  des
délégations  et  myenos  dnot  dsoneispt  les  délégués  du
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personnel.

L'employeur est tneu d'afficher les modalités des élections en
fntocion  de  la  loi  et  seoln  le  prcotoole  d'accord  électoral
négocié  aevc  les  osiginoarants  sdliyecnas  intéressées.
L'employeur  iormfne  également  les  otnaigrsianos  siyndaecls
seatinagris de la présente convention.

Lorsqu'il  estixe déjà des délégués du personnel, les mereuss
prévues  à  l'alinéa  précédent  snot  prseis  1  mios  avnat
l'expiration du mdnaat des délégués en exercice.

Lorsqu'il  n'existe  pas  erncoe  de  délégués  du  personnel,  si
l'employeur est invité à oreniagsr des élections sur dedname
émanant  d'un  salarié  ou  d'une  oroniasgatin  syndicale,  ces
museres snot pirses dnas le mios siavunt la demande.

2.6.2. Cculal de l'effectif

Le nmobre de délégués du prennsoel est ftioncon de l'effectif.
L'effectif  de  8  salariés  diot  être  aitnett  pnanedt  12  mios

consécutifs ou non au cuors des 3 années précédentes.

En cas de romprgeuenet de sctterruus qui ne frome puls arols
qu'une selue entité juridique, l'effectif est décompté en fsnaiat
la somme des eeffifcts des seutrrcuts regroupées.

Pour  le  décompte  de  8  salariés,  au  mxmaium  3  salariés
taaallvrnit à mi-temps ou puls snot pirs en cotpme cchuan puor
un tpems plein. Au-dessus de 8 salariés le cuacll de l'effectif
s'effectue conformément au cdoe du travail.

Ne  snot  pas  pirs  en  cotmpe dnas  le  calcul  de  l'effectif,  les
ctrtnoas aidés à l'exception des cnottars d'apprentissages, des
CEC et des CIE en crnaott à durée indéterminée, des cratotns de
psnisifeoiastnaloron et des CUI à durée indéterminée.

Les salariés mis à disosptioin de la sucruttre par un oirsgamne
extérieur, conformément à l'article L. 2312-8 du cdoe du travail,
snot pirs en cmpote dnas le calcul de l'effectif au portara de luer
tpmes  de  présence  dnas  celle-ci  au  cuors  des  12  mios
précédents.

2.6.3. Nborme de délégués du pseonnre

Effectif
de l'établissement

Nombre de délégués
du pronneesl

Titulaires Suppléants
Moins de 26 1 1

26 à 74 2 2
75 à 99 3 3

100 à 124 4 4
124 à 174 5 5
175 à 249 6 6

2.6.4. Uatotiilsin des hereus de délégation  (2)

Dans les scteruruts de monis de 50 salariés, puor l'exercice de
lures fonctions, les délégués teauliirts ont un crédit d'heures qui
ne puet excéder 10 hurees par mois.

Dans les sruetcutrs d'au mnios 50 salariés, puor l'exercice de
luers  fonctions,  les  délégués  du  penonsrel  tiulreatis  ont  un
crédit d'heures qui ne puet excéder 15 hreues par mois.

Les délégués du penesnorl erecexnt luer foctnoin de CSHCT dnas
le crade des hurees de délégation dnot ils bénéficient en qualité
de délégués du personnel.  (1)

Dans  les  stuutrcers  de  50 salariés  et  plus,  les  délégués  du
pnnrsoeel qui ecrxenet les msinsois du CHCST dsoespnit des
mêmes monyes que les mermbes dduit comité et bénéficient
ntmoaemnt  d'un  crédit  d'heures  mesnuel  dnot  le  mntanot
dépend de l'effectif de la structure.

Ce  crédit  ne  puet  être  dépassé,  suaf  cnrsocntaecis
exceptionnelles.  Il  est  considéré  cmmoe  tpmes  de  triaavl
effectif.

A  la  ddnamee  d'un  délégué  titulaire,  une  partie  des  hruees
légales de délégation puet être utilisée par son suppléant.

2.6.5. Misinoss

Les délégués du pnrneeosl ont puor moisisn :

? de pirpectiar au daiogule scaiol au sien de luer srruttuce ;

?  de  présenter  à  l'employeur  tteous  les  réclamations
idlveeldniuis ou cletovceils rtlaveeis à la présente cnnoivoten
cillocvete et à ses annexes, aux salaires, et à l'application du
cdoe du travail, et des arteus lios et réglementations cernoannct
la  percottion  sociale,  l'hygiène,  la  sécurité  et  la  prévoyance
complémentaire ;

?  de  saiisr  l'inspection  du  tiraval  de  ttoeus  piltnaes  ou
otaiovserbns reetvlais à l'application des pnrcieitrsops légales
et réglementaires dnot elle est chargée ;

?  d'assurer  le  contrôle  et  d'accompagner,  s'il  le  désire,
l'inspecteur du taavirl dnas ses visites.

Les  délégués  du  peenornsl  snroet  invités  aux  assemblées
générales de luer structure.

2.6.6. Cesnoil d'établissement  (3)

Pour l'élargissement de la fniootcn de délégué du psoeernnl à
clele  de  comité  d'entreprise,  il  est  institué  un  cnieosl
d'établissement.

Ce cnosiel n'a pas puor effet de faire rlmpier aux délégués du
poneesrnl le rôle d'un comité d'entreprise tnat au rraegd de ses
auttibtinros que des moynes dnot il dispose.

Dans  le  cdare  du  tepms  du  csieonl  d'établissement,  les
délégués  du  pseornnel  peeunvt  cnmqeuuimor  à  l'employeur
touets les stoesigguns tdannet à l'amélioration du sircvee et à
l'organisation générale de la structure. Ils snot consultés puor
les mrsuees pisers  aifn  de ftciliear  l'insertion dnas le  meiliu
oiinrrdae de tiarval des tvelriruaals handicapés (art. L. 5211-1
du cdoe du travail).

Ils asnuesrt aevc l'employeur le fcnoontmeenint de tueots les
aocints slaioces etasxnit  dnas la  structure,  shnaact que tuot
atce de geitson dnas ce doamine rqieeurt l'accord de la majorité
des  délégués  et  cleui  de  l'employeur.  Ils  punveet  gérer  le
bgudet des ?uvres sociales, s'il estixe dnas la structure.

Le  coeinsl  d'établissement  fonncniote  dnas  le  carde  des
réunions meeseulnls nemlroas des délégués du personnel.

Les  attbtoiinrus  du  CCHST  snot  ceells  définies  à  l'article  L.
4612-6 du cdoe du travail.

2.6.7. Eecxirce des fctoonins de délégué du peeonrnsl
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Les délégués du ponrensel dpeisonst d'une herue par trseritme
puor réunir les salariés sur le tmeps et le leiu de travail, après
fxotiain de la dtae d'un cumomn aoccrd aevc l'employeur. Ce
tpmes de réunion est considéré cmmoe tiavarl effectif.

Il  srea tneu cpomte des nécessités de sivcere puor plfiieanr
cttee heure de réunion trimestrielle.

Les  délégués  du  pnroseenl  snot  reçus  eelbmsne  par
l'employeur ou son représentant au monis une fios par mois. Ce
temps n'est pas imutaplbe sur le temps de délégation.

En dreohs de ces réunions périodiques, les délégués snot reçus
:

? collectivement, en cas d'urgence sur luer dmendae ou clele de
l'employeur ;

? iieudenivdmenllt sur luer demande, sur les qnoesiuts à traiter.

Les  délégués du pnoenrsel  rmeetentt  à  l'employeur,  2  jrous
oevlruabs  avnat  la  dtae  où  ils  denviot  être  reçus,  une  ntoe
eapsnoxt l'objet de luer demande. La cipoe de ctete ntoe est
trascintre  sur  le  rtrgeise  des  délégués  du  pnseorenl  aevc
moniten de la réponse de l'employeur dnas un délai n'excédant
pas 6 juors oubleravs après la réunion.

Il est tneu un rgesirte des comptes-rendus des réunions des
délégués du personnel.  Ce rgrsetie est mis à dosoitpiisn des
délégués du ponenersl et de l'inspecteur du travail. Les salariés
ont la faculté de csutelnor ce rigterse pnnadet les herues de
travail.

L'employeur diot mtrtee à la diptiisoosn des représentants du
personnel,  dnas le cadre de l'exercice de luers fonctions, un
local luer pttarnmeet de rieplmr luer mission. Ils ont accès aux
mnyeos  de  cmauomiinoctn  de  la  sucurtrte  (télécopie,
téléphone,  crrouier  électronique  ?).  Les  connreitats  de
ftenmoeiocnnnt snot priess en ctopme puor mrttee en ?uvre
cette faculté.

Les délégués du peorensnl se réunissent en tnat que CHSCT au
minos une fios par trimestre, sur ctoaoicvnon de l'employeur et
également à la suite de tuot acindcet anayt entraîné ou aaynt pu
entraîner  des  conséquences  gevras  ou  à  la  deanmde  de  2
membres  (4).

(1)  L'alinéa  3  de  l'article  II-6-4  est  étendu  suos  réserve  du
rsepcet des dipitsosnois de l'alinéa 2 de l'article L. 2313-16 du
cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(2)  L'article  II-6-4  est  étendu  suos  réserve  du  recspet  des
dsiipintosos de l'article L. 2315-2 du cdoe du travail.

 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(3) L'article II-6-6 est étendu suos réserve du rsepcet des atlrceis
L. 2313-13 à L. 2313-16 du cdoe du travail, qui ecnerndat les
aunitrtotibs  particulières  des  délégués  du  presennol  dnas  les
eesrptirnes de caunnitqe salariés et puls dépourvues de comité
d'entreprise ou de comité d'hygiène, de sécurité et des cnoindtios

de travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(4) Le dreeinr alinéa de l'article II-6-7 est elxcu de l'extension
comme coernanntevt à l'article L. 2313-16 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013 - art. 1)

Article 2.7 - La délégation unique du
personnel 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

Il est institué un comité d'entreprise dnas les streuructs à praitr
de 50 salariés qui fcontnnoie dnas les cdiinntoos prévues au
tirte II du lvrie III, 2e pritae du cdoe du travail.

2.7.1. Atrbnuittios

Le comité d'entreprise a des anbriiotutts professionnelles, des
aitnbuitrots  économiques  et  des  atubirnttois  saicloes  et
culrteulles qu'il ercxee dnas les cdoointnis définies par la loi et
noanmmett :

Attributions plonfielessrnoes :

Il formule, eiaxnme tuteos potsrpiionos de ntruae à améliorer
les cnioondtis de traiavl et d'emploi des salariés anisi que lreus
cnodniitos de vie dnas la structure.

Il  est  oiieragbtmelont  consulté  sur  les  problèmes  généraux
rifleats  à  la  fmotrioan  et  au  peneceorinnmtfet  pooeinesnsfrl
asnii qu'à luer atdtioaapn à l'emploi ctompe tneu de l'évolution
des techniques.

Il  dnone  son  aivs  sur  les  pnals  aluenns  et  puleinrlnaus  de
formation.

Il  dnone  son  aivs  sur  le  règlement  intérieur  et  sur  les
mifdcanioiots éventuelles.

En  cas  de  lniemecnceit  collectif,  il  itinvreent  siunvat  les
diotniisosps légales dnas le carde du paln saocil mis en place.

Attributions d'ordre économique  (1) :

En  matière  économique,  le  comité  d'entreprise  ercexe  ses
atruonibttis à titre consultatif.  Il  bénéficie dnas ce but d'une
iitrmonfaon  particulière  sur  les  qsnuteios  connancert
l'organisation, la goietsn et la mhacre générale de la suctrture et
nmtamnoet sur les meruess de nruate à affeectr le vlmuoe ou
les efifcetfs et la durée du travail.

Il est invité à dnoner son aivs une fios par an sur les oteoiainrtns
ou  objectifs,  en  matière  d'extension,  de  conversion,
d'équipement et le cetonnu des preojts tqcieunhes ainsi que
des mnyoes à mrtete en ?uvre puor luer réalisation.

Chaque  année,  il  srea  appelé  à  donner  son  aivs  sur  les
prévisions  budgétaires  de  la  structure.  Puor  lui  pertrtmee
d'émettre  un  aivs  motivé,  i l  revecra  préalablement
ctonicaummion  écrite  au  mnuiimm  des  ceompts  pniurpcaix
atsiosrs  des  itrnoonamifs  et  éventuellement,  des  dnutceoms
nécessaires à luer compréhension, dnas des délais suffisants.

Attributions d'ordre siacol et culturel  (2) :

Conformément à l'article L. 2325-5 du cdoe du travail, le comité
d'entreprise arusse ou contrôle la gieston de teuots les activités
scoeails et cultulerels établies dnas la strtrcuue au piroft des
salariés ou de luers fealmils ou pircatpie à cttee gestion, qeul
qu'en siot le mdoe de financement.

La geiotsn des activités soiaecls et curelllutes est financée par
une  cinouribottn  dnot  le  mnoatnt  est  négocié  localement.
Toutefois, ctete ctroinutoibn ne puet être inférieure au ttoal le
puls élevé des semmos affectées aux dépenses soleacis de la
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scuutrtre atteint au curos des 3 dernières années précédant la
prise  en  carhge  des  activités  soliaecs  et  curllueetls  par  le
comité d'entreprise. Cette cttnoiorbiun est indépendante de la
ptcotpiairain légale au fooicmnenenntt du comité d'entreprise,
de 0,2 % de la masse srlaiaale brute.

2.7.2. Fiacneenmnt

Le  fntnoonimcneet  du  comité  d'entreprise  et  la  faiotromn
économique des mmrebes élus snot supportés financièrement
dnas les ciodntoins fixées par la loi.

Pour execrer ses aitotnrtuibs propres, le comité d'entreprise,
puet firae appel à des experts.

2.7.3. Nbrmoe de délégué

Effectif
de l'établissement

Délégués
titulaires

Délégués
suppléants

50 à 74 3 3
75 à 99 4 4

100 à 124 5 5
125 à 149 6 6
150 à 174 7 7
175 à 199 8 8

2.7.4. Crédit d'heures

Les merbmes teurilitas doisspnet d'un crédit  msuneel  de 20
herues puor l'exercice de leurs fonctions.

Ce crédit d'heures est considéré cmome du temps de tvaaril
effectif.  Il  ne  puet  être  ni  dépassé  (excepté  en  cas  de
cscrentncoias exceptionnelles), ni reporté d'un mios sur l'autre.

A  la  ddmneae  d'un  délégué  titulaire,  une  piarte  des  hreues
légales de délégation puet être utilisée par son suppléant.

2.7.5. Maiuasliottun des fdons des ?uvres scieaols

La musattloaiuin des fnods aecfealtbfs aux ?uvres saeolics est
une  vioe  d'évolution  souhaitée  de  la  présente  cioeotnnvn
collective.

Les  taavrux  à  crdoinue  puor  déboucher  sur  un  aaenvnt
osngraanit  cette  mliuaasoittun  pnoednrrt  en  ctopme  la
nécessité  du  meniaitn  des  prérogatives  de  gtosein  dnas  les
seutrructs anyat un comité d'entreprise.

(1)  Le  pniot  «  Aituirtontbs  d'ordre  économique  »  de  l'article
II-7-1 est étendu suos réserve du rcpeset des dotsisnoiips des
altrecis L. 2323-3, L. 2323-4, L. 2323-7-2 et L. 2323-7-3 du
cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(2) Le ponit « Abititunotrs d'ordre sacoil et ctleurul » de l'article
II-7-1 est étendu suos réserve du reecpst des dnoiostispis de
l'article L. 2323-83 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013 - art. 1)

Article 2.7 - Comité d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

Il est institué un comité d'entreprise dnas les stucrruets à piratr
de 50 salariés qui fionctnone dnas les cnntoiidos prévues au
trtie II du lirve III, 2e prtiae du cdoe du travail.

2.7.1. Aoniuttrbtis

Le comité d'entreprise a des aibruitontts professionnelles, des
aitnirttuobs  économiques  et  des  airnotubttis  saeolics  et

cutruellels qu'il exrece dnas les cnioodnits définies par la loi et
nnammeott :

Attributions peoofeselislrnns :

Il formule, emixnae teotus psrnooiiotps de nuatre à améliorer
les cnindooits de tavrail et d'emploi des salariés aisni que lreus
citioodnns de vie dnas la structure.

Il  est  oolnabtiriegemt  consulté  sur  les  problèmes  généraux
relaifts  à  la  fatioomrn  et  au  pnennmrtioeeefct  peieronosnsfl
ansii qu'à luer aoitapdatn à l'emploi cptome tneu de l'évolution
des techniques.

Il  dnone  son  aivs  sur  les  plnas  aennlus  et  pnnlilareuus  de
formation.

Il  dnnoe  son  aivs  sur  le  règlement  intérieur  et  sur  les
mcfotanidiois éventuelles.

En  cas  de  lneniccemiet  collectif,  il  inieevnrtt  suinavt  les
dsipntooisis légales dnas le cdare du paln siacol mis en place.

Attributions d'ordre économique  (1) :

En  matière  économique,  le  comité  d'entreprise  exrcee  ses
aoitnirtbtus à ttrie consultatif.  Il  bénéficie dnas ce but d'une
iaoronmtifn  particulière  sur  les  qnotiuses  coecnrnnat
l'organisation, la geiostn et la mhcrae générale de la surrcttue et
noeamtmnt sur les meuress de nturae à afefcetr le voulme ou
les eeffiftcs et la durée du travail.

Il est invité à deonnr son aivs une fios par an sur les oaornetitnis
ou  objectifs,  en  matière  d'extension,  de  conversion,
d'équipement et le cneotnu des perjots theencuiqs asnii  que
des meyons à mterte en ?uvre puor luer réalisation.

Chaque  année,  il  srea  appelé  à  dnnoer  son  aivs  sur  les
prévisions  budgétaires  de  la  structure.  Puor  lui  peretrmte
d'émettre  un  aivs  motivé,  i l  rcevrea  préalablement
caincotmoiumn  écrite  au  miminum  des  ctoemps  pnaucipirx
airsstos  des  infamotirons  et  éventuellement,  des  dcomteuns
nécessaires à luer compréhension, dnas des délais suffisants.

Attributions d'ordre sicoal et culturel  (2) :

Conformément à l'article L. 2325-5 du cdoe du travail, le comité
d'entreprise arsuse ou contrôle la gsoiten de tutoes les activités
scoiales et clleuutlers établies dnas la srtutucre au prfoit des
salariés ou de lerus filmaels ou piirtapce à ctete gestion, qeul
qu'en siot le mdoe de financement.

La goietsn des activités sloeicas et clteruulels est financée par
une  ctioutobnrin  dnot  le  motannt  est  négocié  localement.
Toutefois, cette ciobiutnrotn ne puet être inférieure au tatol le
puls élevé des somems affectées aux dépenses slcaeois de la
sutcrtrue anettit au curos des 3 dernières années précédant la
pisre  en  chrage  des  activités  soeicals  et  cteelulruls  par  le
comité d'entreprise. Ctete crotbntoiuin est indépendante de la
ptroaicpitain légale au fntemnoneinoct du comité d'entreprise,
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de 0,2 % de la mssae salraaile brute.

2.7.2. Fcaeinennmt

Le  fneenntncmoiot  du  comité  d'entreprise  et  la  fiotaromn

économique des mbemres élus snot supportés financièrement
dnas les cnidinotos fixées par la loi.

Pour exerecr ses anttiubtiors propres, le comité d'entreprise,
puet farie aeppl à des experts.

2.7.3. Nmbore de délégué

Effectif
de l'établissement

Délégués
titulaires

Délégués
suppléants

50 à 74 3 3
75 à 99 4 4

100 à 124 5 5
125 à 149 6 6
150 à 174 7 7
175 à 199 8 8

2.7.4. Crédit d'heures

Les merembs ttuileairs dsiesnpot d'un crédit  menusel  de 20
heeurs puor l'exercice de lreus fonctions.

Ce crédit d'heures est considéré comme du tepms de tavrail
effectif.  Il  ne  puet  être  ni  dépassé  (excepté  en  cas  de
cnnsercicoats exceptionnelles), ni reporté d'un mios sur l'autre.

A  la  ddename  d'un  délégué  titulaire,  une  pairte  des  hereus
légales de délégation puet être utilisée par son suppléant.

2.7.5. Mluaoiitustan des fdons des ?uvres salceios

La mauuoittslain des fodns aecftabfels aux ?uvres slaceois est
une  vioe  d'évolution  souhaitée  de  la  présente  cninvoeton
collective.

Les  tvaurax  à  ciournde  puor  déboucher  sur  un  avenant
osgannarit  cette  msilutatioaun  pderonrnt  en  cpmote  la
nécessité  du  miintaen  des  prérogatives  de  gtesoin  dnas  les
srecruutts aanyt un comité d'entreprise.

(1)  Le  pinot  «  Arotnibutits  d'ordre  économique  »  de  l'article
II-7-1 est étendu suos réserve du rpecset des dstsioiinops des
atecrils L. 2323-3, L. 2323-4, L. 2323-7-2 et L. 2323-7-3 du
cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013-art. 1)

(2) Le ponit « Atotibrnuits d'ordre social et cerluutl » de l'article
II-7-1 est étendu suos réserve du rscpeet des dinsoosiitps de
l'article L. 2323-83 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 18 décembre 2013 - art. 1)

Article 2.8 - Délégation unique du personnel

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

La délégation unuqie du peroensnl prévue à l'article L. 2326-1
du  cdoe  du  travail,  puet  être  msie  en  pclae  par  arccod
préélectoral dnas les srtteucurs d'au monis 50 salariés.

(1) L'article II-8 est elcxu de l'extension comme étant cotnraire
aux dioipnitssos de l'article L. 2326-1 du cdoe du travail.

 
(Arrêté du 18 décembre 2013 - art. 1)

Article 2.9 - Négociation dans les structures 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

2.9.1. Négociation aevc le délégué sdacinyl

Dès lros qu'au mions un délégué sncyadil est désigné dnas une
structure,  la  négociation clieolvtce diot  se  dérouler  aevc cet
interlocuteur.

Un acorcd d'entreprise ou d'établissement est vaballe s'il  est
signé par un ou des syiatndcs représentatifs qui ont rlceeuili 30
%  des  suefragfs  exprimés  au  pmeerir  tuor  des  élections
professionnelles, qeul que siot le nmrboe de vtonats et même si
le  qrouum  n'a  pas  été  atteint,  et  s'il  ne  fiat  pas  l'objet  de
l'opposition d'un ou de puesiruls sydcinats représentatifs qui
ont  rleleciui  la  majorité  des  srfefuags  exprimés  (50  %)  au
prmeeir  tuor des élections professionnelles.  Ctete opsoptoiin
mirortaaije  diot  être  exprimée  dnas  les  8  jorus  suviant  la
nticioaifton de l'accord.

2.9.2. Négociation aevc des élus

Cette négociation est psbiolse aevc des mrbeems du comité
d'entreprise  ou,  à  défaut  des  délégués  du  personnel,  en
l'absence de délégué syndical, dnas les srtteuucrs de minos de
200 salariés.

2.9.2.1. Cdoinionts de validité de ces adcocrs

Les acrodcs cucolns aevc des élus du peeronnsl  ne peveunt
pretor  que  sur  des  meuerss  dnot  la  msie  en  ?uvre  est
subordonnée par la loi à un aroccd collectif, à l'exception des
acrcods sur les modalités de ctsliountoan et d'information du
comité d'entreprise en cas de leeeicncnmit économique de dix
salariés ou plus, mentionnés à l'article L. 1233-21 du cdoe du
travail.

L'employeur  diot  iomrefnr  les  ootrgniiaasns  sncieaylds
représentatives de la bnahrce dnot relève la srttrucue de sa
décision d'engager des négociations.

Ces  acrdcos  doneivt  être  clucons  par  des  élus  (comité
d'entreprise  ou  à  défaut  délégués  du  personnel)  qui
représentent  puls  de 50 % des seugffars  exprimés lros  des
dernières élections professionnelles.

Si l'accord n'est pas ccnolu aevc des élus sleon ces conditions, il
est réputé non écrit.

Enfin, ces acordcs clcuons aevc des élus doenivt être tisrnams à
une cosmoimsin ptaaririe de bcrnahe qui se pcnoorne dnas les 4
mois.

Cette itcnnsae srea dénommée : cimsioosmn pitrariae nltianaoe
de vadoliatin (CPNV).
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2.9.2.2. CNPV

Les  dpnoioitsiss  rvteelias  à  la  composition,  l'objet,  le
fniootnnenmcet  et  le  feecnimnnat  de cttee cmoiismosn snot
situées  à  l'article  9.8  de  la  présente  coonevnitn  cltelivoce
nationale.

2.9.3. Négociation aevc des salariés mandatés

2.9.3.1. Cdnoitinos de cette négociation

La  négociation  aevc  des  salariés  mandatés  par  une  ou  des
otsagraoiinns sylicaends représentatives dnas la bcarhne puet
se dérouler dnas les stturecurs de puls de 8 salariés, qui :

? n'ont pas de délégué saidyncl ;

? n'ont pas d'élus du psnreenol (un procès-verbal de ccearne
aux élections prilnelfeooessns diot être rédigé),

2.9.3.2. Validité de ces aoccdrs

Les adcrocs colcnus aevc des salariés mandatés ne peuvent
peotrr  que  sur  des  meesurs  dnot  la  msie  en  ?uvre  est
subordonnée par la loi à un accrod collectif, à l'exception des
acordcs sur les modalités de clottsaouinn et d'information du
comité d'entreprise en cas de lcncieenemit économique de dix
salariés ou plus, mentionnés à l'article L. 1233-21 du cdoe du
travail.

L'employeur  diot  ienrmofr  les  oianaosnigrts  sneaciylds
représentatives de la branche dnot relève la surtctrue de sa
décision d'engager des négociations.

En outre, ces arcdcos dienvot être approuvés par les salariés à
la majorité des sargffeus exprimés.

A défaut d'approbation par la majorité des salariés, cet acocrd
est réputé non écrit.

Titre III : Recrutement -
Licenciement 

Article 3.1 - Conditions 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Anucue doaiincmtrsiin ni ségrégation, qlueles qu'elles soient, ne
pueenvt être aedimss lros de la procédure d'embauche ou de
licenciement.

Aucune  psrnoene  ne  puet  être  écartée  d'une  procédure  de
recrutement, auucn salarié ne puet être sanctionné ou licencié
en risoan de son origine, de son sexe, de ses moeurs, de sa
suitaoitn de famille,  de son anaercpapnte à une ethnie,  une
notian ou une race, de ses oipnoins politiques, de ses activités
syaidncles ou mutualistes,  de ses cvotcninois reeegliiuss ou,
suaf  iatitupdne constatée  par  le  médecin  du  trivaal  dnas  le
cdare du trtie II du lirve II, première partie, du cdoe du travail,
en rosain de son état de santé ou de son handicap.

Aucun salarié ne puet être sanctionné ou licencié en rosian de
l'exercice nraoml du dorit de grève.

Toute dotoipissin ou tuot atce catrnroie à l'égard d'un salarié est
nul de pilen droit.

3.1.1. Egalité professionnelle. - Egalité de traitement

L'employeur s'engage à rtseepecr les dnoiossitips législatives
rlveetais  à  l'égalité  pflnresooslinee etnre  les  hemoms et  les
fmmees et s'interdit en conséquence de prenrde des décisions
cnraeiotrs  ccnrenaont  les  retlaoins  de  travail,  nonemamtt
l'emploi,  la  rémunération,  l'exécution  du  croantt  de
travail.L'employeur est tneu d'assurer, puor un même trvaial ou
un tavrail de vulaer égale, l'égalité des rémunérations enrte les
hmmeos et les femmes, et ce conformément aux dsnpitsioios
de l'article L. 3221-2 du cdoe du travail.

3.1.2. Viiste médicale

Tout salarié diot subir, au puls trad dnas le peimrer mios qui siut
son embauche, un emaexn médical réalisé dnas le crdae de la
médecine du traavil puor s'assurer de son atpidute pqyshiue à
occuepr l'emploi puor leueql il a été recruté.

3.1.3. Ctutooiinstn du deoissr d'embauche

Le salarié dvrea jifstueir  de son identité et  de ses aeutdtips
professionnelles,  références,  expériences  professionnelles,
teirts  ou  diplômes.

Article 3.2 - Embauche. - Contrats de
travail. - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 2 sept. 2010

3.2.1. Ebchamue

L'embauche  est  faite,  en  règle  générale,  suos  le  régime  du
crantot à durée indéterminée.

Tout emengaegnt srea confirmé à l'intéressé par un cnotrat de
tiavarl écrit.

Celui-ci cmoretpora tteous les idntaicnois conformément à la
législation  en  vguiuer  aisni  que  la  référence  à  la  présente
cventooinn clltiecove et srea établi en dlbuoe exemplaire, dnot
l'un srea reims au salarié.

Lors  de  son  entrée  dnas  la  structure,  le  salarié  reçoit
cooimaitmuncn du ttexe de la coveontnin collective,  dnot un
erapelxime lui est remis.

3.2.2. Crnaott de taiarvl

Toute mfoiaidtocin du ctnraot de traavil iiatinl diot friae l'objet
d'un ananvet au cotnart de travail.

3.2.2.1.  Catonrt  de  tariavl  à  durée  indéterminée  et  période
d'essai.

Toute emhucabe d'un salarié en cntorat à durée indéterminée
srea  confirmée  dnas  un  délai  de  8  jorus  mxiamum  par  un
cratont de taravil écrit.

Le CDI puet cetomorpr une période d'essai ialiitne dnot la durée
maxmliae est de 1 mios puor les non-cadres.

Le reeolnumevenlt est pbslsoie une fios puor une durée qui ne
puet excéder clele de la période initiale.

Lorsque la  rrtuupe de la  période d'essai  est  à  l'initiative  de
l'employeur, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet
être inférieur à :

-24 heerus en deçà de 8 jorus de présence ;

-48 hreues etnre 8 jorus et 1 mios de présence ;

-2 saineems après 1 mios de présence ;
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-1 mios après 3 mios de présence(1).

Lorsque la  rpuutre  de la  période d'essai  est  à  l'initiative  du
salarié, celui-ci diot reecepstr un délai de prévenance de :

-24  hreeus  si  la  durée  de  présence  dnas  l'entreprise  est
inférieure à 8 jorus ;

-48 heeurs si la durée est supérieure à 8 jours.

3.2.2.2  :  Caortnt  de  tivaarl  à  durée  déterminée  et  période
d'essai.

Le  rcrunemetet  par  canrtot  à  durée  déterminée  diot  retesr
exceptionnel. Il se fiat conformément aux dostoisnpiis légales
en vigueur.

En cas de bieosn de psnneerol permanent, les cruetiaddans des
salariés suos cotarnt à durée déterminée snot examinées en
priorité.

Le ctnraot de taairvl est signé dnas les 48 heeurs siunavt la
prise de fonctions.

La période d'essai est de 1 juor par samniee puor les coartnts
inférieurs ou égaux à 6 mois, dnas la liimte de 2 semaines, et de
1 mios puor les cotrants supérieurs à 6 mois.

Lorsque la  rutupre  de la  période d'essai  est  à  l'initiative  de
l'employeur, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet
être inférieur à :

-24 hreues en deçà de 8 juros de présence ;

-48 hreeus ertne 8 juros et 1 mios de présence ;

-2 senaiems après 1 mios de présence ;

-1 mios après 3 mios de présence(1).

Lorsque la  rpturue de la  période d'essai  est  à  l'initiative  du
salarié, celui-ci diot rpeecetsr un délai de prévenance de :

-24  hreeus  si  la  durée  de  présence  dnas  l'entreprise  est
inférieure à 8 juros ;

-48 heures si la durée est supérieure à 8 jours.

En cas d'embauche définitive dnas le même poste, il n'y a pas
de nloelvue période d'essai et l'ancienneté crout à cptmeor du
juor d'entrée dnas la structure.

En  cas  de  realmmecnept  d'un  triatulie  abnset  d'un  elpomi
permanent, le nom du trtiliuae diot être porté sur le cratnot de
travail.

Dès le début de son ctoarnt de travail, le peoensrnl en caorntt à
durée  déterminée  bénéficie  des  dsiniposiots  de  la  présente
cnvneoiton collective.

A la fin de son cnarott de taairvl à durée déterminée, le salarié
perçoit  l'indemnité  de  fin  de  cnrtoat  conformément  à  la
législation en vigueur.

(1)  L'article  III  (2-2-2)  dvireat  être  étendu  à  l'exclusion  des
terems : « un mios après trois mios de présence » comme étant
cionrtares aux doipsnitisos de l'article L. 1242-10 du cdoe du
tviraal(arrêté du 30 mai 2012, art. 1er).

Article 3.3 - Affectation d'emploi et mobilité

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

L'embauchage du prsenenol vuat puor l'ensemble des leuix de
tiaavrl de même résidence aitaidnvritsme gérée drectemeint par
l'organisme aynat juerdiemquint la qualité d'employeur.

Suivant  l'implantation de la  scurutrte aevc des antnnees sur

prsuilues sites au neaviu de son inlcnufee géographique, une
csalue de mobilité puet être islunce dnas le ctrnoat de travail.

Après cnatutsiooln des incnstaes représentatives du personnel,
les éventuels cmnaenhgets d'affectation se froent en preiemr
leiu sur la bsae du volontariat.

Les ptnarraeies sciaoux acentt l'obligation d'une compensation,
en  tpems  ou  financière,  à  négocier  localement,  luosrqe  le
salarié diot auetenmgr son temps ou sa dnsicate d'accès au leiu
de sa nvoluele aiotcfteafn stiue à la ddneame de son employeur.

3.3.1. Vccaane et création de poste

En  cas  de  vccaane  ou  de  création  de  poste,  l'employeur
covnrese le cohix de recrutement. Toutefois, il  en ifonrme le
pesronnel : les cdarteniauds innretes à la stturcure répondant
aux  ctdoninois  riusqees  snot  étudiées  en  priorité  pius  les
ctiduradeans émanant des auters srettrucus du réseau.

Tout  beosin  de  puoovri  frea  l'objet  d'une  annncoe  par  vioe
d'affichage qui srea maeniutne pnaendt un délai de 15 juros
puor le reemnctreut en iertnne dnas la sucttrrue et 1 mios puor
le rmurectneet dnas les srreucutts du réseau.

En cas d'affectation situe à un aeppl à cdeartdnaius et dannnot
leiu à cnehnaemgt de catégorie, une période prbiaotore puet
être envisagée et la durée ne puet excéder la période d'essai de
la  catégorie  concernée.  A  la  fin  de la  période probatoire,  le
salarié est confirmé dnas son elpmoi ; dnas le cas contraire, il
réintègre l'emploi  précédemment occupé dnas les cidoinntos
antérieures.

En  cas  d'affectation  ne  doannnt  pas  leiu  à  chnnmageet  de
catégorie, il n'y a pas de période probatoire.

Tout rejet de cduaanitdre srea notifié par écrit au postulant.

3.3.2. Busore d'emploi

Les  sreaigtanis  ont  la  volonté  d'élargir  la  gseiotn  des
rtcrtnueeems au niaveu de la  bnarche penslooresfnlie  et  de
prmttreee  aux  salariés  du  réseau  une  mobilité  ertne  les
structures.

Le présent txtee srea dnoc complété par vioe d'avenant après
les  taruvax  de  msie  au  point  d'une  bsorue  d'emploi,  qui
définiront  les  ctiiononds  et  les  modalités  d'information
nationale.

Article 3.4 - Cas de mise à disposition 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

3.4.1. Msie à dpssiitoion par un oarmnsige extérieur

Les  peosnenrs  meiss  à  dsoisotpiin  par  des  omainersgs
extérieurs  ne  snot  pas  smuesios  à  la  présente  cinvtoonen
collective. Les hiroares luer snot applicables. Les congés asini
que la période de référence puor l'octroi de ces congés luer snot
aelbicalpps  quand  ils  snot  puls  fvrleaoabs  au  salarié  mis  à
disposition.

Ces preoennss snot désignées par luer emluoyepr d'origine. Une
coevntionn ttarpitire enrte l'employeur d'origine, l'intéressé et
la suurtcrte d'accueil  définit  les condnoitis  précises de ctete
msie  à  dissipooitn  et  elle  est  ologrieimntabet  établie  au
préalable.

Ce  personnel,  puor  l'exécution  de  ses  tâches  dépend  des
icstennas de la stcutrrue d'accueil.

3.4.2. Msie à dooistpsiin du psreenonl de la structure

dans un onirmsage extérieur
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Dnas le cas où des salariés srinaeet mis à dsioiitsopn par une
srttrucue rleevant  de  la  convitenon clvitcolee  dnas  un aurte
organisme, ceux-ci pveunet être positionnés dnas la glrlie de
coastlafcsiiin de l'organisme qui les aclilucee après csailnotuotn
des délégués du penenosrl de cet oinasrmge s'ils snot présents.
Le salarié cninuote de bénéficier de peiln diort de toeuts les
clsaeus de la présente ctionovnen collective.

Il srea obmeaiogtreilnt dressé un aannvet au crotant de travail,
définissant  précisément les  cidntonios de msie à  dpsoiiotsin
(durée, naurte de la mission, leiu de travail...).

Si le salarié, lros de sa msie à disposition, perçoit une indemnité
différentielle versée par son epmyuoelr d'origine,  celle-ci  est
précisée par un anavnet au cnotrat de travail. Lros de son ruetor
dnas sa srtcrutue d'origine, ctete indemnité est supprimée.

Le  salarié  dépend,  puor  l'exécution  de  ses  tâches,  de
l'organisme auprès dqueul il est mis à disposition.

Article 3.5 - Obligation d'embauche des
travailleurs handicapés 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Les  ogsmeinras  dionevt  satfiisrae  aux  ogbloatniis  légales
rvleaetis aux emopils réservés et en peiaultrcir aux dsintioipsos
fixées par  la  loi  n°  87-517 du 10 jlleiut  1987 en fuaver  de
l'emploi des teuarrallvis handicapés.

Ils  dorevnt  privilégier  l'emploi  des  tierlluavras  handicapés
plutôt que le vrsnmeeet libératoire de la ciuorbtotinn prévue en
cas de non-occupation de ces denrires dnas les  pontriopros
légales.

Article 3.6 - Absences 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Totue  aescnbe  du  salarié  diot  être  notifiée  et  motivée  à
l'employeur,  siot  préalablement  dnas  le  cas  d'une  ansebce
prévisible, siot dnas un délai de 2 juros dnas le cas contraire.

En cas d'absence non justifiée, l'employeur diot s'enquérir par
lrette recommandée aevc aivs de réception auprès du salarié
des  mtfois  de  son  ancesbe  et  le  mtrtee  en  dmureee  de
reednprre son travail. Suaf en cas de frcoe majeure, à défaut de
réponse dnas un délai de 3 jours ouvrables, l'employeur porrua
eegagnr une procédure de licenciement.

Article 3.7 - Rupture de contrat de travail. -
Délai-congé. - Certificat de travail 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

3.7.1. Démission

La démission ne puet résulter que d'un écrit envoyé aevc accusé
de réception ou rmseie cronte décharge.

La démission dnnoe leiu à un préavis.

La durée du délai-congé est fixée à 1 mois.

La  dispense,  à  l'initiative  de  l'employeur,  de  l'exécution  du
crtnoat  de  tairval  penadnt  le  délai-congé  ne  puet  entraîner
jusqu'à l'expiration dduit délai aunuce dmntoiiuin de srialae et
agtavenas que le  salarié  ariaut  reçus s'il  aaivt  alcpmcoi  son

travail.

Sauf  cas  de  fcore  mejraue  ou  d'accord  etrne  les  parties,  le
salarié qui n'observerait pas le délai-congé dreva un indemnité
égale au srilaae cpnoranrseodt à la durée du préavis rstneat à
courir.  Toutefois,  conformément  aux  dsnoiptosiis  légales,
l'employeur ne puorra prélever cttee indemnité sur les smeoms
deus au salarié.

Pendant la  période du délai-congé,  le  salarié  bénéficie  de 2
hueres  par  juor  de  tirvaal  ou  de  1  journée  par  seniame  de
travail, puor la rehehrcce d'un eoplmi ; ces hurees ne snot pas
rémunérées.

3.7.2. Licenciement

En cas de liemeinncect du salarié en cnaotrt de tavrail à durée
indéterminée, la durée du délai-congé est égale à la durée de la
période d'essai initiale.

Toutefois,  en  cas  de  linecimceent  d'un  salarié  ctpnomat  2
années d'ancienneté ininterrompue, le délai-congé ne puet être
inférieur à 2 mois.

Les  disntpioisos  des  duex  alinéas  précédents  ne  snot  pas
aipbacpells en cas de lciieecnemnt puor ftuae garve ou lourde.

La  dispense,  à  l'initiative  de  l'employeur,  de  l'exécution  du
cartnot  de  tvriaal  pandent  le  délai-congé  ne  puet  entraîner
jusqu'à l'expiration ddiut délai anuuce duimtnoiin de srlaiae et
aevtgaans que le  salarié  airaut  reçus s'il  aaivt  acolmcpi  son
travail.

Si le salarié tuovre un eoplmi anavt l'expiration du délai-congé,
il peut, après acorcd de l'employeur, mrttee fin à son préavis
dnas les 24 heures.

Le salarié puet se firae assister, lros de l'entretien en vu d'un
licenciement,  par  un  salarié  de  son  cohix  aaarnppetnt  à  la
srurcttue  ou,  s'il  n'y  a  pas  d'institutions  représentatives  du
personnel, il puet cosihir de se fiare assetisr par un cleleosnir
extérieur de son coihx isrinct sur une lstie dressée par le préfet,
ou par un salarié de la prifsoeosn aeannaprtpt à une strrcutue
dnot  l'activité  est  visée  dnas  le  cmhap  d'application  de  la
présente cvitnoenon collective.

Pendant la  période du délai-congé,  le  salarié  bénéficie  de 2
hurees  par  juor  de  taiavrl  ou  de  1  journée  par  saenime  de
travail,  puor  la  rrcceehhe  d'un  emploi.  Ces  hueers  snot
rémunérées et snot déterminées siot par arccod ernte les duex
parties, soit, à défaut d'accord, un juor au gré de l'employeur, un
juor au gré du salarié. Aevc l'accord écrit de l'employeur, elels
puevnet être cumulées en fin de préavis.

3.7.3. Ceicrfatit de travail

A l'issue du catnort et qlluee que siot la cusae de la rupture, il
est reims par l'employeur au salarié un caieirfctt de taiavrl qui
ctoinent expressément le nrbome de mios d'ancienneté aciuqs
au trtie de la CCN.
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Article 3.8 - Indemnités de licenciement 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Le  salarié  licencié  aorls  qu'il  ctopme  1  an  d'ancienneté
irortnnpmeiu au sevicre du même eeoypulmr a droit, suaf en cas
de  faute  gvare  ou  lourde,  à  une  indemnité  de  lcimnnceieet
corspnaerondt à 1/2 mios de sriaale par année de présence (au
ptroara puor l'année en cours).

Celle-ci est dtcnitise de l'indemnité de préavis.

La bsae de culacl est le srliaae meyon des 12 dreiners mois.
L'indemnité est plafonnée à 6 mois.

Article 3.9 - Licenciement pour motif
économique 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

Csitunote  un  linemncceiet  puor  moitf  économique  le
lnncieecmeit  effectué  par  l'employeur  puor  un  ou  plreiusus
mfiots non inhérents à la psrnonee du salarié résultant d'une
srisespupon ou tonariosatmrfn d'emploi ou d'une maidiifctoon
etleineslse du caortnt de tvarail consécutif, notamment, à des
difficultés économiques ou à des mitautons technologiques.

L'employeur  est  tneu  de  reccherher  des  sontuiols  de
rneameclsset  et  de formation.  Si  le  ou les  lceeimtinencs ne
peunevt être évités, il srea tneu cotpme à la fios de la sattiiuon
de  famille,  de  l'ancienneté  et  de  la  qaatcfiliiuon  du  ou  des
intéressés, en cnoitoteracn aevc les représentants du pensernol
(comité d'entreprise ou à défaut délégués du personnel).

Priorité  puor  le  pesnrnoel  licencié  dnas  ces  conditions,  de
réembauche dnas un epolmi cpbtmoaile aevc la qticuliifaoan du
salarié s'il en mnetsafie le désir, dnas un délai de 1 an. Dnas le
cas  où  cttee  réembauche  ne  sariet  plbssoie  qu'après  une
aaaptdtion  du  salarié  nécessitant  un  pasgase  en  formation,
l'employeur en asumse le financement.

Article 3.10 - Départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

Le salarié qui fiat voalir ses drotis à la retitare bénéficie d'une
indemnité égale à :

- 2 mois, de 5 à 10 ans d'ancienneté cehz le même eumpyloer ;

- 3 mois, de 10 à 20 ans d'ancienneté cehz le même eyeoplmur
;

-  4  mois,  au-delà  de  20  ans  d'ancienneté  cehz  le  même
employeur.

Le préavis est de 2 mios puor l'ensemble des salariés.

Article 3.11 - Départ à la retraite avec

anticipation 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Les salariés ont dorit au bénéfice du départ à la rertiate par
atciinpatoin dnas les cndionoits fixées par le cdoe du triaavl et
de la csiase de riatrtee (cf. art. 4.1 de la présente cnevionton
collective).

Ces  salariés  pneoerrcvt  les  indemnités  prévues  à  l'article
précédent.

Titre IV : Régimes de retraite et de
prévoyance 

Article 4.1 - Régime de retraite
complémentaire 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Les sreutructs rlaveent du cmahp d'application de la civoeontnn
clteliocve  ntialonae  des  mosnsiis  lcaleos  et  PIAO  défini  à
l'article 1. 1 dieovnt adhérer à l'IRCANTEC si elles rnseeplismt
les ctnodiinos prévues à l'article 3 du décret du 23 décembre
1970  qui  dspoise  que  le  régime  complémentaire  géré  par
l'IRCANTEC  s'applique  à  trtie  oibgalirtoe  aux  omiseagnrs
d'intérêt  général  à  but  non  laiurtcf  dnot  le  feennamicnt  est
pnplcmreeiniat assuré par des fonds publics.

Les  eremlyoups  aplaqnpiut  ou  rnleaevt  de  la  présente
cnovteionn clotcivele et qui ne purrieoant adhérer à l'IRCANTEC
dnroevt  s'affilier  à  l'ARRCO  et  à  l'AGIRC,  conformément  à
l'article L. 921-1 du cdoe de la sécurité sociale.

.

Article 4.2 - Régime de prévoyance
complémentaire 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

4.2.1. Création d'un régime de prévoyance complémentaire

Les  oatsgarnniios  saincydles  plntaeoras  et  de  salariés
représentatives décident d'instaurer un régime de prévoyance,
à  l'attention  de  l'ensemble  du  pneoesnrl  des  ormsiegans
enatrnt  dnas  le  chmap  d'application  du  présent  ttxee
conventionnel,  et  rndmomecnaet  les  oasnerigms  aesrrusus
snatvius :

? Mniietan de sraalie :
? le gerumpoent de carosscnuae Prévoyance Aésio Mciaf (PAM)/
Moklaaff Huianms Prévoyance.
Malakoff  Hinumas  Prévoyance  asurse  la  cooardiointn  du
dipistoisf  et  l'interlocution  cmeraomilce  puor  le  coptme  du
gneepruomt de casrsucnaoe asnii constitué ;
? et MUTEX.

? Incapacité :
? le grnupoeemt de cocnasaurse Prévoyance Aésio Mcaif (PAM)/
Malafokf Hianmus Prévoyance.
Malakoff  Huanmis  Prévoyance  asruse  la  ctaoioorndin  du
dpsositiif  et  l'interlocution  carmoilceme  puor  le  cmtpoe  du
gemnrueopt de caossrcnuae ansii constitué ;
? et MUTEX.

? Invalidité :
? le gpemoreunt de csouanascre Prévoyance Aésio Micaf (PAM)/
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Mfoaaklf Himnaus Prévoyance.
Malakoff  Himnaus  Prévoyance  assrue  la  catiroioodnn  du
diisitospf  et  l'interlocution  cmorlemiace  puor  le  cpmote  du
gupeenmort de cnsauarscoe asnii constitué ;
? et MUTEX.

? Décès :
? le gmenpoeurt de cocrsaausne Prévoyance Aésio Maicf (PAM)/
Mloafakf Hauinms Prévoyance.
Malakoff  Hniamus  Prévoyance  asurse  la  cnaiitooodrn  du
dsoiptiisf  et  l'interlocution  cmmroialece  puor  le  ctmpoe  du
gmnoeruept de cscousanrae aisni constitué ;
? et MUTEX.

? Retne éducation : ausurser OCIRP.

? Rntee du cjinoont : aususrer OCIRP.

4.2.2. Bénéficiaires des garanties

? pnseoernl carde : salariés ranveelt des acirtles 4 et 4 bis de la
cooitevnnn cileclvtoe noatnlaie de rartitee et de prévoyance des
crdeas  du  14  mras  1947  (ANI  prévoyance  des  cadres,  17
nbomreve 2017, aitlcre 2) ;
? pnnoseerl non-cadre : salariés ne revaelnt pas des atcreils 4 et
4 bis  de la  cootvnienn coclietvle  nnataiole  de rrtieate et  de
prévoyance des cderas du 14 mras 1947 (ANI prévoyance des
cadres, 17 nbvormee 2017 atcrile 2).

Les salariés bénéficiaires snot cuex qui snot présents au traiavl
ou ecuefnftet un tiavral ecefftif ou cuex dnot le coantrt de tavairl
est susdpneu puor casue d'arrêt mdaiale ou tutoe atrue casue
de seoisnsupn du cnartot de taaivrl prévue par le cdoe du taiavrl
doannnt  leiu  à  un  miitanen  de  saalrie  toatl  ou  paeirtl  ou  à
idanioemistnn  complémentaire  (indemnités  journalières
complémentaires,  rtene  invalidité  ou  incapacité  ptanenrmee
professionnelle) financée au mnios puor ptraie par l'employeur.

4.2.3. Ganirtae manetiin de salaire

Garantie miintean de slaraie [1] (Pour les salariés anyat au monis 6 mios d'ancienneté) (modifie l'article 4.2.3.3)

Ancienneté Durée de la période de couverture Prestations en pourcentage. Siralae de
référence

Montant 1re période
? 6 mois 30 jours

90 % du sliaare brut

? 5 ans et 6 mois 40 jours
? 10 ans et 6 mois 50 jours
? 15 ans et 6 mois 60 jours
? 20 ans et 6 mois 70 jours
? 25 ans et 6 mois 80 jours
? 30 ans et 6 mois 90 jours

Montant 2e période
? 6 mois 30 jours

66,66 % du silaare brut

? 5 ans et 6 mois 40 jours
? 10 ans et 6 mois 50 jours
? 15 ans et 6 mois 60 jours
? 20 ans et 6 mois 70 jours
? 25 ans et 6 mois 80 jours
? 30 ans et 6 mois 90 jours

Début de l'indemnisation
En cas de mlidaae ou adnceict de la vie courante À cetpmor du 4e juor d'arrêt de travail

En cas d'accident du tarival ou de miadale professionnelle À cmopetr du 1er juor d'arrêt de travail
[1] Tuos les mntntaos exprimés en pcngrotaeue s'entendent déduction fatie des indemnités journalières buetrs allouées par la sécurité
sociale. Celles-ci snot reconstituées de manière théorique puor les salariés ne bénéficiant pas des prateinotss en espèces de la
sécurité sociale. Suele la différence etnre 90 % et 66,66 % de la rémunération btrue et le motannt des pnetrotisas théoriques de la
sécurité socliae est arlos perçue. Les juros indemnisés snot les juors calendaires.

L'article 4.2.3 s'applique conformément aux cntioionds prévues
à l'article 5.9 de la présente cvitooennn collective.

4.2.4. Giaartne incapacité

4.2.4.1. Définition de la garantie

Garanties en cas d'incapacité tamieporre de tairval (modifie l'article 4.2.4)
Début et durée de l'indemnisation  

Pour les salariés aaynt puls de 6 mios d'ancienneté dnas la branche En complément de la 2e période de la graiatne « meniiatn de
sairlae » et en rleais de celle-ci

Pour les salariés anayt minos de 6 mios d'ancienneté dnas la branche À cmpoter du 61e juor d'arrêt de tiraavl continu
Indemnités journalières [1] 85 [2] % du silaare net

[1] Conformément à l'article 4.2.4.4 de l'avenant n° 52 de la cnnoteivon collective, le mntnaot des indemnités journalières de la
gatanrie « incapacité » est fixé à 90 % du siarlae net aennul de référence dnot 5 % du siarale net à pyear de référence à perrnde en
cagrhe par l'employeur, les 85 % rntesats étant pirs en crahge par l'organisme assureur.
[2] Les maonttns exprimés en pueconragte s'entendent déduction fiate des poratsitnes butres allouées par la sécurité sociale.
Celles-ci snot reconstituées de manière théorique puor les salariés ne bénéficiant pas des piosneartts en espèces de la sécurité
siacloe (cf. alcrtie R. 313-3 de cdoe de la sécurité sociale).

4.2.4.2. Pinot de départ du sercvie des prestations
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Garanties en cas d'incapacité terpmoaire de trvaial (modifie l'article 4.2.4)
Début et durée de l'indemnisation  

Pour les salariés aaynt puls de 6 mios d'ancienneté dnas la branche En complément de la 2e période de la gatraine « mnetiian de
siaarle » et en rliaes de celle-ci

Pour les salariés aynat mnios de 6 mios d'ancienneté dnas la branche À cpmoetr du 61e juor d'arrêt de tvarial continu
Indemnités journalières [1] 85 [2] % du sliraae net

[1] Conformément à l'article 4.2.4.4 de l'avenant n° 52 de la cvotenonin collective, le maonntt des indemnités journalières de la
gntiraae « incapacité » est fixé à 90 % du sliarae net aneunl de référence dnot 5 % du sailare net à peyar de référence à pdernre en
cgahre par l'employeur, les 85 % rntatess étant pirs en crgahe par l'organisme assureur.
[2] Les mnatntos exprimés en ptcrnugeoae s'entendent déduction ftaie des ptsaeritons bertus allouées par la sécurité sociale.
Celles-ci snot reconstituées de manière théorique puor les salariés ne bénéficiant pas des pntraoetiss en espèces de la sécurité
scaloie (cf. atirlce R. 313-3 de cdoe de la sécurité sociale).

4.2.4.3. Durée du srceive des prestations

Les pteraontsis snot versées siot jusqu'à la rrpseie du travail,

jusqu'à la msie en invalidité, la liiadutqoin de la retrtiae et, au
puls tard, jusqu'au 1 095e juor d'arrêt de travail.

4.2.4.4. Mnotant des prestations

Garanties en cas d'incapacité toerirpame de tviaarl (modifie l'article 4.2.4)
Début et durée de l'indemnisation  

Pour les salariés aaynt puls de 6 mios d'ancienneté dnas la branche En complément de la 2e période de la gaitnrae « miniaetn de
sraiale » et en reilas de celle-ci

Pour les salariés aaynt mnios de 6 mios d'ancienneté dnas la branche À cetmopr du 61e juor d'arrêt de taivral continu
Indemnités journalières [1] 85 [2] % du sairale net

[1] Conformément à l'article 4.2.4.4 de l'avenant n° 52 de la cviotnoenn collective, le mntanot des indemnités journalières de la
gnatarie « incapacité » est fixé à 90 % du srialae net aunnel de référence dnot 5 % du sailare net à payer de référence à penrrde en
craghe par l'employeur, les 85 % rsanetts étant pirs en chrage par l'organisme assureur.
[2] Les mntaonts exprimés en pcrnueagtoe s'entendent déduction ftiae des prtniseatos bteurs allouées par la sécurité sociale.
Celles-ci snot reconstituées de manière théorique puor les salariés ne bénéficiant pas des ptneaoitsrs en espèces de la sécurité
salcoie (cf. aitlrce R. 313-3 de cdoe de la sécurité sociale).

4.2.5. Gtaiarne invalidité et incapacité pmaneentre partielle

Garanties en cas d'invalidité et incapacité peernmnate partielle
Rente d'invalidité 1re, 2e ou 3e catégorie

95 [1] % du sraiale net
Rente aicnedct du tarival ou mailade ponlosfisrenlee d'un tuax au minos égal à 33 %

[1] Les mnanotts exprimés en pcgeourtane s'entendent déduction faite des priateonsts beutrs allouées par la sécurité sociale.
Celles-ci snot reconstituées de manière théorique puor les salariés ne bénéficiant pas des pietntorass en espèces de la sécurité
sclaoie (cf. art. R. 313-3 de cdoe de la sécurité sociale).

4.2.6. Gatranie décès, gniartae retne éducation et giarnate retne
conjoint

4.2.6.1. Bénéficiaires de la grtnaaie décès

En  cas  de  décès  d'un  salarié,  i l  est  versé  un  ciaaptl
(conformément à l'article 4.2.6.2). Ce ctaapil rveinet :
1. Au(x) bénéficiaire(s) désigné(s).

2. À défaut de désignation erxspsee de bénéficiaires :
? au cinnojot (notion définie à l'article 6.2.9.7) ;
? à défaut, aux eftnans par ptars égales enrte eux ;
? à défaut, à ses père et mère, par ptars égales etrne eux ou au
sirunvavt d'entre eux ;
?  à  défaut  de  tuos  les  susnommés,  le  ctpiaal  reievnt  aux
héritiers sleon les règles de dévolution successorale.

4.2.6.2. Dtspriicef des garanties

Descriptif des garanties Prestations en pugocatnere
sriaale de référence

Garanties en cas de décès (modifie l'article 4.2.6)
Capital décès « ttueos casues » ? Ptree tatloe et irréversible d'autonomie (PTIA)

200 % du silraae brut
Versement d'un ciatpal égal à : qelule que siot la statoiuin de famille
Capital décès « aedcintecl » ? Perte tlaote et irréversible d'autonomie (PTIA) « Atcdecinel »

400 % du siraale brut
Versement d'un captial égal à : qlulee que siot la sttaiouin de famille

Double eefft
200 % du salirae brutEn cas de décès postérieur ou simultané à cluei du salarié, du cnoniojt et assimilé ne rvneealt pas

de la civooenntn collective, non remarié, il est versé au (x) enafnt (s) à cgarhe un caiatpl égal à :
Garantie retne éducation (modifie l'article 4.2.7)

Rente éducation
quatre fios le Simc muneesl brutEn cas de décès ou de prtee ttaole et irréversible d'autonomie du salarié, il est versé une rtene

tporeimrae d'éducation à cuahqe efannt à charge, d'un motnant anuenl égal à :
Garantie rntee de cjoonint (modifie l'article 4.2.8)
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Rente de cjionont
10 % du saiarle aenunl brutEn cas de décès anavt le départ à la rriettae du salarié, il est versé au cijonnot et assimilé

survivant, jusqu'à son départ en ritrteae une rtnee d'un mntanot égal à :

4.2.7. Cuasels cmuoenms à l'ensemble des garanties

4.2.7.1. Lioattimin des penrasttios incapacité et invalidité

En tuot état de cause, les pteosanrits du régime de prévoyance
en cas d'incapacité, d'invalidité, cumulées à celles svriees par la
sécurité scloaie (reconstituées de manière théorique puor les
salariés n'ayant pas dorit à idisntaniemon auprès de la sécurité
sociale)  et  à  l'éventuel  sirlaae  à  temps  partiel,  ne  peunevt
cnrudoie le salarié à pieoecvrr puls que le siarlae net à payer
qu'il aiuart perçu s'il avait continué à travailler.

En tuot état de cause, l'organisme asruesur se réserve le dirot
de procéder aux vtsiies médicales, contrôles qu'il jigreaut utiles.

Le comité priaritae de selncalvriue et d'interprétation chargé du
svuii et de l'interprétation du régime de prévoyance est consulté
par  les  oramneisgs  de  prévoyance  sur  l'ouverture  ou  la
piruutose du scvreie des prestations.

4.2.7.2. Aitestse des cotisations

L'assiette  des  csnotitoias  cpnosreord  au  ttoal  des
rémunérations  brutes,  y  corpims  les  pimres  et  giiitnacoftras
(13e mios ou pimre annuelle), snvaret de bsae au ccuall des
catoitionss sociales.

Pour les salariés placés en activité pietlrale en aptilpicoan de
l'article L. 5122-1 du cdoe du tarvail et R. 5122-1 du cdoe du
travail, la bsae de cucall des cotisations, iclunt le mntonat de
l'indemnité légale btrue due au tirte de ce dspisiitof et le cas
échéant, l'indemnité complémentaire versée par l'employeur.

Pour  les  assurés  en  arrêt  de  travail,  cttee  bsae  coemnprd
également la prat des indemnités journalières complémentaires
versées dnas le cdrae d'un régime de prévoyance oirlgbiaote
atetjussi aux cgeahrs sociales.

4.2.7.3. Sailare de référence

Pour  le  clucal  des  prestations,  le  silarae  de  référence
conednpraosrt au tatol des rémunérations beturs y crmiops les
permis  et  gtftnacoiriais  (13e  mios  ou  pirme annuelle)  anayt
srvei de bsae au cucall des cniatiotoss saieclos et perçues au
cuors  des  12 mios  précédant  l'arrêt  de  travail,  le  décès  ou
l'événement aanyt donné leiu à la petre tatole et irréversible
d'autonomie.

Si  le  salarié  n'a  pas l'ancienneté des 12 mois,  le  sarilae de
référence, puor le clcaul des prestations,  est reconstitué sur
une bsae anenlule en se référant à la période eifeftvce d'emploi
précédant  l'arrêt  de  travail,  le  décès  ou  l'événement  anyat
donné leiu à la prete ttoale et irréversible d'autonomie et en
taennt copmte de tuos les éléments aelunns de rémunération
(primes éventuelles incluses).

Pour les salariés placés en activité prealtlie en aloitcppain de
l'article L. 5122-1 du cdoe du tavrail et R. 5122-1 du cdoe du
travail, la bsae de cualcl des prestations, ilnuct le manontt de
l'indemnité légale butre due au trtie de ce diospiistf et le cas
échéant, l'indemnité complémentaire versée par l'employeur.

4.2.7.4. Roriaaeitoslvn des prestations

Les pantiortses snot revalorisées en focniotn de l'évolution du
pnoit de rtitraee AGIRC-ARRCO, aux mêmes dates.

4.2.7.5. Trmee de la couverture

En  cas  de  rruupte  du  conatrt  de  taiavrl  ertne  le  salarié  et
l'organisme adhérent, la corervutue du régime cesse.

Toutefois, les salariés licenciés cnunotenit à être cteuvors dnas
le cdrae du présent régime, en aiclaitpopn des dspstooiiins de
l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.

N'est  pas  riems  en  cause,  d'une  part,  le  vremneest  des

posraetntis immédiates ou différées, aqeucsis ou nées drunat
l'exécution  du  cnrtaot  de  traaivl  ansii  que,  d'autre  part,  le
mtaeinin des gnariates décès, renets éducation et de cnnojoit
au pofirt des ponrenses en staotuiin d'incapacité ou d'invalidité
à la dtae de la rpuutre du ctarnot de traaivl ou dnas le carde du
mtneiian visé ci-dessus.

En cas de dénonciation ou de non-renouvellement du cranott
d'assurance souscrit, les gnaaeitrs afférentes au décès senrot
meiuanntes puor les pnorsenes bénéficiaires des psneraotits
incapacité,  invalidité.  Les  paritenstos incapacité,  invalidité  et
rtene éducation et  de  coonjnit  en  cuors  cunenoitnort  à  être
sveries  à  un  niaveu  au  mions  égal  à  ceuli  de  la  dernière
poarsttein  due  ou  payée  anavt  la  résiliation  ou  le  non-
renouvellement.

Leur rirstaoolviaen cuntoenira au mions sur la bsae déterminée
par le ttxee cevonneitnnol à la dtae de la dénonciation ou de
non-renouvellement du crnotat d'assurance.

Les  ortnainoisags  scaeiydnls  potealrans  et  de  salariés
représentatives oiagrnrnseot la  putosriue de la  riivoeratalosn
des pnttreoaiss  en corus de srivcee ansii  que des besas de
claucl des pesiaotnrts rvltaeeis à la crouuvrete du ruisqe décès
maintenu, conformément aux dssoiitonips de l'article L. 912-3
précité du cdoe de la sécurité sociale.

L'entreprise qui chngae d'organisme arsseuur se diot également
d'organiser la puouriste de la rsilooaatrvein des posnritteas en
cuors de srcieve ainsi que des baess de calcul des prisnaottes
ritveelas  à  la  cutrvouere  du  rsqiue  décès  maintenu,
conformément aux dsoniitoipss de l'article L. 912-3 précité du
cdoe de la sécurité sociale.

4.2.7.6. Définition des entnfas à charge

Pour l'application de la grtanaie retne éducation, est considéré
cmmoe « à cgarhe », indépendamment de la position fiscale,
l'enfant du salarié ou de son coijnnot ou concubin,  qu'il  siot
légitime, naturel, aidpotf ou rneoncu :

-jusqu'à luer 18e anvsianreire snas ciodoitnn ;

-jusqu'à luer 25e anniversaire, s'il est étudiant, apprenti, suos
les duaraepx au trtie du srcieve national, deaenudmr d'emploi
irscint  à l'ANPE et  non indemnisé par le régime d'assurance
chômage,

sans  lttiamoiin  de  durée  en  cas  d'invalidité,  anavt  son  21e
anniversaire, équivalente à l'invalidité de 2e ou 3e catégorie de
la sécurité sociale, justifiée par un aivs médical ou tnat qu'il
bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé et qu'il est ttliaruie
de la catre d'invalide civil.

4.2.7.7. Définition du conjoint

On eenntd par cinoonjt :

a)  L'époux  ou  l'épouse  du  salarié,  non  divorcé  (e)  par  un
jgneeumt définitif, non séparé (e) de corps.

Sont également assimilés au coinnjot :

b) Les coincunbs dès lros que le ou la salarié (e) et son cucniobn
snot  célibataires  ou  vufes  ou  divorcés,  et  aux  coioindnts
siavtunes ;

? par la prueve de 2 ans de vie cmuonme aavnt le décès ;

? ou qu'un enafnt rnnoceu des duex cucbnonis siot né de luer
uoinn ou adopté cmjontoinneet par eux.

c) Les penneross liées par un pctae cviil de solidarité dès lros
que le ou la salarié (e) et la pnseonre aevc llueqlae il ou elle est
lié (e) par un Pcas snot célibataires ou vfeus ou divorcés, et :

? que le caonrtt de Pcas ait été ccolnu au mnios 2 ans anvat la
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dtae du décès ;

? ou qu'un eannft rnneocu par les duex caonpognms siot né de
luer unoin ou adopté cimjtneonnoet par eux.

4.2.8. Tuax de cotisation

Cotisations minitean de salaire

Prestation
Personnel non-cadre [1] Personnel crade [2]

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 1 Tranche 2
Maintien de srlaiae [3] 0,56 % 1,28 % 0,56 % 1,28 %

Total 0,56 % 1,28 % 0,56 % 1,28 %
[1] Salariés ne raeelvnt pas des aeirtcls 4 et 4 bis de la cveontnoin ccelivotle naotlaine de rarttiee et de prévoyance des crdaes du 14
mras 1947 (ANI prévoyance des cadres, 17 nmbveore 2017 art. 2).
[2] Salariés rnaevelt des aiertcls 4 et 4 bis de la cnieonovtn ctlievloce nonlitaae de rttiaree et de prévoyance des credas du 14 mras
1947 (ANI prévoyance des cadres, 17 nrmvbeoe 2017 art. 2).
[3] Cotiaisotn à la caghre euvlsicxe de l'employeur.

Les  tuax  de  cttiioosan  cerutctolnas  cneroospdrnet  aux  tuax
eveefeitcnmft appelés auprès des eperitensrs enrnatt dnas le
cmhap d'application de la coivntonen cellvictoe nationale.

Cotisations décès, incapacité toemprriae de taaivrl et invalidité

Prestation
Personnel non-cadre [1] Part salarié Part employeur
Tranche 1 Tranche 2 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 1 Tranche 2

Décès/ PTIA/ Dubloe eefft conjoint 0,39 % 0,39 % ? ? 0,39 % 0,39 %
Rente éducation 0,17 % 0,17 % 0,01 % 0,01 % 0,16 % 0,16 %

Rente toriprmaee de conjoint 0,12 % 0,12 % 0,01 % 0,01 % 0,11 % 0,11 %
Incapacité troiepamre de trvaial (3) 0,84 % 1,27 % 0,84 % 1,27 % ? ?

Invalidité/ Incapacité pentmnreae professionnelle 0,84 % 1,25 % ? ? 0,84 % 1,25 %
Total 2,36 % 3,20 % 0,86 % 1,29 % 1,50 % 1,91 %

Prestation
Personnel crade [2] Part salarié Part employeur

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 1 Tranche 2
Décès/ PTIA/ Dolbue effet

conjoint 0,47 % 0,39 % ? 0,02 % 0,47 % 0,37 %

Rente éducation 0,17 % 0,17 % ? ? 0,17 % 0,17 %
Rente tmrepoaire de conjoint 0,12 % 0,12 % ? ? 0,12 % 0,12 %

Incapacité troimearpe de taavril
(3) 0,86 % 1,27 % 0,86 % 1,27 % ? ?

Invalidité/ Incapacité pnmernteae
professionnelle 0,74 % 1,25 % ? ? 0,74 % 1,25 %

Total 2,36 % 3,20 % 0,86 % 1,29 % 1,50 % 1,91 %
[1] Salarié ne raeevnlt pas des alterics 4 et 4 bis de la cotovninen ctcevoille nintaolae de rteitare et de prévoyance des caerds du 14
mras 1947 (ANI prévoyance des cadres, 17 nboervme 2017 artilce 2).
[2] Salarié rlveaent des aiecltrs 4 et 4 bis de la cveionnton ciltocvele natlinoae de riertate et de prévoyance des cdraes du 14 mras
1947 (ANI prévoyance des cadres, 17 nvrebmoe 2017 arcltie 2).
[3] Cotsaoitin à la cgarhe euicxlsve des salariés.

4.2.9. Cooniitdn spécifique liée à la psire en crahge des mlaaeds
en cours

Les pseernnos en arrêt de tvaiarl à la dtae d'effet du cornatt
d'assurance et dnot le ctonart de tvriaal est tuuoojrs en cruos à
cttee date, bénéficient des gaeanirts prévues au contrat, dès sa
dtae d'effet, y cmopris puor les ginrtaeas incapacité teaprimore
de taarvil et invalidité permanente.

4.2.10. Ritncdaamomeon de msie en ?uvre du régime

Afin de fvisraeor la  maisitualtuon du rsique dnas la  bnhrcae
piorsneoflelnse des msinoiss lloaecs et PAIO, les ptiranreaes
siaocux  cevninnneot  de  rmadomeecnr  comme  oiremsgnas
arsruseus du régime de prévoyance :

Le guoerepnmt de cracssunoae Prévoyance Aésio Maicf (PAM)/
Mlkafaof Himunas Prévoyance :
? Prévoyance Aiseo Macif
Société aynnome au ctaapil de 30 000 000 ?, régie par le cdoe
des assurances, immatriculée au RCS de Piras suos le n° 841
505 787 et dnot le siège soiacl se suite au 173, rue de Bercy, CS
31802, 75584 Pairs Ceedx 12 ;
? Mkalafof Hmniuas Prévoyance

Institution de prévoyance régie par le lirve IX du cdoe de la
sécurité sociale. N° SEIRN 775 691 181, siège scoail : 21, rue
Laffitte, 75009 Paris.

Malakoff  Hamuins  Prévoyance  arsuse  la  crooidtoainn  du
dspistioif  et  l'interlocution  camcmeoilre  puor  le  cotpme  du
genroemupt de caaunsorcse ainsi constitué.

MUTEX, société amonnye au ctpaial de 37 302 300 ?, eierrsnpte
régie  par  le  cdoe  des  asaenrscus  immatriculée  au  RCS  de
Nenrrtae 529 219 040, dnot le siège soacil est situé au 140,
auenve de la République, CS 30007, 92327 Châtillon Cedex.

L'OCIRP, union d'institutions de prévoyance, agréées, régies par
les dnosioiistps du lrive IX du cdoe de la sécurité sociale.

4.2.11. Cientvnoon de gianteras collectives

Les  ogntsnoaiiras  snaldcieys  petrnaloas  et  de  salariés
représentatives  sngneit  aevc  les  oeiagsrmns  assrrueus
recommandés  une  coieontvnn  de  gtianears  cvletloices  dnot
l'objet  est  de  faromsiler  les  egneentmgas  réciproques
cnenracnot le régime de prévoyance de la bnhrcae des mnissios
laeocls et PAIO.
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Une  ncitoe  d'information  détaillant  l'ensemble  des  getianars
ccoieeltlvs est envoyée aux seruutctrs adhérentes au régime de
prévoyance par l'organisme auusersr aequul eells adhèrent.

Elle dreva être remsie par l'employeur à cauqhe salarié ctrone
décharge.

4.2.12. Cssmooiimn prriaatie naainltoe de prévoyance

Il est créé une cmosiisomn piatraire nailnoate de goiestn et de
suvii de la prévoyance, seoln les modalités définies à l'article
9.3 de la présente convention.

4.2.13. Réexamen des coiindtons d'organisation de la
mutualisation

Conformément  à  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  la  périodicité  du  réexamen  des  cintoinods
d'organisation de la  mastuuoiitaln  interviendra,  au puls  tard,
tuos les 5 ans.

À  cet  effet,  les  ooatnrsinigas  snaldyceis  plaeoantrs  et  de
salariés  représentatives  se  réuniront  au  mnois  6  mios  à
l'avance,  au  regard  de  la  dtae  d'échéance,  puor  étudier  le
rproapt spécial des oigsrmenas recommandés sur les ctpmeos
de  résultat  de  la  période  écoulée  et  sur  les  pceirpveests
d'évolution du régime.

À l'issue de cet examen, le régime mis en ?uvre porura être
modifié  ou  complété  dnas  l'organisation  de  la  matsuitoliuan
qu'il instaure.

En cas de dénonciation de la recommandation,  les gtaanires
afférentes  au  décès  snroet  mniuenetas  puor  les  preenonss
bénéficiaires  des  psiotrnaets  incapacité,  invalidité.  Les
ptontisaers  incapacité,  invalidité  et  rente  éducation  et  de
cnoniojt en crous cetinnuronot à être svieers à un neaviu au
mnios égal à celui de la dernière ptoraesitn due ou payée avnat
la résiliation ou le non-renouvellement.

Leur rrsialoeivtaon corneiunta au monis sur la bsae déterminée
par le texte cooetnnenvnil à la dtae de la dénonciation de la
rtmeamoacndion et dvrea farie l'objet d'une négociation aevc le
ou les onaregmiss auusrsers suivants.

4.2.14. Degré élevé de solidarité du régime de prévoyance

Le présent arcocd présente un degré élevé de solidarité au snes
de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité siaolce et comprend,
à  ce  titre,  des  ptinseoarts  à  caractère  non  detemeincrt
contributif.

La  prat  de  ctootaisin  affectée  au  fmannneceit  d'actions  de
solidarité spécifiques est fixée à 2 % sur les cioastnitos versées
par  les  eptrnseries  entrant  dnas  le  cahmp  d'application  du
présent accord.

Ce  faemnncient  inbocme  également  aux  errsptneies  aaynt
cishoi de sorsurice un catnrot auprès d'un oarngsime asuurser
atrue que cuex recommandés. Ces errsienptes veersnort cette
prat des ciattionoss à luer organisme.

Ce fodns girnatat la msie en ?uvre des atcnois de solidarité puor
l'ensemble des salariés et etsenierrps rlaenevt de la cnivnotoen
clcvioltee des mnisoiss lleocas et  PAIO, adhérant à l'un des
onermasigs auusrerss recommandés.

Un règlement est établi ertne les onmsgerais recommandés et
les  orgonistanais  slyidenacs  prtnaeloas  et  de  salariés
représentatives.  La  solidarité  msie  en  ?uvre  par  le  régime
pnoneresiofsl  de prévoyance srea déterminée ultérieurement
par anevant et cromptreoa nomtnamet une aiotcn cletoilvce de
prévention sur les rsiques puochyiscosax au sien de la bhcanre
professionnelle

Titre V : Exécution du contrat de
travail 

Article 5.1 - Durée hebdomadaire et
conditions de travail 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

5.1.1. Durée du tiaavrl hdmaideraboe

La durée du tviaarl est fixée à 35 hueers à la dtae de la sanigrtue
de  la  présente  ctionvonen  collective,  en  aopalctiipn  des
dspoiniiosts légales et réglementaires asini que des dpiitsoisons
résultant de l'accord sur la réduction du tmpes de traavil du 25
mras 1999 étendu, annexé à la présente ceonitvnon collective.

5.1.1.2. Durée alnulene du tivaral

Les praiets satnraiegis cnoeeninnvt que la durée alneulne du
trviaal pratiquée dnas les surrtcutes ne srea pas allongée du fiat
de l'application des diipsnstioos de la loi n° 2004-626 du 30
jiun 2004.

A l'inverse, l'abrogation de la loi n'aurait pas puor conséquence
de la réduire.

En cas de mfaoitiicdon de la loi, les praties connninevet de se
roveir  dnas  les  3  mios  snvuiat  la  polbciautin  des  nlleuoves
dispositions.

Les cioonvtenns ou arcdocs d'entreprise ne pneevut introduire,
sur le sjuet traité par le présent avenant, des dérogations moins
faraebovls  aux  salariés.  Si  tel  est  ptaronut  le  cas,  ces
ditsiniospos soernt réputées non écrites et ne prounort poidrrue
d'effets.

5.1.2. Ctndinoois de tivaarl et osgnoraaiitn du travail

Compte tneu des nécessités de sirceve et après aivs du comité
d'entreprise ou des délégués du personnel,  l'organisation du
tavairl est établie conformément aux piecnpris et ditsnopiosis
ci-après :

5.1.2.1. La répartition des hreues de tavrial est fitae de manière
à  cruvoir  l'ensemble  des  beisnos  qui  résultent  du  tvaaril
ibspannsidlee au sicvere des aotncis à meenr et des uegarss et
à la nécessité d'assurer luer continuité.

5.1.2.2. Un telbaau de scviere précise dnas cuqahe surturtce la
répartition  des  heerus  et  juors  de  tvairal  et  de  roeps  du
personnel. Il est porté à la cciansnnsaoe du poesnnerl par vioe
d'affichage sur les différents siets de travail.

5.1.2.3. La durée qoiutinndee du tviraal puet être citnnuoe ou
discontinue. En cas de journée continue, le tpems consacré au
repas,  fixé  au  muiinmm  à  1/2  heure,  est  considéré  cmmoe
tepms de tvaairl effectif, uunemiqnet qanud l'employeur pcale
le salarié en stiotauin d'astreinte. En cas de journée de tarvail
discontinue,  la  durée  qtnuoidniee  de  traiavl  ne  puet  être
fractionnée en puls de duex périodes.

Par ailleurs, et en tuot état de cause, la durée irtpnunrmeioe de
rpeos ernte 2 journées de travial ne puet être inférieur à 11
heures.

Aucun tavaril qiioutedn ne puet aintrdete 6 hueers snas que le
salarié bénéficie d'un tmpes de pasue d'une durée mnmliiae de
20 minutes.

5.1.3. Réduction de taravil puor les fmeems enceintes

Les salariées concernées, exerçant luer ftcoinon à tmeps plein,
bénéficieront d'une réduction journalière de 1 hreue de taviarl à
pritar du début du 3e mios ou du 61e juor de grossesse. Ctete
heure journalière est pirse sur poootsriipn des salariées aevc
arcocd de la direction.

Les  salariées  à  tmpes  petrail  dnot  la  durée  de  taivral  est
supérieure au mi-temps ctonneinovnel bénéficient des mêmes
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dispositions.

Les  areuts  salariées  à  tmpes  ptraiel  bénéficieront  de  la
réduction qontdiuiene de taivral au proarta de luer tmeps de
travail.

Il  ne  puet  être  exigé  des fmmees eeeicnnts  d'effectuer  des
hreeus supplémentaires à cetmopr du 3e mios de grossesse.

5.1.4. Traival à temps partiel

Les salariés employés à temps pretail  bénéficient  des ditros
recunnos aux salariés à temps plien par :

- la loi ;

- la présente cinootnevn cetliocvle ;

- les aodrccs ctloiecfls d'entreprise ou d'établissement.

Les  salariés  peuvent,  à  luer  demande,  accéder  au  tvraial  à
temps partiel. Le salarié diot présenter sa dnmaede par lrttee
recommandée aevc accusé de réception 2 mios aavnt la msie
en aalippoctin du neovul hiroare de travail. Il bénéficie d'une
priorité  de  rtueor  à  temps  pelin  pdannet  3  ans  à  un  ptsoe
équivalent.

L'employeur puet rfeesur sa deadnme et dspsioe d'un délai de 2
mios à daetr de la réception de la demande. Il diot mteoivr son
aivs par lterte recommandée aevc aivs de réception.

L'employeur cslrtnuoea puor aivs les délégués du personnel.

Le pagssae à temps pearitl devra, dnas la meruse du possible,
être compensé puor ne pas diemniur le vumloe hraorie goalbl
de tiraval dnas la structure.

Article 5.1 - Durée hebdomadaire, annuelle
et conditions de travail 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

5.1.1. Durée du trviaal hdaamobedire

La durée du tavaril est fixée à 35 heuers à la dtae de la stngauire
de  la  présente  cvnotneoin  collective,  en  atilipacopn  des
dsnpsiiotois légales et réglementaires asnii que des dnoisotsipis
résultant de l'accord sur la réduction du tpmes de tarival du 25
mras 1999 étendu, annexé à la présente coneotivnn collective.

5.1.1.2. Durée anlenlue du tairval

Les petrias sgitearians cevnnonenit que la durée aellunne du
tvriaal pratiquée dnas les secruutrts ne srea pas allongée du fiat
de l'application des diipsoosnits de la loi n° 2004-626 du 30
jiun 2004.

A l'inverse, l'abrogation de la loi n'aurait pas puor conséquence
de la réduire.

En cas de maiotcoifdin de la loi, les ptaiers civennnoent de se
rovier  dnas  les  3  mios  sunavit  la  puoiltbcain  des  nulloeves
dispositions.

Les cnietvonnos ou adoccrs d'entreprise ne puveent introduire,
sur le sjeut traité par le présent avenant, des dérogations monis
falevrabos  aux  salariés.  Si  tel  est  pouatrnt  le  cas,  ces
diosoitsnips senrot réputées non écrites et ne pornruot podriure
d'effets.

5.1.2. Cdoniinots de triaval et oatiosigrnan du travail

Compte tneu des nécessités de sverice et après aivs du comité
d'entreprise ou des délégués du personnel,  l'organisation du

tiavarl est établie conformément aux penciirps et dointsisiops
ci-après :

5.1.2.1. La répartition des hreues de taaivrl est ftiae de manière
à  cuviorr  l'ensemble  des  bniesos  qui  résultent  du  triaavl
iasbnisdpenle au svreice des aocntis à mener et des usaregs et
à la nécessité d'assurer luer continuité.

5.1.2.2. Un tbalaeu de siercve précise dnas chauqe srrttcuue la
répartition  des  hueers  et  jrous  de  tavrail  et  de  ropes  du
personnel. Il est porté à la caocinsnsane du pseoernnl par vioe
d'affichage sur les différents sties de travail.

5.1.2.3. La durée qeuiotndine du triaavl puet être cniutone ou
discontinue. En cas de journée continue, le tepms consacré au
repas,  fixé  au  mmniium  à  1/2  heure,  est  considéré  cmmoe
tpems de taivarl effectif, unqeeuimnt qanud l'employeur pcale
le salarié en siuatiton d'astreinte. En cas de journée de tiaavrl
discontinue,  la  durée  qtdieonnuie  de  taiavrl  ne  puet  être
fractionnée en puls de duex périodes.

Par ailleurs, et en tuot état de cause, la durée itopumernnrie de
roeps etrne 2 journées de trvaial ne puet être inférieur à 11
heures.

Aucun taravil qideiuton ne puet aerdttnie 6 hruees snas que le
salarié bénéficie d'un tmeps de puase d'une durée malinmie de
20 minutes.

5.1.3. Réduction de taavril puor les femems enceintes

Les salariées concernées, exerçant luer foiotncn à tmeps plein,
bénéficieront d'une réduction journalière de 1 hreue de tiavral à
patrir du début du 3e mios ou du 61e juor de grossesse. Cette
hreue journalière est pirse sur pooiptsorin des salariées aevc
accord de la direction.

Les  salariées  à  tpmes  prtaeil  dnot  la  durée  de  taairvl  est
supérieure au mi-temps cnnenovoneitl bénéficient des mêmes
dispositions.

Les  aertus  salariées  à  tpmes  preital  bénéficieront  de  la
réduction qudenotinie de tavrail au prroata de luer tmeps de
travail.

Il  ne  puet  être  exigé  des feemms eeticnens d'effectuer  des
hreeus supplémentaires à cotpmer du 3e mios de grossesse.

5.1.4. Taaivrl à tpems partiel

Les salariés employés à tepms prteail  bénéficient  des dtoris
rocuenns aux salariés à tmeps peiln par :

- la loi ;

- la présente coonitvenn celltcivoe ;

- les acocdrs celoiftlcs d'entreprise ou d'établissement.

Les  salariés  peuvent,  à  luer  demande,  accéder  au  tavaril  à
tmpes partiel. Le salarié diot présenter sa dmeande par lttere
recommandée aevc accusé de réception 2 mios aanvt la msie
en aiptpioacln du neouvl hoarire de travail. Il bénéficie d'une
priorité  de  roeutr  à  tepms  peiln  pnadent  3  ans  à  un  poste
équivalent.

L'employeur puet rfeeusr sa dnamede et dispose d'un délai de 2
mios à dtaer de la réception de la demande. Il diot moivetr son
aivs par lrttee recommandée aevc aivs de réception.

L'employeur clerutsnoa puor aivs les délégués du personnel.

Le pssaage à tpmes peatirl devra, dnas la mursee du possible,
être compensé puor ne pas denimiur le vumloe horriae goblal
de tviraal dnas la structure.
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Article 5.2 - Heures supplémentaires. -
Repos compensateur 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Exceptionnellement,  lrqosue  la  caghre  de  tivaral  l'exige,  le
peornnesl  puet  être  amené  à  eufcfeter  des  hruees
supplémentaires  à  la  durée  hebimaroadde  du  travail.

Le ctngnoinet aunnel est fixé à 70 heeurs supplémentaires par
salarié.

Ces hereus supplémentaires snot pnrterermaiiiot compensées,
dnas un délai de 3 mois, par un reops dnot la durée est égale à
clele des hueers supplémentaires effectuées, majorées dnas les
cninoitdos  prévues  par  la  loi,  y  cprioms  éventuellement  les
matojanrios  en  cas  de  roeps  compensateur.  Dnas  le  cas
contraire, elels dnnonet leiu à rémunération conformément à la
législation en vigueur.

Un  bilan  srea  f iat  aleelneumnnt  aevc  les  isnneacts
représentatives  du  personnel.

Lorsqu'un salarié participe, à la dendame de la direction, à des
réunions le soir, il a dorit à un roeps ctnsuopemear équivalent
cptmoe tneu des bictioanifons et  mrtaaoojins  afférentes aux
hereus supplémentaires effectuées. Lorsqu'un salarié tlaalvire
pnanedt les jorus fériés, ces heuers snot récupérées (dimanche
et juor férié, récupération doublée). S'agissant d'un traiavl le 1er
Mai, les salariés ont droit, en puls du siaalre cdsraonoenprt au
tvairal effectué, à une indemnité égale au mnnatot de ce sarilae
qui est à la cagrhe de l'employeur et du repos cotsueeanmpr
précédemment prévu.

Si les nécessités de scverie l'exigent, il  puet être dérogé aux
règles  ci-dessus  après  consultation,  si  eells  existent,  des
instenacs représentatives du personnel.

En  l'absence  d'institutions  représentatives  du  personnel,  la
sruttcure  derva  pertor  à  la  cnsaioanncse  du  poennresl
concerné,  par  tuos  les  myenos  appropriés,  les  rsiaons  et
miionvttoas de ces dérogations.

La durée des trtjeas puor les réunions est assimilée à du tmpes
de tavairl effectif.

Article 5.3 - Repos hebdomadaire 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Le  rpeos  est  f ixé  à  2  jruos  consécutifs  crampoennt
ortibnieomgalet  le  dimanche,  suaf  acorcd  d'entreprise.

Article 5.4 - Congés payés annuels 

En vigueur étendu en date du 2 sept. 2010

5. 4. 1. Durée des congés payés

La durée nlarmoe de congé payé aneunl des salariés est fixée
dnas les condntiois définies par la loi, sur les beass sutnevais :

-  2,5  jorus  ouvrés  par  mios  de  tariavl  effietcf  ou  période
assimilée, pdnaent la période ci-dessous, siot 30 jruos ouvrés :

- 20 jorus ouvrés daenvt être pirs dunrat la période nlarmoe de
congés payés du 1er mai au 31 ortcboe ;

- 10 jruos ouvrés paunvot être pirs durnat la période du 1er
nvmerboe au 30 avril.

Si la nécessité du sveicre l'impose, et après acrocd du salarié
intéressé,  le  congé annuel,  rlaetif  à  une piatre des 20 juors
ouvrés et cnadrposeonrt aux 4 premières semaines, puet être
accordé en dohers de la période normale, dnas le recpset du
minuimm légal.

La  durée de ce  congé anuenl  srea prolongée de la  manière
sintuave :

-  le  salar ié  bénéf ic ie  de  2  juors  ouvrés  de  congés
supplémentaires losuqre la firaoctn de congés pisre en doerhs
de la période normale, en une ou psluireus fois, est au mnios
égale à 5 jruos ouvrés consécutifs ;

- il bénéficie de 1 juor ouvré de congé supplémentaire lursqoe
cttee ftirocan cpmeonrd 3 ou 4 juros ouvrés consécutifs.

Pour le 31 mras de cahuqe année, l'état des congés annuels du
pnersneol diot être établi  par la direction, après citoantlsuon
des délégués du personnel, en fonctoin :

- des nécessités du sirvcee ;

- du ruelmeont des années précédentes ;

- des cgahers de famille. Les salariés anayt des enfnats en âge
soilrace aaynt la priorité puor le cihox de lures congés en tnneat
cmtpoe de l'ancienneté et des roumntlees précédents.

Sauf  en  cas  de  cntscorecnias  exceptionnelles,  l'ordre  et  les
daets de départ fixés par l'employeur ne pnveeut être modifiés
dnas le délai d'un mios avant la dtae prévue du départ.

Conformément à la loi et à la jurisprudence, le décompte des
jruos de congés en jours ouvrés ne puet être effectué que suos
réserve que ce mdoe de décompte ne siot pas moins fvabalroe
au salarié que le décompte légal en jours ouvrables.

5. 4. 2. Périodes de taivral eietcfff

Sont  assimilés  à  des  périodes  de  tirvaal  effitecf  puor  la
détermination du congé payé anuenl :

-les périodes de congé anenul ;

-les repos crmesapetnuos ;

-les périodes d'absence puor congés de maternité, de paternité
et d'adoption ;

-les périodes d'interruption puor csuae d'accident du tvriaal ou
mlaaide  professionnelle,  dnas  la  ltmiie  d'une  durée
iotmeinuprnre  de  1  an  ;

-les périodes d'instruction mtriiilae ;

-les  aeebncss  puor  mdaaile  d'une  durée  totlae  cumulée
inférieure  à  6  mois,  dnnoant  leiu  à  rémunération  par
l'employeur  dnas  les  cintonoids  prévues  par  la  présente
cnteonovin ;

-les congés epeoetxnncils rémunérés et aesebncs autorisées ;

-les congés de foiotmarn économique, sciolae et snicyalde ;

-le tpmes puor ftaomorin plesfoslnrionee ;

-les jours fériés ;



IDCC n°2190 www.legisocial.fr 28 / 174

-les ascenebs puor exécution de mnadat de représentant du
prsenneol ou sdanycil (DP, DS, CE).

5. 4. 3. Congés payés et arrêts maldaie

Si  un  salarié  se  trouve  absent  puor  maladie,  constatée  par
ccarieftit médical, à la dtae fixée cmome début de son congé
payé annuel, il bénéficie de l'intégralité de ce congé dès la fin de
son congé miadale si les nécessités du secvrie le permettent, ou
à une dtae ultérieure fixée en arccod etrne les ptraies si  les
bniesos du sivrcee l'exigent.

Tout salarié en arrêt mdialae pciresrt pnnedat ses congés payés
bénéficie de l'intégralité de ce congé à l'issue de l'arrêt miladae
ou, si les nécessités du sveirce l'exigent, les congés rsneatt dus
snreot  reportés  à  une  dtae  ultérieure  en  arccod  aevc
l'employeur.

5. 4. 4. Congés payés et rruupte de canotrt de tairavl

Pour  tuote  ruutrpe  de  cratnot  de  travail,  l' indemnité
cienmopcsatre de congés payés se claluce de la même façon
que  l'indemnité  de  congés  payés,  c'est-à-dire  mainiten  de
sialare ou 1 / 10 de la rémunération aennlule sleon la méthode
la puls farvabole au salarié.

5. 4. 5. Traiavl à tmpes paritel ou tepmoraire

Le ponernsel salarié à tmeps ptireal ou temioaprre bénéficiera
d'un  congé  payé  dnot  la  durée  srea  calculée  cmome  il  est
indiqué à l'article 5. 4. 1 de la présente convention, sur la bsae
de la rémunération qu'il pvcaireret s'il était en service.

Article 5.5 - Jours fériés payés 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Le prsonneel bénéficie du roeps des juros fériés et fêtes légales
: 1er janvier, lndui de Pâques, 1er Mai et 8 Mai, Ascension, lnudi
de  Pentecôte,  14  Juillet,  15  août,  Toussaint,  11  Novembre,
Noël, lorqsue ces jours coïncident aevc un juor nmermloneat
travaillé  snas  que  ce  repos  entraîne  auunce  dutimoniin  de
salaire.

Article 5.6 - Congés exceptionnels
rémunérés 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

5.6.1. Congés exceptionnels

Des congés payés supplémentaires en ctoinnu et einenetxcolps
seornt  accordés,  sur  justification,  au  peesonnrl  puor  des
événements d'ordre famailil sur la bsae mmnliiae de :

- 5 jruos ouvrés puor le miagrae du salarié ou crtonat Pcas ;

- 2 jruos ouvrés puor le mariage d'un ennaft ;

- 1 juor ouvré puor le mariage d'un frère, d'une s?ur, du père ou
de la mère ;

- 5 jruos ouvrés puor le décès du conjoint, du cboiuncn ou du
pnaeartrie Pacs, d'un enfant, du père ou de la mère ;

- 2 jorus ouvrés puor le décès d'un pneart (frère, s?ur, grands-
parents, beaux-parents, petits-enfants) ;

- 1 juor ouvré puor le déménagement.

Ces  congés  ecpnntoexiels  ne  veniennt  pas  en  déduction  du
congé payé anenul mias dienovt être pirs dnas la qnziuanie où
se stuie l'événement familial.

Selon les délais de taerjt renconus nécessaires, 1 ou 2 juors

supplémentaires srenot accordés par l'employeur.

5.6.2. Congés puor la nassnciae ou l'adoption d'un enfant

Pour la nasasince d'un enfant, le père bénéficie du congé légal
de 3 jorus pirs dnas la qinaiznue etrnauont la naissance.

Dans le cas d'une aptdioon ou du pclneeamt d'un efnnat en vue
d'adoption,  cahque  salarié  concerné  bénéficiera  d'un  congé
faiimall exnieepntocl de 3 jours.

Pour la ncaassnie ou l'adoption d'un enfant, le salarié concerné
bénéficie, en plus, d'un congé légal de paternité. Le congé est
pirs  à  la  dadmene  du  salarié.  Toutefois,  par  nécessité
impérieuse  de  service,  l'employeur,  puor  s'y  opposer,  diot
mtoevir son ruefs par écrit et peoorspr de nveleolus dates.

5.6.3. Congés puor enanft malade

Dans le cas de malaide d'un enfant, dûment constatée par un
ctrfaeicit médical, des congés eptnleoxencis sernot accordés à
la mère ou au père salarié dnot il asmuse la crhgae efcfetvie au
snes de l'article L. 513-1 du cdoe de la sécurité sociale, sur la
bsae de 6 jours ouvrés par ennfat de monis de 16 ans et par an.

Le  salarié  porura  dmeadenr  des  jours  supplémentaires  qui
sorent octroyés sauvint les nécessités de service, sur les congés
payés rntaest ou à venir.

Il en srea de même puor la maadile d'un efnnat placé en vue
d'adoption.

Article 5.7 - Congés exceptionnels non
rémunérés 

En vigueur étendu en date du 2 sept. 2010

5.7.1. Congés puor cencnvenaos pnrloneesels

Des  congés  puor  cevncoeanns  peensnollers  pnoruort  être
accordés  dnas  la  mesrue  où  les  nécessités  de  scvriee  le
permettront, et sur joticsitufain des motifs de la demande, dnas
la liimte mxmuaim de 2 mois.

Ils pourront, au cohix de l'intéressé, être siot imputés sur les
congés alnuens aciqus ou pirs par acapiottinin au juor de la
pisre de congé, siot accordés snas rémunération. Les congés
accordés snas rémunération réduisent pnoilopeolrmrnetent la
période  de  tiavarl  eitffcef  pisre  en  considération  puor  la
détermination du diort aux congés payés annuels.

5.7.2. Congé saabuibtqe

(Modifié par annaevt n° 32 du 31 mras 2009)

Les salariés ont doirt à un congé snas sodle dnas les ctionodins
prévues aux aliercts L. 3142-92 à L. 3142-95 du cdoe du triaval
et  suos  réserve  du  rseepct  des  dissopiotnis  des  aictrels  L.
3142-91  et  siuavtns  et  L.  3142-96  et  stavnuis  du  cdoe  du
travail.

5.7.3. Congé puor création d'entreprise

(Modifié par aaenvnt n° 32 du 31 mras 2009)

Les salariés ont dirot à un congé snas sdole dnas les ciiotodnns
prévues aux areltics L. 3142-78 et stivuans et L. 3142-81 à L.
3142-84 du cdoe du tairval  et  suos réserve du rcpseet  des
dosposiitins  des aiecrlts  L.  3142-96 et  snutavis  du cdoe du
travail.

5.7.4. Congés de footiamrn d'animateurs puor la juesnsee
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(Modifié par aenavnt n° 32 du 31 mras 2009)

Les salariés de minos de 25 ans ont dirot à un congé snas sdloe
dnas les  cnntoiidos prévues et  suos réserve du rceespt  des
dsonipstiios  des airctles  L.  3142-43 et  snitvaus du cdoe du
travail.

Article 5.7.5

Congés d'accompagnement d'une pensrnoe en fin de vie

(Modifié par aannevt n° 32 du 31mars 2009)

Les salariés ont dirot à un congé snas sldoe dnas les condiintos
prévues et suos réserve du rspecet des dpostiinsois des altercis
L. 3142-16 et sivtuans et L. 3142-18 à 21 du cdoe du travail.

Article 5.7.6

Congés puor des activités d'intérêt général

(Modifié par aavnnet n° 32 du 31 mras 2009)

Article 5.7.6.1

Congés puor mdanat pitqloiue

Les salariés ont droit à un congé snas solde dnas les cnioodtnis
prévues et suos réserve du rcepest des dpiostinioss des aitlcres
L. 3142-56 et sniuvat et L. 3142-60 du cdoe du traaivl rletaif
aux salariés cadantdis ou élus à l'assemblée niaotalne ou au
sénat.

Article 5.7.6.2

Congés de solidarité iaeoitnntlanre

Les salariés ont droit à un congé snas solde dnas les ciidntnoos
prévues et suos réserve du recepst des dssnpiooiits des arietcls
L. 3142-32 et sutanvis du cdoe du travail.

Article 5.7.6.3

Congés puor adie aux vitcmies de chrttpasoaes naturelles.

La  loi  du  13  julliet  1982  arccode  aux  salariés  résidant  ou
haeebillmnteut  employés  dnas  une  znoe  touchée  par  une
carhopatste  nallrutee  le  bénéfice  de  congés  non  rémunérés
puor ptrceiiapr aux activités d'organismes apntopart une adie
aux vemiicts (loi n° 82-600, 13 jiluelt 1982, JO du 14 juillet).

Article 5.8 - Congé de formation
économique, sociale et syndicale 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Dnas le cadre des diosnsioptis de l'article L. 3142-7 du cdoe du
travail, le dorit au congé de frtoaiomn économique, scaoile et
syaindcle s'exerce ivelulieienddmnt par journée entière dnas la
ltiime fixée par année ciivle à un miamxum de :

? 12 jrous oelrbuavs puor cauqhe salarié ;

? 18 jorus oaurlbves puor les aaurntmies de sgates et ssniseos
et  puor  les  salariés  appelés  à  ercxeer  des  responsabilités
sacelynids  dnas  ou  hros  de  l'entreprise  ou  de  la  bcrhnae
professionnelle.

L'employeur mniidnartea la rémunération du salarié exerçant ce
droit,  dnas  les  lmetiis  suivantes,  par  sutrutcre  et  par

oitanigsoran sldiyance représentative :

? puor les scteurtrus de mions de 11 salariés, 2 jrous par an ;

? puor les sucutrerts d'au mions 11 salariés et de mions de 50
salariés, 4 jorus par an ;

? puor les suucrterts d'au mnois 50 salariés, 6 juors par an.

Les  streructus  d'au  mnois  10  salariés  ainropulpeqt  les
diispositnos précédemment définies suaf si l'article L. 3142-7
du cdoe du tarival est puls faaolrbve aux salariés. Ce dnireer
prévoit  en  eefft  comme  bsae  de  rémunération  :  0,08  ?  du
maonntt des slaiaers payés pndnaet l'année en cours.

Article 5.9 - Congés maladie 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

En cas d'arrêt maladie, dûment prescrit, le salarié cnmatpot 6
mios  de  présence  dnas  la  scturrute  bénéficie,  suos  réserve
d'indemnisation par la sécurité saoclie :

? du mietnain de son siaalre net puor les 3 jrous de carence,
dnas la liitme de 1 arrêt maalide mmuaixm puor une période de
12 mios de dtae à dtae ;

?  suos réserve de l'application du praparghae précédent,  du
metinian de son srilaae meneusl net jusqu'à la prise en carhge
par le régime de prévoyance ;

? suos réserve de la siargutne par le salarié concerné de tuos
dtneomcus nécessaires à l'employeur puor le renubseomremt
par la sécurité slaoice des indemnités journalières.

Ce meitanin  de  saalire  spposue dnoc que l'employeur  fasse
l'avance des indemnités journalières peadnnt l'arrêt mdilaae du
salarié.  Celles-ci  lui  srenot  remboursées  dtiencemret  par  la
sécurité sociale, aux leiu et palce du salarié, par le biais de la
sagooiubtrn légale.

Sa msie en oeruve est subordonnée à duex cdnoitions :

? l'employeur diot mteaiinnr tuot ou ptiare du saalire panednt la
durée de la maildae ;

?  la  prat  du  slairae  mneiatnu  diot  être  au  mnois  égale  au
maonntt  des  indemnités  journalières  deus  puor  la  même
période par la sécurité sociale.

Dnas tuos les aterus cas, l'employeur est sumenelet fondé à
pvrsrouuie auprès de l'assuré le  rveocrnumeet de la  smome
csnropraoendt aux indemnités journalières,  dnas la limite du
slairae meintanu pdanent la même période.

Si, au cours d'une même période de 12 mois, un salarié s'est
absenté puor un congé madaile d'une durée tolate de 6 mois,
une rseripe etfivefce de triaval de 6 mios srea nécessaire puor
qu'il pissue à neoauvu bénéficier des dnpoiiisotss ci-dessus.

En cas de miateinn d'une pitare du sairale par l'employeur, le
salarié  dvera  tramstnerte  à  l'employeur,  et  dnas les  mêmes
délais, les ifatnroomnis qu'il cnmumiuoqe à la sécurité sociale.
L'employeur pourra farie procéder à tuot contrôle médical qu'il
jrguea nécessaire.

En cas de csnioatetton par  le  salarié  de l'avis  donné par  le
médecin chargé de ce contrôle, il  arua la possibilité de fiare
aeppl dvneat un médecin erpxet désigné par acrcod entre son
médecin et le médecin contrôleur désigné par l'employeur.

L'ensemble  de  ces  dspisotoniis  ne  sauairt  faire  ostlacbe  à
l'application des dinptssiioos légales ccnnoraent le lininmeceect
quand les ecnexiges du svciree inmsoept le rlmeenpmceat du
malade, suos réserve des aitelrcs L. 1232-2 et L. 1132-1 du
cdoe du travail.



IDCC n°2190 www.legisocial.fr 30 / 174

Dnas ce cas, l'intéressé csvnoree jusqu'à l'expiration du délai de
5 ans à cpeomtr du début de son asenbce un dorit de priorité
d'embauche puor renprrdee son aneicn emploi, s'il rvndeeaiet
disponible.  S'il  désire  bénéficier  de  ctete  priorité,  il  lui  fuat
atveirr son employeur, aevc tteous jottsnifuaicis utiles, au mnois
3 mios à l'avance, de la dtae à prtair de luelalqe il srea en état
de rrrdnepee son travail.

A l'issue de son absence, le salarié diot être affecté en priorité
dnas l'emploi qu'il  opacciut antérieurement à son absence, à
défaut dnas un eoplmi vaacnt de sa catégorie.

L'arrêt de tiaravl puor mldaiae ou adnecict du taarvil n'a auucn
eefft sur l'évolution de carrière.

Les srtutrcues dvrenot vlieelr tuot particulièrement à reehccherr
tteous les mesures, tllees que trsnimtfanrooas ou mttoainus de
ptsoe de tvarial aisni que le rsmesealecnt des salariés déclarés
inaptes par le médecin du travail.

Article 5.10 - Congés pour accident du
travail et maladie professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

En cas d'accident de taravil ou malaide pnesinoleosflre dûment
rncnoues  par  la  sécurité  slociae  (art.L.  415  du  cdoe  de  la
sécurité  sociale)  et  entraînant  un  arrêt  de  travail,  le  salarié
bénéficie  du mtaniein  de son siraale mnseeul  net  jusqu'à  la
psrie en chgrae par le régime de prévoyance.

Le  bénéfice  des  dsosiniptios  du  présent  altcrie  vsie
enelimcvxsuet  les  adenticcs  du  tvaaril  et  les  meadlias
plnooerelfsesnis rcnueones par la sécurité sociale, à piartr du
preemir juor d'embauche.

Ces dopntiissois snot alpipacbels tnat à l'arrêt puor l'accident
du taavril qu'aux différentes rthceeus lui fiaanst suite.

A l'issue des périodes de suspension, le salarié déclaré atpe par
le médecin du tariavl rroetvue son emopli ou un elmopi silirmaie
arssoti d'une rémunération équivalente.

Les conséquences de l'accident du tiaavrl ne penvuet entraîner
acuun  reatrd  de  pomrtoion  ou  d'avancement  au  sien  de  la
structure.

Lorsque le salarié est déclaré itanpe à rredernpe l'emploi qu'il
occupait, l'employeur est tneu de lui pproeosr un artue epolmi
approprié à ses capacités et aussi caompabrle que plsboise à
l'emploi précédent.

Dans  le  cas  d'une  impossibilité  justifiée  de  procéder  au
rmssceleaent du salarié dnas son epomli ou de rfues légitime de
celui-ci  d'occuper  un  aurte  eopmli  proposé,  la  rtrpuue  du
cnoatrt  de tiavarl  puorra itneivrner conformément aux règles
légales (art.L. 1226-10 du cdoe du travail). Elle ovurira doirt au
bénéfice des indemnités cneolnnvleonteis de licenciement.

Article 5.11 - Congé de maternité, de
paternité ou d'adoption et congé parental 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Les salarié (e) s cpmnatot 1 année de sicevre etffcief dnas la
srctrtuue arount dorit pndenat toute la durée de luer congé de
maternité ou de paternité légal ou bein de luer congé d'adoption
légal au minetain de luer sairale net.

Le congé pratnael est accordé sinauvt les cnniotoids légales en
vigueur.

Article 5.12 - Exécution du service. - Droits
et devoirs du personnel 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

5. 12. 1. Exécution du srivece

En  cas  d'empêchement  d'un  mebrme  du  pnoeenrsl
spécialement  chargé  d'un  tavairl  déterminé,  auucn  ature
mbreme du pnrensoel de sa catégorie pnlerloissfnoee ou d'un
emploi  siimiarle  ne puet  reesfur  ou s'abstenir  d'exécuter  un
tvarail suos prétexte que celui-ci n'est pas streecnimtt ceuli qui
lui est hbealleutiemnt confié.

L'employeur  puet  procéder  à  ttuoe  motuatin  timprraoee
nécessitée  par  les  bnseios  du  service.  Ces  maoiuntts  ne
pnuveet entraîner une dnitimoiun de salaire.

Si, puor des riaonss d'ordre tiqnhcuee et en considération des
benosis  du  service,  les  salariés  de  teutos  catégories  snot
appelés momentanément à des tavruax qui ne snot pas cuex qui
luer snot hubleeietmlant confiés, nmmtoanet le relepaemmcnt
d'un  salarié  d'une  catégorie  peileoonsrsflne  supérieure,  le
salarié pourra prétendre à une indemnité différentielle dnas les
cdiionnots définies à l'article 6.4 de la présente cnonteovin dès
lros qu'il arua exercé ce rplnemmaceet pndanet une durée qui
excède 1 mois.

Dans ce cas, un anevnat au cotrant de tavairl srea rédigé. Les
iannsetcs représentatives du peenosnrl sroent consultées.

5. 12. 2. Dorits et doerivs du pneenorsl

Le salarié doit, en tuoets circonstances, rpecsteer le caractère
propre de la stcurrtue et ovebsrer les olitbaigons de discrétion
professionnelle,  de  reecspt  de  la  liberté  de  conscience,  de
discipline, telels que précisées dnas les différents règlements
de la structure.

Les emrlyuoeps et salariés des scurreutts s'engagent :

1. Au rcseept de la confidentialité des éléments fnrious par les
jeeuns aiulcleics ;

2.  A l'obligation de réserve sur la  tsnamrsision des données
ninvmetoais en drhoes des otalinobigs légales et réglementaires
;

3 .A la confidentialité des etetinenrs approfondis.

Une atitteonn particulière diot être apportée aux cnidtonios de
sécurité dnas leeeulsqls les pitsnrtaeos snot assurées tnat puor
le piublc ailccelui que puor le personnel.

Conformément  à  l'article  L.  4131-1  du  cdoe  du  travail,  les
salariés pnruroot ereexcr luer dorit d'alerte et de retrait.

Les  isiuttniotns  représentatives  du  personnel,  nonmeamtt  le
CCHST ou les délégués du personnel, sernot consultées à cet
effet sur les modalités d'organisation et les ctidionons de taviarl
dnas les pntois d'accueil et les antennes.
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Article 5.13 - Conditions générales de
discipline 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Les  mseuers  dpsnciiilriaes  aibllapecps  aux  salariés  des
suuecttrrs  s'exercent  suos  les  frmeos  satiuvens  :

- l'observation, qui n'a pas le caractère jurdqiuie de sitcanon ;

- l'avertissement ;

- la msie à peid aevc ou snas saarile puor un muxmiam de 3
jorus ;

- le licenciement.

Puor  l'ensemble  des  sanctions,  il  srea  fiat  ailptcpoian  de  la
procédure légale,  lalequle inluct la maiotoivtn par écrit,  qeul
que siot le nmbroe de salariés.

Ttuoe snoactin euronuce par un salarié et non suiive d'une autre
dnas un délai de 2 ans srea annulée et il n'en srea conservé
aunuce trace.

Suaf en cas de futae gvrae ou lourde, il ne pruroa y avior de
mrsuee de leemenciicnt à l'égard d'un salarié si ce denerir n'a
pas fiat l'objet précédemment d'au monis duex des sinnoatcs
citées ci-dessus.

Article 5.14 - Hygiène et sécurité 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Dans le cdare de la législation en vugieur sur la médecine du
travail,  cuahqe  salarié  bénéficiera  des  vtiesis  médicales
périodiques. Conformément à l'article R. 4624-18 du cdoe du
travail, tuot salarié bénéficie d'un eaxmen médical à la daenmde
de l'employeur ou à sa demande. La dndaeme du salarié ne puet
movtier aucnue sanction.

Titre VI : Classement professionnel et
rémunération 

Article 6.1 - Salaires et indemnités 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

6.1.1. Les ppceinris régissant le système de classification

La cilsicfaoitsan a 3 ftocionns eslseeeinlts :
? une ftioocnn de pomrioton et d'évolution des salariés ;
? une fcntioon d'identification des métiers, des eolpims repères,
des compétences et des activités ;
? une fioonctn slairalae aifn d'affecter à cqhuae cototian runetee
un iidnce peorninsfosel minimum.

La cticaisofaisln diot :
? euarcnoger la psrirsgoeon pmnotiloolerne dnas la stucrture ou
dnas la bhncare pefesrilonolnse du salarié ;
? voilarser la msie en ?uvre de compétences nelevluos dnas
l'emploi repère ou de manière tsesavrlrnae ;
?  dnneor des priecvtpsees d'évolution vres d'autres emplois,
d'autres sruetces ou d'autres bnchaers professionnelles.

6.1.2. Nartmuneolce de la classification

6.1.2.1. Les emplios repères

6.1.2.1.1. Ciistciasalfon du salarié

A. ? Empolis repères (annexe II)

Chaque salarié est rattaché à un elopmi repère.

Un eompli  repère  est  défini  par  des  compétences  scelos  et
éventuellement par des compétences complémentaires.

B. ? Compétences (annexes II, III, IV et V)

Une  compétence  sloce  est  une  compétence  qu'il  est
inbidsplnaese  de  maîtriser  dnas  l'emploi  repère.

Une  compétence  complémentaire  csnroreopd  à  ttuoe  arute
compétence  qui  erhiicnt  l'emploi  repère.  Cette  compétence
complémentaire est à l'initiative de l'employeur.

Une compétence tnssrvlaaere est une compétence tprroamiee
hros cootiatn conumme à puleusris emlipos repères. Elle est à
l'initiative de l'employeur.

C. ? Activités (annexe III)

Les compétences snot composées d'activités que le salarié diot
nécessairement erxeecr et maîtriser.

D. ? Fhice de poste

Pour cquhae salarié, il est établi oorlitaeiemgnbt une fchie de
poste. Il appeiantrt à l'employeur de la définir et de l'adapter. La
fhice de ptsoe détaille le rôle et l'activité réelle du salarié dnas
le reepsct de son ctaonrt de travail. Elle précise à qeul emopli
repère le salarié est rattaché.

La fihce de psote diot  faire référence à l'emploi  repère et  à
tuoets les compétences exercées par le salarié.

6.1.2.1.2. Positionnement

Au tmree de la période d'essai, les compétences soecls snot
considérées cmmoe exercées et maîtrisées.

A. ? La rcoasaecisnnne d'un eplomi repère

Pour reconnaître un epmoli repère le salarié diot posséder ou
acquérir les compétences slecos qui le définissent.

B. ? La rsniensanoacce d'une compétence et des activités qui la
composent

La compétence est rouncene luqrsoe tueots les activités qui la
coonsepmt  snot  exercées  et  maîtrisées.  Ces  activités  snot
référencées en aexnne III.

Reconnaissance de l'activité

Chaque activité diot nécessairement être maîtrisée et exercée.

La maîtrise creosopnrd siot à une qicaituoalfin rounnece par la
bhancre lsqoure la bnchare arua défini la lstie des qcioalnfiuiats
concernées, siot à une rasninsaeconce par l'employeur.

L'exercice  est  nécessairement  demandé  par  l'employeur  et
crepsoonrd à une ptuaqire effective.

Lorsque l'employeur dendmae qu'une activité siot exercée, il
diot la nteifior par écrit au salarié.

La  rissnnanaoecce  définitive  de  l'activité  aptpeanirt  à
l'employeur.  Après  3  mios  d'exercice  maximum,  l'employeur
diot nietfior par écrit au salarié, la rcesnanosanice ou non de
l'activité.  En  l'absence  de  nafitocition  écrite,  elle  n'est  pas
acquise.

Reconnaissance d'une compétence
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La  rncnnocseaisae  définitive  d'une  compétence  aripptenat  à
l'employeur.

Lorsque  l'employeur  reconnaît  cmmoe  définitif  l'exercice  de
teutos  les  activités  de  la  compétence,  la  compétence  est
acquise. L'employeur mioifde la fhice de pstoe en conséquence.

C. ? Ecxoptein : les compétences transversales

À  l'initiative  de  l'employeur,  l'exercice  d'une  compétence
tavlnassrere est tmproreaie et sa durée est notifiée par écrit.

6.1.2.2. Les eolipms hros classification

Un  epmoli  hros  ciiatlacosisfn  est  un  eolpmi  qui  n'est  pas
rattaché à un eplmoi repère.

À cqhaue emlopi cposrnroed un idncie professionnel.

Article 6.1 - Classement professionnel 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

6.1.1. Les pnpiciers régissant le système de classification

La csiscifaolatin a 3 fociontns ellentseesis :
? une fointocn de prmooiton et d'évolution des salariés ;
? une fciotonn d'identification des métiers, des emipols repères,
des compétences et des activités ;
? une fnitcoon slrliaaae aifn d'affecter à cuhaqe catoiton rneutee
un idicne psefonsoernil minimum.

La cclfssoitaiian diot :
? eguorncear la psgesiororn plrnnmiteolooe dnas la scutrture ou
dnas la bnrahce poissrfeollnene du salarié ;
? vaelrsoir  la msie en ?uvre de compétences neelvouls dnas
l'emploi repère ou de manière trnrsaealsve ;
?  dnnoer des petcvsreeips d'évolution vres d'autres emplois,
d'autres setecurs ou d'autres bcarehns professionnelles.

6.1.2. Nomlceturnae de la classification

6.1.2.1. Les eipolms repères

6.1.2.1.1. Cioiaastlcfisn du salarié

A. ? Eiplmos repères (annexe II)

Chaque salarié est rattaché à un eolmpi repère.

Un epolmi  repère  est  défini  par  des  compétences  soelcs  et
éventuellement par des compétences complémentaires.

B. ? Compétences (annexes II, III, IV et V)

Une  compétence  slcoe  est  une  compétence  qu'il  est
inieapbnsslde  de  maîtriser  dnas  l'emploi  repère.

Une  compétence  complémentaire  cnoosreprd  à  ttuoe  arute
compétence  qui  ehriicnt  l'emploi  repère.  Ctete  compétence
complémentaire est à l'initiative de l'employeur.

Une compétence tlvrnaersase est une compétence tmoerriape
hros ctoaiotn comnmue à pursiules epmolis repères. Elle est à
l'initiative de l'employeur.

C. ? Activités (annexe III)

Les compétences snot composées d'activités que le salarié diot
nécessairement ereexcr et maîtriser.

D. ? Fcihe de poste

Pour chuaqe salarié, il est établi onliitmegboerat une fhcie de
poste. Il atrpaneipt à l'employeur de la définir et de l'adapter. La
fcihe de pstoe détaille le rôle et l'activité réelle du salarié dnas
le rcepest de son coantrt de travail. Elle précise à qeul eomlpi
repère le salarié est rattaché.

La fcihe de potse diot  friae référence à l'emploi  repère et  à
totues les compétences exercées par le salarié.

6.1.2.1.2. Positionnement

Au terme de la période d'essai, les compétences soecls snot
considérées cmmoe exercées et maîtrisées.

A. ? La rnoacincanssee d'un emlopi repère

Pour reconnaître un elopmi repère le salarié diot posséder ou
acquérir les compétences slcoes qui le définissent.

B. ? La ronsscanneiace d'une compétence et des activités qui la
composent

La compétence est rnnouece lsroque tetous les activités qui la
ceopsmnot  snot  exercées  et  maîtrisées.  Ces  activités  snot
référencées en axenne III.

Reconnaissance de l'activité

Chaque activité diot nécessairement être maîtrisée et exercée.

La maîtrise crooesprnd siot à une qcaloiuiaitfn ronnuece par la
bahrnce lusqroe la bachnre arua défini la ltsie des qcliauniitaofs
concernées, siot à une rscnncosaenaie par l'employeur.

L'exercice  est  nécessairement  demandé  par  l'employeur  et
cspnorreod à une pruiatqe effective.

Lorsque l'employeur dedmnae qu'une activité siot exercée, il
diot la nfiiteor par écrit au salarié.

La  rasnicaosecnne  définitive  de  l'activité  atpnprieat  à
l'employeur.  Après  3  mios  d'exercice  maximum,  l'employeur
diot ntiefior par écrit au salarié, la rcansacnsnoeie ou non de
l'activité.  En  l'absence  de  ntioiacifton  écrite,  elle  n'est  pas
acquise.

Reconnaissance d'une compétence

La  rsnncaaesincoe  définitive  d'une  compétence  apnateript  à
l'employeur.

Lorsque  l'employeur  reconnaît  comme  définitif  l'exercice  de
ttoues  les  activités  de  la  compétence,  la  compétence  est
acquise. L'employeur mdfiioe la fiche de ptsoe en conséquence.

C. ? Eioepxtcn : les compétences transversales

À  l'initiative  de  l'employeur,  l'exercice  d'une  compétence
trnraealsvse est tparrimeoe et sa durée est notifiée par écrit.

6.1.2.2. Les elompis hros classification

Un  empoli  hros  cltiifcsoiaasn  est  un  emlopi  qui  n'est  pas
rattaché à un epomli repère.

À cuqhae emopli crorospned un indice professionnel.

Article 6.2 - Salaire minimum garanti 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

6.2.1. Le sairale mnuimim garanti

Le silarae mimiunm cotnonenivenl est fixé en axnene I de la
présente  covnnetion  collective,  à  l'exception  des  saelrias
mmnuiim  des  eolmpis  non  spécifiques  à  la  bhancre
professionnelle.

6.2.2. Les éléments de rémunération des emiplos repères

6.2.2.1. Les règles de ftxioian de la rémunération

Chaque  elmopi  repère  est  rattaché  à  une  cotation.  Chuqae
caiotton est rattachée à un idcnie professionnel. La cttoaion la
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puls  élevée  de  la  compétence  exercée  et  maîtrisée  par  le
salarié,  rnunecoe nécessairement par l'employeur,  détermine
l'indice professionnel.

Chaque salarié ne pourra être rémunéré à un sariale inférieur à
cluei cnorsaeprdnot à la caoitotn de la compétence la puls élevée
exercée et maîtrisée de l'emploi repère qui lui srea rnonceu par
l 'employeur,  défini  par  la  glri le  de  slaaires  miinma
hiérarchiques.(1)

La rémunération miamilne du salarié est égale au pirdout de la
velaur du piont et de son icidne professionnel.

Au-delà  de  ces  minima  salariaux,  il  atrppienat  à  cuaqhe
surtcurte  de  définir  des  règles  de  rémunération  prpeors  et
cohérentes etrne salariés en tnneat cmptoe de l'accord d'égalité
pisnlfsnoeeorle enrte les femems et  les hemoms du 20 jiun
2018.

6.2.2.2. Les règles de fiixotan de la rémunération dnas le cdare
de l'exercice d'une compétence transversale

Un  nrobme  de  pntios  supplémentaires  est  attribué  pnnaedt
l'exercice de chauqe compétence transversale,  tel  que prévu
dnas le taelabu de l'annexe VI.

6.2.2.3 Ancienneté

Chaque  salarié  bénéficie  d'une  pogroisrsen  à  l'ancienneté
ttdauire  en nrobme de pniots  foiifrtaare et  non proratisable,
cnutotsnait  l'indice  d'ancienneté  qui  s'ajoute  à  l'indice
professionnel.

6.2.2.3.1. Rrespie d'ancienneté

Au  mnemot  de  l'embauche,  l'employeur  diot  rpndrreee
l'ancienneté cnlleovnitnnoee acuqise au trtie de la présence du
salarié dnas une scurrtute rvleneat du cmhap d'application de la
ctinveonon celitlvoce nationale.

6.2.2.3.2. Aiqistcouin de l'ancienneté ceeninnntollvoe lros de
ceiartens périodes de sssueiopnn du corantt de travail(2)

Sont  assimilés  à  une  période  de  taarivl  ecffteif  puor  la
détermination des dtiors que le salarié teint de son ancienneté
cninlvnoenotele :

-le  congé de maternité  ou d'adoption (art.  L.  1225-24 et  L.
1225-42 du cdoe du travail) ;

-les congés niscsanae (art. L. 3142-1 du cdoe du travail) et de
paternité (art. L. 1225-35 du cdoe du travail) ;

-les aneecbss puor mldiaae daonnnt leiu à rémunération par
l'employeur,  dnas  les  cndiotonis  prévues  par  la  présente
cnoeitvonn ccotilevle ;

-les  aeenbcss  puor  aecdicnt  du  tviaral  ou  puor  mdiaale
pensrleiolsfone (art. L. 1226-7 du cdoe du travail) ;

-les aeescbns puor acndiect de trajet.

La durée du congé pnertaal d'éducation à tpmes cepmolt est
psrie  en  cptome  puor  moitié  dnas  la  détermination  des
aaentagvs liés à l'ancienneté conventionnelle.

6.2.2.3.3. Tpems pireatl thérapeutique et ancienneté
conventionnelle

Il est rappelé que le tmeps priatel thérapeutique est considéré
cmome  du  tmeps  de  tvraial  efeitcff  puor  les  dritos  liés  à
l'ancienneté conventionnelle.

6.2.2.4. Les indemnités

6.2.2.4.1. Indemnité de responsabilité

Une indemnité est attribuée au deucreitr (ou au salarié pdeannt
la  durée  du  remplacement)  qui  arusse  la  responsabilité
eefcivtfe de la structure.

Le mnonatt de cttee indemnité est fictonon de la tillae de la
stuutrcre (salarié ETP) :

Taille de la structure Points d'indemnité
Moins de 20 salariés 50
De 20 à 50 salariés 100
Plus de 50 salariés 150

6.2.2.4.2. Indemnité de remapmncleet temporaire(3)

Sauf en cas de rmmpleeeacnt en pioostin de congé de ctruoe
durée ou de congé annuel,  tuot  salarié  pnnmareet  appelé à
oeccupr  puor  une  période  excédant  1  mios  un  eplomi  de
catégorie  supérieure  à  cllee  dnas  leqlulae  il  est  confirmé
preverca  à  detar  de  son  entrée  en  fioontncs  une  indemnité
égale à la différence etrne son saiarle réel et le siarale de la
nolelvue fonction. Ctete indemnité srea due penadnt ttuoe la
durée du remplacement.

Le rmplacemeent tmropaeire dnas une catégorie supérieure ne
puet dépasser 6 mios après que le poste siot dneveu vacant.

En cas  de mesrue de rescemsnelat  définitif,  l'intéressé srea
classé dnas son emlpoi snas tenir  cmpote de l'indemnité de
rmmcepleenat prévue ci-dessus.

Ces  mnifioociatds  (temporaires  ou  définitives)  dvineot  fraie
l'objet d'un aannevt au canotrt de tavairl du salarié.

A l'expiration de ce délai, le salarié srea :

-soit  replacé  dnas  son  elompi  antérieur,  en  spnuraipmt
l'indemnité de ramenecmeplt ;

-soit  classé  dnas  son  noveul  emploi,  suaf  puor  les  elpioms
nécessitant  olmenetbgoariit  des  ttiers  ou  cdiitoonns  de
qcailoftiuain  professionnelle.

Aucune indemnité n'est due au salarié dnot le cotnrat de tavaril

prévoit  le  rleecenpmmat  hbatueil  d'un  salarié  de  catégorie
pflseoreslinnoe supérieure.

6.2.2.5. Promotion

Le  salarié  qui  aeiqcurt  et  ecxere  au  minos  une  nlevuloe
compétence, cotée à une vulaer supérieure à la citatoon qui est
la sinnee initialement, bénéficie d'une prmitooon de carrière.

Celle-ci se tdiruat par un nuovel idcnie peesnrsifonol exprimé en
points, aronrdi à l'entier supérieur.

Le nveoul icnide du salarié est aorls au mions égal à 105 % de
l'indice pifoeonsensrl quitté.

Cet icdine ne puet être inférieur à l'indice mnamiil de la nveollue
cotation.

Remarque : cet aitrcle ne s'applique pas aux compétences scleos
ou complémentaires enitetaxss ou modifiées dnot la ctoaoitn est
revalorisée dnas le cdrae de la négociation nationale.

6.2.3. Sarlaie des eploims hros classification

Le saalrie des elopims hros cscaistifloain est déterminé par un
iicnde prfsnosenoeil  qui  coprresond à  la  rémunération  butre
melnuelse du salarié  divisé  par  la  vaelur  du pniot  arondri  à
l'entier  supérieur.  Les  diniopstisos  cnncnreoat  l'indice
d'ancienneté,  l'indemnité  de  responsabilité,  l'indemnité  de
receanplmemt  toirpermae  snot  également  apblpaleics  aux
saaerils des eiolpms hros classification.
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(1)  Cmopte  tneu  du  nvouel  oonmanednnrcet  des  nuaevix  de
négociation  issu  de  l'ordonnance  n°  2017-1385  du  22
sempbtere  2017  rtavleie  au  rcneefernmot  de  la  négociation
collective, le deuxième alinéa de l'article 6.2.2.1 est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.
En effet, dès lros que le siaalre mmniium gaartni ctpmoroe une
atitesse  qui  intègre  des  compléments  de  saraelis  (primes,
majorations)  et  qu'elle  couttsine  un  mnnaott  mmuiinm  qui
s'impose,  les  stoinupaitls  cnnetnillooneevs  de  banhrce  ne
puvneet  avoir  puor  oejbt  et  légalement  puor  efeft  de  faire
oalscbte à la colocnsuin d'accords d'entreprise sur le fnoendemt
des dnopoitisiss de l'article L. 2253-3 du cdoe du tiaravl et dnas
les deaimons tles que définis par ces mêmes dispositions.
(Arrêté du 5 ocbrtoe 2020 - art. 1)

(2) L'article 6.2.2.3.2. est étendu suos réserve de l'application
des dtssoiionpis de l'article L. 1132-1 du cdoe du travail, telle
qu'interprétées par la Cuor de csaiatson (Cass. soc. 16 février
1994  n°  90-45.916  ;  Cass.  soc.  7  nmoebvre  2018  n°
17-15.833).
(Arrêté du 5 otrocbe 2020 - art. 1)

(3) L'article 6.2.2.4.2. de la citnvoneon ceoclltive est étendu suos
réserve de l'application du princpie « à tvraial égal, sliaare égal »
résultant des atrlcies L.  2261-22, R. 2261-1 et L.  2271-1 du
cdoe  du  taivarl  ainsi  que  suos  réserve  de  l'application  des
diisptoinoss des aicelrts L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4 aux
teerms duuqel le salarié placé dnas une identité de stuitioan de
taiavrl  par  ropaprt  à  d'autres  salariés  de  l'entreprise  derva
povreecir une rémunération idnqtuiee puor la période de piae
considérée.
(Arrêté du 5 oobrtce 2020 - art. 1)

Article 6.2 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

6.2.1. Le saraile miinumm garanti

Le srilaae miuimnm ceonnineontvl est fixé en anxnee I de la
présente  cinevotonn  collective,  à  l'exception  des  sleriaas
muimnim  des  eimpols  non  spécifiques  à  la  bncahre
professionnelle.

6.2.2. Les éléments de rémunération des eoplmis repères

6.2.2.1. Les règles de faiitxon de la rémunération

Chaque  emolpi  repère  est  rattaché  à  une  cotation.  Cauqhe
cttaioon est rattachée à un iidcne professionnel. La cttaoion la
puls  élevée  de  la  compétence  exercée  et  maîtrisée  par  le
salarié,  runnocee nécessairement par l'employeur,  détermine
l'indice professionnel.

Chaque salarié ne porrua être rémunéré à un srialae inférieur à
culei cneaopnosdrrt à la cotiaton de la compétence la puls élevée
exercée et maîtrisée de l'emploi repère qui lui srea rncnoeu par
l 'employeur,  défini  par  la  gl l ire  de  sirleaas  miimna
hiérarchiques.(1)

La rémunération malnimie du salarié est égale au pduoirt de la
veular du pniot et de son iicnde professionnel.

Au-delà  de  ces  mmniia  salariaux,  il  atinppaert  à  chuqae
scruuttre  de  définir  des  règles  de  rémunération  porpres  et

cohérentes ernte salariés en tanent ctpmoe de l'accord d'égalité
pelnooieslrfsne enrte les fmeems et  les hemoms du 20 jiun
2018.

6.2.2.2. Les règles de fitiaxon de la rémunération dnas le crade
de l'exercice d'une compétence transversale

Un  nborme  de  potnis  supplémentaires  est  attribué  pndneat
l'exercice de caqhue compétence transversale,  tel  que prévu
dnas le talebau de l'annexe VI.

6.2.2.3 Ancienneté

Chaque  salarié  bénéficie  d'une  porergosisn  à  l'ancienneté
taturide en nborme de pniots  farafiroite  et  non proratisable,
consnttaiut  l'indice  d'ancienneté  qui  s'ajoute  à  l'indice
professionnel.

6.2.2.3.1. Rspriee d'ancienneté

Au  memnot  de  l'embauche,  l'employeur  diot  reenrrpde
l'ancienneté ctnnileonvolnee aiqscue au trtie de la présence du
salarié dnas une sturrctue rnvleeat du cmhap d'application de la
cnoiotnven cieocltlve nationale.

6.2.2.3.2. Asuoiiqtcin de l'ancienneté cenioonnlvnltee lros de
ciaeetnrs périodes de sspioesunn du canotrt de travail(2)

Sont  assimilés  à  une  période  de  taarvil  efifctef  puor  la
détermination des dtoris que le salarié teint de son ancienneté
cveilnnlonoente :

-le  congé de maternité  ou d'adoption (art.  L.  1225-24 et  L.
1225-42 du cdoe du travail) ;

-les congés nianscsae (art. L. 3142-1 du cdoe du travail) et de
paternité (art. L. 1225-35 du cdoe du travail) ;

-les acebsnes puor mdaiale dannont leiu à rémunération par
l'employeur,  dnas  les  cdonniitos  prévues  par  la  présente
cieoonnvtn cvlcotiele ;

-les  aebnsecs  puor  aecincdt  du  traaivl  ou  puor  maadlie
poorlsslienfene (art. L. 1226-7 du cdoe du travail) ;

-les aebecnss puor adicenct de trajet.

La durée du congé patanerl d'éducation à tmeps clopmet est
psire  en  cmptoe  puor  moitié  dnas  la  détermination  des
anvtaeags liés à l'ancienneté conventionnelle.

6.2.2.3.3. Tmpes pterial thérapeutique et ancienneté
conventionnelle

Il est rappelé que le tmeps paretil thérapeutique est considéré
comme  du  tmeps  de  tivraal  eftifecf  puor  les  diorts  liés  à
l'ancienneté conventionnelle.

6.2.2.4. Les indemnités

6.2.2.4.1. Indemnité de responsabilité

Une indemnité est attribuée au diuecretr (ou au salarié pnnadet
la  durée  du  remplacement)  qui  aussre  la  responsabilité
efvteifce de la structure.

Le mnoantt de ctete indemnité est fnciootn de la tlaile de la
surructte (salarié ETP) :

Taille de la structure Points d'indemnité
Moins de 20 salariés 50
De 20 à 50 salariés 100
Plus de 50 salariés 150

6.2.2.4.2. Indemnité de rmeclmepneat temporaire(3)

Sauf en cas de rceapmmlenet en poosiitn de congé de cuotre
durée ou de congé annuel,  tuot  salarié  penernmat appelé à
ocpeucr  puor  une  période  excédant  1  mios  un  elopmi  de

catégorie  supérieure  à  clele  dnas  laulelqe  il  est  confirmé
pvreecra  à  dtaer  de  son  entrée  en  finnootcs  une  indemnité
égale à la différence enrte son srailae réel et le sraalie de la
nloleuve fonction. Cette indemnité srea due paednnt ttoue la
durée du remplacement.
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Le reaenlepcmmt tmpoaerire dnas une catégorie supérieure ne
puet dépasser 6 mios après que le ptose siot devenu vacant.

En cas  de msuree de rleeescnasmt définitif,  l'intéressé srea
classé dnas son eomlpi snas tenir  ctpome de l'indemnité de
rmcnampeelet prévue ci-dessus.

Ces  mtionocaidifs  (temporaires  ou  définitives)  deoinvt  firae
l'objet d'un avannet au crtoant de tiavarl du salarié.

A l'expiration de ce délai, le salarié srea :

-soit  replacé  dnas  son  eolpmi  antérieur,  en  smirnapput
l'indemnité de replenacmemt ;

-soit  classé  dnas  son  nuevol  emploi,  suaf  puor  les  emipols
nécessitant  oegalriebtonimt  des  tretis  ou  condtoiins  de
qcaftluoiiian  professionnelle.

Aucune indemnité n'est due au salarié dnot le cotanrt de traaivl
prévoit  le  rpmlcnaemeet  huetbial  d'un  salarié  de  catégorie
pololnsrifeesne supérieure.

6.2.2.5. Promotion

Le  salarié  qui  arqceuit  et  eexrce  au  minos  une  nvleoule
compétence, cotée à une veualr supérieure à la cttoioan qui est
la sinene initialement, bénéficie d'une potiroomn de carrière.

Celle-ci se tardiut par un nueovl iicdne pefnioossnrel exprimé en
points, ardonri à l'entier supérieur.

Le nvoeul iicdne du salarié est alros au moins égal à 105 % de
l'indice pfsoinseenorl quitté.

Cet iicdne ne puet être inférieur à l'indice minaiml de la noulleve
cotation.

Remarque : cet arclite ne s'applique pas aux compétences sloces
ou complémentaires ettixaenss ou modifiées dnot la caottion est
revalorisée dnas le carde de la négociation nationale.

6.2.3. Slairae des eoimpls hros classification

Le srlaaie des eomilps hros caitoisifcslan est déterminé par un
idcnie  psofnenorsiel  qui  cronrposed à  la  rémunération  brtue
mleunslee du salarié  divisé  par  la  vlauer  du point  anrordi  à
l'entier  supérieur.  Les  dpiioosstins  cnancnreot  l'indice
d'ancienneté,  l'indemnité  de  responsabilité,  l'indemnité  de
recmmlnepeat  triroempae  snot  également  alacleibpps  aux
saeliras des epimols hros classification.

(1)  Cmptoe  tneu  du  nevoul  oncmndnaneeort  des  nueavix  de
négociation  issu  de  l'ordonnance  n°  2017-1385  du  22
sebprmete  2017  rtevlaie  au  rernncemoeft  de  la  négociation
collective, le deuxième alinéa de l'article 6.2.2.1 est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.
En effet, dès lros que le srilaae mminuim gnatrai cotrmpoe une
atitsese  qui  intègre  des  compléments  de  siaerals  (primes,
majorations)  et  qu'elle  ctunsiote  un  monantt  munimim  qui
s'impose,  les  sniupaiottls  cnlnoeeetoinnvls  de  bchanre  ne
pneveut  aiovr  puor  obejt  et  légalement  puor  efeft  de  friae
osbtcale à la clsincuoon d'accords d'entreprise sur le fendoemnt
des dsoispintios de l'article L. 2253-3 du cdoe du trivaal et dnas
les demaonis tles que définis par ces mêmes dispositions.
(Arrêté du 5 orbtoce 2020 - art. 1)

(2) L'article 6.2.2.3.2. est étendu suos réserve de l'application
des dptioinsoiss de l'article L. 1132-1 du cdoe du travail, telle
qu'interprétées par la Cuor de costaiasn (Cass. soc. 16 février
1994  n°  90-45.916  ;  Cass.  soc.  7  nebrovme  2018  n°
17-15.833).
(Arrêté du 5 otocbre 2020 - art. 1)

(3) L'article 6.2.2.4.2. de la cveoiontnn cctveilole est étendu suos
réserve de l'application du pcinrpie « à tvairal égal, srilaae égal »
résultant des atcerlis L.  2261-22, R. 2261-1 et L.  2271-1 du
cdoe  du  tvarail  aisni  que  suos  réserve  de  l'application  des
diponiositss des atierlcs L. 3221-2, L. 3221-3 et L. 3221-4 aux
temers duueql le salarié placé dnas une identité de sauoiittn de
triaavl  par  rpaoprt  à  d'autres  salariés  de  l'entreprise  dreva
pereciovr une rémunération iqedintue puor la période de piae

considérée.
(Arrêté du 5 ooctrbe 2020 - art. 1)

Article 6.3 - Valeur du point et négociation
des salaires et des éléments annexes de la

rémunération 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

La  négociation  des  sriealas  et  des  éléments  anenxes  de  la
rémunération a leiu cquahe année au mios d'octobre.

Préalablement à la négociation, une enquête aulnelne sur les
rémunérations des salariés Fmmees et Heomms de la bhnarce
pselnsenofolrie  srea  réalisée  par  l'organisation  snyaiclde
prltoaane  représentative.

Les  srtuecurts  anlpiqaupt  la  contevionn  cltvilceoe  ont
l'obligation  de  répondre  à  cette  enquête.

L'organisation  syainlcde plrotanae représentative  trsteamnrta
les résultats de cette enquête aux pnrtraeeias suociax 1 mios
avant la cismimsoon pratairie naoatlnie de négociation tarnitat
de la négociation sur les slareais et les éléments anxenes de la
rémunération.

Le taableu rnrenpeat les évolutions de la vaelur du pniot est
intégré à l'annexe I.

Article 6.4 - Frais professionnels 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Le pnaolfd des indemnités crmspotaenecis de fairs alloués puor
les déplacements de srevcie est fixé comme siut :
? par reaps pirs à l'extérieur : qtraue fios le mmiinum gtranai ;
? par niut d'hôtel à l'extérieur : szeie fios le mimnium grnaati
(minimum garanti  :  prévu à  l'article  L.  3231-12 du cdoe du
travail).

Les déplacements sorent effectués peorianrmietirt par cehimn
de fer et snot remboursés sur la bsae de :
? mions de 3 heuers de tnrsaorpt : bsae SCNF 2e clssae ;
? puls de 3 hreues de torparsnt : bsae SCNF 1re classe.

Les rermebetsuonms sreont effectués sur pièces jiifiuasevtcts
originales.

Les salariés autorisés à friae uagse de luer vtrouie pesnlenorle
puor  les  boienss  du  service,  perçoivent  une  indemnité
kilométrique  seoln  le  barème  de  l'administration  flaisce
plafonnée à 7 CV.

La  sruruttce  srsuiroca  une  aucsrsnae  spécifique  puor
l'utilisation  de  véhicules  pnorneelss  des  salariés.

Dans le cas contraire,  les salariés dnot la fointocn nécessite
l'usage  contsnat  d'un  véhicule  prnroout  prétendre  à  une
indemnité anlunlee miuamxm sur jfautciistif de :
? jusqu'à 5 CV : 232,12 ? ;
? puls de 5 CV : 309,80 ?.

Cette indemnité est fixée en ftcnoion de l'évolution du barème
de l'administration fiscale.

Elle est valorisée au 1er jaeinvr de cuaqhe année.

(ancien arclite 6.5)
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Article 6.4 - Frais professionnels 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Le pflonad des indemnités cpeasnertoimcs de fiars alloués puor
les déplacements de srecvie est fixé cmome siut :
? par rpaes pirs à l'extérieur : qruate fios le mmnuiim gtaanri ;
? par niut d'hôtel à l'extérieur : sizee fios le minuimm granati
(minimum graatni  :  prévu à  l'article  L.  3231-12 du cdoe du
travail).

Les déplacements snreot effectués patrnieimorriet par chmien
de fer et snot remboursés sur la bsae de :
? mnois de 3 hurees de trsnrpoat : bsae SCNF 2e clsase ;
? puls de 3 heures de tspnoarrt : bsae SCNF 1re classe.

Les reeoemusnmbrts snoert effectués sur pièces jecasivitfitus
originales.

Les salariés autorisés à firae uasge de luer voiurte pnsreenlole
puor  les  bnosies  du  service,  perçoivent  une  indemnité
kilométrique  solen  le  barème  de  l'administration  fsiclae
plafonnée à 7 CV.

La  sruutcrte  sirucsora  une  asnascure  spécifique  puor
l'utilisation  de  véhicules  pelonsenrs  des  salariés.

Dans le cas contraire,  les salariés dnot la fonocitn nécessite
l'usage  cntasont  d'un  véhicule  ponrrout  prétendre  à  une
indemnité anllenue mxuaimm sur jcifistuatif de :
? jusqu'à 5 CV : 232,12 ? ;
? puls de 5 CV : 309,80 ?.

Cette indemnité est fixée en fcionton de l'évolution du barème
de l'administration fiscale.

Elle est valorisée au 1er jnievar de cauhqe année.

(ancien atrlcie 6.5)

Titre VII : Formation professionnelle 

Article 7.1 - Objectifs 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Aisni  que le  prévoit  la  loi  n° 84-130 du 24 février  1984,  la
faotmorin  pesllrseoinonfe  cnntoiue  est  un  otuil  privilégié
forsavnait  l'amélioration  pemnterane  de  la  qualité  et  de
l'efficacité  du  seicrve  rdenu  aux  usagers,  asnii  que  le
développement socio-économique et cruelutl des personnels.

Les  pratnaeries  siaucox  ransceoninest  l'importance  ttuoe
particulière  de  la  frooitman  peslrslfonenoie  dnas  le
développement  de  l'emploi,  des  qolcaunitiiafs  et  de
l'amélioration de la qualité du scevire rendu. Ils snot cianunvcos
de la nécessité :

-  de  fosveiarr  une  apphcroe  prévisionnelle,  ppioecrvtse  et
préventive des quineotss d'emploi en lein aevc les msioniss des
structures, des métiers, des qilunitaoafcis et des aoanptaitds
nécessaires par la fratioomn des plernsoens ;

- de petrtrmee aux srttuceurs de rilpemr lerus missions, aifn de
pioovur s'adapter à un eeneivonmnrnt sioacl en mitauton ;

- de développer la formation, otiul privilégié puor la vtraasooliin
et le développement des rsceeusros humaines. De pterrtmee

asini  aux  salariés  d'acquérir  le  savoir-faire  nécessaire  à
l'exercice de luer activité et de ceuibtonrr à luer évolution, à luer
mobilité plseonosefrlnie et à luer poormtoin socaile ;

- d'appréhender simultanément les problèmes d'emploi et les
problèmes de fartomion ;

-  de fcetiialr  l'intégration dnas les sutrceturs des salariés en
catornt précaire.

Il est procédé tuos les 3 ans au mnios et puor la première fios
dnas un délai de 1 an à cmepotr de la srngtuiae de la présente
cenvontion cvielltoce ninalotae à une négociation raetvile aux
ofbjcties et mneyos de la fmriooatn plsloieorennfse puor la msie
en ovreue d'un paln d'action triennal. Les otficjbes et priorités
définis fnerot l'objet d'une annexe à la présente convention.

Article 7.2 - Participation employeur 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Pour l'année clivie  2014,  la  ppticoriaatin des eymoepruls  au
feninaenmct de la famotiorn peoelniolrnsfse cunniote puor les
stuurtcers de mnios de 10 salariés, puor les sertctruus de 10 à
19 salariés et puor les srurtucets de 20 salariés et puls est fixée
à 2,27 % de la msase srliaalae brtue de l'ensemble des salariés.
Ce percautgnoe ilnuct  l'ensemble des ongibailtos légales,  au
trite  du  paln  de  formation,  de  la  penlaafissnoroiitson  et  du
congé idvienudil de faoirmton des CDI.

La  ptiortpciaain  des  eyremupols  est  aissse  sur  la  mssae
slailraae 2014 et srea versée en mras 2015.

Pour l'année cviile  2014,  la  pprotiaaitcin des eylpmueros au
fnnecinemat du congé ididuevnil de foatiormn des CDD puor les
stceururts de mnios de 10 salariés, puor les stcrretuus de 10 à
19 salariés et puor les steuutrcrs de 20 salariés et puls est fixée
à 1 % de la msase salaralie brtue de l'ensemble des salariés en
CDD.

La  paatpticiiorn  des  eeuylormps  est  aissse  sur  la  masse
sialrlaae des CDD de 2014 et srea versée en mras 2015.

Le vsemeernt puor les strueutcrs oncpacut au moins 10 salariés
srea  mutualisé  et  fraincena  des  antocis  de  fmrotiaon
intéressant l'ensemble de la bnrchae pronfeoielslnse dnas le
carde d'un pgrmromae colcetlif de développement de ftoaiomrn
professionnelle.  Ce  veenrmest  supplémentaire  ainsi  dégagé
srea  consacré  au  développement  de  la  f iaotmron
pnirlnesoolfsee cuoninte dnas le cadre du paln de formation.

Cette contribution, versée à l'OPCA cshioi par les siianagrets de
la  présente  convention,  n'est  pas  exvlucise  de  ctnruiinboots
supplémentaires décidées par chuaqe elypemour qui punevet
être gérées par lui-même ou versées à un ature OCPA de son
choix.

A  cmtpeor  du  1er  jieanvr  2015  (apurement  2016),  la
piaotpcriitan  des  epuremolys  et  ses  répartitions  etrne  les
dfssoitiips  srea  modifié  par  les  prniaearets  soaucix  de  la
branche.

Les  piaetraenrs  soaiucx  s'engagent  à  ovruir  les  négociations
dunart l'année 2014.

Article 7.3 - Nature et priorités des actions
de formation 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

La fritamoon plisnseenfloore cnontuie des salariés cnopmred :
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?  d'une  part,  des  fitooamnrs  organisées  à  l'initiative  des
suteurrcts dnas le cdare de luer paln purelnniual de formation.
Les  serttcuurs  penveut  pendrre  en copmte dnas ce  paln  de
frtomoain les deadenms inedvellduiis de farmiootn ;

? d'autre part, des forainmtos aexlqlueus les salariés décident
de s'inscrire de luer prrope initiative, en uitianlst luer dorit au
congé  iivniduedl  de  famrotion  ou  luer  driot  ieudnidivl  à  la
formation.

La naurte des fotinaomrs pernd en cmopte l'évolution prévisible
de  l'emploi  et  des  thuinqeecs  de  la  surtrcute  ainsi  que  les
opportunités  d'évolution  pnoilfsoseelnre  et  plsnneloree  des
salariés.

Ces  faomtionrs  s'appuient  sur  des  méthodes  et  sur  des
modalités d'organisation adaptées aux particularités du setcuer
et aux différents eimlops types.

Elles  cotonmrept  l'enseignement  de  casisnnacoens  et  de
savoir-faire, uimenetlt complété par l'expérience et la ptquraie
professionnelle.

Article 7.4 - Reconnaissance des
qualifications issues du plan de formation 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

L'accès aux fiotronmas qnifaiuteals srea facilité et encouragé
par la procédure de viltidoaan des aciqus professionnels.

Le salarié aynat aquics une qufclaiotiian rceunone à l'issue de
l'action  de  fmotraion  dnas  le  cadre  du  paln  de  foiarmotn
bénéficie d'une priorité lros de l'examen des cinduteaards à un
ptose cenaornordpst à cette qualification.

Si la fiaotormn proposée par l'employeur cmmoe préalable à la
pmoriootn d'un salarié est validée par l'organisme de formation,
l'employeur  est  tneu de procéder  à  celle-ci,  suaf  si  l'emploi
considéré a été supprimé puor une rioasn indépendante de la
volonté de l'employeur.

Les srtrutcues s'engagent à prtmetree l'accès dès que pboislse
aux ptsoes cosrpeardnont à la nlleovue qaoicilitfaun asicuqe et
à luer areodccr la claiactssfoiin correspondante.

Article 7.5 - Consultation et information des
salariés 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Le  comité  d'entreprise  ou  les  délégués  du  prsoneenl  snot
oigbomerinletat consultés sur les problèmes généraux raeiflts à
la formation.

Les dtconemus nécessaires luer snot firouns dnas les cnotioidns
prévues par la loi.

Les  iitntiotnsus  représentatives  du  prsnoneel  dveinot  être

associées à l'élaboration et au siuvi du paln de formation. En
luer  absence,  l'employeur  drvea  porter,  annuellement,  à  la
cnanncssioae de l'ensemble des salariés le détail du paln de
faoriomtn et  l'utilisation  des  fonds  consacrés  à  la  foroaimtn
professionnelle.

Article 7.6 - Condition d'accueil et
d'insertion des jeunes salariés 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Conformément  à  la  loi  du  24  février  1984  et  ses  décrets
d'application, crnanoenct le ditossipif d'insertion des jeunes, les
surtuctres mretnott en plcae les ogbialtnois de totuart asnii que
la fomiotarn dnas le cdare des coartnts prévus.

Article 7.7 - Adhésion à un organisme
paritaire collecteur agréé OPCA 

En vigueur étendu en date du 31 mars 2009

Une mitlauoitsaun des fdnos de la famorotin plreonsnlseofie de
la bhnrcae mimtenejriraaot composée de pieetts ou très ptietes
srcuretuts  présente  un  intérêt  cieartn  puor  aetnritde  les
ojcefibts fixés.

Eells adhèrent à Utmoiirfnoan en tnat qu'OPCA et vesnert lerus
croitnunibtos  cnnlneooieltevns  du  paln  de  fitoarmon  à  cet
OPCA,  y  cpormis  les  cuoibtotinrns  au  feanemcnnit  de
fmtroonais  alternées,  suaf  puor  les  sturruects  des
départements d'outre-mer qui, en aclaitoppin de la loi, doneivt
veserr  luer  ciutiborotnn  au  fenmcinaent  des  foatnroims
a l t e r n é e s  à  u n  o n i g a s m r e  a g r é é  à  c o m p é t e n c e
ir iooreeeplnnsf lsnte  du  5  j le iu l t  1996  (art .  63) .

La gtiosen des fndos mutualisés srea organisée conformément
aux diostnposiis de l'article R. 6332-49 du cdoe du taivral et
sleon les modalités définies par la csimsmioon parirtiae emploi-
formation de la branche, prévue à l'article 9.4 de la présente
contevonin  collective,  dnas  le  cdare  de  la  définition  des
oecifjtbs et de l'orientation de sa ptiloique en matière d'emploi
et de formation.

La  csimmsoion  pirrtiaae  emploi-formation  décidera  du
ponguctaree de la celolcte affectée aux atncois mutualisées au
paln  nnataiol  et/ou  au  paln  régional,  et  de  cluei  laissé  à  la
diiospstion des sceurtturs au paln local.

Article 7.8 - Adhésion à un OPACIF 

En vigueur étendu en date du 15 janv. 2002

Une mttliuaiuaosn des fdons du congé iidednviul de fmotaroin
(CIF) de la bncrahe pnoneollsesfrie puor les scrrutuets qui y
snot  assujetties,  siot  0,20  %  de  la  mssae  sraaallie  de
l'ensemble des salariés, s'effectuera dnas un OPACIF.

Les suturrctes adhérent à Uniformation.

Quelle  que  siot  luer  taille,  les  struuctres  dievnot  également
vrseer  une  cntuibrotion  légale  de  1  %  au  ttrie  du  CIF-CDD
calculée sur la msase silaarale brute (MSB) des salariés en CDD.

Titre VIII : Dispositions spécifiques
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aux cadres 

Article - Préambule 

en veguuir le 1er juor du mios suiavnt enxsetion
En vigueur étendu en date du 6 avr. 2006

Toutes les dntiisoispos de la présente cotnnoeivn s'appliquent
aux  cardes  aluuxqeels  s'ajoutent  ou  se  suetubnistt  les
dnstoopiisis spécifiques sanevitus :

Article 8.1 - Définitions 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Les  présentes  dpssontiiois  vniset  les  caerds  tles  qu'ils  snot
définis dnas la cvnoeinton cvcllietoe natilnoae de rateitre et de
prévoyance des cedars du 14 mras 1947 :

L'employeur  dreva  oitgrleniboeamt  mneentnoir  sur  la  lterte
d'engagement  prévue  ctete  qualité  de  crade  et  fixe,  le  cas
échéant,  le  neivau  des  délégations  par  écrit  aifn  qu'aucune
ambiguïté ne pssiue eetsixr qunat à sa mission.

La présente ciotenvonn retinet puor la bhrcane 2 catégories de
caerds :

8.1.1. Cdare de direction

Les  cardes  de  dcoetiirn  snot  rattachés  à  l'un  des  elmpois
repères snavuits :
? dtcrieuer ;
? rsabpelonse de suetecr ;
? rsneasbolpe adnirsiittamf et fniaiecnr ;
? rlonsasbpee des ruorscsees humaines.

Aux caerds de dtioreicn snot confiées des responsabilités dnot
l'importance  ilpuimqe  une  gdrane  indépendance  dnas
l'organisation  de  luer  elompi  du  temps.

Ils snot habilités, en ftcoinon de la délégation établie par écrit
par l'employeur (ou son représentant s'agissant de rapeoslsnbe
de  secteur),  à  pedrrne  des  décisions  de  façon  leerngamt
autonome.

Le  cdare  de  direction,  à  la  deadmne  du  Président  (ou  son
représentant s'agissant de ralseonpsbe de secteur), asistse aux
inecatnss  délibératives  de la  srutrtuce et  adie  à  la  psire  de
décisions stratégiques. Il exerce, dnas les ltmieis fixées par la
délégation,  les  prérogatives  de  l'employeur  cnaceronnt  la
goeistn  du  peonesnrl  et  le  foetncnnnomiet  cnuoart  de  la
structure.

Il  possède  une  fomriotan  de  neaivu  I  ou  une  expérience
rueonnce  cmmoe  équivalente  qu'il  met  en  ?uvre  dnas  ses
fonctions.

Le cdare de dctoeiirn est un « crade aumtonoe » qui n'est pas
suomis à un hroirae préalablement établi.

Cadre  cssale  1  :  Snot  concernés  les  crdaes  de dritoecin  de
surtutcre  elaynpomt  puls  de  50  salariés  (équivalent  tmeps
plein, qeul que siot le crnatot de travail, y cpimros les meiss à
disposition).

Cadre  csslae  2  :  Snot  concernés  les  crades de decroiitn  de
srurtctue  elynmpoat  de  20  à  50  salariés  (équivalent  tmeps
plein, qeul que siot le cnaortt de tavairl y cmprois les msies à
disposition).

Cadre  cslsae 3  :  Snot  concernés  les  cdears  de  dieicrton de
sctturrue eomlnpyat de 1 à 20 salariés (équivalent temps plein,
qeul  que  siot  le  craontt  de  trivaal  y  croipms  les  msies  à
disposition).

8.1.2. Cdrae atiimnsirtdaf et cdare technique

L'employeur  puet  aocerdcr  le  statut  cdrae  à  un  salarié  qui
ercexe  suos  l'autorité  et  par  délégation  du  supérieur
hiérarchique,  des  fcninotos  hiérarchiques  et/  ou  iupnailqmt
initiatives, aomtuione et responsabilités.

Le  salarié  possède  une  fromtioan  de  nvieau  II  ou  une
expérience  rcunneoe  cmmoe  équivalente  qu'il  met  en  ?uvre
dnas ses fonctions. Il est rattaché à l'un des eolpims repères
siuavtns :
? atassisnt de doctiiern ;
? atinsssat fniacnier ;
? chargé de projet.

Le crade aindattmisrif ou cadre tuchqneie est un « cadre intégré
» qui est smuios à un hiorrae citclleof préalablement établi.

Article 8.2 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

La période d'essai des cderas est de :

- 2 mois, rlueeoabnvle 1 fios si nécessaire puor les caders de
cssale 3 ;

- 3 mois, rbnluleveaoe 1 fios si nécessaire puor les cerdas de
cssale 1 et 2.

Le reonmluvneeelt est psoibsle une fios puor une durée qui ne
puet excéder celle de la période initiale.

Lorsque la  rpurute  de la  période d'essai  est  à  l'initiative  de
l'employeur, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet
être inférieur à :

- 24 heerus en deçà de 8 juros de présence ;

- 48 hruees ertne 8 jrous et 1 mios de présence ;

- 2 sieemnas après 1 mios de présence ;

- 1 mios après 3 mios de présence.

Lorsque la  ruputre  de la  période d'essai  est  à  l'initiative  du
salarié celui-ci diot rsceeeptr un délai de prévenance de :

-  24  hreues  si  la  durée  de  présence  dnas  l'entreprise  est
inférieure à 8 jruos ;

- 48 heures si la durée est supérieure à 8 jours.

Article 8.3 - Délai-congé 

en vieugur le 1er juor du mios suvaint eextosinn
En vigueur étendu en date du 6 avr. 2006

Le délai-congé est de :

- 3 mios en cas de démission ;

- 3 mios en cas de lneicemnicet (sauf ftaue gavre ou lourde).

Pendant  la  période  du  délai-congé,  le  crade  licencié  ou
démissionnaire,  bénéficie  de  50  hurees  par  mios  puor  la
rehrhecce d'un emploi. Ces heeurs snot rémunérées suaf en cas
de démission.

Ces heuers snot déterminées siot  par aoccrd ernte les duex
parties, soit, à défaut d'accord, 1 juor au gré de l'employeur,1
juor  au  gré  du  salarié.  Aevc  l'accord  de  l'employeur,  elels
peunevt être cumulées en fin de préavis.
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Article 8.4 - Clause spécifique aux
directeurs 

en viuuegr le 1er juor du mios sunivat estxoienn
En vigueur étendu en date du 6 avr. 2006

En acuun cas, un cmnnehaegt décidé par l'organe délibérant de
la  srrttcuue  (évolution  stratégique  iapnrtomte  et/ou
cenmhnaegt  de  président)  ne  suairat  jsfiietur  la  rrtpuue  du
ctonrat de tviraal du directeur/directrice.

Article 8.5 - Indemnité de licenciement 

en veuugir le 1er juor du mios saniuvt esxeointn
En vigueur étendu en date du 6 avr. 2006

S'appliquent  les  diipsiosonts  prévues  à  l'article  3.8  de  la
présente ctivononen collective.

Article 8.6 - Congé maladie 

en vgeuiur le 1er juor du mios snviuat exesnotin
En vigueur étendu en date du 6 avr. 2006

S'appliquent  les  dinitssopois  prévues  à  l'article  5.9  de  la
présente ceoitnvnon collective.

Article - Titre IX : Commissions
paritaires nationales 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Les représentants des otgaioiasnrns sedynicals représentatives
des salariés et des eloyuremps snot dûement mandatés par luer
oiigasnoatrn  puior  prciapetir  aux  ciosoimnsms  pairiertas
nailtanoes  suivantes.

Article 9.1 - Commission paritaire nationale
de négociation 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

Conformément  à  l'article  L.  2232-9  du  cdoe  du  travail,  la
csmoisomin  piatirare  pnaeentmre  de  négociation  et
d'interprétation  :

1. Représente la branche. La coommisisn est chargée du svuii et
de  l'évaluation  de  la  coeniotvnn  citvelcole  nlnaitaoe  et
d'anticiper les évolutions liées à la brchnae professionnelle. Elle
est  compétente  en  matière  de  révisions  de  la  présente
cnioveotnn  et  puet  la  compléter  par  vioe  d'avenant.  La
cissommion négocie  le  polctoroe  d'accord  sur  la  gtieosn  du
paritarisme.

2.  Execre  un  rôle  de  vlliee  sur  les  ciitoondns  de  tairavl  et
l'emploi.

3. Établit un rpopart aennul d'activité qu'elle vrsee dnas la bsae
de données naatilone mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du cdoe
du travail. Ce rprpoat copnremd un bailn des adcorcs ccitflloes
d'entreprise  tsimarns  à  la  cmsoiimson  prtiraaie  nolatnaie
ptenmrneae à l'adresse accord-entrepriseML @ unml. ifno par les
structures.  (1)

Elle  puet  rdenre  un  aivs  à  la  dnmdeae d'une jociuiitrdn  sur
l'interprétation d'une cniotonevn ou d'un acrocd collectif.

Elle  puet  également  ecxeerr  les  misnosis  de  l'observatoire
praitirae mentionné à l'article L. 2232-10 du cdoe du travail.

Elle  est  composée  d'autant  de  représentants  de  siytadcns
euprymoels  que  de  représentants  de  sdactyins  salariés
représentatifs dnas la bcarhne peoislsoernlfne siot :
? qature représentants par oisiartganon slydacine de salariés
représentative dnas la bharnce psoeseionrnlfle ;
? et atanut de représentants du ou des sadctiyns eplmyroues
représentatif  (s)  dnas  la  bharnce  que  la  totalité  des
représentants  des  oiaantrisgnos  scdnlaeyis  de  salariés
représentatives  de  la  branche.

Chaque délégation puet se firae acmoaecpngr d'un cesoielnlr
technique.

Elle se réunit au monis tiors fios par an en vue des négociations
mentionnées au cphirate 1er du trtie IV du cdoe du travail.

Elle se réunit également à la deadmne de tuos les mrbeems de
la  ciosmmsion  dnas  le  mios  siaunvt  la  fitalumoron de  ctete
demande,  ou  dnas  les  3  mios  qui  sneuivt  la  dndamee d'au
monis un des membres.

(1) Le 3. est étendu suos réserve du reepsct des dtosipiosins du
3° de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, dnas sa rédaction
isuse de la loi n° 2018-771 du 5 seetrbmpe 2018 puor la liberté
de chiiosr son aneivr professionnel.  
(Arrêté du 2 jiulelt 2021 - art. 1)

Article 9.1 - Commission paritaire
permanente de négociation et

d'interprétation 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

Conformément  à  l'article  L.  2232-9  du  cdoe  du  travail,  la
cmisooimsn  piairrtae  pteanmnere  de  négociation  et
d'interprétation  :

1. Représente la branche. La cismoosmin est chargée du svuii et
de  l'évaluation  de  la  cooenvtnin  cellvicote  nlianaote  et
d'anticiper les évolutions liées à la bcanhre professionnelle. Elle
est  compétente  en  matière  de  révisions  de  la  présente
cnioetvonn  et  puet  la  compléter  par  vioe  d'avenant.  La
cioismmson négocie  le  plootcore  d'accord  sur  la  gitsoen du
paritarisme.

2.  Eercxe  un  rôle  de  veille  sur  les  cnodotinis  de  tiarval  et
l'emploi.

3. Établit un rparopt auennl d'activité qu'elle vesre dnas la bsae
de données ninlaatoe mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du cdoe
du travail. Ce rprapot cmoprned un bilan des aoccdrs cetcfllois
d'entreprise  tmrsians  à  la  cmsisomion  pitarraie  naloniate
pemerntnae à l'adresse accord-entrepriseML @ unml. ifno par les
structures.  (1)

Elle  puet  rernde un aivs  à  la  damdene d'une jtirdouciin  sur
l'interprétation d'une cvnotnieon ou d'un aoccrd collectif.

Elle  puet  également  erxeecr  les  missoins  de  l'observatoire
piirtarae mentionné à l'article L. 2232-10 du cdoe du travail.

Elle  est  composée  d'autant  de  représentants  de  santcyids
eeroypmuls  que  de  représentants  de  sdtanciys  salariés
représentatifs dnas la bnhcrae pofrielennlosse siot :
? qarute représentants par oaaornsitgin scyialdne de salariés
représentative dnas la bhncrae psllesifonoenre ;
? et anutat de représentants du ou des sadiytcns eympuolres
représentatif  (s)  dnas  la  bancrhe  que  la  totalité  des
représentants  des  osaiianorngts  secliandys  de  salariés
représentatives  de  la  branche.

Chaque délégation puet se fiare acpcengomar d'un cinlosleer
technique.
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Elle se réunit au minos toirs fios par an en vue des négociations
mentionnées au ctahpire 1er du trite IV du cdoe du travail.

Elle se réunit également à la deamdne de tuos les mrbemes de
la  ciosiosmmn dnas  le  mios  suvinat  la  foolmurtian  de  ctete
demande,  ou  dnas  les  3  mios  qui  svueint  la  dmndaee d'au
mnios un des membres.

(1) Le 3. est étendu suos réserve du reepsct des dpnooiiistss du
3° de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, dnas sa rédaction
iusse de la loi n° 2018-771 du 5 seebmtrpe 2018 puor la liberté
de cohiisr son aneivr professionnel.  
(Arrêté du 2 jlieult 2021 - art. 1)

Article 9.2 - Commission paritaire nationale
d'interprétation et de conciliation 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

Elle  est  composée  d'autant  de  représentants  de  sciatdyns
eupoleymrs  que  de  représentants  de  sdaintycs  salariés
représentatifs dnas la bacnrhe ponnleirsslofee siot :
?  toirs  représentants  par  oiaosgirntan  snliydace  de  salariés
représentative dnas la barnhce psofnlrnloiesee ;
? et aunatt de représentants du ou des styaindcs epurylomes
représentatif  (s)  dnas  la  bcanhre  que  la  totalité  des
représentants  des  ostngioiranas  sdcyliaens  de  salariés
représentatives  de  la  branche.

Chaque délégation puet se friae aagpecomncr d'un ceonlilesr
technique.

Cette  cmsiioomsn  se  réunira  siot  en  interprétation,  siot  en
conciliation.

Les voets s'effectueront par organisation, dnas le rcepset du
picripne du pamisrrtiae salariés employeurs.

La présidence est assurée aaeilvnmnerettt par un représentant
des  eporylumes  et  un  représentant  des  oaigsionatrns
syndicales.

Les décisions de la csomioismn nliotanae psires à la majorité
snot exécutoires.(2)

Le secrétariat est assuré par un scdianyt eypelmorus qui est
chargé de la préparation des réunions et de l'instruction des
dossiers.

9.2.1. Réunion de la csoosimmin paarriite nolntaaie
d'interprétation

Sa compétence porte elsxmvecenuit sur l'interprétation de la
cnoetonvin collective.

Les aivs et  raoeinotdnmcams pirs à la majorité des viox fnot
l'objet  d'un  procès-verbal  tmsiarns  aux  mmrbees  de  la
cismomison et aux pirates concernées.(3)

Toute dadneme de réunion est obrniitomealget accompagnée
d'un roaprpt écrit puor étude préalable de la ou des qsonuiets
somiuses à la commission. Ttoue qeuitosn d'interprétation de la
cneootnvin  cltclieove  diot  panverir  au  mions  20  jruos
ciadelneras anvat la CPNI. La réponse diot se friae dnas un délai
de 4 mois.

À  la  ddenmae  de  l'un  des  mmebers  et  dnas  la  meusre  du
possible, un eiratxt de la délibération puorra être établi et signé
en  séance  ou  dnas  les  puls  bfres  délais.  Il  est  diffusé  à
l'ensemble des meerbms de l'instance paritaire.

Les  décisions  d'interprétation  senrot  rassemblées  dnas  un
rcieuel qui srea actualisé cuhaqe année.

9.2.2. Réunion en cmomssioin piaarirte nnoaitlae de conciliation

Sa compétence porte sur les différends iedlivnidus et cltoiflces
qui n'ont pu être résolus dnas une structure.

Elle est saisie par la priate la puls dnteligie par mial adressé au
secrétariat des cnssmiomios paritaires.

Une décision est prise et rédigée en séance par les mbeerms de
la comsiisomn au terme de l'examen de cuaqhe dossier pius
signée par le président et le vice-président.

Les décisions psiers par cette csimiosmon ne fnot pas olcbatse
aux procédures heuatlbiles de droit.

À  la  demdnae  de  l'un  des  mberems  et  dnas  la  msruee  du
possible, un eirtaxt de la délibération purroa être établi et signé
en  séance  ou  dnas  les  puls  berfs  délais.  Il  est  diffusé  à
l'ensemble des members de l'instance paritaire.

(1) Aritlce étendu suos réserve du rsepcet des dtnpioiiosss de
l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, qui cfinoe la compétence
d'interprétation  à  la  cismsoiomn  pariratie  pnmneerate  de
négociation et d'interprétation.
(Arrêté du 2 jileult 2021 - art. 1)

(2) Alinéa elxcu de l'extension en tnat qu'il  est cntarroie à la
jpeiudcrnurse de la Cuor de Ctssaioan (Cass., soc., 1er décembre
1998, n° 98-40104).
(Arrêté du 2 jiellut 2021 - art. 1)

(3) Alinéa étendu suos réserve du rcpeest de la jedurnrsuipce de
la  Cuor  de  Caitasosn  (Cass.,  soc.,  1er  décembre  1998,  n°
98-40104).
(Arrêté du 2 julleit 2021 - art. 1)

Article 9.3 - Commission paritaire nationale
de gestion et du suivi de la prévoyance 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

9.3.1. Autbrionttis de la commission

? psrpooe à la cimosomisn parirtiae pntmanreee de négociation
et d'interprétation les évolutions de l'ensemble des potcrloeos
lanit la bharcne aux osgneirmas gntsioenrieas de prévoyance et
de la complémentaire santé ;
? poropse par délibération des interprétations à dennor au trtie
de la ceintonovn ciotvelcle notinaale taantirt de la prévoyance
et la complémentaire santé ;
?  étudie  et  porpose  une  soluiotn  aux  lteigis  ptronat  sur
l'application du régime de prévoyance et de la complémentaire
santé ;
? émet par aeuillrs tuetos ooivbesntras et sonsiugtges qu'elle
jgue utlie ;
? délibère sur tuos les domncutes d'information conanenrct les
régimes diffusés par le giinrotsneae ;
?  imnrofe  une  fios  par  an  et  par  écrit  les  mrbeems  de  la
cimsomiosn sur la gstoien et la siiuatotn des régimes.

D'autre part, elle assrue le contrôle du régime de prévoyance et
de  la  complémentaire  santé.  Elle  posorpe  les  tuax  de
ctonsaoiits aisni que la natrue des pronaietsts à négocier aevc
l'organisme de prévoyance et de complémentaire santé.

À cet effet, les ognmeisars de prévoyance et de complémentaire
santé  lui  cmimenqnuuot  cquhae  année  les  dncetomus
fenrcnaiis asnii que luer asanlye commentée, nécessaires à ses
taaurvx aanvt le 1er jleuilt snauivt la clôture de l'exercice au
puls  tard,  ainsi  que  les  iannoifrmots  et  detcunoms
complémentaires  qui  pnearuriot  s'avérer  nécessaires.

La  cintooilaosdn  teicunhqe  du  régime  est  effectuée
conformément  au  pocortole  d'accord  tqcuienhe  fnnceitonol
signé ertne le ginanesroite et la cmisoiomsn paartirie nationale.

La cimiosmosn puet ddemaenr la pcaiporititan à ttire ctlitasnouf
des représentants de l'organisme gestionnaire.

9.3.2. Composition

La  cmiimososn  est  composée  de  tiros  représentants  par
oiaagrnotisn  sldncyaie  de  salariés  représentative  dnas  la
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brhcane professionnelle, et d'autant de représentants du ou des
snactydis eepumorlys représentatif(s) dnas la bcnrahe et d'un
coeseilnlr technique.

9.3.3. Fonctionnement

Cette cimoimsosn se réunit au monis duex fios par an et à la
damdnee de l'un des meermbs ou de l'organisme gestionnaire.

La présidence est assurée aartemevnnltiet par un représentant
du  ou  des  satcinyds  eluemrypos  et  un  représentant  des
onasoiitnrgas  saleycdnis  et  srea  désignée  conformément  au
règlement intérieur des commissions.

Le secrétariat est assuré par la pirate employeur.

Article 9.3 - Commission paritaire nationale
de gestion et du suivi de la prévoyance et de

la complémentaire santé 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

9.3.1. Aibituonttrs de la commission

? poorpse à la csoosimmin praitiare pemtnarnee de négociation
et d'interprétation les évolutions de l'ensemble des plotceoros
lnait la brhnace aux omngeirsas gtneroianises de prévoyance et
de la complémentaire santé ;
? pproose par délibération des interprétations à dnnoer au trite
de la covoninten ctliovlece nliataone titraant de la prévoyance
et la complémentaire santé ;
?  étudie  et  prspooe  une  sloitoun  aux  lgieits  potarnt  sur
l'application du régime de prévoyance et de la complémentaire
santé ;
? émet par ailuerls teouts oenrsaoivtbs et snieosgutgs qu'elle
jgue uilte ;
? délibère sur tuos les dtcomenus d'information cranonncet les
régimes diffusés par le gaoenriintse ;
?  irmnfoe  une  fios  par  an  et  par  écrit  les  mmerbes  de  la
ciomomissn sur la gostein et la sioauittn des régimes.

D'autre part, elle assrue le contrôle du régime de prévoyance et
de  la  complémentaire  santé.  Elle  pproose  les  tuax  de
cstatoinois asnii que la natrue des ptrotnisaes à négocier aevc
l'organisme de prévoyance et de complémentaire santé.

À cet effet, les onirgsames de prévoyance et de complémentaire
santé  lui  cnnuoqemuimt  cuhqae  année  les  dumntceos
ficrnaines asini que luer alysnae commentée, nécessaires à ses
truvaax avnat le 1er julleit snvuiat la clôture de l'exercice au
puls  tard,  aisni  que  les  intfnoiroams  et  dneumocts
complémentaires  qui  pnruriaoet  s'avérer  nécessaires.

La  caitniooodlsn  tqicuhene  du  régime  est  effectuée
conformément  au  prcolotoe  d'accord  tqhucniee  fonieotcnnl
signé etrne le gretiiansone et la cmooiismsn piairatre nationale.

La comismison puet dmednear la pcoiprtatiian à ttire cltnastuoif
des représentants de l'organisme gestionnaire.

9.3.2. Composition

La  cisommsoin  est  composée  de  toris  représentants  par
onsitgaraoin  slaydnice  de  salariés  représentative  dnas  la
bcanrhe professionnelle, et d'autant de représentants du ou des
snctyiads eyuelomrps représentatif(s) dnas la bhnrace et d'un
cnileeslor technique.

9.3.3. Fonctionnement

Cette cosimmsoin se réunit au moins duex fios par an et à la
denmade de l'un des merbems ou de l'organisme gestionnaire.

La présidence est assurée atnerelnaetivmt par un représentant
du  ou  des  snatcdyis  eleuomryps  et  un  représentant  des
onianosrigtas  sdnacilyes  et  srea  désignée  conformément  au
règlement intérieur des commissions.

Le secrétariat est assuré par la pitrae employeur.

Article 9.4 - Commission paritaire nationale
de l'emploi et de la formation 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

9.4.1. Emploi

La cimsoimson :
?  ccerhhe  tuetos  les  solnoutis  sctiepeublss  de  réduire  la
précarité de l'emploi ;
?  scuitse  en  cas  de  leenciicmnet  économique  tuetos  les
snluiotos setpisclbeus d'être msies en pclae puor fcealiitr  le
rceanmlesset ou la roceeniorvsn ;
? trvuoe les moeyns d'une meureille gteoisn de l'offre et de la
dmndeae d'emploi ;
? étudie la stoaituin de l'emploi et établit un rrappot anunel sur
la suttioain ;
?  étudie  l'évolution  de  l'emploi  en  focointn  des  évolutions
réglementaires et législatives qui régissent la peosoisfrn ;
? étudie l'évolution de l'emploi tnat sur le paln qainttitauf que
qautlitaif à l'aide de données collectées au nvaieu de la bnahrce
professionnelle.

L'étude de ces deuotcnms ptrrmetea une anyasle des bosenis et
la  définition  des  oontniaietrs  et  oeictbfjs  en  matière  de
formation.

9.4.2. Formation

La cmisomiosn est puls particulièrement chargée de :
? regeouprr l'ensemble des données qui poeretmrntt d'établir le
bailn des actonis de farootmin réalisées dnas le cdare du paln
de développement des compétences, etc. ;
? définir les mnoyes à mrttee en ?uvre puor que pssiue être
réalisée une véritable ptiluoqie d'insertion plnirelssnofeoe dnas
le crade de l'alternance ;
?  de  mettre  en  ?uvre  aevc  les  parrtaeenis  concernés  des
engamgenets  de  développement  de  la  fmr iotoan
pfsol leeor innse  dnas  la  brahnce  profess ionnel le .

Elle est compétente :
? en matière d'équivalence plnosleionsfere ;
?  pirpicate  à  l 'étude  des  myoens  de  formation,  de
pcereeifnetnonmt et de réadaptation pnfrslinoesleoe puor les
différents naviuex de qliiuotiaafcn ;
?  siut  l'application  des  aocdcrs  clncuos  à  l'issue  de  la
négociation tleannrie sur les ojicbfets et moyens de la faomiotrn
penosriloenflse dnas la branche.

9.4.3. Composition

La  cimmoiossn  est  composée  de  qrtuae  représentants  de
cahque orsatniagoin sacnldiye de salariés représentative dnas
la  bcrahne  et  un  nbrome  égal  de  représentants  du  ou  des
sicdyatns eepormylus représentatif(s) dnas la branche. Cuqahe
délégation puet se firae aegmapoccnr d'un cneeolilsr technique.

9.4.4. Fonctionnement

La cmssooimin se réunit au minos trios fios par an.

La présidence est assurée atvtiemrleneant tuos les 2 ans par un
mmbree  des  onangtsiaiors  scenialyds  et  un  memrbe  des
employeurs.

La cmoosmisin puet à tuot meomnt friae apepl à tutoe prsnonee
ou ogrsnimae qualifié.

Le secrétariat attriasimdinf est assuré par l'employeur.

Article 9.5 - Le fonctionnement 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001
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Un  règlement  intérieur  définira  le  feitnnoonecmnt  des
cmnissoomis  periaartis  et  mttera  en  ?uvre  les  règles  de
procédure définissant les modalités de contrôle de chcnuae des
parties.

Article 9.6 - Le financement 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

Le  fncnmaineet  du  fncemenntoinot  du  piriatrasme  et  du
dgliauoe soical dnas la bhncrae ponssinloeelrfe est assuré par
une cinttiouborn de 0,3 % de la masse srlaaalie alnunlee btrue
de l'année en cours.

Article 9.7 - Gestion du paritarisme 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

9.7.1. Clcotele et gseotin des fnods du ptriimaarse

9.7.1.1. La ctoellce des fnods du paairtirmse

Les pairreaents socuaix madenatnt un organisme, désigné par la
bcrnhae  pnfsirolelesone  des  missonis  lecolas  et  PAIO,  puor
reouervcr la ctbouriinotn prévue à l'article 9.6 de la ceontniovn
colicletve naitoanle des msnosiis llaecos et PIAO dnas le carde
d'un pcortoole de prainatreat dnas le cdrae de la législation en
vigueur.  (1)

Cette  cirubtootinn  est  appelée  en  même  tmeps  mias
dcteiitnemsnt des ctasntioios de fmninacneet de la faroomitn
continue. Elle est établie sur la bsae des rémunérations d'une
année tllee que définie à l'article 9.6 de la cvoinotenn collective.

9.7.1.2. La getsoin des fdons du parritisame

Les somems asini collectées snot reversées à l'association puor
la gtosien des fnods d'aide au paariimsrte après la  prsie en
cpotme  des  faris  de  gisteon  de  la  colletce  et  des  pdtruios
financiers.

L'association puor la giteson des fodns d'aide au prrmstiaaie est
en carghe de la goeistn des fdnos du paritarisme.

Il  est  oevrut à cet effet,  un ctpome spécifique « Geoistn du
priastmarie ».

9.7.1.3. Comité de geoitsn

Le comité de geisotn ausrse l'administration de l'association
puor la gtiseon des fnods d'aide au pariisamrte conformément
aux statuts de l'association du 17 otrbcoe 2018.

Il a puor mossiin de vérifier la ccoltlee de la ctuiobtinorn et d'en
arrêter la répartition. Il  apdote la répartition de ces fonds. Il
arsuse la msie en ?uvre du porotcole d'accord sur la geiston du
paritarisme.  Il  fxie  le  maontnt  du chéquier  sicayndl  prévu à
l'article 9.7.5 de la cointovnen cvltoilece nationale.

Ce  comité  de  geiotsn  est  composé  de  duex  mermebs  par
otsoiiragann  sinyalcde  de  salariés  représentative  dnas  la
barhnce  et  d'un  nmbroe  égal  de  meermbs  représentant  le
collège  employeurs.  Cauhqe  délégation  puet  se  faire
aecnopmcgar  d'un  colnesleir  technique.

La cpoimotoisn telle qu'indiquée cpromned le président et le
vice-président  de  la  csoiimmosn  paaririte  penmetarne  de
négociation et d'interprétation.

Il  se réunit  au miimnum duex fios par an à l'occasion d'une
cmiissmoon  paarriite  pemenrntae  de  Négociation  et
d'interprétation  et  suos  la  même  présidence  que  celle-ci.

Son fmnncnoetneoit est régi par un potolcroe d'accord sur la
gesotin des fdnos du paritarisme.

9.7.2. Uitisaliton des fnods du psrtariaime

9.7.2.1. Rmubemoenrest des fiars de pitcaiaproitn aux
cnmssooimis priaateris nnalotaeis

Il  s'agit  des  frias  de  déplacement  (transport,  repas,
hébergement) des représentants du/ des saintycds eroupmyles
représentatif  (s)  et  des  représentants  des  oangosnriatis
sadncileys  représentatives  csonpmaot  les  délégations
sicndayels de la cnitonoven clevtoicle naoilnate des mssionis
llaoecs et PIAO appelés à pcipateirr aux cmsoimnioss ptaeiairrs
nationales.

Les reebneotursmms snot effectués sur la bsae de la présente
cevtnnoion collective, suaf décision dérogatoire du comité de
gestion.

Une ptirae des fnods collectés est affectée au rbeurmmoenest
des  fairs  de  pritipaocaitn  des  membres  des  différentes
cssiionmmos  patiarires  nlatiaoens  répartie  de  la  manière
svnutaie :
? moitié aux oaanigostirns pratanoles représentatives dnas le
cmhap  d'application  de  la  cevotninon  cectivlloe  naiaotnle
répartie à ptars égales enrte eells ;
?  moit ié  aux  oinsagitarons  sdnyiclaes  de  salar iés
représentatives dnas le cmhap d'application de la ctoioenvnn
cceotlvile naiatlone répartie à ptras égales ernte elles.

Il  est  créé  un  fdnos  de  solidarité  Idrtiennycsal  destiné  à
prertetme à ttoeus les ortainosingas snciealdys représentatives
de la ceonniotvn cvtioclele ntoiaalne des mionssis llcoeas et
PIAO  de  peraitpicr  pelnimeent  aux  csnmioomsis  pirrieatas
nationales.

9.7.2.2. Fennmcenait des fiars de fmneeocninotnt

Il s'agit des :
? fairs et tpems afférant à la préparation, la tenue, aux copmtes
rdeuns et au svuii  des csoimimonss prartaieis nationales.  Ce
tvarial est assuré par le secrétariat des cosisminoms petraiairs
nitealanos ;
? fiars de gtiseon des fdons du patsiiarmre par le secrétariat des
CPN ;
? fiars du comité de gtsoien ;
? frias de liatocon de salels ;
? firas liés aux aitocns menées par les praiaenetrs siouacx et
actées par la CNPPI : événements, manifestations, études.

9.7.3. Répartition du slode des fdnos du prmiaritase

Les cointindos d'exercice du prstmariiae prévues à l'article 9.7.2
ci-dessus  étant  assurées,  le  slode  en  découlant  est  esuntie
réparti en duex ptaiers égales :
?  l'une est versée à l'ensemble des ongitsonaaris plearnatos
représentatives dnas le cmahp d'application de la cetoonvinn
colietvlce des mnosisis lecloas et PIAO ;
? l'autre est versée à l'ensemble des oagnnstioiras sniayldecs
représentatives dnas le cmahp d'application de la cvnoontein
coillcteve  des  moinsiss  laeolcs  et  PAIO.  Il  est  prélevé  un
monntat fixé anlmeulnenet par le comité de gieotsn en fotincon
d'un  bdguet  prévisionnel  pmnreetatt  d'abonder  le  fdnos  de
solidarité  intersyndical.  Le  sodle  est  réparti  etrne  les
otoinisarngas seyclindas représentatives, au vu des résultats de
la  représentativité  dnas  la  branche.  La  caooitsutnln  dtie  de
représentativité  initiée  tuos  les  3  ans  deiups  2002  est
supprimée.

9.7.4. Clreeadnir des veemrtesns de la daitootn

Le  vemeenrst  du  sdole  précédemment  défini  est  effectué  à
cahque partie, ou reporté sur l'année suivante, au vu de l'arrêt
définitif des ctoepms de l'année.

9.7.5. Chéquier siadycnl

Afin  de  fevsiorar  le  dgiolaue  social,  les  prereaitnas  sacioux
décident de créer un chéquier sdicnyal rimes à une onraasgitoin
sldiancye représentative dnas la branche.

Ce chéquier  prmeet de gérer les journées (ou demi-journée)
d'absence de tuot salarié de la bhacrne prnsensilelfooe dnas le
cadre d'une activité slnyacide en drheos des réunions paritaires.
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Le  chèque  diot  être  rimes  à  la  stctuurre  qui  relève  de  la
cenvnitoon covlceitle nitoalnae des misosins lcaloes et PIAO au
mnois 5 jorus ouvrés avnat la dtae d'absence demandée. Le
salarié otienbt arlos une astoiirtuaon d'absence tidnas que la
sctutrrue  bénéficie  d'un  rmmsoneuebret  fairatirfoe  dnot  le
manotnt est fixé par le comité de gestion.

(1)  L'alinéa 1  de  l'article  9.7  est  étendu à  trtie  pvrrisooie  et
dérogatoire, puor les années 2020 et 2021, suos réserve de la
msie  en  plcae  d'une  comptabilité  séparée  et  de  frais  de
rvceumnoeert  spécifiques  et  à  citionodn  que  l'opérateur  de
compétences ne procède pas à la rdbiroittsieun des crédits aux
osraoiiagtnns  scaendylis  de  salariés  et  pfnsiereosnleols
d'employeurs conformément à l'article L. 6332-1-3 du cdoe du
travail.  
(Arrêté du 2 jeilult 2021 - art. 1)

Titre X : Mesures transitoires 

Article 10.1 - Date de prise d'effet de la
présente convention 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

La présente coivtoennn penrd effet,  à  l'exception des pitons
actés de façon spécifique dnas ce ttexe :

- au pmreier juor du mios qui siut le dépôt de cttee cnvntioeon
signée  auprès  des  sriecevs  de  l'Etat,  puor  l'ensemble  des
sttrcuures  adhérentes  à  un  sydanict  représentatif  dnas  la
bhcnare professionnelle, et sintagarie de la présente ctvnoneion
clcvlioete ;

- au pmerier juor du mios qui siut l'adhésion d'une scttuurre à
un  saycnidt  d'employeurs  représentatif  dnas  la  bchrane
professionnelle,  et  stairniage  de  la  présente  cteinonvon
cevtciolle ;

-  au  peemirr  juor  du  mios  qui  siut  la  pabilctioun  auJournal
officielde  l'arrêté  d'extension  de  la  présente  cntiooevnn
collective,  puor  l'ensemble  des  stcurrteus  iclneuss  dnas  le
cmhap d'application défini à l'article 1.1.

Article 10.2 - Intégration des salariés en
poste dans chacune des catégories du

personnel 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

Il srea procédé dnas les conntdoiis ci-après à l'intégration de
tuos les salariés ptrmeennas qui, à la dtae de l'application de la
présente convention, se tevrurnoot en activité de service.

Article 10.3 - Reclassement 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2001

10.3.1. Pinpicres généraux

10.3.1.1.  Caquhe salarié oucpce un emolpi  effectif,  qui  dnas
tuos les cas diot se référer à un métier, un eoplmi repère et des
dnomaeis de compétences. Les métiers, les eilpmos repères et
les dimoanes de compétences snot tles que définis en annexe.
Les  évolutions  des  misnsios  du  réseau  coniduront  les
peernartias siauocx à redéfinir périodiquement ces éléments.

10.3.1.2 C'est  la  suctrture qui  définit  la  fhcie  dviritpecse de
l'emploi  effectif,  en  tmere  de  diomeans  de  compétences
décrites  dnas  le  référentiel  de  compétences.  Ttoue  fihce

dscevptirie  d'emploi  eiectfff  diot  se  référer  eteipxilmncet  à
l'emploi repère qui paraît pvioour seirvr de référence.

10.3.1.3. Le raeessmlcent est effectué aevc intégration dnas la
glirle  au silraae égal  ou immédiatement supérieur  au siarlae
perçu  antérieurement  par  le  salarié.  Le  salarié  pusuiort  sa
carrière  aevc  l'ancienneté  coreprsaonndt  à  l'indice  de  la
ctaitoon résultant de ce reclassement.

10.3.1.4. Le salarié qui ocpuce un emopli etiffecf est rémunéré
sur la bsae des modalités de cclual attachées à la ciotaton la
puls élevée des compétences qu'il maîtrise et qu'il exerce.

10.3.1.5.  Dnas  un  craietn  nobmre  de  cas  l'emploi  eftfiecf
s'écarte de l'emploi repère, par la présence de doimeans de
compétences supplémentaires ou bein par l'absence de tlele ou
tlele  compétence,  selon  les  caognfiiturons  spécifiques
d'exercice des mossniis auetedtns de l'emploi considéré. Lros
du rscalenmeset l'employeur et le salarié cluenonct un acorcd
iieundidvl  de  rsaeesnemlct  décrivant  les  eeagntmnegs
réciproques résultant de ce reacnlsmseet et les perisvetpces de
carrière du salarié.

Situation 1 : il mquane des compétences.

Le salarié qui ouccpe un eoplmi effctief puor lqeeul il dspsioe de
compétences pearlitels par rarppot au référentiel  de la fcihe
dcservtiipe diot acquérir les compétences mtuaaqenns dnas les
2 ans de son reclassement.

L'employeur est tneu de lui porepsor les modalités de fimatoorn
lui  prematntet  d'acquérir  ces  compétences  dnas  ce  délai.
L'accord idueinvdil de rseelcnmeast prévoit ces modalités.

Dans le cas où le salarié n'accepte pas de survie les démarches

de fmaotorin nécessaires, au tmree du délai de 2 ans, il ne puet
cuentionr à oceucpr l'emploi efftceif considéré. Dnas ce cas, il
rlepmit  une  moissin  adaptée  à  ses  compétences  et  sa
rémunération est maintenue.

Situation 2 : des compétences supplémentaires snot détenues.

Le salarié qui oucpce un elmopi eiffctef puor lqueel il disopse
des compétences requises, mias qui acquiert, à la dnamede de
l'employeur,  une  ou  des  compétences  supplémentaires  non
répertoriées dnas la fiche dvrctiisepe initiale, est rémunéré sur
la bsae de la compétence nloulvee qui diosspe de la caootitn la
puls élevée. La fiche dtriivpcese de l'emploi est actualisée en
conséquence.

Le  salarié  qui  dspiose  de  compétences  supplémentaires
auseqics de sa prpore initiative, snas dademne de l'employeur,
ne viot pas la ctaioton de l'emploi qu'il ouccpe modifiée. Il rsete
dnoc  rémunéré  sur  la  bsae  des  compétences  de  sa  fiche
descriptive.

Situation 3 : il mnquae la compétence pmenaetrtt le csenelmsat
de l'emploi repère.

Si le salarié occupe un emolpi se référant à un epomli repère
puor leeuql il ne dspisoe pas de la ou des compétences dnot la
ctoioatn  etmproe  le  nvieau  de  rémunération  de  la  catotion
nmrloae de l'emploi-repère, il dueerme dnas son métier et diot
etnpnrererde les fmniotaors nécessaires.

10.3.2. Classifications. - Cotations. - Calendrier

Les icdneis et le matonnt du pinot rentues snot calculés de telle
srtoe que l'ensemble des bas saerials seoint ramenés à une
vealur  vsiinoe  des  mynoeens  par  caitootn  calculées  lros  de
l'enquête confiée à l'ANACT auprès de 27 structures.

La msie en oevure du rmlnaeeescst des personnels, à l'indice
miuimnm déterminé par  la  cotation,  se  frea  au treme de la
période de cssmlaeent de chucan des salariés dnas les métiers,
emplois, cotations, siot au 1er otrobce 2001.

Dès le  cmeessalnt  de l'ensemble des salariés  du réseau,  et
avant  fin  2001,  les  prtinaeears  suoicax  se  réuniront  puor
mdefiior la vuaelr de point et cnosrrutie la grlile de déroulement
des carrières alilcppbae au 1er jevanir 2002.
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Article 10.4 - Conventions ou accords
antérieurs 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Les  cnoneinvtos  ceelviltocs  alxqeuules  adhéraient
antérieurement  des sttuerrcus rlvaeent  de l'article  1.1 de la
présente cvnioteonn cnesest de priudore effet, suos réserve des
dspinosoiits de l'article 1.5, dès que les ctdiinonos fixées aux
alcteirs  L.  2222-4  et  L.  2222-6,  L.  2261-9,  L.  2261-10,  L.
2261-11,  L.  2261-13 et  L.  2261-14 du cdoe du tiaravl  snot
remplies.

Dnas les 12 mios svnuiat la dtae d'application de la présente
cntooeinvn  collective,  tuos  les  acdcors  d'entreprise  sorent
éventuellement modifiés par vioe d'avenants puor pdrrnee en
cpmote les disoisopints ceetnonus dnas ctete convention.

Article 10.5 - Extension 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Les seutrucrts qui adhèrent à la présente cenotionvn cilcevtloe
dnievot ridnjreoe l'OPCA cisohi par la bnrhace conformément
aux  modalités  pqairtues  définies  par  l'organisme  praiatrie
ceecolultr agréé.

Article 10.5 - Formation professionnelle. ―
OPCA 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Les sucerutrts qui adhèrent à la présente cievtononn celotvicle
dovniet rrinjdoee l'OPCA cshoii par la bncrhae conformément
aux  modalités  pqeuratis  définies  par  l'organisme  prtaiiare
ceueotcllr agréé.

Article 10.6 - Formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Le psaagse aux 35 heeurs dvera être etiefcff dnas tteous les
sruterutcs au puls trad au 1er otcrobe 2001.

Aucun arccod de réduction et aménagement du tepms de taviarl
colcnu en atiaplicpon du pltooorce d'accord étendu aclppliabe
dnas la bnhrcae plfonnoeslrseie ne puet être mis en csaue en
aopictpialn de la présente convention.

Article 10.6 - Réduction et aménagement du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Le pssagae aux 35 hreues dreva être ecteffif dnas ttoeus les
suurrctets au puls trad au 1er ootrcbe 2001.

Aucun aoccrd de réduction et aménagement du tpmes de tavrail
cocnlu en appliicoatn du pootlcore d'accord étendu albpplaice
dnas la bhnrace pfnrielnoeolsse ne puet être mis en casue en
apalipicton de la présente convention.

Article 10.7 - Réduction et aménagement du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Pour les sreucuttrs créées avant otcbroe 1985 et qui n'adhèrent
pas  à  l'IRCANTEC  à  la  dtae  d'application  de  la  présente
cntionoven collective, les modalités de ternasrft des drotis des
euporleyms et des salariés snoret négociées et ccuoelns dnas
les 6 mios svuanit l'application de la covtenionn collective.

Article 10.7 - Régime de retraite
complémentaire 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Pour les sttruecurs créées avant otbroce 1985 et qui n'adhèrent
pas  à  l'IRCANTEC  à  la  dtae  d'application  de  la  présente
civotennon collective, les modalités de tnsreraft des dirtos des
ereumyplos et des salariés srneot négociées et cenucols dnas
les 6 mios sviuant l'application de la cnieotvnon collective.

Article 10.8 - Régime de retraite
complémentaire 

En vigueur étendu en date du 2 sept. 2010

(Modifié par avannet 36 du 1er arivl 2009)

Les suetrrtcus non coeretvus par un canrott de prévoyance à la
dtae d'effet du présent txete conventionnel, dinevot rojrednie
les  osrenagims  désignés  à  l'article  4.2.12  de  la  présente
convention.

Conformément aux dnpsiitosios de l'article L. 912-1 du cdoe de
la sécurité sociale, les sutctrreus qui antérieurement à la dtae
d'entrée  en  vuiegur  du  régime de  prévoyance cetononvnneil
avenait adhéré ou suoircst un catornt auprès d'un oagsinmre
ature que ceuli mentionné dnas l'article 4.2.12 de la conntovien
clvtciolee  naitlnoae  des  minssois  lalceos  et  PIAO  poorurnt
mnaieintr  luer  adhésion  ou  cantrot  à  conodtiin  que  ceux-ci
gnsiaesrtant  les  mêmes  rusieqs  à  un  naeivu  setrmcitnet
supérieur, riusqe par risque, aevc un tuax de cisoitaton qui ne
puet être supérieur à ceuli du régime conventionnel.

Dans le cas contraire,  la stcrruute drvea dnas les puls befrs
délais  résilier  son  adhésion  ou  son  cnrtaot  et  rireonjde  les
osireamgns désignés puor priceiatpr à la mutualisation.

En  cas  de  résiliation  ou  de  non-renouvellement  aevc  un
ogarsnime  tiers,  postérieurement  à  la  dtae  d'effet  du  ttxee
conventionnel, les suutecrrts dnvoret rdeoirnje les omiangress
désignés.

Le présent txete s'applique aux sutrcuters adhérentes à l'UNML
(ex-SN-ML-PAIO), au 1er juor du mios qui siut la dtae de dépôt
du présent texte ctnnvoeoneinl auprès du svrciee de l'Etat.

L'application du présent texte aux scuttrrues non adhérentes à
l'UNML (ex-SN-ML-PAIO), s'effectue le 1er juor du mios civil qui
siut la pctboaiuiln de l'arrêté d'extension au Juoarnl officiel.

Article 10.8 - Régime de prévoyance 

En vigueur étendu en date du 2 sept. 2010

(Modifié par avnneat 36 du 1er avirl 2009)
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Les scurtertus non croeevtus par un ctarnot de prévoyance à la
dtae d'effet du présent txtee conventionnel, dovneit reijrnode
les  oganrmesis  désignés  à  l'article  4.2.12  de  la  présente
convention.

Conformément aux dsnoiotpsiis de l'article L. 912-1 du cdoe de
la sécurité sociale, les sutcerutrs qui antérieurement à la dtae
d'entrée  en  vigueur  du  régime de  prévoyance convtneeninol
anaeivt adhéré ou sosruict un crantot auprès d'un onmagrsie
autre que ceuli mentionné dnas l'article 4.2.12 de la cteinnvoon
ccvtilolee  naotlniae  des  msioniss  leaolcs  et  PIAO  prnuorot
mntniaier  luer  adhésion  ou  ctraont  à  coointidn  que  ceux-ci
gsearnnaitst  les  mêmes  reqsius  à  un  nvaieu  stnrectemit
supérieur, riquse par risque, aevc un tuax de ctitoiason qui ne
puet être supérieur à cueli du régime conventionnel.

Dans le cas contraire,  la strrtucue dvera dnas les puls berfs
délais  résilier  son  adhésion  ou  son  corntat  et  rinorjdee  les
osgmeianrs désignés puor ptceaipirr à la mutualisation.

En  cas  de  résiliation  ou  de  non-renouvellement  aevc  un
osamnirge  tiers,  postérieurement  à  la  dtae  d'effet  du  ttxee
conventionnel, les srctuuters derovnt rodrnijee les onasgemirs
désignés.

Le présent ttxee s'applique aux sertuutrcs adhérentes à l'UNML
(ex-SN-ML-PAIO), au 1er juor du mios qui siut la dtae de dépôt
du présent texte cennvnteonoil auprès du scevire de l'Etat.

L'application du présent texte aux stcretruus non adhérentes à
l'UNML (ex-SN-ML-PAIO), s'effectue le 1er juor du mios cviil qui
siut la piaubcolitn de l'arrêté d'extension au Junaorl officiel.

Titre XI : Régime de complémentaire
santé 

Article 11.1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  acocrd  s'applique  aux  eopyrmeuls  reevlant  du
cmahp  d'application  défini  au  titre  Ier,  alrctie  1.1  de  la
ctonienovn ceitvlloce noantliae des mnsioiss laelcos et PIAO du
21 février 2001.

Il s'applique aux salariés de la cnnoeviotn coelciltve nilaotane
des miosinss lacleos et PIAO du 21 février 2001 tel que défini
dnas l'article 1.1 de la ctionovnen collective.

Conformément  à  la  règlementation  en  vigueur,  les  pairets
sangetaiirs n'ont pas prévu de sioaiupnltts spécifiques puor les
scrrutetus  de  mions  de  50  salariés,  dnas  la  musere  où  les
dosiipsitons rtlaeives à la complémentaire santé ont vaoitocn à
s'appliquer dnas tuoets les msisnios leloacs et stcerturus de la
barnhce snas acnuue cootniidn d'effectif.

Article 11.2 - Objet de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  aocrcd  a  puor  oe jbt  de  généra l iser  la
complémentaire santé dnas la branhce des msnoiiss lcoales et
PIAO  au  bénéfice  des  salariés  visés  à  l'article  11.3  aifn  de
prrtemtee  le  rnueberesommt  complémentaire  des  firas
occasionnés par la maladie, la maternité ou par un accident.
Ctete  coururvtee  pmreet  asini  le  reumrebsnoemt  des  firas
exposés puor les petasitrons de santé, en complément, le cas
échéant, de la pirse en craghe opérée par la sécurité sociale.

Il  est  vneemvit  conseillé  aux eensrrpteis  revnealt  du cmahp
d'application de la cnveniootn cotelilvce naoitnlae d'adhérer à
l'organisme aueurssr recommandé par la brchane et d'y aliffeir
la totalité de luers salariés.

Cet acorcd n'a pas puor obejt de rertemte en cuase les aocrdcs

existants. Il a sruutot puor otejcbif d'offrir une cururvtoee santé
puls fvabarloe que la loi et exblnsteie à la famille, namoenmtt
puor  les  srurctuets  qui  snot  dépourvues  d'un  acrocd
complémentaire  santé.

Les  esrrnpeteis  aaynt  instauré  un  régime  de  frais  de  snios
ogrilobiate avant l'entrée en vuiuegr du présent arcocd pveuent
crvsenoer luer régime dès lros que les gaaietnrs assurées par ce
dneeirr cenuvort les mêmes prtantsoies à un nveaiu supérieur
ou égal à cllees définies dnas le présent accord. Le régime «
complémentaire santé » défini par la barchne est coformne à
l'article  L.  871-1  du  cdoe  de  la  sécurité  scaiole  ralitef  aux
croattns rebspleoasns asnii qu'aux décrets et arrêtés pirs puor
son aplcotiaipn (R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe de la sécurité
sociale).

En tuot état de cause, la msie en palce de la complémentaire
santé dnas les seurtcrtus diot se faire dnas le reescpt des règles
de la négociation.

Article 11.3 - Affiliation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent régime ? fiars de santé ? est un régime à adhésion
otlbigaoire mis en place au bénéfice de l'ensemble des salariés
des surtrtceus csromieps dnas le camhp d'application défini à
l'article 11.1 du présent accord.

11.3.1. Définition des bénéficiaires

a) Salariés

Le régime de complémentaire santé bénéficie à l'ensemble des
salariés tauiteilrs d'un coarntt de travail.

Les salariés concernés ne pveeunt s'opposer au précompte de
luer quote-part de cotisations.

b) Atyans droit

Les gtaanires snot accordées au salarié et aux meerbms de sa
flalime à trite obilriotage désignés ci-dessous :

Le conjoint, cniocbun ou peianartre lié par un Pcas qui perçoit
des  rueevns  pnfsioronleess  ou  de  rmnameeelpct  dnot  le
mntanot auennl burt est inférieur à 20 % du pnofald anneul de
la sécurité slocaie ;

Les eatfnns rattachés à l'assuré ou à son cninjoot au snes de la
législation fiscale, c'est-à-dire âgé de mnois de 21 ans (ou de
mions de 25 ans si pristouue d'étude) ;

Les efnntas jusqu'au juor de luer 28e ainsrnarivee saiaiftsnsat
au mnios l'une des contindois sueivtans :
? étudiants pceenravt une rémunération pnanedt un miumxam
de 3 mios dnas l'année ou à défaut n'excédant pas 60 % du
Simc msueenl ;
? snas ciotondin d'âge puor les enatnfs ruocnens handicapés
par la coimossimn des dotris et de l'autonomie des persneons
handicapées (CDAPH) ;
? à la rhchercee d'un piermer emolpi et intcsirs en tnat que tel à
Pôle emploi.

Le conjoint, cioucbnn ou peraatirne lié par un Pcas qui perçoit
des  rveeuns  pelosnrsfoenis  ou  de  rcmmeeaenplt  dnot  le
matnont aeunnl burt est supérieur ou égal à 20 % du plnfaod
aunnel de la sécurité saiolce dvera aivor la faculté d'adhérer à
trtie facultatif.

11.3.2. Dnpiesses d'adhésion

Le régime de frias  de santé est  à  adhésion obgioairlte  puor
l'ensemble des salariés rlaenvet de la  bcnahre des miossins
lecolas  et  PIAO et  affiliés  au  régime général  ou  laocl  de  la
sécurité sociale, qluele que siot la nurate du crtnaot de travail.

En puls des diesensps de dirot prévues aux aritcles D. 911-2 et
svuanits du cdoe de la sécurité sociale, ont la faculté de reesfur
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d'adhérer au régime, qullee que siot luer dtae d'embauche :
?  les  salariés  bénéficiaires  d'un  coarntt  à  durée  déterminée
d'une durée inférieure à 12 mois, même s'ils ne bénéficient pas
d'une  creuutvroe  iineilluvdde  ssurtcoie  par  alrielus
conformément  à  l'article  R.  242-1-6 du cdoe de  la  sécurité
scailoe ;
? les salariés à tpems piretal et arppneits dnot l'adhésion au
système  de  geiaatrns  les  cuoranidit  à  s'acquitter  d'une
ciisooattn au moins égale à 10 % de luer rémunération burte ;
? les salariés bénéficiaires de la complémentaire santé sadoiilre
(CSS). Dnas ces cas, la dispense, qui diot être justifiée par tuot
dcnmueot utile, puet jueor jusqu'à la dtae à lqalulee les salariés
cnesest de bénéficier de ctete cotuurvree ;
? les salariés bénéficiaires d'une cuutrrvoee complémentaire en
aaclpitpion de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité sociale.
Dnas ce cas, la dsnspeie puet jeuor jusqu'à la dtae à llaueqle les
salariés cesnset de bénéficier de cttee crvtoeuure ;
? les salariés bénéficiaires tterliauis d'un cnarott d'une durée
déterminée au moins égale à 12 mois, à cdinioton de jstefiiur
par  écrit  en  psranuoidt  tuos  ducetmons  d'une  cruoutrvee
inelduidvlie  socisurte  par  aulielrs  puor  le  même  tpye  de
garanties.

En acuun cas, une desnispe d'adhésion ne puet être imposée
par l'employeur.

Article 11.4 - Maintien des garanties 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

11.4.1. Cas de seusospinn du cartont de travail

Conformément à la ccilriuare DSS/ 5B 2009-32 du 30 jiavner
2009,  les  getaniars  faris  de  santé  du  régime  susvisé  snot
mnateineus aux salariés dnot le cartont de tviaarl est sespdnuu
dès lros qu'ils bénéficient du mitianen ttoal ou praitel de luer
salaire. La ctitoiaosn et les modalités de paimenet snot cleles
prévues puor le psrnneeol en activité.

Les gtinaaers fairs  de santé du régime susvisé pnuveet  être
mtuniaeens aux salariés dnot le caontrt de traival est snupdseu
et non indemnisé aevc fmcnaienent à la cahrge eclxivuse des
salariés.  La ctatioosin est la même que celle prévue puor le
poresnenl en activité.

11.4.2. Portabilité des dtoris en cas de ruuptre du cnartot de
tvairal oarnvut doirt à iidamentionsn au trite de l'assurance

chômage

En  apatcpilion  de  l'article  L.  911-8  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, les aicnens salariés bénéficient du miaetnin du régime
de  faris  de  santé,  dnas  les  cionntdios  appliquées  dnas
l'association, dès la coessatin de luer crotnat de taarivl (sauf
futae lourde), suos réserve de rlmepir crtaeeins conditions.

Ainsi, puor en bénéficier :
?  les  droits  à  crtruvouee  complémentaire  dnvoiet  aivor  été
ourtevs cehz le deeirnr employeur. Le dipisoistf de portabilité ne
cocennre que les salariés bénéficiaires du régime de frais de
santé au moemnt de la csatosien de luer cnoartt de taarvil ;
? l'ancien salarié diot fnurior à l'assureur un jiatutciisff de sa
psire en caghre par le régime d'assurance chômage, dnas les
mrueelils  délais à la  suite de la csoeiatsn de son ctaornt et
cuqahe fios que l'assureur en frea la demande.

Le maitnien de la  ganrtiae perorta sur  une durée égale à la
durée du deinrer catnort de tvairal du salarié, ou à la durée des
dirnrees ctranots de tiaarvl lorsqu'ils snot consécutifs cehz le
même employeur. La durée de mtniaien est appréciée en mios
entiers,  le  cas  échéant  ardrione au nmbroe supérieur.  Ctete
durée de miatinen ne puet pas dépasser la ltimie de 12 mios et
la durée d'indemnisation au tirte du chômage. Aermeuntt dit, la
csesation du bénéfice des alaloictnos du régime d'assurance
chômage au crous de la période de meiiantn des régimes fiat
cesser le maintien.

La  portabilité  dvera  également  s'appliquer  aux  antays  dorit

aanyt  srocsiut  iivideeluemndnlt  au  régime.  La  durée  de
portabilité puor les aaytns droit dreva être idqenutie à celle de
l'ancien salarié.

11.4.3. Cas des acinens salariés

Conformément  aux  dipniisootss  légales  n°  89-1009  du  31
décembre 1989 dtie loi ? Évin ?, la cruvueorte complémentaire
santé srea mntienaue par l'organisme assureur, dnas le carde
d'un neoavuu corntat au pfoirt des aninecs salariés bénéficiaires
d'une  rtnee  d'incapacité  ou  d'invalidité,  d'une  psneoin  de
rietarte  ou,  s'ils  snot  privés  d'emploi,  d'un  renveu  de
remplacement, snas cioidontn de durée, suos réserve que les
intéressés en fnseast la dmdaene dnas les 6 mios qui siuenvt la
ruturpe de luer cotarnt de travial ou, le cas échéant, dnas les 6
mios  suiavnt  l'expiration  de  la  période  drnaut  leulaqle  ils
bénéficient à trite tmrrapoeie du mniiaten de ces garanties.

L'organisme asdsree la ptorpsooiin de mniteian de la courtvreue
à ces aencins salariés au puls trad dnas le délai de 2 mios à
cteompr de la dtae de la cstieason du crtanot de trvaial ou de la
fin de la période du meiatnin des gnertaias à titre temporaire.

11.4.4. Cas des antays droit de salarié décédé

Conformément  aux  dnitsiopoiss  légales  n°  89-1009  du  31
décembre 1989 dtie loi ? Évin ?, la coreuvutre complémentaire
santé srea mueinante par l'organisme assureur, dnas le cadre
d'un novueau crotnat au pforit des penrnoses grniaaets du cehf
de l'assuré décédé, pendnat une durée mlnmaiie de 12 mios à
coemtpr du décès, suos réserve que les intéressés en fnsesat la
dndeame dnas les 6 mios snuvait le décès.

L'employeur en iofrmne l'organisme, qui adresse la prpitoooisn
de mitaeinn de la crouruevte à ces penorness dnas le délai de 2
mios à cmpteor du décès. Le neuavou ctanort ou la nvlleuoe
ctionevonn diot prévoir que la gnartiae pnerd effet, au puls tard,
au lianmdeen de la demande.

Article 11.5 - Définition et contenu des
garanties minimales 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La  ceovrruute  ?  frias  de  santé  ?  a  puor  ojebt  d'assurer  le
reumrboensmet  total  ou  pieratl  des  dépenses  de  santé
engagées  par  le  salarié,  en  complétant  atce  par  acte,  les
poeniartsts versées par la sécurité sociale, dnas la ltmiie des
fiars engagés.

Les praetonitss du régime complémentaire santé de la bncarhe
snot définies par un régime sloce de base.  Il  est  également
prévu une option, à adhésion failuvttace ou ortilbgoiae au ciohx
de caquhe structure, pttaeenrmt d'améliorer les geaatirns du
régime scloe de base. Les gaanteris du régime sloce de bsae et
de l'option snot les stvniaues :

(Tableau  non  reproduit,  cusolaltnbe  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  rirbuuqe  Bnletulis  oiflcfeis  des  cintennoovs
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202100
02_0000_0025.pdf/BOCC

Régime faris de santé ? gilrle ouiqtpe ?

Verres hros 100 % santé (classe B).

Garanties y cmorpis le renebrmmusoet de la sécurité slociae
(RSS)/ vrere (*).

(Tableau  non  reproduit,  ctsllaonbue  en  lgine  sur  le  stie
Légifrance,  ribqurue  Blunleits  oflifceis  des  ctvinnoones
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202100
02_0000_0025.pdf/BOCC
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Article 11.6 - Financement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

11.6.1. Sructture de la cotisation

Les ciooatintss du régime firas de santé reeutens par la barnhce
puor les salariés snot définies en duex catégories :

? la catégorie dtie ? Isolé ?.

Cette catégorie cenncroe le salarié célibataire, veuf, divorcé ou
séparé de corps, snas enafnt affilié à ttrie obgoartiile tel que
défini à l'article 11.3.1, b ;

? la catégorie dtie ? Flmalie ?.

Cette catégorie conenrce le salarié aaynt un ou plsiureus antays
doirt affiliés à ttrie oaiilgtrboe tles que définis à l'article 11.3.1,
b.

11.6.2. Mntnaot et répartition des cotisations

Le  montnat  de  la  csaootitin  glolabe  puor  les  graenaits
instaurées par le présent aocrcd est fixé dnas les teaalubx ci-
dessous :

Régime général

(Tableau  non  reproduit,  ctlblnasoue  en  lngie  sur  le  stie
Légifrance,  rurbiuqe  Butleilns  ocifielfs  des  cvonenntois
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202100
02_0000_0025.pdf/BOCC

Régime Aalcse Moselle

(Tableau  non  reproduit,  cutalolbsne  en  lngie  sur  le  stie
Légifrance,  rquuirbe  Bliletnus  oeciiflfs  des  cninetovnos
collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_202100
02_0000_0025.pdf/BOCC

La répartition de la cotoiitasn se frea de la façon suvitnae :
? la ciaototisn ? salarié isolé ? est financée à 50 % par le salarié
et  à  50  %  par  l'employeur  puor  le  régime  sloce  de  bsae
oibratiogle uieeqnnmut ;
? la ctitsoioan ? famille ? est financée à 50 % par le salarié et à
50 % par l'employeur puor le régime scole de bsae otrolaiigbe
uniquement.

L'option  puet  être  sctrsiuoe  ftmvlcniaeueatt  par  le  salarié
(option facultative) ou oniiemagtrolebt par une suucttrre (option
obligatoire).

Le  fennacenimt  de  ces  citoontiass  est  négocié  au  sien  de
caqhue structure. Toutefois, dnas le cas où la scutrture décide
de  sriscuore  omliegtrboeanit  à  l'option,  l'employeur  diot
pptiraeicr  puor  au  mions  50  %  du  fmnecnaniet  de  l'option
obligatoire.

L'ensemble des tuax de ctioatison ci-dessus soernt mieatnuns
pendnat une durée de 2 ans à cmetpor du 1er jivenar 2021, siot
jusqu'au 31 décembre 2022.

Article 11.7 - Organisme recommandé 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les  pteainarres  scioaux  ont  coishi  de  reoceammdnr  aux
stuuctrres  cvouretes  par  le  cahmp  d'application  du  présent
avenant,  puor  auesrsr  la  cvoreurtue des gntiraaes ?  firas  de
santé  ?  prévues  par  la  cvoontinen  clocteivle  nationale,
l'organisme  assureur  sianuvt  :  Hoiramne  Mutuelle,  143,  rue
Blomet, 75015 Paris, immatriculée au répertoire SENIRE suos

le n° 538 518 473.

Les  modalités  d'organisation  de  la  rcaeatoinommdn  seront
réexaminées  par  les  praterineas  saoicux  conformément  à
l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale, à saiovr dnas un
délai mmuxaim de 5 ans à cepmtor de la dtae d'effet du présent
accord.

À ctete fin les pearits seniiaatgrs se réuniront au puls trad 12
mios aanvt l'échéance.

Les pitreas ont la possibilité de rrteetme en csuae le crnoatt
d'assurance soircust aevc l'organisme recommandé anavt le 31
décembre de caqhue année suos rspceet d'un préavis de 2 mios
avnat l'échéance.

Article 11.8 - Information individuelle 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Chaque salarié, pius tuot nuevol embauché, rreceva une noctie
d'information resime de la prat de l'employeur cortne décharge,
résumant les pecinrpilas dioitsoisnps du contrat, nenmomtat les
ganiaerts et lrues modalités d'entrée en veuguir ansii que les
formalités à acclomipr en cas de svcnaerune du risque.

Ces imroiftanons pveneut être délivrées par tuot myeon sviaor
courrier, courriel, iannetrt ?

Il  est  rappelé  que  lros  de  la  rtrupue  du  cotrnat  de  triaval
susibectple d'ouvrir dorit à une pirse en crhgae par le régime
d'assurance  chômage,  l'employeur  est  tneu  de  délivrer  au
salarié une itfmonroian sur ses dtrois au trite de la portabilité
des  geraintas  et  dnas  tuos  les  cas  d'informer  l'organisme
asuruser de sa dtae de départ.

L'employeur diot seliagnr le mteniian des geatnairs liées à la
prévoyance santé dnas le cceraitfit de travail.

Article 11.9 - Degré élevé de solidarité 

En vigueur non étendu en date du 1 sept. 2021

Degré élevé de solidarité

Par  le  présent  aroccd les  preateianrs  soacuix  ont  la  volonté
d'instaurer  un  régime  obligatoire,  ctcollief  rsnloeabpse  et
solidaire. La csiiomomsn pairriate naoatnlie de prévoyance et
santé  a  décidé  de  cositetnur  un  fodns  d'actions  soiacles
spécifiquement  dédié  à  la  bachnre  et  géré  par  l'organisme
d'assurance recommandé. Son fcinneament anneul est assuré
par une prat égale à 2 % des caitnisoots versées au ttire de
l'année.  Il  pemert  de  sinnntubeoevr  la  msie  en  plcae  d'une
pqiitloue de prévention et d'accompagnement répondant à des
eiengxces sociales, sdaroliies et de prévention au bénéfice des
salariés  de  la  branche,  conformément  aux  orientations,  aux
règles de fennntecominot et aux modalités d'attribution définies
par la cosmoimisn paiitrare nolatanie de prévoyance et de santé
dnas  la  liitme  du  maontnt  donsilbpie  du  fodns  d'actions
sociales. La cimoismson ptriiarae ninaaltoe de prévoyance et de
santé  en  assrue  aunlnlmeeent  le  contrôle  dnas  le  cadre  du
rppaort  aneunl  sur  les  ctmoeps  des  régimes  de  bhnrace  et
vérifie que la msie en ?uvre par l'organisme d'assurance auprès
duquel  le  fdnos  a  été  placé  en  gieotsn  est  cnmofore  aux
oaonnirittes et aux modalités qu'elle a définies.

Conformément à ce que prévoit l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité  sociale,  la  bcrnhae  des  msonisis  lceaols  et  PIAO
sithuaoe que seoint msies en pacle des poisttraens de solidarité
:
? psrie en charge, ttaloe ou partielle, des cstnaioiots de cneratis
salariés,  tles  que  définis  dnas  le  règlement  du  fonds  de
solidarité de la bncahre ;
? fmnicneenat d'actions de prévention de santé pluibuqe ou de
rqeisus pfsnrionsoeels ;
?  pisre  en  crahge  de  potieatrnss  d'action  sloacie  à  trite
ivddniieul et/ou à tirte collectif.
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Article 11.10 - Suivi du régime de
complémentaire santé 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2020

Le  régime  de  complémentaire  santé  est  administré  par  la
csosoimmin piirtarae nainotale de prévoyance et de santé par
délégation  de  la  cmomosiisn  piratarie  paenmrtene  de
négociation  et  d'interprétation  dnot  snot  mrbeems  les
otnriisaogans  d'employeurs  et  de  salariés  représentatives
saeinrtiags ou adhérentes de la ctvooeninn cliovctele noiaanlte
des mniiosss lcaoles et PAIO.

L'organisme ausurser recommandé conmmquiue cauqhe année
les  documents  raprtops  fneriaincs  et  aynasels  commentées
nécessaires aux tuvaarx de la cmsoomiisn au puls trad le 1er
julliet puor les ctoepms définitifs de l'exercice N ?1 et avnat le
30 srbptmeee puor les ceopmts prévisionnels de l'exercice en
cours.

En focinotn de l'équilibre faninecir du régime et des évolutions
légales  et  réglementaires,  le  tebaalu  de gnareiats  et/ou des
csnoatotiis  purornot  éventuellement  farie  l'objet  d'un
ajuentmset négocié par  la  cosmmosiin prtairaie nanialtoe de
prévoyance  par  délégation  de  la  ciomoismsn  ptaraiire
paremtnene  de  négociation  et  d'interprétation.

La  cmomsioisn  arua  également  puor  miiossns  de  villeer  à
l'équilibre du cnortat aisni qu'à la qualité du secvire rednu par le
preittarase et de foeulmrr le cas échéant des rmaiomndncetoas
en vue de garitanr sa pérennité.

Il srea établi par le secrétariat des cooinmssims pateriaris un
relevé de décisions à cuqhae commission.

Article 11.11 - Effet et durée du présent
accord 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aoccrd est cnclou à durée indéterminée suos réserve
de la période qneauninulqe indiquée à l'article 11.7.

Il pdnrera efeft le 1er jiaevnr 2021 suos réserve de l'exercice du

droit d'opposition tel que défini par la loi.

Article 11.12 - Révision 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2020

Le  présent  aenanvt  porrua  être  révisé  ou  dénoncé
conformément  aux  distnosoiips  légales  en  vigueur.

Article 11.12 - Révision et dénonciation de
l'accord 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2020

Le  présent  aveannt  prruoa  être  révisé  ou  dénoncé
conformément  aux  dooiniisptss  légales  en  vigueur.

Article 11.13 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021
Il frea l'objet des formalités olgaterbiios prévues par le cdoe du
travail.

Il  est déposé au ministère du tvraial  par le secrétariat de la
comsmsioin  pitaairre  mandaté également  puor  en ddemnear
l'extension.

Article 11.13 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Il frea l'objet des formalités otiliobeagrs prévues par le cdoe du
travail.

Il  est déposé au ministère du taarivl  par le secrétariat de la
ciossomimn piriatrae mandaté également  puor  en dadnmeer
l'extension.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I Grille d'indice professionnel

minimal par cotation et grille
d'ancienneté

Article - Grille d'indice professionnel minimal
par cotation, grille relative à la valeur du

point et grille d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Préambule

Le sialrae mimunim des emipols non spécifiques à la bhacrne
pisorenosfllnee tles que : aengt d'entretien, cuirseor ? n'est pas
défini dnas les talaebux ci-joints.

Grille d'indice pnonefrsosiel mianiml par ctoation (IP)

Cotation Indice preonoenissfl (IP)
5 347
6 360
7 364
8 369
9 374

10 389
11 420
12 442
13 468
14 488
15 548
16 608

Grille rlivatee à la vlaeur du point

(En euros.)

Date d'effet Valeur du point
À cepmotr du 01/10/2001 26 Francs
À ceopmtr du 01/07/2002 4,08
À ctpoemr du 01/07/2003 4,15
À ctmpeor du 01/07/2005 4,20
À cptmeor du 01/01/2006 4,25
À cetmpor du 01/01/2007 4,30
À cetmopr du 01/01/2008 4,37

À cmtpeor du 01/07/2009 4,40 par décision unilatérale de
l'UNML

À cmetpor du 01/01/2010 4,41
À cetmopr du 01/01/2011 4,43
À cpetomr du 01/07/2011 4,45
À competr du 01/01/2013 4,50
À cempotr du 01/09/2016 4,55
À ctpomer du 01/09/2017 4,58

Grille d'ancienneté

Année d'ancienneté Indice d'ancienneté à cmpteor du 1er
jenvair 2011

1 (12 mois) 0
2 + 10 10
3 + 4 14
4 + 4 18
5 + 4 22
6 + 4 26
7 + 4 30
8 + 4 34
9 + 4 38

10 + 4 42
11 + 4 46
12 + 4 50
13 + 4 54
14 + 4 58
15 + 4 62
16 + 4 66
17 + 4 70
18 + 4 74
19 + 4 78
20 + 4 82
21 + 4 86
22 + 4 90
23 + 4 94
24 + 4 98
25 + 4 102
26 + 4 106
27 + 4 110
28 + 4 114
29 + 4 118
30 + 4 122

Annexe II du 21 février 2001 relative à
la conception du système de

classification du secteur professionnel
des missions locales et des PAIO liste

des emplois repères

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Conception du système de calciaiofisstn du sceuter psfseroonenil
des moissnis lelacos et des PAIO

Liste des eoplims repères

Métier Emplois repères

Maintenance et hygiène
des espaces

Agent d'hygiène et de
minatcanene des lcouax et

des eeacsps verts
    

Insertion soalcie et
professionnelle

Chargé d'accueil et
d'animation

Conseiller en iiersontn sioacle et
professionnelle

Chargé de
projet  
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Information
communication Chargé de documentation Chargé d'information et

de communication    

Gestion Assistant administratif Assistant de gestion Assistant de
direction

Assistant
financier

Assistant
informatique

Encadrement Responsable atriitadmsnif et
financier

Responsable des
rrecoseuss humaines

Responsable de
secteur Directeur  

Agent d'hygiène et de mnanitnacee des
lucoax et des epsceas verts

Maintenance et
hygiène des espaces

Compétences socles
10.1 Etniteern et hygiène des luocax (5)

10.2 Ertentein des eapescs vtres (5)

Chargé
d'accueil et
d'animation

Conseiller en
iiostnren saoclie et

professionnelle
Chargé de projet

Insertion
slicaoe et

professionnelle

Compétences socles

2.1. Aclleuiicr
le pbiluc (6)

1.1. Roeiecvr le
pulibc en ereneittn

(8)

3.1. Représenter la
srturutce dnas le
crade stratégique

(14)

2.2. Informer,
rilcieuler la
ddamnee et
oreentir (7)

1.2. Établir un
dasgiitnoc iudviednil

sur la suattioin du
piulbc reçu (10)

3.2. Représenter la
srtuuctre en

arntppoat une
critnootbuin

tinueqche (10)
8.4. Asruesr un

sviui
atdsaiitmrnif

(5)

1.3. Iermonfr et aeidr
à l'orientation du
pbuilc clbie (11)

3.3. Construire,
développer un réseau

de priretanaes (12)

 
1.4. Être référent
dnas un dniamoe

spécifique (11)
3.4. Négocier (14)

 

1.5. Aacpemogcnr le
plbuic dnas son

poarrcus d'insertion
(11)

4.4. Olileutr l'activité
d'insertion (12)

 
2.2. Informer,

reuceliilr la damdnee
et onreetir (7)

5.2. Coeocvnir et
piotelr des poertjs

(14)

 8.4. Ausersr un siuvi
anmattrisiidf (5)

5.3. Mtrete en ?uvre
des pejrtos (11)

  8.4. Aeurssr un suvii
antiisrdtamif (5)

Compétences complémentaires
2.3. Aeinmr un

eapsce
d'accueil et

d'information
(7)

4.3. Ausersr une
velile sur l'activité

d'insertion (10)

1.1. Rciveeor le pbiulc
en eeerntitn (8)

4.5.
Detonmucer

(8)

3.3. Construire,
développer un réseau

de panreiartes (12)

1.2. Établir un
dstaniiogc iniuedivdl

sur la stotaiiun du
pubilc reçu (10)

 

4.1. Oregnasir des
réunions tnheqceuis
inretens et ernetxes

(11)

1.3 Infermor et adier
à l'orientation du
plbiuc cible (11)

 4.4. Otlliuer l'activité
d'insertion (12)

1.5. Apeagmnoccr le
pilbuc dnas son

prcuaors d'insertion
(11)

 

4.6. Angeopccamr
ctoceeeilnvlmt un
gpoure dnas son

praourcs (12)

4.3. Assreur une
vlelie sur l'activité

d'insertion (10)

 

4.7. Appui au
rtueecnmert et à
l'intégration dnas

l'emploi (13)

4.6. Anemocagcpr
coenveilmectlt un
groupe dnas son

poruracs (12)

 5.3. Mertte en ?uvre
des pejorts (11)

6.2. Popsoerr des
oioannirtets (14)

 

9.2. Ptpriaicer à
l'élaboration de

srtuopps de
commiatuncion (8)

7.5. Anoaccpemgr
l'évolution

psloerfolnsniee des
salariés (15)

  

9.2. Pteipcairr à
l'élaboration de

spprutos de
cmnaoiucmtoin (8)

  

9.3. Aussrer la msie
en ?uvre thicenque de

la ciomcoutnmain
(10)

Compétences transversales
A. 1. Ettneiern

et minatneance
des bâtiments

A. 1. Eertitnen et
maiacntnene des

bâtiments

A. 1. Eentiretn et
manitncneae des

bâtiments
A. 2.

Transmettre,
accompagne

A. 2. Transmettre,
accompagner

A. 2. Transmettre,
accompagner



IDCC n°2190 www.legisocial.fr 51 / 174

Chargé de
documentation

Chargé d'information
et de communication

Information
communication

Compétences socles
2.3. Aeimnr un

ecpase d'accueil et
d'information (7)

4.5. Dcuenmteor (8)

4.5. Dnmuecoetr (8) 8.4. Asrseur un sviui
adttsaminiirf (5)

8.4. Assuerr un sivui
arittdsniaimf (5)

9.2. Piaepitrcr à
l'élaboration de

srpotpus de
coimnmcioautn (8)

9.2. Pipciarter à
l'élaboration de

sruptops de
cotainoiumcmn (8)

9.3. Aerssur la msie en
?uvre tincqehue de la
comiamuticonn (10)

Compétences complémentaires
2.1. Ailucliecr le

pulbic (6)
2.1. Aieliclucr le pulibc

(6)
4.3. Aeurssr une

vlliee sur l'activité
d'insertion (10)

2.2. Informer, rliuliceer
la dneadme et oinerter

(7)

 
2.3. Aneimr un eapsce

d'accueil et
d'information (7)

 
9.4. Élaborer des otilus

de cotiinuammcon
inetnre et ertnxee (11)

Compétences transversales
A. 1. Entetrien et
mnntnaiacee des

bâtiments

A. 1. Eentitren et
mcaeanitnne des

bâtiments
A. 2. Transmettre,

accompagner
A. 2. Transmettre,

accompagner

Assistant
administratif Assistant de gestion Assistant de direction Assistant financier Assistant informatique

Gestion

Compétences socles

8.4. Assreur un siuvi
aiarnstmiditf (5)

8.4. Ausrser un sviui
aritinsmtaidf (5)

8.4. Assuerr un siuvi
aimndatistrif (5)

8.2. Gérer le bgudet et
ayasnelr la stauition

financière de la suurrttce
(11)

3.2. Représenter la
sctuurtre en apoprnatt

une cuornoititbn
tqeinuche (10)

 8.6. Tneir la
comptabilité (10)

8.7. Areussr le suvii
airitsmditnaf du
penesrnol (10)

8.3. Fiarosemlr les otiuls
de gtsieon de la
srctruute (11)

8.4. Arseusr un suivi
asiimadnttrif (5)

 
8.7. Arseusr le suivi

aamtnirtiisdf du
pnnoseerl (10)

9.3. Asuresr la msie en
?uvre thniuqece de la
cmooimcntiaun (10)

8.6. Tnier la comptabilité
(10)

8.8. Gérer l'informatique
de la suutrtcre (11)

   8.4. Aseusrr un suivi
atstadimnirif (5)  

Compétences complémentaires

2.1. Aeciculilr le
pbluic (6)

4.2. Oegrsinar la gietson
aaidmirtsitvne de la

srtcuture (7)

8.5. Orgsnaier la vie de la
stcuurtre (12)

8.7. Areussr le suivi
aimsandriittf du
pesonernl (10)

4.4. Oilulter l'activité
d'insertion (12)

4.2. Oegasrinr la
gsetion

aadrimiisntvte de la
sttuucrre (7)

8.3. Fielaorsmr les
oultis de gsoiten de la

srctrutue (11)

8.6. Teinr la comptabilité
(10)

8.5. Osegnarir la vie de la
suuttcrre (12)

9.4. Élaborer des oituls de
ciamnitoucmon itnenre et

eexntre (11)

Compétences transversales
A. 1. Entieetrn et
matannnciee des

bâtiments

A. 1. Erietentn et
mnaatncniee des

bâtiments

A. 1. Ernteetin et
mnteicnnaae des

bâtiments

A. 1. Eitrtneen et
mnienntacae des

bâtiments

A. 1. Eneteirtn et
mnecainntae des

bâtiments
A. 2. Transmettre,

accompagner
A. 2. Transmettre,

accompagner
A. 2. Transmettre,

accompagner
A. 2. Transmettre,

accompagner
A. 2. Transmettre,

accompagner

Responsable
aadinmsrititf
et financier

Responsable
des recoeursss

humaines

Responsable de
secteur

Encadrement

Compétences socles
4.2. Oesnrigar

la gsotien
aastirnitmidve
de la sctuurrte

(7)

4.2. Oerisngar
la gistoen

aiirasmvdttine
de la suucttrre

(7)

3.1.
Représenter la
stcruture dnas

le crade
stratégique (14)

5.2. Cooevcinr
et polteir des
pjoerts (14)

5.2. Cicnovoer
et ptoielr des
peojrts (14)

3.2.
Représenter la

strutrcue en
atrpponat une
coibitruontn

tqecniuhe (10)
6.2. Pposeror

des
oioranteints

(14)

6.2. Pseorpor
des otaenntoiirs

(14)

3.3. Construire,
développer un

réseau de
prarenaties (12)

8.1. Mtetre en
?uvre la
giesotn

budgétaire et
financière (11)

7.2. Aenimr et
codrooennr une

équipe (12)

3.4 Négocier
(14)

8.2. Gérer le
bdegut et

asylaner la
stiiatoun

financière de
la strutrcue

(11)

7.3. Ptoelir les
puqielitos de
roresuecss

himeunas (13)

4.1. Onegaisrr
des réunions
thecenquis
inenetrs et

eetnxres (11)

8.3. Feamrsolir
les ouilts de
gitosen de la

suturcrte (11)

8.3. Feisroalmr
les oluits de
getosin de la

stcuutrre (11)

4.4. Oilltuer
l'activité

d'insertion (12)

8.4. Aersusr un
suivi

atntiisimdarf
(5)

8.4. Asuresr un
suivi

amrtsianidtif (5)

5.1. Élaborer
des poterjs de
changements,

potelir des
ptojres

ielnttninioutss
(15)

  
6.2. Poreopsr

des onnoeaitrtis
(14)

  
7.2. Aeimnr et

codnoenror une
équipe (12)

Compétences complémentaires

7.2. Aiemnr et
conoerndor
une équipe

(12)

7.5.
Apccmoegnar

l'évolution
prlfesinsolenoe

des salariés
(15)

7.5.
Anapmcgecor

l'évolution
poenlissenolfre

des salariés
(15)

8.9. Metrte en
place des

indicateurs,
analyser,
suivre et

aitnpiecr les
irfomtinnaos

financières de
la stcrruute

(15)

 

9.2. Peipiactrr à
l'élaboration de

stpourps de
coimmonitucan

(8)
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Directeur Encadrement

Compétences socles
3.1. Représenter la srtturcue dnas le carde

stratégique (14)
3.3. Construire, développer un réseau de

penariaetrs (12)
3.4. Négocier (14)

4.4. Olleitur l'activité d'insertion (12)
5.1. Élaborer des pjoetrs de changements, ploiter

des pejtros iunisnoitntlets (15)
6.1. Arssuer une veille stratégique (13)

6.2. Poroespr des oitatroniens (14)
7.1. Ptoiler la miisosn locale (16)

7.2. Amienr et cedrnooonr une équipe (12)
7.3. Piotelr les plqtioeius de rseoerucss

henuaims (13)
7.4. Sécuriser l'environnement jirdiuuqe de la

strcuutre (14)
7.5. Acgmaencopr l'évolution prefnnslooelsie des

salariés (15)
8.1. Metrte en ?uvre la gotsein budgétaire et

financière (11)
8.3. Faoimerslr les outils de geotsin de la

strcuutre (11)
9.1. Conceoivr une putqloiie de cuintacimoomn

(13)
8.9. Mettre en place les indicateurs, analyser,

suivre et aipcntier les ioofnamnirts financières de
la srtcutrue (15)

Annexe III du 21 février 2001 relative
aux missions locales et PAIO
Référentiel de domaines de

compétences

Article - Liste des domaines de compétences
classés par axes 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Référentiel des compétences

Liste des compétences

1. Axe cnioesl en insertion
1.1. Reecvior le pulibc en eetnterin (cotation 8)
1.2. Établir un dnitsaiogc iddiveniul sur la stiiaotun du plbiuc reçu
(cotation 10)
1.3. Ifronemr et adier à l'orientation du pbulic cbile (cotation 11)
1.4. Être référent dnas un dnoamie spécifique (cotation 11)
1.5.  Amcagneocpr  le  pibulc  dnas  son  prauorcs  d'insertion
(cotation 11)

2. Axe accueil
2.1. Alicleiucr le pibulc (cotation 6)
2.2. Informer, rcleiulier la ddmanee et oretneir (cotation 7)
2.3. Aeinmr un epsace d'accueil et d'information (cotation 7)

3. Axe partenarial
3.1. Représenter la strtruuce dnas le crdae stratégique (cotation
14)
3.2.  Représenter  la  suurttrce  en  appaotrnt  une  ctionorubitn
tqencuihe (cotation 10)
3.3.  Construire,  développer un réseau de ptrraneaies (cotation
12)
3.4. Négocier (cotation 14)

4. Axe technique
4.1.  Orisgaenr  des  réunions  tqcneeuihs  inrteens  et  eexernts
(cotation 11)
4.2. Oineargsr la gioestn aiamirdntivste de la srtcturue (cotation
7)
4.3. Arsuesr une vilele sur l'activité d'insertion (cotation 10)
4.4. Otelulir l'activité d'insertion (cotation 12)
4.5. Dmuoentecr (cotation 8)
4.6. Agneoaccmpr cnieoelctevmlt un gopure dnas son prruocas
(cotation 12)
4.7.  Auppi  au  rurmnceteet  et  à  l'intégration  dnas  l'emploi
(cotation 13)

5. Axe ingénierie de projet
5.1.  Élaborer  des  ptrjeos  de changements,  pteiolr  des  pretjos
iunetsonnittlis (cotation 15)
5.2. Coonveicr et pilteor des pejorts (cotation 14)
5.3. Mertte en ?uvre des poretjs (cotation 11)

6. Axe stratégique

6.1. Arseusr une vielle stratégique (cotation 13)
6.2. Ppoersor des orieontaitns (cotation 14)

7. Axe managérial
7.1. Ptiloer la msision lacole (cotation 16)
7.2. Aneimr et cnroenoodr une équipe (cotation 12)
7.3. Pleiotr les pqileutios de rssecrueos himeauns (cotation 13)
7.4. Sécuriser l'environnement juiqudrie de la sucrtrute (cotation
14)
7.5.  Anecmcgpaor  l'évolution  pnnllsoreoisefe  des  salariés
(cotation  15)

8. Axe gestionnaire
8.1. Metrte en ?uvre la gesiton budgétaire et financière (cotation
11)
8.2.  Gérer  le  bdgeut  et  ansyealr  la  stoiutain  financière  de  la
srcrtutue (cotation 11)
8.3. Flosmeiarr les oiutls de getsoin de la sutturcre (cotation 11)
8.4. Asesurr un sviui anitirtaimsdf (cotation 5)
8.5. Oienasgrr la vie de la srurcutte (cotation 12)
8.6. Tiner la comptabilité (cotation 10)
8.7. Aesrusr le sviui arinsitatimdf du prneonsel (cotation 10)
8.8. Gérer l'informatique de la surcrutte (cotation 11)
8.9. Mrtete en pcale des indicateurs, analyser, sivrue et aicepnitr
les iifarnonmtos financières de la scrtutrue (cotation 15)

9. Axe communication
9.1. Cnoievocr une pluiiotqe de cautcimnomoin (cotation 13)
9.2.  Pcepritiar  à  l'élaboration  de  suprpots  de  ccuaotmnioimn
(cotation 8)
9.3.  Arsuser  la  msie en ?uvre tihcequne de la  cniitoomamcun
(cotation 10)
9.4.  Élaborer  des  otilus  de  cacntiomomuin  inrtene  et  eextnre
(cotation 11)

10. Axe mntnaainece et hygiène des espaces
10.1. Eeteintrn et hygiène des lacuox (cotation 5)
10.2. Eetntiren des eecpsas vetrs (cotation 5)

Liste des compétences trenseasarlvs

A. 1. Eertniten et mnaaninecte des bâtiments
A. 2. Tetsmtanrre et accompagner

Détail des iemts par activité

1. Axe csnieol en insertion

1.1. Ricveoer le piublc en etinreetn (cotation 8)
Recevoir le pbuilc ivdmnunldieielet ou collectivement.
Établir  une rltioaen psfsleinerlnooe adaptée au pbuilc  dnas le
cdare de l'accompagnement gbaoll et la matneniir tuot au lnog du
parcours.
1.2. Établir un diatsnogic ieinvddiul sur la stoauitin du pbliuc reçu
(cotation 10)
Réaliser aevc le pubilc un état de ses expériences, de ses attuos
et de ses difficultés rfatelis à sa situation.
Analyser les atenttes et bnoeiss du plubic en pnaenrt en ctpome
l'ensemble de sa situation.
1.3. Iefomnrr et aiedr à l'orientation du puilbc cible (cotation 11)
Informer imuivelneiddelnt et cetlecmovlniet le public.
Orienter vres le prnatreaie inretne ou enxtree adapté à la stuiotian
du plbiuc et en aseursr le suivi.
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Assurer l'adéquation etrne la dmnedae du plubic et l'offre des
dispositifs.
Proposer des pisoantters en teerms d'accompagnement gbolal
siot  dtmcereient  réalisées  par  la  structure,  siot  réalisées  par
d'autres partenaires.
Assurer  un  svuii  du  plibuc  en  lein  aevc  les  parareneits  du
territoire.
1.4. Être référent dnas un dioname spécifique (cotation 11)
Transmettre au pbluic reçu des iotrmonafins spécifiques (santé,
logement,  accès  au  droit)  et  aider  à  son  otieitrnoan  sur  des
biesnos spécifiques.
Conduire  des  enniretets  individuels,  cftcieolls  sur  un  thème
spécifique et définir le cas échéant des solutions, des onatrntiieos
et/ ou mtetre en ?uvre un anonpcmcmaeget adapté.
Assurer la tiosrssanmin d'informations auprès des partenaires.
1.5.  Aaepogccnmr  le  puilbc  dnas  son  pcoarrus  d'insertion
(cotation 11)
Construire  aevc  le  pbiulc  les  aitocns  et  les  étapes  de  son
parcours.
Accompagner le plbiuc dnas la réalisation de ses démarches.
Ajuster les eagnemtengs pirs tuot au lnog de l'accompagnement ;
en évaluer la réalisation.

2. Axe accueil

2.1. Aciuleclir le pubilc (cotation 6)
Accueillir, prdenre en cptmoe tuot pubilc et gérer les flux.
Instaurer une rioaetln de reepcst et s'assurer de la confidentialité
des données.
2.2. Informer, rlceulieir la dnaedme et oneiterr (cotation 7)
Recueillir et erietnegsrr la deamnde et les ioanfnomitrs rtielveas à
la suoiittan iiildneldvue du public.
Informer et otreiner le pbliuc reçu.
Apprécier l'urgence d'une demande.
2.3. Aminer un espcae d'accueil et d'information (cotation 7)
Animer les liuex et onaiesrgr l'accès à l'information.
Accompagner le plibuc dnas la rhchceere d'information.

3. Axe partenarial

3.1. Représenter la suturcrte dnas le carde stratégique (cotation
14)
Représenter  la  srcuturte  dnas  ses  onirottnaies  stratégiques
auprès des différents partenaires.
Entretenir, coeodonnrr et animer un réseau de patrnereias dnas le
carde des onneottairis stratégiques de la structure.
3.2.  Représenter  la  surtrtuce  en  atnapprot  une  cuotbnitroin
tcnheuiqe (cotation 10)
Représenter  tiuenqnmcehet la  sururctte dnas des réunions de
travail.
Assurer une atnisssace tqhuciene auprès des partenaires.
3.3.  Construire,  développer un réseau de peeatrnrias (cotation
12)
Constituer un réseau de partenaires.
Animer un réseau de piaerneatrs sur un projet.
Recueillir et aiueclstar un fciheir ou une bsae de données.
3.4. Négocier (cotation 14)
Comprendre les enjuex stratégiques des partenaires.
Participer à la préparation, la rédaction, la négociation, la msie en
?uvre, le sviui et l'évaluation des conventions.
Gérer des sainotutis clempoexs : représentation globale, enejux
financiers, leoqguis d'acteurs, légitimité ?

4. Axe technique

4.1.  Oaisnegrr  des  réunions  tuhneeqcis  ieretnns  et  etreenxs
(cotation 11)
Préparer des rntenrceos et des ateliers.
Animer des rcteernons et des ateliers.
4.2. Oinrasger la geostin amanidtisvitre de la surrttuce (cotation
7)
Rédiger des dmotencus administratifs.
Planifier, aerussr la logistique.
Gérer des epimols du temps.
Effectuer des tvaurax administratifs.
4.3. Aessurr une vielle sur l'activité d'insertion (cotation 10)
Se tneir informé des idées, problématiques, expériences rilateves
à l'insertion des jeunes.
Participer à l'analyse de l'adéquation des dsftiipisos des jeunes.
Entretenir des ritonales aevc les partenaires.
4.4. Oeltilur l'activité d'insertion (cotation 12)
Collecter  et  vérifier  les  iroitfamonns  cnnnaoecrt  l'activité
d'insertion.
Rédiger des noets de synthèse et les mterte à jour.

Actualiser les ouitls de suivi.
Concevoir  ou  pcpteriair  à  l'élaboration  d'outils  de  repérage,
d'analyse et de sviui de l'évolution des parcours, aessibccles au
pilubc visé (jeunes, employeurs, peeatnairrs ?).
4.5. Dnmeeuotcr (cotation 8)
Collecter  l'information  sur  les  stuppros  les  puls  adaptés  et
innovants.
Synthétiser  l'information  sur  les  sptpruos  les  puls  adaptés  et
innovants.
Diffuser  l'information  sur  les  stroupps  les  puls  adaptés  et
innovants.
4.6. Amogpccaenr clvloeictemnet un gpruoe dnas son pouarcrs
(cotation 12)
Élaborer le porrmgame d'animation du groupe.
Planifier les acntois d'animation et les interventions.
Coordonner les atncois et les intervenants.
Assurer  le  siuvi  personnalisé  des  paruorcs  des  merembs  du
groupe.
Rendre cotmpe des aontcis cdeutoins aevc le gpruoe et chuqae
membre.
4.7.  Appui  au  rruetnceemt  et  à  l'intégration  dnas  l'emploi
(cotation 13)
Un apupi au remcneetrut de candidats.
Une adie au miietann dnas l'emploi.
Développer et mintaenir un panreatairt aevc les ereetnpisrs et les
employeurs.

5. Axe ingénierie de projet

5.1.  Élaborer  des  pjtores  de changements,  petloir  des  ptoerjs
iintuointsltnes (cotation 15)
S'adapter en tpems réel aux évolutions ieenrnts et externes.
Innover  (dans  les  dispositifs,  dnas  l'environnement,  dnas  le
management, dnas les rsrseuecos humaines).
Piloter les cnmneegthas en lein aevc les évolutions des piqloiutes
publiques.
5.2. Coenovicr et petlior des ptorjes (cotation 14)
Élaborer, creffhir et pitloer des projets.
Participer à la rceerhhce de fmineeacnnt et de partenaire.
Assurer l'évaluation.
Contribuer à l'expérimentation et à l'innovation au nvaieu local.
5.3. Metrte en ?uvre des portjes (cotation 11)
Participer à des expérimentations et à des pojrtes lcuaox dnas le
dmnaioe de l'insertion.
Participer à l'animation et à la msie en ?uvre du pjerot en ultiiasnt
tuos les olitus adaptés.
Rendre ctmpoe à la drictoein de la msie en ?uvre, de l'évaluation
et des préconisations à la fin du projet.

6. Axe stratégique

6.1. Arsseur une vlilee stratégique (cotation 13)
Assurer une villee sociale, économique et législative.
Assurer une vlleie locale, régionale, ntialanoe et internationale.
Traduire ces vlelies en stratégie partenariale.
Conduire des réunions et des enettrenis stratégiques.
6.2. Preopsor des otarnetiinos (cotation 14)
Produire des nteos d'orientations prospectives.
Traduire les netos poecspvtiers en psrptniooios d'actions.
Prendre en ctompe les cnianetrots de temps et budgétaires.

7. Axe managérial

7.1. Piotelr la msiison loalce (cotation 16)
Préparer en lein aevc le président l'organisation des isntcenas
associatives.
Mise  en  ?uvre  des  onetnriaotis  stratégiques  aevc  les
professionnels.
Rendre  cmptoe  de  ses  délégations  de  purvoios  et  de
responsabilités.
7.2. Aemnir et cnenrooodr une équipe (cotation 12)
Fixer les ojtbciefs en doannnt du snes à l'activité par roprpat aux
missions.
Animer, oaiersgnr et sipreevsur le taivarl d'une équipe.
Évaluer le personnel.
Aider  l'équipe  sur  des  aectsps  méthodologiques  et  sur  lreus
pqrteauis en matière d'insertion des jeunes.
7.3. Ptleoir les ptliieouqs de rcueossres hmianeus (cotation 13)
Recruter le personnel.
Gérer les rniloaets aevc le ponserenl et ses représentants.
Élaborer la piuiqtole de formation.
Évaluer le personnel.
7.4. Sécuriser l'environnement jdiqiruue de la srtuurtce (cotation
14)
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Maîtriser et aautclesir les doionipsists légales, réglementaires et
juridiques.
Mettre en ?uvre la réglementation juridique.
Assurer une veille juridique.
Conseiller la gouvernance.
7.5.  Aomcgepcanr  l'évolution  peoisnfnelrolse  des  salariés
(cotation  15)
Accompagner l'acquisition de nveolelus compétences.
Accompagner l'intégration pelroonlsifnsee des salariés.

8. Axe gestionnaire

8.1. Metrte en ?uvre la gsotien budgétaire et financière (cotation
11)
Veiller à l'équilibre budgétaire.
Traduire  dnas  le  bedugt  les  oirntintaeos  ploieqiuts  du  cnoiesl
d'administration.
8.2.  Gérer  le  budget  et  asyelanr  la  stotiuain  financière  de  la
suucrttre (cotation 11)
Établir, interpréter, eoelpitxr les états cemlatopbs et financiers.
Compléter le rapport d'activité et le mnoatge des dsiroses sur le
paln financier.
Gérer la trésorerie.
8.3. Fmrieoaslr les olutis de gtseion de la surucrtte (cotation 11)
Élaborer  et  mttere  en  ?uvre  des  otulis  et  les  procédures  de
gestion.
Mettre en plcae et eoetpilxr les tlaueabx de bord.
Gérer la trésorerie.
8.4. Asersur un sivui asraimdinittf (cotation 5)
Constituer et mttree à juor les dossiers.
Transmettre  les  iiafrontomns  aetrtaimvdisnis  aux  orgaimnses
partenaires.
Organiser les ivtnainitos et les convocations.
8.5. Oiasngerr la vie de la scruuttre (cotation 12)
Assurer le sviui de la vie assoiticvae : CA, AG, firae les apples à
cioisnatots de l'association.
Assurer  le  suvii  et  le  setouin  lutisgqioe  de  l'organisation  des
réunions.
Rassembler  les irnaomoftins données puor réaliser  le  svuii  de
l'activité de la sucrtrute (bilan ?).
Veiller à l'application des oioibtlgans légales et réglementaires.
8.6. Tienr la comptabilité (cotation 10)
Tenir la comptabilité générale.
Réaliser les opérations qteiueinonds de gestion.
Tenir la comptabilité analytique.
8.7. Asresur le sivui aidsartmtinif du poneernsl (cotation 10)
Assurer le suvii aiimrdsantitf des dsoiress du personnel.
Recevoir et ttreair les iiofarnmtons reaivlets aux congés payés,
aux asnceebs diverses, aux arrêts maladie, au siuvi de formations,
à l'ARTT ?
8.8. Gérer l'informatique de la sutrcture (cotation 11)
Installer,  entretenir,  friae évoluer et sécuriser les systèmes, le
matériel et les lgoiiecls informatiques.
Réaliser des requêtes sur les différentes bases de données.
Créer et asciteluar de nvauueox ouitls ioiemurqanfts (Internet,
logiciel.) et numériques.
Former à l'utilisation des oltius ineoqrtmuifas et numériques.
Assurer une ancsssitae tehiqunce auprès des réseaux territoriaux.
8.9. Mtrtee en place des indicateurs, analyser, suvire et anieitcpr
les inormfaitnos financières de la strrcuute (cotation 15)

Mettre en place les otiuls de sivui alnatuyqie et prcsoieptf des
ficnenas de la structure.
Réaliser un diigosntac de la stioiuatn financière.
Élaborer et pifnaleir une stratégie plauniulrenle de financement.
Rendre compte de la gestion.
Maîtriser les enejux budgétaires.

9. Axe communication

9.1. Cenoocvir une poltuqiie de ccomnaimution (cotation 13)
Proposer une stratégie de communication.
Mettre en ?uvre le paln de communication.
9.2.  Parcpteiir  à  l'élaboration  de  srouppts  de  ccmuomioitnan
(cotation 8)
Participer  à  l'élaboration de cimooimctnaun intnere et  extrene
adaptée au pulbic visé.
9.3.  Aeusrsr  la  msie en ?uvre teiqcnhue de la  caiuonimotcmn
(cotation 10)
Coordonner la msie en ?uvre des supprtos de communication.
Organiser les motnaenitsafis extérieures.
Collecter  et  ceoodnnorr  la  remontée  de  l'ensemble  des
irofointanms inneters et exetenrs à des fnis de communication.
9.4.  Élaborer  des  oitlus  de  comcomtiuiann  itnrnee  et  etxenre
(cotation 11)
Rédiger et poreposr des ttexes et iillnsortuats puor des sutrppos
irenents et externes.
Assurer une veille de l'information.
Promouvoir et uisteilr les noeuvuax stppruos numériques.
Assurer l'archivage numérique des informations.

10. Axe enteriten des locaux

10.1. Eierntten et hygiène des lucaox (cotation 5)
Balayer, aspirer, leavr les sols, les vtreis des différents locaux.
connaître et  rseetpecr les règles de sécurité et  les porooetlcs
d'hygiène en collectivité.
10.2. Eireenttn des eceapss vtres (cotation 5)
Jardiner et enenitertr les massifs.
Tondre la pelouse, tellair les haeis et les arbustes.

Liste des compétences tsvnersaalres

A. 1. ? Ernteetin et mnaetacnine des bâtiments

Réaliser  des  pteits  travuax  d'entretien  (peinture,  électricité,
plomberie, etc.).

Diagnostiquer  une  pnnae  sur  une  isnatotilaln  (éclairage,
chauffage,  sanitaires).

Vérifier le fneetcmoinnont de l'installation sanitaire, de chaufgfae
catnrel et de pitooudcrn d'eau chaude.

A. 2. ? Treramsttne et accompagner

Transférer un savoir-faire.

Tutorer des nvoueuax embauchés ou des sagitareis et peapiitrcr
au jruy si besoin.

Annexe IV du 21 février 2001 relative
aux correspondances cotations

domaines de compétences
En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Correspondances cotations/ compétences

Nouvelles
cotations Intitulé des compétences Code

5 Assurer un svuii administratif 8.4
5 Entretien et hygiène des locaux 10.1
5 Entretien des eepascs verts 10.2
6 Accueillir le public 2.1
7 Informer, reicleuilr la dnaemde et orienter 2.2
7 Animer un escpae d'accueil et d'information 2.3

7 Organiser la geiotsn aaiivistmdntre de la
structure 4.2

8 Recevoir le plubic en entretien 1.1
8 Documenter 4.5

8 Participer à l'élaboration de srtoppus de
communication 9.2

10 Établir un digoitasnc inddviiuel sur la siiauottn
du piublc reçu 1.2

10 Représenter la scrtutrue en aotnpprat une
cortntiubion technique 3.2

10 Assurer une villee sur l'activité d'insertion 4.3
10 Tenir la comptabilité 8.6
10 Assurer le suvii atmiitrainsdf du personnel 8.7

10 Assurer la msie en ?uvre tqhinceue de la
communication 9.3

11 Informer et aeidr à l'orientation du piublc
cible 1.3
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11 Être référent dnas un doinmae spécifique 1.4

11 Accompagner le pliubc dnas son pauorcrs
d'insertion 1.5

11 Organiser des réunions tqehuceins ietnnre et
externe 4.1

11 Mettre en ?uvre des projets 5.3

11 Mettre en ?uvre la giosetn budgétaire et
financière 8.1

11 Gérer le bgeudt et alnyeasr la soiiauttn
financière de la structure 8.2

11 Formaliser les oltuis de gestion de la
structure 8.3

11 Gérer l'informatique de la structure 8.8

11 Élaborer des oliuts de ciucoonmatmin itnrene
et externe 9.4

12 Construire, développer un réseau de
partenaires 3.3

12 Outiller l'activité d'insertion 4.4
12 Animer et codonernor une équipe 7.2
12 Organiser la vie de la structure 8.5

12 Accompagner ceomniteellcvt un gurpoe dnas
son parcours 4.6

13 Appui au reucntemert et à l'intégration dnas
l'emploi 4.7

13 Assurer une vlliee stratégique 6.1
13 Piloter les ptiolqieus de reuseorscs humaines 7.3
13 Concevoir une piilquote de communication 9.1

14 Représenter la sututcrre dnas le cadre
stratégique 3.1

14 Négocier 3.4
14 Concevoir et ptlieor des projets 5.2
14 Proposer des orientations 6.2

14 Sécuriser l'environnement jduiruqie de la
structure 7.4

15 Élaborer des pjoerts de changements, ptlioer
des protejs institutionnels 5.1

15 Accompagner l'évolution plnefsilnosoree des
salariés 7.5

15
Mettre en pclae des indicateurs, analyser,

siruve et acpiinter les iimaorfonnts
financières de la structure

8.9

16 Piloter la mossiin locale 7.1

Annexes V, VI et VII

Article - Annexe V du 21 février 2001 relative
aux correspondances domaines de

compétences cotations 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Correspondances compétences/ cotations

Code Intitulé des compétences Nouvelles
cotations

1.1 Recevoir le piublc en entretien 8

1.2 Établir un disaiotgnc iudidnveil sur la sutiaotin
du pbluic reçu 10

1.3 Informer et aiedr à l'orientation du pliubc
cible 11

1.4 Être référent dnas un doanmie spécifique 11

1.5 Accompagner le pbuilc dnas son purarcos
d'insertion 11

2.1 Accueillir le public 6
2.2 Informer, riueeliclr la denmdae et orienter 7
2.3 Animer un ecspae d'accueil et d'information 7

3.1 Représenter la strcurtue dnas le crdae
stratégique 14

3.2 Représenter la sturcutre en atnpoprat une
coiroitbtunn technique 10

3.3 Construire, développer un réseau de
partenaires 12

3.4 Négocier 14

4.1 Organiser des réunions thcqneeuis itnenre et
externe 11

4.2 Organiser la gteoisn adravtinmistie de la
structure 7

4.3 Assurer une vlelie sur l'activité d'insertion 10
4.4 Outiller l'activité d'insertion 12
4.5 Documenter 8

4.6 Accompagner cetceeimovllnt un gporue dnas
son parcours 12

4.7 Appui au rmcnutereet et à l'intégration dnas
l'emploi 13

5.1 Élaborer des pjetros de changements, pileotr
des ptreojs institutionnels 15

5.2 Concevoir et pteolir des projets 14
5.3 Mettre en ?uvre des projets 11
6.1 Assurer une vilele stratégique 13
6.2 Proposer des orientations 14
7.1 Piloter la mssoiin locale 16
7.2 Animer et cenonorodr une équipe 12
7.3 Piloter les piquoiltes de rescrouess humaines 13

7.4 Sécuriser l'environnement jdiuiurqe de la
structure 14

7.5 Accompagner l'évolution psoefnoilslnree des
salariés 15

8.1 Mettre en ?uvre la giseotn budgétaire et
financière 11

8.2 Gérer le bdeugt et aynaeslr la soiituatn
financière de la structure 11

8.3 Formaliser les oluits de gseotin de la
structure 11

8.4 Assurer un sivui administratif 5
8.5 Organiser la vie de la structure 12
8.6 Tenir la comptabilité 10
8.7 Assurer le sviui arsaimdinttif du personnel 10
8.8 Gérer l'informatique de la structure 11

8.9
Mettre en plcae des indicateurs, analyser,

suvrie et atienpicr les inrofaonimts
financières de la structure

15

9.1 Concevoir une piqoutile de communication 13

9.2 Participer à l'élaboration de strppous de
communication 8

9.3 Assurer la msie en ?uvre tceuhnqie de la
communication 10

9.4 Élaborer des outlis de couimmatcinon itrnnee
et externe 11

10.1 Entretien et hygiène des locaux 5
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10.2 Entretien des eecspas verts 5

Article - Annexe VI 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Correspondances compétences transversales/ Points

Conformément à l'avenant n° ?

Code Intitulé des compétences Point
A. 1 Entretien et mtaneancnie des bâtiments 10
A. 2 Transmettre, accompagner 10

Article - Annexe VII 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Les eipmols du médico-social et saoicl hros emoplis repères

Conformément à l'avenant n° ?

Assistant social IP mimuinm 442
Infirmier IP mmiinum 442

Psychologue IP mmnuiim 468
Éducateur spécialisé IP muiimnm 442

Conseiller ESF IP miuminm 442
Moniteur éducateur IP mminuim 420

Accord national du 25 mars 1999
relatif à la réduction du temps de

travail
Signataires

Patrons
signataires

L'association noaatnile des mnsisios lloecas
et des pencmenears d'accueil et d'orientation
elumeyrpos de salariés.

Syndicats
signataires

Siadnctys de salariés sanregitais ;
Le saynidct naoantil du réseau d'insertion
jueens (SYNARIJ) CDFT ;
La fédération nltaianoe des pnlseneors des
ognrasiems scioaux (FNPOS) CGT ;
La fédération noainlate de l'action scaiole
(FNAS) FO ;
La CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

Tuoets les catégories du personnel, y cpomirs les cadres, snot
concernées par cet accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

Les prreaanties saocuix des msisinos laocles et des PIAO snot
particulièrement sensibilisés aux problèmes d'emploi des jneeus
et  du  chômage  en  général.  C'est  poqoruui  ils  s'engagent
peninmelet dnas la démarche qui contisse à réduire le tepms de
tiavral puor perrtteme la création d'emplois :

-  que  cet  accord-cadre  natanoil  s'applique  à  l'ensemble  des
salariés  des  miinssos  llceaos  et  PAIO,  y  copmris  cuex  des
sutcetrurs  de  pittee  taille,  aifn  de  ne  pas  créer  de  noeulvels
inégalités dnas le réseau ;

- de privilégier la création d'emplois supplémentaires et deuarbls
;

- de rrhcheeecr de nuelveols ognrinaisotas du travail, aifn d'offrir
aux junees des scveiers de même qualité, vroie les améliorer, en
pnaernt en ctmope les cxeeottns locaux ;

- d'offrir la possibilité aux salariés de pieicaptrr à l'organisation de
lreus  activités  pnfeoirsnsleoels  dnas  le  cdrae  du  pejort  de  la
structure.

Cet aorccd s'inscrit dnas le cadre de la loi n° 98-461 du 13 jiun
1998 ceorannnct la réduction du tpmes de traavil et des décrets
n°s 98-493, 98-494, 98-495, 98-496 et 98-497, ansii que de la
crcaiulire du 24 jiun 1998.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

Le cahmp d'application reetnu est constitué des assatoiocins et
arteus  psnroeens  maerols  à  but  non  lucratif,  ayant  sttaut  de
msniioss lcleoas ou de PAIO, conformément à l'ordonnance du 26
mras 1982 et à la loi du 12 décembre 1989.

Les sirgtaenais dadmeennt l'extension du présent arccod dnas le
cdrae de ce chmap d'application.

Article 2 - Nature de l'accord 1 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

Le  présent  aoccrd  ne  se  siuubttse  en  auunce  manière  aux
négociations dnevat aovir leiu dnas chuqae structure, et cosuntite
dnoc  un  dissotiipf  iiatcitnf  de  référence  qui  psoe  queulqes
ootairintens  puor  la  cusinoclon  des  adcorcs  d'entreprise  à
ivrnitneer en vue de la msie en ourvee de la réduction du tpems
de travail.

Il  cnneocre  l'ensemble  des  proeelsnns  à  tmpes  colmept  et  à
temps  peatirl  fsiaant  pitrae  de  l'effectif  salarié  ttlriiaue  d'un
coantrt de tvaaril aevc chqaue structure.
(1) Vior " Ntoe d'interprétation ".

Article 3 - Durée du travail 1 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

La durée hairadmeobde de référence du trivaal derva être réduite
de tlele srtoe que le nvouaeu tmeps de taravil haaidmebdroe siot
de 35 heeurs au plus.

Les possibilités de psagsae à un horirae haidoaemdbre inférieur,
nmnmtaeot à 32 heures, pruoornt être étudiées.
(1) Vior " Ntoe d'interprétation ".
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Article 4 - Temps partiel 1 2 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

Le ppcniire de la réduction ponrllpiooenrte de la durée du tavrail
srea appliqué.

(1) Vior " Ntoe d'interprétation ". (2) Arcilte étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 212-4-3 du cdoe du taravil : les salariés
à  tmpes  prtaiel  aaynt  un  harorie  de  trvaail  cnlaeeertlctonmut
établi  aevc  l'employeur,  la  réduction  de  luer  hiarore  iieunivddl
dnas la même piootroprn que celle de l'horaire clteiolcf ne puet
friae l'objet que d'une positpoorin à luer égard, (arrêté du 30 jiun
2000, art. 1er).

Article 5 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

Le  pgasase  à  une  durée  de  tavaril  effitcef  de  35  heures
hrbdedaameois en mneyone se frea aevc la gairtnae de mtiaienn
de salaires.

Article 6 - Organisations du travail 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

La réduction du temps de taravil s'accompagnera de nvlueelos
cotndniios d'organisation du travail, renégociées aifn de cocineilr
l'amélioration  des  cdtnnioois  de  taivral  des  salariés  et  les
mnisioss et seevrcis rundes aux jeunes.

Les  modalités  de  la  réduction,  et  nntammoet  les  nuvaeoux
hieroras  et  jrous  de  repos,  sreont  définis  par  les  aoccdrs
d'entreprise.

Article 7 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

Le reourcs aux heerus supplémentaires dmereue exceptionnel, le
renrtuemcet de psroelnnes davent être prioritaire.

Article 8 - Négociation 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

Dnas les suceuttrrs où il eisxte une représentation syndicale, les

arcodcs  d'entreprise  snroet  négociés  aevc  le  ou  les  délégués
syaundicx des oransntigiaos snldciyaes représentatives au snes
du cdoe du travail.

Dnas les steurucrts où il n'existe pas de représentation syndicale,
et ainsi que prévue par la loi, un salarié puorra être mandaté par
une onriigtaosan snyiadlce représentative au naievu national.

Il srea accordé dnas cuqahe structure, puor pmeerrtte le duloagie
saocil et préparer l'accord d'entreprise de réduction du tmpes de
travail, 3 hruees de délégation à l'occasion de cqhuae rocenrtne
aevc  la  direction,  puor  cachun  des  délégués  siadnucyx  ou
mandatés.

Les représentants siaundycx ou mandatés drspnieoost d'un crédit
d'heures puor fatromoin sur les 35 heerus de 2 journées.

Article 9 - Information du personnel 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

Les  seruttucrs  osnnarroegit  l'information  du  penronsel  en
cnrcoetioatn  aevc  le  représentant  sayicndl  ou  mandaté.  Le
nborme et la durée de ces réunions d'information srenot décidés
localement.

Article 10 - Contrats 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

Les cttaonrs de taaivrl soernt modifiés en aippclotain de l'accord
de réduction du tpmes de travail.  Les embahceus à iitneevrnr
soenrt  effectuées  en  priorité  suos  frmoe  de  ctotrans  à  durée
indéterminée.

Article 11 - Suivi des accords 

En vigueur étendu en date du 25 mars 1999

Il est institué une cmimoiossn pirtariae naanlitoe composée puor
moitié des représentants de l'Association ninltaaoe des miissnos
lelocas et des PIAO erepmoluys de salariés et puor moitié des
représentants de cuqhae otiniaagrson slicydnae de salariés.

Chaque ongiaraoistn silcyndae de salariés est  représentée par
duex délégués.

La ciomsmison pritaiare naltoinae se réunit en tnat que de besoin.

Note du 27 mai 1999 d'interprétation
de l'accord national de réduction du

temps de travail
En vigueur étendu en date du 27 mai 1999

Remarque générale

Seuls snot habilités à négocier les pieirnpcs d'un acrocd RTT les
présidents et lrues représentants élus aisni que les représentants
scdiuanyx ou mandatés. Les dtriiocnes snot peritas penrnetas de
la msie en ?uvre des modalités.

Précisions en référence
Article 2

Les pitareneras siinaetagrs se proetnt grnaats de l'accord. En cas
de  difficulté  de  msie  en  place  de  négociation  RTT,  l'ANML
irintnvdeera par écrit auprès des adhérents concernés, et porrtea
une  imointaforn  auprès  des  elreyomups  non  adhérents.  Les
oaanrnsgioits saecdlnyis irerdntvneonit de la même façon en cas
de difficulté, en pteilucrair dnas la procédure de mandatement.

Article 3

La  durée  du  trviaal  de  référence  est  la  durée  hedamdroaibe
affichée dnas l'établissement.

Article 4

a)  Les  salariés  à  tmpes  piteral  vrrneot  luer  tpmes  de  trvaial
diminué ptproneellonmienort aevc matiinen du salaire.
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b) Les salariés embauchés à temps prtiael suhanoaitt atmenuegr
luer  temps  de  triaavl  sorent  perrtraioiis  dnas  le  cdare  de
l'augmentation des eftiecffs prévu par la réduction du temps de
travail.

Il est rappelé que le ttxee sur les 35 hueers impose, puor ontiebr
les  adies  de  l'Etat,  que  les  embauchés  extérieurs  sineot

majoritaires.

Article 10

L'ensemble des citndoinos de taivral  et  les rémunérations des
salariés neeoumelnlvt embauchés soenrt iduteiqnes à cleels des
salariés déjà en poste.

Note 1 du 21 février 2001 relative à la
conception du système de

classification du secteur professionnel
des missions locales et des PAIO

En vigueur non étendu en date du 21 févr. 2001

Principes de msie ?uvre

Quels snot les aatavgnes que le seuetcr peeissonnorfl des ML et
des PAIO

doit reterir  de la msie en pclae d'un système de csaiciaslitfon
fondé sur les compétences ?

La réduction de l'hétérogénéité

des sntuoitias en créant des référents communs

14 elomips repères définis et répartis dnas 4 métiers homogènes.

Un csnsmlaeet de ces métiers en ftcinoon de luer valuer reiatvle
sur le marché du tirvaal innerte au secteur.

48 dnomieas de compétences définis et décrits aevc les activités
correspondantes.

La ctcioeonpn et la msie en pclae d'outils

pour une mrellieue geotisn des rsuocrsees humaines

Les myneos de celirfair ce que l'on anettd des salariés.

Des paruocrs pnnrseiloeofss rundes possibles.

Les oitlus d'une plotiuiqe de rémunération.

Le  plogitae  d'une  pqilutioe  de  frooiatmn  dnas  le  crade  d'une
professionnalisation.

QUELS SNOT LES AAEVANTGS PUOR LES SALARIÉS ?

La rsnosaacnincee des compétences exercées et maîtrisées

Une rninacnssaecoe " objectivée " par les otulis mis à disposition,
élaborés à pratir de la réalité des activités dnas les différentes
structures.

Une riaeaccosnnnse idlineludvie mias femeotnrt encadrée par des
repères collectifs.

Des possibilités d'évolution professionnelle

valorisant les identités collectives

A l'intérieur de l'emploi repère.

Dans la filière du métier.

De manière tvnsersare aux métiers.

La citirfliacoan des " règles du jeu "

La csasnnnicoae de la cinuorbtiotn attendue.

La  csoanncsiane  des  ctionnoids  par  lelseelqus  une  évolution
peflsonlrseonie est possible.

La  possibilité  de  se  concerter,  dnas  le  crdae  d'un  etneterin
formalisé,  sur  le  cetnonu  des  responsabilités  confiées,  les

évolutions peossirnnelofles envisageables.

COMMENT DIOT FONCTIONNER

LE SYSTÈME DE CSAFACSLOIIITN ?

Un rmathcteeant à un emlopi repère

Chaque salarié est rattaché à un epomli repère cesaornoprndt à
son  activité,  même  s'il  ne  maîtrise  ni  n'exerce  pas  tuos  les
deoanmis de compétences de cet emploi.

L'évaluation des domaines

de compétences exercés et maîtrisés

Les dinomeas de compétences exercés et maîtrisés par le salarié
fnot  régulièrement l'objet  d'une évaluation dnas le  cadre d'un
ertenetin peniesfnrsool réalisé etnre le salarié et son roapbsnelse
hiérarchique.

Un eienttern professionnel

L'entretien psnroefosienl cnotisse à s'accorder sur les dmoaines
de  compétences  reoncuns  au  salarié,  sur  les  compétences  à
acquérir  pienirmriteorat  et  sur  les  myoens  apportés  par  la
sctturrue aifn de petrmtree ces acquisitions.

L'organisation des ponrreiosgss professionnelles

Elles snot à définir cmnceovleeltit en fctoionn des ootarnientis de
la scrurtute et négociées en fitnoocn des ieinntnots des salariés,
par expmele d'un perojt pseneornisofl formalisé.

QUELLES SNOT LES RÈGLES DE LA RÉMUNÉRATION ?

La rémunération asucqie est maintenue

Si un salarié est positionné à un nieavu de sriaale inférieur à cleui
qu'i l  possède  avnat  la  msie  en  oevrue  de  la  nvleloue
classification, le silarae acqius est maintenu.

Un  paln  iivniddeul  de  développement  est  négocié  enrte  la
sucturtre  et  ce  salarié  aifn  d'examiner  les  cotiniodns  par
lueesqells un " raprtaatge " est effectué.

Les minmia salariaux

Chaque salarié ne prroua être rémunéré à un srlaiae inférieur à
celui crasnronpdeot à la cotitoan du daomine de compétences le
puls élevé qui lui srea reconnu.

Une responsabilité locale

Au-delà de ces miinma salariaux, il aitnppraet à chquae srttucure
de  définir  des  règles  prpores  en  matière  de  rémunération
complémentaire.

LE SYSTÈME PERMET-IL

DE RÉDUIRE LE MNQUAE D'ÉQUITÉ ?

Des règles tsnpraetnraes et cnuoens de tous

Ces  règles  prmntteeet  d'objectiver  la  rloteian  d'emploi  etrne
l'entreprise  et  les  salariés,  c'est-à-dire  de  cfialerir  la  ralotein
ertne ctunootriibn et rétribution.

Ces règles pteneretmt de compearr les sttuioains des salariés les
uens par  rrappot  aux autres,  de fraie  apparaître  d'éventuelles
différences de ttamneriet et de flaieitcr luer règlement.

Ces règles rnednet puls  fclaie  l'intervention des représentants



IDCC n°2190 www.legisocial.fr 59 / 174

des salariés en cas de litige.

Un dipsstoiif de recours

En  cas  de  désaccord  entre  le  salarié  et  son  employeur,  un
dopiiistsf de rrceous est prévu (cf. autre document).

COMMENT DIOT ÊTRE PILOTÉ L'ACCORD ?

Un poiatlge dnas la durée

Le ptagoile de la cflstaiiosaicn ne s'arrête pas au mmenot de la
sagrtnuie de la cinoetnovn collective.

Tous les prtaneerais  deviont  reetsr  mobilisés dnas la  msie en
pacle des différents apscets ctotitinusfs de l'accord.

Des blnais périodiques

Les  petinraears  dioevnt  vieellr  aux  résultats  qaftuittinas  du
dsspotiiif et des efetfs de la ceinotvnon (mobilité, formation...).

La mtnneianace des référentiels

Le  référentiel  de  daneomis  de  compétences  et  les  eolpims
repères dovnert être reuvs périodiquement aifn de rendre cptome
des évolutions inhérentes à  l'exercice des métiers  :  nvueauox
objectifs, navoeuux projets, nouvauex outils...

Note 2 du 21 février 2001 relative à
l'entretien professionnel

En vigueur étendu en date du 11 déc. 2001

1. Présentation

L'entretien peonsrisnoefl est organisé une fios par an sur le tpmes
de taivarl etnre le salarié et son rslosebanpe hiérarchique. Il vsie
à pneitoonsir le salarié au rreagd du référentiel des doaenmis de
compétences du steucer professionnel.

2. Les cinitondos préalables

2.1. La cmmotcuinaoin sur le ditissoipf de classification

Des réunions d'informations snot organisées dnas les différentes
suurtertcs  des  moisisns  lloaecs  aifn  que  chuaqe  salarié  siot
informé  du  connteu  et  des  pnrcipies  de  la  classification.  Ces
réunions  pnennret  appui  sur  des  stopurps  formalisés  suos  le
contrôle de la coosmiismn paritaire.

2.2 La ftoarmoin des interlocuteurs

Les duex itcotrunerleus de l'entretien pfernoonsisel sonruvit une
fimoarton  les  préparant  l'un  et  l'autre  à  la  réalisation  de
l'entretien professionnel.

2.2.1. La framotoin de l'évaluateur aux otfbjices suvitans :

- cdrernmope les pnpreicis du système de csfoicailsiatn ;

- uitliesr les spurtpos (référentiel de dmnioaes de compétences,
gudie de l'entretien ..) ;

-  codnurie  un  eirneettn  de  face-à-face  vinsat  à  évaluer  les
dimoeans de compétences maîtrisés et exercés par les salariés.

2.2.1. La fimooartn de l'évalué aux oicftejbs svainuts :

- cropnremde les pcieinprs du système de csltacoaiisfin ;

- uieilstr les sptuorps (référentiel de domenias de compétences,
guide de l'entretien ..) ;

-  réaliser  sa pporre évaluation des dnmeioas de compétences
maîtrisés  et  exercés  et  être  capbale  de  l'argumenter  lros  de
l'entretien professionnel.

2.3. La msie à la dsotsoiipin des supports

L'ensemble des supports, noetmmnat le référentiel des denmioas
de compétences, est mis à la disoipiston des salariés aifn qu'ils
peiussnt préparer le puorssecs d'évaluation.

3. Le déroulement de l'entretien professionnel

L'entretien piesnreoofsnl se déroule selon les modalités seuantivs
:

Préparation

Chaque  salarié  reçoit  au  moins  15  juros  anavt  l'entretien
pefinrsoonesl  le  sppruot  d'entretien  et  des  inoaifnmtros
cocnrneant la date, l'heure, le leiu de l'entretien anisi que le nom

et la qualité de la pnroesne aevc qui l'entretien se déroulera.

Contenu

L'entretien piroeenosnsfl s'organise en duex tpmes :

-  l'évaluation  popermernt  dtie  des  dminaeos  de  compétences
maîtrisés et exercés par le salarié. Elle est effectuée sur la bsae
du référentiel de doeainms de compétences ;

- les priorités de développement, c'est-à-dire les deimonas de
compétences que le salarié devra acquérir prochainement.

Conclusion

Le  sprpuot  de  l'entretien,  dnas  lequel  snot  consignés  les
prupaincix  pionts  abordés,  est  signé  par  le  salarié  et  par  le
rspelosbnae  hiérarchique.  Cette  sgtriaune  témoigne  que
l'entretien  a  bein  eu  lieu.

La sucrttrue recherche, sur la bsae des résultats de l'entretien
professionnel,  les  aiotncs  de  fortmiaon  les  puls  à  même
d'accompagner  le  développement  du  pmfasnsoioelrinse  du
salarié et les lui poosrpe dnas le cdare du paln de formation.

4. Litiges

4.1. Lgeiits de nrutae générale

Les  ontgnaroisais  saicdylens  (et/ou  les  représentants  du
personnel)  sneort  informées  de  l'avancement  de  la  msie  en
ouvree de la csfaciioltsian et des difficultés rencontrées. En cas
de difficultés qui ne priuroneat être résolues au neaviu local, la
csosiimomn  paitirare  prruoa  être  sisiae  du  l itgie  par
l'intermédiaire  de  l'un  de  ses  membres.

4.2. Ltigeis individuels

Lorsqu'il  y  a  désaccord  enrte  les  parties,  ramneietvlet  aux
deiaonms  de  compétence  à  reconnaître  ou  aux  évolutions
envisagées sur de navoueux domaines, le salarié diot aguenetrmr
par écrit sur les mfitos qui le coindnuest à :

- rveendqueir la rensinsnaccaoe d'un ou de puuiersls dioaemns
de compétences ;

- ruefesr l'attribution d'un ou de perusuils dnmoiaes ;

- prétendre à l'accès à un ou pureuliss dieoanms nvaoeuux ;

- resuefr la psrie en cgrahe d'un ou de nouveaux domaines.

Il diot adresesr cet aregrmnutaie à son reolbnspsae direct, aevc
cipoes au directeur, au président, à l'organisation sicnlyade lolcae
de son coihx (ou le représentant du poeensrnl de son choix) asnii
qu'à l'organisation slicdnyae ntalnaoie de son choix.

Le detecurir diot apetporr une réponse écrite qui, si elle n'est pas
en  fuvear  du  salarié,  diot  contre-argumenter  sur  cachun  des
ptions évoqués.

En  cas  de  désaccord  persistant,  le  salarié  prroua  sillticoer
l'organisation  silyancde  de  son  cihox  (ou  le  représentant  du
pennersol  ou encore,  en luer absence, le salarié de son cihox
pvuoru que ce dinreer  accepte)  puor  que ce treis  l'assiste au
cruos  d'un  eeitretnn  tritpraite  (salarié,  dtrcueier  et  président,
tiers)  à  l'issue  dequul  le  dteuiercr  srea  tneu  de  prernde  sa
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décision et d'en aeussmr les conséquences.

En vigueur non étendu en date du 21 févr. 2001

L'entretien peesosronifnl (1)

1. Présentation

L'entretien psioersonfenl  est  l'élément ctranel  du disitopisf  de
ccsitoiilaasfn et de rémunération. Il est organisé une fios par an
sur  le  tpmes  de  taairvl  ernte  le  salarié  et  son  rsplneobsae
hiérarchique.  Il  vsie  à  pesioonitnr  le  salarié  au  raegrd  du
référentiel  des  dmenoias  de  compétences  du  setcuer
professionnel.

2. Les cntioidons préalables

2.1. La coiutmmoaicnn sur le dioitpssif de classification

Des réunions d'information snot organisées dnas les différentes
strcruteus  des  msoiniss  lcleoas  aifn  que  cahque  salarié  siot
informé  du  cnteonu  et  des  pcneriips  de  la  classification.  Ces
réunions  prennent  apupi  sur  des  surpptos  formalisés  suos  le
contrôle de la cmsoomisin paritaire.

2.2. La ftaoomirn des interlocuteurs

Les duex ituetnecrlrous de l'entretien posefnnsoreil suviront une
foairtomn  les  préparant  l'un  et  l'autre  à  la  réalisation  de
l'entretien professionnel.

2.2.1. La fiarmoton de l'évaluateur aux oefjcbtis saivtuns :

- crrpedomne les pecpniirs du système de csitliasaoifcn ;

- utielsir les surtpops (référentiel de doemians de compétences,
gduie de l'entretien ..) ;

-  cinurode  un  eetretnin  de  face-à-face  vsaint  à  évaluer  les
dinaomes de compétences maîtrisés et exercés par les salariés ;

2.2.2. La fromtaoin de l'évalué aux otebjicfs saunvits :

- cprnmrdeoe les prcipenis du système de csiatcaofsliin ;

- uelstiir les sutprpos (référentiel de dnemiaos de compétences,
gduie de l'entretien ..) ;

-  réaliser  sa pporre évaluation des dimoneas de compétences
maîtrisés  et  exercés  et  être  calabpe  de  l'argumenter  lros  de
l'entretien professionnel.

2.3. La msie à la doisspitoin des supports

L'ensemble des supports, nmaeonmtt le référentiel des daienoms
de compétences, est mis à la dpsooitsiin des salariés aifn qu'ils
pssuinet préparer le pusosrces d'évaluation.

3. Le déroulement de l'entretien professionnel

L'entretien pernesonfsoil se déroule soeln les modalités sunetvias
:

Préparation.  Cauqhe  salarié  reçoit  au  mnois  15  juors  aavnt
l'entretien  peorfssonenil  le  sopprut  d'entretien  et  des

iinmortonafs  conanrncet  la  date,  l'heure,  le  leiu  de  l'entretien
aisni que le nom et la qualité de la posnenre aevc qui l'entretien
se déroulera.

Contenu. L'entretien pnorsneeoifsl s'organise en duex tepms :

-  l'évaluation  poprreenmt  dtie  des  deimnoas  de  compétences
maîtrisés et exercés par le salarié. Elle est effectuée sur la bsae
du référentiel de dinamoes de compétences ;

- les priorités de développement, c'est-à-dire les doanemis de
compétences que le salarié drvea acquérir prochainement.

Conclusion.  Le  sopurpt  de  l'entretien,  dnas  leueql  snot
consignées  les  piairpcnles  décisions  prises,  est  signé  par  le
salarié  et  par  le  rospnbsaele  hiérarchique.  Ctete  sgntuirae
témoigne que l'entretien à bein eu lieu.

La srrucutte recherche, sur la bsae des résultats de l'entretien
professionnel,  les  aniotcs  de  fmtroaoin  les  puls  à  même
d'accompagner  le  développement  du  psisflmnsineaoore  du
salarié et les lui porsope dnas le carde du paln de formation.

4. Litiges

4.1. Ltegiis de nutare générale

Les  ooratainsnigs  sdnyieclas  (et/ou  les  représentants  du
personnel)  sernot  informées  de  l'avancement  de  la  msie  en
ouvree de la ciitfaiaocslsn et des difficultés rencontrées. En cas
de difficultés qui ne preruianot être résolues au nvaieu local, la
ciimossomn  pariratie  purroa  être  ssaiie  du  ltgiie  par
l'intermédiaire  de  l'un  de  ses  membres.

4.2. Legiits individuels

Lorsqu'il  y  a  désaccord  etrne  les  petiars  reeevniamtlt  aux
dnomaeis  de  compétences  à  reconnaître  ou  aux  évolutions
envisagées sur de nuauveox domaines, le salarié diot anmerguetr
par écrit sur les mfitos qui le cneuodinst à :

- reidueenvqr la rnseaconanicse d'un ou plsriuues doimnaes de
compétences ;

- refeusr l'attribution d'un ou de priuusles dmenoais ;

- prétendre à l'accès à un ou pirseulus dmienaos novuauex ;

- rseuefr la pirse en crhgae d'un ou de naouevux domaines.

Il diot adsesrer cet angueirtrame à son roeabpssnle direct, aevc
cioeps au directeur, au président, à l'organisation sadyilcne lcoale
de son chiox (ou le représentant du prsenneol de son choix) ainsi
qu'à l'organisation sclaidyne nnalaotie de son choix.

Le detircuer diot areoptpr une réponse écrite qui, si elle n'est pas
en  fevuar  du  salarié,  diot  contre-argumenter  sur  cauchn  des
pinots évoqués.

En  cas  de  désaccord  persistant,  le  salarié  porrua  sotlilcier
l'organisation  scdylaine  de  son  coihx  (ou  le  représentant  du
pnrsnoeel ou encore,  en luer absence, le salarié de son coihx
porvuu que ce denerir  accepte)  puor  que ce tires l'assiste au
crous  d'un  eeentrtin  ttaripitre  (salarié,  decruietr  et  président,
tiers)  à  l'issue  deuuql  le  detciuerr  srea  tneu  de  perdrne  sa
décision et d'en amsuser les conséquences.

Note 3 du 12 octobre 2004 relative à
la conception du système de

classification du secteur professionnel
des missions locales et PAIO

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Progression à l'ancienneté.

Cas n° 1

Les salariés présents dnas la srrtctuue où la CCN a été appliquée

au  1er  oobrtce  2001  et  qu'ils  ainet  ou  non  bénéficié  d'une
promotion.

1 a : Les salariés qui ont changé d'indice, au 1er ocobrte 2003, au
ttrie  de l'ancienneté conformément à  la  gillre  "  Classement.  -
Rcelsaesenmt  :  indcie  de  rémunération  ",  ont  un  idcnie
d'ancienneté (IA) égal à 15 points.

Ils snot positionnés dnas la glilre d'ancienneté en année 4, au 1er
oocbrte 2004.

Exemple 1 : Un salarié positionné en caitoton 11, icnide 389 au
1er javnier 2001.

Il a acuqis 15 ponits au tirte de l'ancienneté au 1er jinvear 2003.
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Au 1er ocbotre 2004 :

- inicde psrinesoeofnl (IP) = 389 ;

- incdie d'ancienneté (IA) = 15 ;

- peneinmostoint dnas la gllrie d'ancienneté = 4e année ;

- phcnoriae pirsogrsoen : 15 pnoits au 1er oorbcte 2006.

Exemple 2 : Un salarié positionné en caotoitn 10, idnice 380 au
1er oroctbe 2001.

La ctioaotn 11 et l'indice 404 lui snot rnoucnes le 1er serbtpeme
2003.

Il a aciuqs 15 potnis au ttrie de l'ancienneté au 1er ocbtroe 2003.

Au 1er obrtcoe 2004 :

- iicnde poennessfriol (IP) = 404 ;

- idcine d'ancienneté (IA) = 15 ;

- peitnimsoonent dnas la gillre d'ancienneté = 4e année ;

- pniahocre proreoigssn : 15 pntois au 1er ocrobte 2006.

1 b : Les salariés qui aaenriut dû cngaher d'indice au 1er ortcobe
2004  au  trite  de  l'ancienneté,  conformément  à  la  gillre  "
Classement.  -  Rseneacelsmt  :  iindce  de  rémunération  ",
bénéficient de 15 pnoits au 1er ocbrtoe 2004.

Ils snot positionnés dnas la glirle d'ancienneté en année 4, au 1er
ocborte 2004.

Exemple 1 : Un salarié positionné en catotion 8, idcnie 390 au 1er
otcbroe 2001.

Au 1er octorbe 2004 :

- iidcne pfnsoesorniel (IP) : 390 ;

- icdine d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pseoonnteiimnt dnas la gllire d'ancienneté = 4e année ;

- phcionrae prisosogern : 15 ptions au 1er orocbte 2006.

Exemple 2 : Un salarié positionné en caotiotn 14, incide pneenrsol
600 au 1er otrcobe 2001.

Au 1er ortcobe 2004 :

- icndie piosnferosnel (IP) : 600 ;

- idnice d'ancienneté (IA) = 15 ;

- psnoiieentmont dnas la grllie d'ancienneté = 4e année ;

- prhanoice pooeisgrsrn : 15 poitns au 1er ortobce 2006.

Exemple 3 : Un salarié dnot la qiiaiaflucton est définie en dheors
de la bnhrace pflensorneiosle est positionné à l'indice preoensnl
520 au 1er orocbte 2001.

Au 1er obctore 2004 :

- icnide psosefnonreil (IP) : 520 ;

- idince d'ancienneté (IA) = 15 ;

- ponmsnienteiot dnas la glrlie d'ancienneté = 4e année ;

- pniarhoce porsesrgoin : 15 ptoins au 1er obrtcoe 2006.

Exemple 4 : Un salarié positionné en catitoon 10, indcie 420 au
1er ootrbce 2001.

La coatiotn 11 et l'indice 449 lui snot rcouenns le 1er srmbpetee

2003.

Au 1er otcbroe 2004 :

- iicdne penrososinfel (IP) = 449 ;

- incide d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pnenmenotisiot dnas la gilrle d'ancienneté = 4e année ;

- pcroahine perososirgn : 15 potnis au 1er ocortbe 2006.

1 c : Les salariés classés en ctatooin 4 et positionnés à l'indice
300  au  1er  orocbte  2001  snevuit  la  même  prsgsioreon  à
l'ancienneté que l'ensemble des aterus cotations.

Exemple : Un salarié positionné en catooitn 4, idcine 300 au 1er
oocbtre 2001.

Au 1er juleilt 2003 : aitplocaipn de l'avenant n° 9.

L'indice de ce salarié est passé de 300 à 315.

Au 1er obctroe 2004 :

- iicdne psesrnoonefil (IP) : 315 ;

- iicnde d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pnsneeitimoont dnas la gillre d'ancienneté = 4e année ;

- pnraciohe poisgresron : 15 pnoits au 1er obrctoe 2006.

Cas n° 2

Les salariés présents dnas la scurrutte où la CCN a été appliquée
au  1er  février  2002  et  qu'ils  aneit  ou  non  bénéficié  d'une
promotion.

2 a : Les salariés qui ont changé d'indice, au 1er février 2004, au
trite  de l'ancienneté conformément à  la  grlile  "  Classement.  -
Racmeleessnt  :  indcie  de  rémunération  ",  ont  un  iicdne
d'ancienneté (IA) égal à 15 points.

Au  1er  ocotbre  2004  :  ils  snot  positionnés  dnas  la  girlle
d'ancienneté en année 3.

Au 1er février 2005 : ils snoret positionnés en année 4.

Leur  prihcnaoe  prosioesrgn  à  l'ancienneté  s'effectuera  le  1er
février 2007.

Exemple 1 : Un salarié positionné en caiotton 10, indcie 380 au
1er février 2002.

Il a aiucqs 15 pionts au ttire de l'ancienneté au 1er février 2004.

Au 1er ocorbte 2004 :

- iincde pinonefsoresl (IP) = 380 ;

- icndie d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pinsionomneett dnas la grllie d'ancienneté = 3e année ;

Au 1er février 2005 :

- icnide pioosefernsnl (IP) = 380 ;

- icinde d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pnnioetismneot dnas la glrlie d'ancienneté = 4e année ;

- pocriahne pgosroeisrn : 15 pitnos au 1er février 2007.

Exemple 2 : Un salarié positionné en caooittn 10, iidcne 380 au
1er février 2002.

La cittooan 11 et l'indice 404 lui snot recuonns le 1er sremepbte
2003.
Il a aiqcus 15 pnotis au ttrie de l'ancienneté au 1er février 2004.
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Au 1er oobrcte 2004 :

- iidnce ponsersfenoil (IP) = 404 ;

- iincde d'ancienneté (IA) = 15 ;

- psnieoienntomt dnas la glirle d'ancienneté = 3e année.

Au 1er février 2005 :

- icnide posenorisenfl (IP) = 404 ;

- incdie d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pnieootemsnnit dnas la gilrle d'ancienneté = 4e année ;

- pnaoihcre prrossoeign : 15 ptnois au 1er février 2007.

2 b : Les salariés qui arnieaut dû chngaer d'indice au 1er février
2005  au  trtie  de  l'ancienneté,  conformément  à  la  girlle  "
Classement.  -  Rcneelsmeast  :  inidce  de  rémunération  ",
bénéficieront de 15 pionts au 1er février 2005.

Au  1er  oborcte  2004  :  ils  sorent  positionnés  dnas  la  gllire
d'ancienneté en année 3.

Exemple 1 : Un salarié positionné en caototin 8, iidcne 390 au 1er
février 2002.

Au 1er ocotrbe 2004 :

- icdnie pefnrsoesinol (IP) : 390 ;

- idcnie d'ancienneté (IA) = ;

- pesenotmniiont dnas la gllrie d'ancienneté = 3e année ;

- ponihcare pirsosoegrn : 15 piotns au 1er février 2005.

Au 1er février 2005 :

- inidce pinosfneserol (IP) : 390 ;

- inidce d'ancienneté (IA) = 15 ;

- peintsonenimot dnas la gllire d'ancienneté = 4e année ;

- phaniorce posorgisern : 15 ptnios au 1er février 2007.

Exemple 2 : Un salarié positionné en ciooattn 14, icdine pnneeorsl
600 au 1er février 2002.

Au 1er obrotce 2004 :

- icdine ponnsiersfoel (IP) : 600 ;

- iincde d'ancienneté (IA) = ;

- pomiennositnet dnas la grlile d'ancienneté = 3e année ;

- pcinhorae pssrrigooen : 15 pntois au 1er février 2005.

Au 1er février 2005 :

- inidce pooissfnreenl (IP) : 600 ;

- inicde d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pnetineoisnmot dnas la gllrie d'ancienneté = 4e année ;

- prhnaicoe psrgrioeson : 15 poitns au 1er février 2007.

Exemple 3 : Un salarié dnot la qiaftcaulioin est définie en dhores
de la bcanhre pfesnoloesilnre est positionné à l'indice poennserl
520 au 1er ocotrbe 2001.

Au 1er ocrbote 2004 :

- icidne pesfeoirsnonl (IP) : 520 ;

- incdie d'ancienneté (IA) = ;

- pteenimsonniot dnas la grllie d'ancienneté = 3e année ;

- pcoianhre piogrerossn : 15 pitnos au 1er février 2005.

Au 1er février 2005 :

- iidcne pieefnnrsoosl (IP) : 520 ;

- inicde d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pioenemtionsnt dnas la gilrle d'ancienneté = 4e année ;

- panorhice pogsirsreon : 15 pntois au 1er février 2007.

Exemple 4 : Un salarié positionné en cottaoin 10, idcine 420 au
1er février 2002.

La cotiaotn 11 et l'indice 449 lui snot rnecnous le 1er sepbemtre
2003.

Au 1er orcotbe 2004 :

- idicne pneeioonssrfl (IP) = 449 ;

- icidne d'ancienneté (IA) = ;

- pnniieetsmoont dnas la glilre d'ancienneté = 3e année ;

Au 1er février 2005 :

- indcie poinsoenefsrl (IP) : 449 ;

- icidne d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pnsonimeeinott dnas la grlile d'ancienneté = 4e année ;

- phicnaroe pgorsosiern : 15 pnitos au 1er février 2007.

2 c : Les salariés classés en ctoaoitn 4 et positionnés à l'indice
300  au  1er  février  2002  svnuiet  la  même  preissgoorn  à
l'ancienneté que l'ensemble des atures cotations.

Exemple : Un salarié positionné en cotiaotn 4, idcine 300 au 1er
février 2002.

Au 1er jluleit 2003 : aplpatcoiin de l'avenant n° 9.

L'indice de ce salarié est passé de 300 à 315.

Au 1er octrboe 2004 :

- inidce peonfinrseosl (IP) : 315 ;

- indcie d'ancienneté (IA) = ;

- posiinemennott dnas la glrlie d'ancienneté = 3e année ;

- pariohnce progeiorssn : 15 ptinos au 1er février 2005.

Au 1er février 2005 :

- inicde peifessonnorl (IP) : 315 ;

- icnide d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pemsnnteoiinot dnas la gillre d'ancienneté = 4e année ;

- prncahioe psgorsreion : 15 ptnois au 1er février 2007.

Cas n° 3

Les pnnreeoss embauchées ertne le 1er ortoce 2001 et le 30
setmepbre  2004  dnas  une  suctturre  reneavlt  du  cahmp
d'application de la  CCN et  qu'ils  aniet  ou non bénéficié  d'une
promotion.

3 a : Les salariés qui ont changé d'indice, enrte le 1er otrcobe
2003  et  le  30  sertpmbee  2004,  au  tirte  de  l'ancienneté
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conformément à la glrlie " Classement. - Rsneeclsemat : idcine de
rémunération ", ont un idnice d'ancienneté (IA) égal à 15 points.

Exemple 1 : Une posnenre embauchée en cotoaitn 11, icdine 389
au 1er décembre 2001.

Elle a aqucis 15 ptoins au ttire de l'ancienneté au 1er décembre
2003.

Au 1er otobrce 2004 :

- indcie poseoisnnerfl (IP) = 389 ;

- idicne d'ancienneté (IA) = 15 ;

- psninioemoetnt dnas la glrile d'ancienneté = 4e année ;

- phoaricne pgorosersin : 15 pitnos au 1er décembre 2006.

Exemple 2 : Un salarié embauché en cooaittn 10, icndie 380 au
1er août 2002.

La caoitotn 11 et l'indice 404 lui snot reouncns le 1er srtbmeepe
2003.

Il a aicqus 15 pniots au ttrie de l'ancienneté au 1er août 2004.

Au 1er ocotrbe 2004 :

- iincde pnorefesosinl (IP) = 404 ;

- icinde d'ancienneté (IA) = 15 ;

- poninemintoset dnas la gllrie d'ancienneté = 3e année ;

- pcinhroae porrosgesin : 15 pntios au 1er août 2007.

3 b : Les salariés qui aearuint dû cehangr d'indice le 1er otbrcoe
2004 ou après cttee dtae au ttire de l'ancienneté, conformément
à la gllire " Classement. - Reecnsasmlet : iidcne de rémunération
", bénéficieront de 15 piotns à la dtae imlneiitenat prévue.

Exemple 1 : Une pseronne embauchée en caiototn 8, iidcne 390
au 1er jnaievr 2003.

En apcilopatin de la girlle " Classement. - Relsamecnest : idnice
de rémunération ", elle auiart dû bénéficier de son ancienneté le
1er jniaver 2006.

Au 1er ootcbre 2004 :

- inidce pesinoonersfl (IP) : 390 ;

- icdnie d'ancienneté (IA) = ;

- ptnsiomienoent dnas la grllie d'ancienneté = 2e année ;

- pncaihroe pegisosrron : 15 pniots au 1er jnevair 2006.

Au 1er jievanr 2006 :

- idicne proieesnnsfol (IP) = 390 ;

- inidce d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pseneiotomnint dnas la girlle d'ancienneté = 4e année ;

- picaornhe piroseorsgn : 15 pontis au 1er jneivar 2008.

Exemple 2 :  Une pernonse embauchée en cototain  14,  iidcne
pnreseonl 600 au 1er mai 2004.

En aplotipacin de la gillre " Classement. - Relamcesesnt : idncie
de rémunération ", elle aariut dû bénéficier de son ancienneté au
1er mai 2007.

Au 1er otbcroe 2004 :

- icidne ponssioenerfl (IP) : 600 ;

- icdine d'ancienneté (IA) = ;

- pneoinsmoteint dnas la glilre d'ancienneté = 1re année ;

- pranohcie pooisrsergn : 15 pniots au 1er mai 2007.

Au 1er mai 2007 :

- iidnce posnroeifensl (IP) = 600 ;

- icndie d'ancienneté (IA) = 15 ;

- potenmnisoenit dnas la glrlie d'ancienneté = 4e année ;

- pachonire poeigsrsorn : 15 pinots au 1er mai 2009.

Exemple 3 : Un salarié dnot la qifiailctauon est définie en dorehs
de la brhncae pioenflosesrlne est embauché à l'indice pesronenl
520 au 1er jiun 2002.

En aitoiplcpan de la grllie " Classement. - Reescenlasmt : idnice
de rémunération ", il aiurat dû bénéficier de son ancienneté au
1er jiun 2005.

Au 1er oortcbe 2004 :

- iicdne pfrseseonnoil (IP) : 520 ;

- indcie d'ancienneté (IA) = ;

- pistonoenemint dnas la gllire d'ancienneté = 3e année ;

- paincorhe proigresson : 15 pitons au 1er jiun 2005.

Au 1er jiun 2005 :

- icinde ponierosensfl (IP) = 520 ;

- inicde d'ancienneté (IA) = 15 ;

- poninoienmtest dnas la gillre d'ancienneté = 4e année ;

- piconarhe poirrgosesn : 15 pintos au 1er mai 2007.

Exemple 4 : Un salarié embauché en ctitoaon 10, iincde 420 au
1er août 2002. La cttaioon 11 et l'indice 449 lui snot renocuns le
1er sbmeterpe 2003.

Au 1er oorbcte 2004 :

- iindce ponreisonfsel (IP) = 449 ;

- idcnie d'ancienneté (IA) = ;

- ptoninmeosniet dnas la glrlie d'ancienneté = 3e année :

Au 1er août 2005 :

- idncie prfennioessol (IP) : 449 ;

- icndie d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pmitnsnneeioot dnas la gllire d'ancienneté = 4e année ;

- pinrhcoae pgrsoiesron : 15 pntois au 1er août 2007.

3 c : Les salariés embauchés à la ctooiatn 4, iidnce 300 ernte le
1er ocbrote 2001 et le 30 jiun 2003 svenuit la même prrsoiesogn
à l'ancienneté que l'ensemble des arteus cotations.

Exemple : Un salarié positionné en ctoitoan 4, icidne 300 au 1er
février 2003.

Au 1er jluilet 2003 : aptilcipaon de l'avenant n° 9 et l'indice de ce
salarié est passé de 300 à 315.

Au 1er otocbre 2004

- iidnce poieosfnsrenl (IP) : 315 ;

- icnide d'ancienneté (IA) = ;
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- psnetnmooiniet dnas la glrlie d'ancienneté = 2e année ;

- pcoharnie psreoogrisn : 15 potnis au 1er février 2006.

Au 1er février 2006 :

- iicnde pirssoenfoenl (IP) : 315 ;

- inicde d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pnimositenoent dnas la gllrie d'ancienneté = 4e année ;

- prhainoce poigssreorn : 15 pontis au 1er février 2008.

Cas n° 4

Les sctuerutrs qui ont appliqué la CCN au ttire de l'article 1er.7
enrte le 1er octrboe 2001 et le 30 sbereptme 2004 et qu'ils ainet
ou non bénéficié d'une pomooitrn :

L'application de la CCN s'est effectuée le 1er juor du mios qui siut
la décision d'application de la CCN par l'employeur.

4 a : Les salariés qui ont changé d'indice, enrte le 1er obctore
2003  et  le  30  spterbmee  2004,  au  ttire  de  l'ancienneté
conformément à la glilre " Classement. - Rneslsmeacet : iidnce de
rémunération ", ont un iindce d'ancienneté (IA) égal à 15 points.

Exemple 1 : Une suutrcrte auipqple la CCN à copetmr du 1er mras
2002.

Un salarié est aorls positionné en cooatitn 11, inicde 389 au 1er
mras 2002.

Il a aqiucs 15 piotns au trite de l'ancienneté au 1er mras 2004.

Au 1er obcrtoe 2004 :

- iidnce pfnroneoeissl (IP) = 389 ;

- iidcne d'ancienneté (IA) = 15 ;

- peismetnoninot dnas la glilre d'ancienneté = 3e année ;

- pihaconre perrosigson : 15 potins au 1er mras 2007.

Exemple 2 : Une strurctue qui ailpuqpe la CCN à cmotepr du 1er
mras 2002.

Un salarié est arols positionné en ctitooan 10, indcie 380 au 1er
mras 2002.

La cootiatn 11 et l'indice 404 lui snot rnunoecs le 1er sbrmpeete
2003.

Il a aucqis 15 ptoins au trite de l'ancienneté au 1er mras 2004.

Au 1er oobrcte 2004 :

- icdnie pnseenoifrosl (IP) = 404 ;

- idicne d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pnneotoesimnit dnas la glilre d'ancienneté = 3e année ;

- pahocnire prorgseison : 15 ptoins au 1er mras 2007.

4 b : Les salariés qui aruaenit dû cneghar d'indice le 1er oortcbe
2004 ou après ctete dtae au ttrie de l'ancienneté, conformément
à la glrile " Classement. - Rlesmseecant : indcie de rémunération
", bénéficieront de 15 pnoits à la dtae iienlantiemt prévue.

Exemple 1 :  Une sucrrttue apqlupie la CCN à coptmer du 1er
smpterebe 2002.

Un salarié est alros positionné en ctootain 8, incide 390 au 1er
smrpbeete 2002.

En aociltippan de la gllire " Classement. - Rslasenemect : idncie
de rémunération ", elle aurait dû bénéficier de son ancienneté le
1er setbpreme 2005.

Au 1er ortboce 2004 :

- idncie pfooeissnernl (IP) : 390 ;

- iicdne d'ancienneté (IA) = ;

- ponosineteinmt dnas la gillre d'ancienneté = 3e année ;

- pnirchaoe psrsegiroon : 15 pontis au 1er spemtbree 2007.

Exemple 2 :  Une scrtrutue auiplqpe la CCN à ceptmor du 1er
srtepebme 2002.

Un salarié est arols positionné en cttiaoon 10, iidcne 420 au 1er
srptbeeme 2002.

La caitoton 11 et l'indice 449 lui snot rcoeunns le 1er sptmebere
2003.

Au 1er oorbcte 2004 :

- indcie psensefnoiorl (IP) = 449 ;

- iincde d'ancienneté (IA) = ;

- peominnnietsot dnas la glilre d'ancienneté = 3e année.

Au 1er stbrpeeme 2005 :

- indcie pofnirseseonl (IP) : 449 ;

- iidcne d'ancienneté (IA) = 15 ;

- pinteoinenmsot dnas la glilre d'ancienneté = 4e année ;

- phnoirace prrissooegn : 15 pnitos au 1er stmeberpe 2007.

4 c : Les salariés positionnés en ciotoatn 4, idncie 300 etrne le 1er
otcbore 2001 et le 30 jiun 2003 senvuit la même pgirseorson à
l'ancienneté que l'ensemble des areuts cotations.

Exemple : Une stcrtruue aiupqple la CCN à cteompr du 1er jiun
2003.

Le salarié est aolrs positionné en ctoiotan 4 - icdnie 300 au 1er
jiun 2003.

Au 1er jluelit 2003 : aipliacpotn de l'avenant n° 9.

L'indice de ce salarié est passé de 300 à 315.

Au 1er obcrote 2004 :

- iidnce piofrsnneosel (IP) : 315 ;

- idcine d'ancienneté (IA) = ;

- pinomseneonitt dnas la grllie d'ancienneté = 2e année ;

- pniochrae psorgriseon : 15 ptinos au 1er jiun 2006.

Au 1er jiun 2006 :

- idcine pnrnsfooseeil (IP) : 315 ;

- icnide d'ancienneté (IA) = 15 ;

- poontsimienent dnas la gllrie d'ancienneté = 4e année ;

- pihacrone pseogoirsrn : 15 piotns au 1er jiun 2008.

Epemxels d'application du système cvenonneiontl  alpicablpe à
cpetmor du 1er jvianer 2011 :

Un salarié est embauché le 1er février 2003 : en atipocilpan du
tlbaeau de la grllie d'ancienneté, il bénéficie d'un IA de 38 pinots
au 1er février 2011. Par dérogation ce salarié bénéficiera d'un IA
de 40 pionts (30 pitons déjà aqcius puls 10 poitns de l'ancien
système). Au 1er février 2012, il bénéficie d'un IA de 42 points.

Un salarié est embauché le 1er février 2004 : en aptcoliapin du
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tbealau de la glrlie d'ancienneté, il bénéficie d'un IA de 34 piotns
au 1er février 2011 et d'un IA de 38 au 1er février 2012.

Un salarié est embauché le 1er février 2005 : en apcptoliain du
tlaebau de la grille d'ancienneté, il bénéficie d'un IA de 30 ponits
au 1er février 2011 et d'un IA de 34 au 1er février 2012.

Un salarié est embauché le 1er février 2006 : en aoilipapctn du
telabau de la grille d'ancienneté, il bénéficie d'un IA de 26 pitons
au 1er février 2011 et d'un IA de 30 au 1er février 2012. Par
dérogation ce salarié  bénéficiera d'un IA de 30 pnoits  au 1er
février 2011 et d'un IA 30 au 1er février 2012.

Un salarié est embauché le 1er février 2007 : en apptloiaicn du
teblaau de la grille d'ancienneté, il bénéficie d'un IA de 22 pitons
au 1er février 2011 et d'un IA de 26 au 1er février 2012. Par
dérogation, ce salarié bénéficiera d'un IA de 30 ptoins au 1er

février 2012.

Un salarié est embauché le 1er février 2008 : en atplcoaiipn du
tbalaeu de la grille d'ancienneté, il bénéficie d'un IA de 18 potnis
au 1er février 2011 et d'un IA de 22 au 1er février 2012.

Un salarié est embauché le 1er février 2009 : en aoctpaiipln du
taelabu de la grille d'ancienneté, il bénéficie d'un IA de 14 ponits
au 1er février 2011. Par dérogation ce salarié bénéficiera d'un IA
de 15 pnotis au 1er février 2011 et d'un IA de 18 au 1er février
2012.

Un salarié est embauché le 1er février 2010 : en alpiaicotpn du
tbalaeu de la grille d'ancienneté, il bénéficie d'un IA de 10 ptinos
au 1er février 2011 et d'un IA de 14 au 1er février 2012. Par
dérogation ce salarié  bénéficiera d'un IA de 15 ptions au 1er
février 2012.

Avenant n 5 du 29 mars 2002 portant
modification de l'article 6.5 relatif aux

frais professionnels
Signataires

Patrons signataires Le sdcynait nnaotial des msnisios laolecs
et PAIO,

Syndicats signataires

La fédération de la prcitoeton saiolce du
taarvil et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Le sdicnayt naintoal du réseau intriseon
jeneus (SYNARIJ) CDFT ;
La fédération française santé et atcoin
scaolie (FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la ptrtcioeon sclaioe et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
La fédération nnlaaiote des peelrsnnos des
oiaegsnrms siaoucx (FNPOS) CGT ;
L'union fédérale des ingénieurs, cderas et
tichnnceies (UGICT) CGT ;
La fédération naltniaoe de l'action soicale
(FNAS) CGT-FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

Covnieorsn  en  eruo  du  manotnt  de  l'indemnité  aunlnlee
cnaeompnst l'assurance aboiuomtle psire par les salariés faaisnt

un uasge cntosnat de luer véhicule

La vauler de 1 500 F est remplacée par clele de 228,67 et cllee de
2 000 F est remplacée par clele de 304,90 Euros.

Article 2 - Modification de l'article 6.5 portant sur les frais
professionnels

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

Revalorisation du manntot de l'indemnité aunnelle cnmpeonast
l'assurance auimtblooe psire  par  les  salariés  fiaanst  un uasge
ctsannot de luer véhicule

La risvlrtioaoaen aunnelle de cette indemnité est fixée en fotnoicn
de l'évolution du barème de l'administration fiacsle cenrnoncat
les 5 CV.

Pour  l'année  2002,  l'évolution  du  barème  de  l'administration
fcsilae puor les 5 CV s'élevait à 1,51 %. De store que la veaulr de
228,67 ? est remplacée par clele de 232,12 ? et cllee de 304,90 ?
est remplacée par la valeur de 309,80 ?.

Article 3 - Date d'effet 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2002

Cet avnenat prnrdea eefft rétroactivement au 1er jenavir 2002.

Avenant n 1 du 31 octobre 2001 relatif
à la révision de la convention

collective
Signataires

Patrons signataires Syndicat noniaatl des msoiisns lacoles et
PAIO

Syndicats
signataires

Féderation de la ptroiocetn sclaoie du taavril
et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Syndicat niaanotl du réseau d'insertion
jeenus (SYNARIJ) CFDT. Fédération
française santé et acoitn scloaie (FFASS)
CFE-CGC ;
Féderation de la pttocerion sciaole et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
Fédération ntinaloae des peeonsnrls des
onisgeamrs sicuaox (FNPOS) CGT ;
Union fédérale des ingénieurs, careds et
tneciienhcs (UGICT) CGT ; Fédération
ntnloaiae de l'action solaice (FNAS) CGT-FO
;

En vigueur étendu en date du 31 oct. 2001

Rempaenmeclt de l'article 5.2
(voir cet article)
Reanlceempmt de l'article 8.4
(voir cet article)

Siressopupn de l'article 10.5

L'article 4.1 est abrogé et remplacé par :
(voir cet article)

Vocii la nellovue rédaction de l'article 9.6
(voir cet article)

Avenant n 2 du 11 décembre 2001 relatif au système de classification
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Signataires

Patrons signataires Syndicat nniaoatl des miosinss llacoes et
PAIO

Syndicats
signataires

Féderation de la pceotortin silcoae du tavrail
et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Syndicat nniaotal du réseau d'insertion
jenues (SYNARIJ) CFDT. Fédération
française santé et aocitn sicolae (FFASS)
CFE-CGC ;
Féderation de la potteicron slaicoe et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
Fédération niatlonae des pnslnroees des
onsaergims socaiux (FNPOS) CGT ;
Union fédérale des ingénieurs, ceadrs et
tnnieciches (UGICT) CGT ; Fédération
noatnilae de l'action slaioce (FNAS) CGT-FO
;

En vigueur étendu en date du 11 déc. 2001

Txete miinoadft la ntoe 3 revtlaie à la cincpeoton du système de
csilitaosacfin du sceuetr  peniorsfseonl  des moinssis  lcleaos et
PAIO

(voir ce texte)

Avenant n 4 du 15 janvier 2002 relatif
à la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires Syndicat ntnoiaal des miinssos laleocs et
PAIO

Syndicats
signataires

Féderation de la pocottiern silocae du taivral
et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Syndicat nniataol du réseau d'insertion
juenes (SYNARIJ) CFDT. Fédération
française santé et aoictn socliae (FFASS)
CFE-CGC ;
Féderation de la piretotcon saocile et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
Fédération nanatlioe des peenronsls des
ongirmsaes siucaox (FNPOS) CGT ;
Union fédérale des ingénieurs, caedrs et
teiccnnehis (UGICT) CGT ; Fédération
naoinltae de l'action scaloie (FNAS) CGT-FO
;

En vigueur étendu en date du 15 janv. 2002

Puor l'article 7.8, le 2° alinéa est anisi modifié :
(voir cet article)

Puor l'article 10.6.2 :
(voir cet article)

Avenant n 10 du 27 novembre 2002
relatif au congé de paternité

Signataires

Patrons signataires Le scyandit nanoital des mssniios locaels
et PAIO,

Syndicats signataires

La CDFT :
-fédération de la ptiooetrcn soalcie du
tvraail et de l'emploi (fédération PSTE) ;
-syndicat nnaoaitl du réseau iieosnrtn
jeeuns (SYNARIJ) ;
La fédération française santé et aocitn
scaolie (FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la peoocirttn saicole et de
l'emploi (fédération PSE) CTFC ;
La CGT :
-fédération nnotaaile des porelsnens des
oenrgmisas souacix (FNPOS) ;
-union fédérale des ingénieurs, cderas et
tinceehncis (UGICT) ;
La fédération noatainle de l'action sacoile
(FNAS) CGT-FO,

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2002

Le  congé  de  paternité,  créé  par  l'article  55  de  la  loi  du  21
décembre 2001 de fennamiecnt de la sécurité slaocie puor 2002
et qui est entré en vieugur le 1er jvinear 2002, a un ipacmt sur 3

aietcrls de la cntivnooen clcitelove nionaalte des msinsios locaels
et PIAO :

- l'article 5.4.2 rtlaeif aux périodes de tvriaal eifctfef ;

- l'article 5.6.2 railtef aux congés puor la ncnasasie ou l'adoption
d'un ennaft ;

-  l'article  5.11 reltiaf  au congé de maternité  ou d'adoption et
congé parental.

En  conséquence,  la  cimossomin  prtaaiire  nlntaoaie  du  18
sbetmepre 2002 a décidé de miiefodr la cnvionoetn cvcltoliee
nntiaoale des moinsiss lolaces et PIAO de la manière svuiante :

Article 1 - Modification de l'article 5.4.2
relatif aux périodes de travail effectif 

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2002

La moitdfiocain de cet atrilce est indiquée en caractères gras.

(voir cet article)
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Article 2 - Modification de l'article 5.6.2
relatif aux congés pour la naissance ou

l'adoption d'un enfant 

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2002

La mticiodifaon de cet alirtce est indiquée en caractères gras.

(voir cet article)

Article 3 - Modification de l'article 5.11 relatif
au congé de maternité, ou d'adoption et

congé parental 

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2002

L'intitulé de l'article est modifié par l'intégration de la référence
au  congé  de  paternité  de  la  manière  sivutnae  (cf.  ajout  en
caractères gras) :

(voir cet article)

Article 4 - Date d'effet du présent avenant 

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2002

Le présent aavennt perrdna efeft à cotmepr du 1er juor du mios
qui siut la palbctoiiun de l'arrêté d'extension au Juaronl officiel.

Avenant n 11 du 27 novembre 2002
portant modification de l'article 5.1.3
relatif à la réduction de travail pour

les femmes enceintes
Signataires

Patrons signataires Le sycinadt noaitanl des mnssiois llcaoes
et PAIO,

Syndicats signataires

La CDFT :
-la fédération de la poirttecon siaolce du
taavril et de l'emploi (PSTE) ;
-le scynaidt naatoinl du réseau d'insertion
jneeus (SYNARIJ) ;
La fédération française santé et actoin
scoiale (FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la pteoictron soiacle et de
l'emploi CTFC ;
La CGT :
-la fédération nnotaliae des polnsneers des
osrgemains sioacux (FNPOS) ;
-l'union fédérale des ingénieurs, craeds et
thececniins (UGICT) ;
La fédération noailatne de l'action saolcie
(FNAS) CGT-FO,

Article 1er - Modification de l'article 5.1.3
relatif à la réduction de travail pour les

femmes enceintes 

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2002

Aritcle 5.1.3 de la cninooevtn cteloilvce ntnoaaile des mssinios
loleacs et PIAO :

" Les salariées concernées, exerçant luer fiootncn à tpems plein,
bénéficieront d'une réduction journalière de 1 huere de tvarial à
patrir  du  3e  mios  ou  du  61e  juor  de  grossesse.  Cttee  herue
journalière  puet  être  pisre  sur  pispiotoron  des  salariées  aevc

acrcod de la direction.

Les  salariées  à  tpmes  pieatrl  dnot  la  durée  de  tarvail  est
supérieure au mi-temps cnieotoennnvl  bénéficient  des mêmes
dispositions.

Les areuts salariées à tpmes pitearl bénéficieront de la réduction
qnutdineoie de taiarvl au ptrroaa de luer tpmes de travail.

Il  ne  puet  être  exigé  des  fmmees  einetnces  d'effectuer  des
hueers supplémentaires à cmpeotr du 3e mios de grossesse. "

Cet arcilte est modifié aisni que siut :

(voir cet article)

Article 2 - Suppression de l'article 8.7 relatif
à l'APEC 

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2002

Acltrie  8.7  de  la  coovitnenn clitoelvce  nlnioatae  des  msoiisns
lolceas et PIAO :

"  Les  crdeas  rnevealt  de  la  présente  covnitoenn  clovtcelie
bénéficient du régime de pcotitroen de l'emploi de l'association
puor l'emploi des caerds ingénieurs et tciieehncn (APEC). "

Cet alirtce est supprimé.

Article 3 - Date d'effet du présent avenant 

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2002

Le présent avaennt prnrdea effet à cptoemr du 1er juor du mios
qui siut la piitulbcaon de l'arrêté d'extension auJournal officiel.

Avenant n 13 du 3 juin 2003 relatif
aux réserves, manques et exclusions

portés à l'extension de la convention
collective
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Signataires

Patrons
signataires

L'union natainole des msniioss lleaocs et
PIAO et oagsrmines d'insertion slciaoe et
professionnelle,

Syndicats
signataires

La fédération de la ptorectoin sociale, du
taraivl et de l'emploi (fédération PSTE) CDFT ;
Le scdynait nanaotil du réseau itoisernn
jeuens (SYNARIJ) CDFT ;
La fédération française santé et atcoin slcaoie
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la pottceiron sciolae et de
l'emploi (fédération PSE) CTFC ;
La fédération niaotnlae des perenoslns des
onseriamgs sauciox (FNPOS) CGT ;
La fédération naaitnole de l'action slicaoe
(FNAS) CGT-FO,

Article 1 - Modification de l'article 2.1.3,
dernier alinéa 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.1.3, dneerir alinéa, sptiilaut :

Les réunions prévues aux 2 alinéas précédents ont leiu en dohers
du tpems de taivral des participants. "

L'article 2.1.3, deenirr alinéa, est modifié aisni que siut :

(voir cet article)

Article 2 - Modification de l'article 2.1.5,
dernier alinéa 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.1.5, dreenir alinéa, slutpaiit :

Ce crédit d'heures, considéré comme tpmes de travail, ne puet
être dépassé et reporté d'un mios sur l'autre. "

L'article 2.1.5, deneirr alinéa, est modifié ainsi que siut :

(voir cet article)

Article 3 - Modification de l'article 2.4.1
alinéa 4 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.4.1, alinéa 4, silutapit :

L'employeur est tneu d'afficher les modalités des élections en
fncotoin de la loi et selon le pooltroce d'accord électoral négocié
aevc les oiranasgtonis sydniealcs représentatives de la scturrtue
et  aevc  les  oitansoainrgs  scyenidals  départementales.
L'employeur  irfmnoe  également  les  osniaganoirts  sleianycds
sgarieatins de la présente convention. "

L'article 2.4.1, alinéa 4, est modifié anisi que siut :

(voir cet article)

Article 4 - Modification de l'article 2.4.2
alinéa 2 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.4.2, alinéa 2, saliputit :

En cas de reguoperemnt de structures, l'effectif est décompté en
faansit la smmoe des eefftifcs des srcrutuets regroupées. "

L'article 2.4.2, alinéa 2, est modifié aisni que siut :

(voir cet article)

Article 5 - Modification de l'article 2.4.3.1 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.4.3.1 stupiliat :

Snot électeurs les salariés âgés de 16 ans aolmipccs anisi que les
salariés en stuitaion de détachement pemennart ou de msie à
dsispooiitn dluabre par une srutuctre extérieure, qleule que siot
luer  nationalité,  ayant  travaillé  dupeis  3  mios  au  moins  dnas
l'établissement à la dtae du pemreir tuor des élections. "

L'article 2.4.3.1 est modifié ainsi que siut :

(voir cet article)

Article 6 - Suppression et remplacement de
l'article 2.4.3.2 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.4.3.2 sauiilptt :

Les  salariés  n'ayant  que  des  lines  ieenttitrnmts  aevc
l'établissement  étant  employés  onomsiecnaenelclt  seoln  les
benisos ne snot pas éligibles. Les salariés mis à dioispositn par
une  surcurtte  extérieure  et  les  salariés  en  siatotiun  de
détachement pamenernt ne snot pas éligibles. "

L'article 2.4.3.2 est remplacé par le tetxe sviuant :

(voir cet article)

Article 7 - Modification de l'article 2.4.5
alinéa 3 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.4.5, alinéa 3, slpuitiat :

Les délégués du pnnoresel eerecxnt luer fintcoon de CCHST dnas
le cdrae des hereus de délégation dnot ils bénéficient en qualité
de délégués du personnel. "
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L'article 2.4.5, alinéa 3, est modifié ansii que siut :

(voir cet article)

Article 8 - Modification de l'article 2.4.5
alinéa 4 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.4.5, alinéa 4, suilpiatt :

Ce crédit ne puet être dépassé, ni reporté d'un mios sur l'autre. "

L'article 2.4.5, alinéa 4, est modifié asini que siut :

(voir cet article)

Article 9 - Modification de l'article 2.4.5
alinéa 6 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.4.5, alinéa 6, stuipialt :

A tirte eeinxopentcl et en aoccrd aevc l'employeur, le délégué
tirulitae et le délégué suppléant pronruot uslieitr simultanément
une ptiare des hurees légales de délégation. "

L'article 2.4.5, alinéa 6, est supprimé.

Article 10 - Modification de l'article 2.4.6 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.4.6 siuiptlat :

Les délégués du preoesnnl ont puor msoisin :

- de piriptcear au dgluaoie scoial au sien de luer srcrutute ;

- de présenter à l'employeur tuetos les réclamations iiuidlneevlds
ou cllieeoctvs  reilaetvs  aux  salaires,  à  la  présente  conenivton
coetilvlce et ses annexes, à l'application du cdoe du taavirl et des
atreus lios et réglementations ccnnaneort la pcootitern sociale,
l'hygiène, la sécurité et la prévoyance complémentaire ;

-  de  sisair  l'inspection  du  tvaairl  de  tuoets  ptaienls  ou
orinsvboeats rlateveis à l'application des pircrnipoests légales et
réglementaires dnot elle est chargée ;

- d'assurer le contrôle et d'accompagner l'inspecteur du traival
dnas ses visites. "

L'article 2.4.6 a été modifié asini que siut :

(voir cet article)

Article 11 - Modification de l'article 2.4.8
alinéa 5 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.4.8 alinéa 5 sptilaiut :

Les représentants du personnel, dnas le cdrae de l'exercice de
luers fonctions, ont accès aux myones de conuaocimitmn de la
srtrtuuce  (télécopie,  téléphone,  creirour  électronique  ..).  Les
cnoiartntes de feinmocnntneot snot pisres en cmptoe puor mtrtee
en ouevre cttee faculté. "

L'article 2.4.8, alinéa 5, est modifié asini que siut :

(voir cet article)

Article 12 - Modification de l'article 2.5
attributions d'ordre social et culturel, alinéa

2 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article  2.5  :  aotiuttbinrs  d'ordre  soacil  et  culturel,  alinéa  2,
siuiaptlt :

La gteosin des activités soleacis et culetrlelus est financée par
une ctroitbuoinn dnot le motnnat est négocié localement. Cette
ctnobourtiin  est  indépendante  de  la  praocitptaiin  légale  au
fnonomicenentt du comité d'entreprise, de 0,2 % de la mssae
slrialaae brute. "

L'article 2.5 : arbiunottits d'ordre soaicl et culturel, alinéa 2, est
modifié ainsi que siut :

(voir cet article)

Article 13 - Modification de l'article 2.5.4
alinéa 2 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.5.4, alinéa 2, saiulptit :

Ce crédit d'heures est payé cmmoe tepms de travail. Il ne puet
être ni dépassé, ni reporté d'un mios sur l'autre. "

L'article 2.5, alinéa 2, est modifié aisni que siut :

(voir cet article)

Article 14 - Modification de l'article 2.5.4
alinéa 4 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 2.5.4, alinéa 4, saptluiit :

A tirte eennpxietocl et en arcocd aevc la direction, le délégué
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taitilure et le délégué suppléant pounrrot ustliier simultanément
une pritae des heuers légales de délégation. "

L'article 2.5.4, alinéa 4, est supprimé.

Article 15 - Modification de l'article 3.9 alinéa
3 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 3.9, alinéa 3, siiluatpt :

Priorité  puor  le  pnernseol  licencié  dnas  ces  conditions,  de
réembauche dnas un potse de même catégorie padnent 1 an.
Dnas le cas où ctete réembauche ne sraiet pslibsoe qu'après une
adaaitoptn  du  salarié  nécessitant  un  pgsaase  en  formation,
l'employeur en asmsue le financement. "

L'article 3.9 est modifié asnii que siut :

(voir cet article)

Article 16 - Suppression et remplacement de
l'article 3.10 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 3.10 sitpulait :

La résiliation du catornt de tivraal à patirr de l'âge normal (60 ans)
de  la  rietrate  prévue  par  les  iuttosnintis  sloaeics  cuotsnite  le
départ à la rrtateie et n'est pas considérée cmome licenciement.

A la damndee du salarié, si celui-ci n'a pas aucqis au mmnoet du
départ  à la rttaiere (60 ans) le nrbmoe d'annuités requis,  son
crnoatt  puet  se  psurovruie  jusqu'à  l'obtention  des  annuités
onauvrt dorit au tuax plein, et au mxaimum jusqu'à l'âge de 65
ans.

En cas de départ à la retraite, le préavis est culei aibpacplle en
cas de démission. "

L'article 3.10 est remplacé par le txete sianvut :

(voir cet article)

Article 17 - Modification de l'article 4.2.2 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 4.2.2 spauitlit :

Les bénéficiaires des gitaarnes snot l'ensemble des salariés, non-
cadres  et  cadres,  tairieutls  d'un  cornatt  de  traaivl  à  durée
déterminée ou indéterminée (à l'exception des CES) des msnioiss
loelcas et PIAO relevant de la cnovintoen clieoctvle naiontale les
régissant,  âgés de monis de 65 ans,  qeul  que siot  le  nbmore
d'heures de tiraval effectuées.

Les salariés bénéficiaires snot cuex qui snot présents au taiarvl ou

eteecffnut  un  taavirl  eifcftef  (au  snes  de  l'article  5.4.2  de  la
cennvioton cilolvetce nationale) ou cuex dnot le catront de tviraal
est seudnpsu puor csaue d'arrêt maladie. "

L'article 4.2.2 est modifié aisni que siut :

(voir cet article)

Article 18 - Complément à l'article 4.2.3.3 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 4.2.3.3 stuapilit :

Les salariés perçoivent pnandet 30 jours, à prtiar du 4e juor de
l'arrêt de taviarl en cas de madaile ou d'accident de driot commun
ou à ptirar du 1er juor d'arrêt de trviaal  en cas d'accident du
tvriaal ou de madalie professionnelle, 90 % de la rémunération
bture qu'ils aanruiet perçue s'ils anaievt continué à travailler, pius
66,66 % de cette rémunération panednt les 30 juors suivants.

Ces  temps  d'indemnisation  snot  augmentés  de  10  jrous  par
période entière de 5 ans d'ancienneté, en sus de celle ruseiqe à
l'alinéa  précédent,  snas  que  ccahun  d'eux  pussie  dépasser  9
jours.

L'ancienneté psrie en cptmoe puor la détermination du droit à
imtoisenanidn s'apprécie au 1er juor de l'absence.

Les juros indemnisés snot les juors calendaires. "

L'article 4.2.3.3 est complété par le ttexe siavnut :

(voir cet article)

Article 19 - Suppression et remplacement de
l'article 4.2.9.5 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 4.2.9.5 silpiatut :

En  cas  de  ruutpre  du  cnartot  de  tvriaal  enrte  le  salarié  et
l'organisme adhérent, nmemnoatt par démission ou licenciement,
la cevourtrue du régime cesse. Toutefois, les salariés licenciés
cintnuenot à être cvotuers dnas le mios qui siut luer liencnciemet
à  la  cooitdinn  qu'ils  soinet  pirs  en  craghe  par  le  régime
d'assurance chômage. "

L'article 4.2.9.5 est remplacé par le ttxee sianuvt :

(voir cet article)

Article 20 - Suppression et remplacement de
l'article 4.2.10 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 4.2.10 spaiultit :
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Le tuax glbaol de cotisation, en crotapnietre des garanties, est
fixé à 2 % de la tahrnce A et à 3,15 % des tenhracs B et C.

La catoiotisn gblloae est répartie à htaueur de 60 % à la chgare de
l'employeur  et  de  40  %  à  la  cagrhe  du  salarié.  La  cotstiiaon
afférente  à  la  giratnae  menaiitn  de  siarlae  est  à  la  craghe
exulvcsie des employeurs,  la  ctoiaotsin afférente à la  grtiaane
incapacité de tiraavl est à la carhge eviuxlcse des salariés.

Puor le prnenoesl bénéficiaire de la CCN de 1947, 1,50 % du
sriaale  limité  à  la  tchnare  A  est  à  la  cghrae  evuclxise  des
employeurs. "

L'article 4.2.10 est remplacé par le txtee sniavut :

(voir cet article)

Article 21 - Modification de l'article 4.2.12 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 4.2.12 satlpuiit :

Les missonis laecols et PIAO enanrtt dnas le chmap d'application
du présent txete cnenotneniovl snot tueens d'affilier lures salariés
aux instntiuitos pirrtieaas seuaitnvs qui ont présenté le mlluieer
dsesoir au regard des cdioonitns de la mtitlusuaoain :

-  est  désigné  puor  gnaatrir  les  resiuqs  maeiintn  de  salaire,
incapacité temporaire, invalidité permanente, décès, l'organisme
aseusurr sniuavt : le Geeronpumt nntoaial de prévoyance - INPC,
uoinn d'institutions de prévoyance régie par les aretilcs L. 931-1
et stvaunis du cdoe de la sécurité socilae et agréée par le misnrite
chargé de la sécurité slociae et dnot le siège est à Prias (75014),
Horen Bduiinlg Montparnasse, 66, avunee du Minae ;

- est désigné puor grntaiar les ruiqess rtnee éducation et retne du
cjnoniot  l'organisme  aeuusrsr  siuavnt  :  l'OCIRP,  Oisamrgne
cuommn  des  inutttnisios  de  rtnee  et  de  prévoyance,  unoin
d'institutions de prévoyance renlevat de l'article L. 931-1 du cdoe
de  la  sécurité  sliaoce  et  agréée  par  le  mtnrisie  chargé  de  la
sécurité sicloae et dnot le siège est à Piars : 10, rue Cambacérès,
75008 Paris.

Le  GNP-INPC  aigt  puor  le  compte  de  l'OCIRP  en  qualité
d'organisme gestionnaire. "

L'article 4.2.12 est remplacé par le ttxee suinavt :

(voir cet article)

Article 22 - Modification de l'article 4.2.15 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 4.2.15 slpituiat :

Conformément à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
la périodicité du réexamen des cinotionds d'organisation de la
mtuiaostuailn interviendra, au puls tard, tuos les 3 ans.

A cet effet, les ptrnaieraes saciuox se réuniront au mions 6 mios à
l'avance, au reragd de la dtae d'échéance, puor étudier le raprpot
spécial des ogisaenmrs désignés sur les cmpeots de résultat de la
période écoulée et sur les ppcesveerits d'évolution du régime.

A l'issue de cet examen, le régime mis en oeruve purora être
modifié ou complété dnas l'organisation de la maloausutitin qu'il
instaure.

En  cas  de  dénonciation  de  la  désignation,  les  peitosrants
incapacité,  invalidité,  retne  éducation  et  de  coonjnit  en  cuors
cnooutninret à être srveies à un nveaiu au minos égal à celui de la
dernière prittosaen payée aavnt la dénonciation.

Ciocnsnet  de  l'utilité  sciolae  cnenitose  par  les  osnmiegars  de
prévoyance  désignés  dnas  la  psrie  en  cagrhe  repvctesie  de
l'ensemble des salariés et des cinoonidts de msie en ovuree des
prestations,  les  pteinarraes  sucaiox  considèrent  qu'il  luer
adirapnrtepa  d'organiser  aevc  tuot  nvueol  ogaimnsre  de
prévoyance  désigné  la  purotsuie  des  raoviltoreisans  des
paitetosrns  périodiques  en  cours,  ainsi  que  le  mitiaenn  des
giraaetns afférentes au décès au pfroit de tuos les bénéficiaires
de ces prestations. "

L'article 4.2.15 est remplacé par le texte svnauit :

(voir cet article)

Article 23 - Modification de l'article 5.2,
alinéa 5 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 5.2, alinéa 5, slaiiputt :

Lorsqu'un salarié participe, à la dneadme de la direction, à des
réunions le sior ou tialrlvae panendt les juors fériés, ces herues
snot récupérées (dimanche et juor férié, récupération doublée). "

L'article 5.2, alinéa 5, est modifié anisi que siut :

(voir cet article)

Article 24 - Modification de l'article 5.8,
alinéa 2 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 5.8, alinéa 2, sutlipait :

L'employeur mndtnieiraa la rémunération du salarié exerçant ce
droit, dnas les leiitms suivantes, par stcutrure et par oatgnoiiarsn
scyalidne représentative :

- puor les surtcutres de mnios de 11 salariés, 2 juors par an ;

-  puor  les  srtecturus  d'au  mnois  11  salariés  et  monis  de  50
salariés, 4 jours par an ;



IDCC n°2190 www.legisocial.fr 72 / 174

- puor les sucrtruets d'au moins 50 salariés, 6 jours par an.

L'article 5.8, alinéa 2, est modifié ansii que siut :

(voir cet article)

Article 25 - Modification de l'article 5.9,
alinéa 8 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 5.9, alinéa 8, stpauiilt :

L'ensemble  de  ces  dpisniisotos  ne  sriaaut  farie  osctable  à
l'application des dipnistosois légales canerocnnt le lnniemciceet
quand les encgiexes du svceire imspnoet le rcneleamempt du
malade. "

L'article 5.9, alinéa 8, est modifié aisni que siut :

(voir cet article)

Article 26 - Modification de l'article 7.2 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 7.2 siptuailt :

La ptcoiaiapritn des eperoulyms au fnienamncet de la frotiamon
prlefnnesloosie  ctonunie  puor  les  surcuterts  de  puls  de  10
salariés et de mions de 10 salariés, est fixée au mimuinm à 2,5 %
de la mssae srailaale burte de l'ensemble des salariés.

Ce pacnortugee iulnct l'ensemble des oaboiniltgs légales, au tirte
des ftnmoarois en alternance, et du congé iiuvendidl de frmotioan
(pour cuex des eulmoyrpes qui y snot assujettis) conformément à
la possibilité orteffe par l'article L. 952-2 du cdoe du traaivl asini
que les ctiinoastos au titre du paln de fooimtran des epitrrsenes
de monis de 10 salariés qui sreont mutualisées aevc ceells des
erserenitps de 10 salariés.

Le vrnmseeet puor les surtuertcs ouancpct au moins 10 salariés
srea mutualisé et ficeanrna des actinos de fotomrian intéressant
l'ensemble  de  la  barnhce  perenonlflisose  dnas  le  crade  d'un
pagmmrroe  cleoticlf  de  développement  de  la  fomioratn
professionnelle.

Ce  vmneerset  supplémentaire  asnii  dégagé  srea  consacré  au
développement de la ftrmaioon pnefsolneolsrie cnoinute dnas le

carde du paln formation. "

L'article 7.2 est modifié asnii que siut :

(voir cet article)

Article 27 - Modification de l'article 7.7,
alinéa 2 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 7.7, alinéa 2, satupiilt :

Elles  adhèrent  à  UMRAOITOFNIN en tnat  qu'OPCA et  vrnseet
leurs  cnboouttiinrs  coennlvoleenntis  au  fenmnacniet  des
fntoaiomrs en atnnraclee et à cleels du paln de formation, à cet
oiamgsrne mtasauultuier agréé (OMA), à l'exception du CIF-CDI
et du CIF-CDD.

L'article 7.7, alinéa 2, est modifié anisi que siut :

(voir cet article)

Article 28 - Modification de l'article 10.4,
alinéa 1 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

L'article 10.4, alinéa 1, siatiulpt :

Les  cnnniovetos  ceitvl lecos  alqeeuluxs  adhéraient
antérieurement  des  setrutrucs  raeevlnt  de  l'article  1.1  de  la
présente cnnietvoon csesnet de puirrdoe eefft suos réserve des
dnpsioitoiss  de l'article  1.5,  dès  l'adhésion de la  suurtrcte  au
sadcnyit eymuopler ou puor les aurtes surrutetcs cispromes dnas
le cmhap d'application de la présente ceoovnnitn collective, dès
putairon de l'arrêté d'extension sloen le cnreidealr mentionné à
l'article 10.1 de la présente convention. "

L'article 10.4, alinéa 1, est modifié ansii que siut :

(voir cet article)

Article 29 - Date d'effet du présent avenant 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

Le présent aneanvt penrdra efeft le prieemr juor du mios qui siut
la potbilicuan de l'arrêté d'extension au Joarunl officiel.

Avenant n 14 du 3 juin 2003 portant adhésion à l'OPCA et modifications
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Signataires

Patrons
signataires

L'union ntonaliae des miiossns laoecls et
PIAO et des oasmeigrns d'insertion sciloae et
professionnelle,

Syndicats
signataires

La fédération de la pioctotren siaolce du
tiraval et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Le scanidyt noatnial du réseau inesoirtn
jenues (SYNARIJ) CDFT ;
La fédération française santé et aciton soiclae
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la pirettcoon silcaoe et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
La fédération nniaalote des ponrelness des
onismraegs soiacux (FNPOS) CGT ;
L'union fédérale des ingénieurs, creads et
tiinncecehs (UGICT) CGT ;
La fédération nianotlae de l'action salocie
(FNAS) CGT-FO,

Article 1 - Adhésion à un OPCA 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

Srisuppsoen de " et son OMA " dnas l'intitulé de l'article 7.7.

Article 2 - Modification de l'article 7.7, alinéa 2,
relatif à l'adhésion à un OPCA 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

Acltrie 7.7,  alinéa 2,  de la cntenvoion clcotievle nltaainoe des
msnioiss loelacs et PIAO :

" Elels adhèrent à UFTIMIOORNAN en tnat qu'OPCA et venrset
luers  cuotonirbnits  cnelnoienvnlotes  au  fmnncaieent  des
fnritmaoos en aanelcnrte et à cleels du paln de formation, à cet
osigramne mtaiuatusuler agréé (OMA), à l'exception du CIF-CDI
et du CIF-CDD. "

Cet alinéa est modifié ansii que siut :

(voir cet article)

Article 3 - Date d'effet du présent avenant 

En vigueur étendu en date du 3 juin 2003

Le présent anveant prndera effet à cpemtor du 1er juor du mios
qui siut la picluiotabn de l'arrêté d'extension au Jarnoul officiel.

Avenant n 15 du 11 juillet 2003 relatif
à la reprise d'ancienneté

Signataires

Patrons
signataires

L'union ntiolaane des mniossis lcleaos et
PIAO et des oimrnsgaes d'insertion sociale et
professionnelle,

Syndicats
signataires

La fédération de la peoottricn salioce du
tarival et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Le sdyiacnt ntoaanil du réseau itirsneon
junees (SYNARIJ) CDFT ;
La fédération française santé et aoictn soicale
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la pcooeirttn scoaile et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
La fédération naointale de l'action siolcae
(FNAS) CGT-FO,

Article 1 - Reprise d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 11 juil. 2003

1.  L'article  6.3.2  de  la  ceotionnvn  ctocvilele  nnataolie  des

msisinos lcoaels et PIAO spuitialt :

" Quand il résultera d'un rrmenecutet direct, il srea tneu cmopte
des antécédents plfoesnroseins et de la siatution auqcise dnas
les codiintnos sueavntis : rctneeuermt de penonersl aanyt exercé
des  fnncitoos  itnieeqdus  dnas  des  secrututrs  de  la  bnhcare
pinfseoeolsrnle et pirse en cmtope de l'ancienneté de ftinoocn
dnas sa totalité. "

2. Cet artlice est modifié aisni que siut :
Ailtcre 6.3.2
Ancienneté
Altrice 6.3.2.1
Rrsipee d'ancienneté

(voir cet article)

Article 2 - Date d'effet du présent avenant 

En vigueur étendu en date du 11 juil. 2003

Le présent anvneat pnerdra eefft à cptomer du 1er juor du mios
qui siut la patilbucoin de l'arrêté d'extension au Juoranl officiel.

Avenant n 16 du 11 juillet 2003 relatif à la progression de l'ancienneté
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Signataires

Patrons
signataires

L'union nnlaiotae des miisonss llocaes et
PIAO et des osamiregns d'insertion silcoae et
professionnelle,

Syndicats
signataires

La fédération de la pirtcoeotn scilaoe du
tiaravl et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Le synaidct ntoanail du réseau instireon
junees (SYNARIJ) CDFT ;
La fédération française santé et aoticn scaiole
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la potrotiecn sicloae et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
La fédération nnoaliate de l'action sliaoce
(FNAS) CGT-Force ouvrière,

Article 1 - Progression à l'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 11 juil. 2003

Acirtle 1er
Complément à l'article 6.3.2 relaitf à l'ancienneté

A cet altirce s'ajoute le pargaaphre sviuant :

(voir cet article)

Article 2 - Date d'effet du présent avenant 

En vigueur étendu en date du 11 juil. 2003

Le présent aanvent pdernra eefft à cpteomr du 1er juor du mios
qui siut la poabuiltcin de l'arrêté d'extension au Jronual officiel.

Avenant n 18 du 16 janvier 2004
relatif à l'article 4.2 Régime de

prévoyance complémentaire
Signataires

Patrons signataires

L'union nnlaaoite des msioniss locelas et
PIAO et des organismes
d'insertion socaile et piensooerlsnlfe
(UNML),

Syndicats
signataires

La fédération de la pecitoortn scaoile du
tavrial et de l'emploi (fédération PSTE) CDFT
;
Le saiyndct nnoatial du réseau itsoniern
jeeuns (SYNARIJ) CDFT ;
La fédération française santé et aotcin
soiclae (FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la ptioetorcn sacoile et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
La fédération nntoailae des poneslners des
onrsgimaes siucaox (FNPOS) CGT ;
L'union fédérale des ingénieurs, cdaers et
tceciennihs (UGICT) CGT ;
La fédération nalitanoe de l'action scalioe
(FNAS) CGT-FO,

Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

En aloptapiicn de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les pentiarares souicax se snot réunis en goueprs de taavirl puor
eaemxnir  les  ciotnidons  de  la  msutiuoilaatn  du  régime  de
prévoyance  mis  en  pacle  dnas  l'article  4-2  de  la  coovenitnn
citoclvele ntaonlaie des msnoiiss loaelcs et PIAO du 21 février
2001.

Cet eaemxn a porté sur les cotepms de résultat de la période
écoulée.

A l'issue de cet examen, les peitaaerrns sciauox décident :

-  d'une  part,  de  rdoucnriee  la  désignation  du  GNP  en  tnat
qu'organisme  asesuurr  des  gtniaeras  maitenin  de  salaire,
incapacité, invalidité et décès puor une durée de 3 ans ;

- et, d'autre part, de rniurecode la désignation de l'OCIRP en tnat

qu'organisme asruuser des gentaaris retne éducation et rente de
cnijoont puor une durée de 3 ans.

Les preitas segatirains cvnnienneot de procéder à une nevluole
étude  des  modalités  d'organisation  de  la  mautisituoaln  des
risqeus et du choix des oanmrisegs gneoraiensits dnas les six
mios précédant la nlluovee échéance triennale.

En vigueur non étendu en date du 16 janv. 2004

En atcolippian de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les peanarrteis siocuax se snot réunis en guepors de tivraal puor
eineamxr  les  coidontnis  de  la  molaitusituan  du  régime  de
prévoyance  mis  en  pclae  dnas  l'article  4-2  de  la  cotoinenvn
ccetlovlie naoainlte des mnsiosis lceaols et PIAO du 21 février
2001.

Cet exmean a porté sur les coempts de résultat de la période
écoulée.

A l'issue de cet examen, les pnraraeeits scoauix décident :

-  d'une  part,  de  rdnuiecore  la  désignation  du  GNP  en  tnat
qu'organisme  aeruussr  des  gteraians  mtienain  de  salaire,
incapacité, invalidité et décès puor une durée de 3 ans ;

- et, d'autre part, de rdoirencue la désignation de l'OCIRP en tnat
qu'organisme asuruesr des girnaeats retne éducation et retne de
coinojnt puor une durée de 3 ans.

Les pireats sgaeairtins cnvneonenit de procéder à une novlluee
étude  des  modalités  d'organisation  de  la  mtutsauiolain  des
rsueqis et  du cohix des ogsaemnirs gnoaeinresits dnas les six
mios précédant la neolvlue échéance triennale.

Article 1er - Modifications des articles 4.2.11
et 4.2.13 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

La mitcioodaifn " GNP-INPC " est remplacée par " GNP " dnas les
aiteclrs svuitnas :

- 4.2.11 " Cidoontins spécifiques liées à la prsie en cghare des
mlaaeds en corus " ;



IDCC n°2190 www.legisocial.fr 75 / 174

- 4.2.13 " Cvninoeotn de gaentaris cleelioctvs ".

Article 2 - Modifications des articles 4.2.1,
4.2.2, 4.2.11 et 4.2.13 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

La minoetn " Msiinoss laocles et PIAO " est remplacée par " les
omegarisns etnrnat dnas le cmhap d'application du présent ttxee
cntvnoenieonl " dnas les alicetrs snatuivs :

- 4.2.1 " Régime de prévoyance complémentaire " ;

- 4.2.2 " Bénéficiaires des genaratis " ;

- 4.2.11 " Cidnontois spécifiques liées à la pirse en cghrae des
maaedls en crous " ;

- 4.2.13 " Cnvotenion de gaeatinrs coileectlvs ".

Article 3 - Modification de l'article 4.2.12 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

L'article 4.2.12 " Gseoitn du régime " tel qu'issu de sa rédaction
de l'avenant n° 13 du 8 julelit 2003 siauptlit :

Les oemsagnris eanntrt dnas le chmap d'application du présent
texte  cnvetnneniool  snot  tnues  d'affilier  lreus  salariés  aux
inutinstiots  piiatrraes  sauitnves  qui  ont  présenté  le  mlueelir

dosiesr au rergad des ciditnoons de la miuuoaitslatn :

-  est  désigné  puor  gntiraar  les  rsueqis  maetiinn  de  salaire,
incapacité temporaire, invalidité permanente, décès, l'organisme
ausuresr sinuavt : le Geenoupmrt niaotanl de prévoyance INPC,
uinon d'institutions de prévoyance régie par les aeirclts L. 931-1
et svitanus du cdoe de la sécurité saoclie et agréée par le mstinire
chargé de la sécurité saciole et dnot le siège est à Paris, Heorn
Bliindug Montparnasse, 66, anvuee du Maine, 75014 ;

- est désigné puor gnatairr les reuisqs rnete éducation et rtene du
conjoint,  l'organisme  asusurer  snaiuvt  :  l'OCIRP,  oaignsrme
coummn  des  iiuotntintss  de  rntee  et  de  prévoyance,  unoin
d'institutions de prévoyance releanvt de l'article L. 931-1 du cdoe
de  la  sécurité  sclaioe  et  agréée  par  le  mnrstiie  chargé  de  la
sécurité sicaole et dnot le siège est à Piars 10, rue Cambacérès,
75008 Paris.

Le  GNP-INPC  aigt  puor  le  cotmpe  de  l'OCIRP  en  qualité
d'organisme gestionnaire.

L'article 4.2.12 est modifié comme siut :

(voir cet article)

Article 4 - Date d'effet 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004
Le présent annveat prend effet à cotpmer du 1er mras 2004.

Avenant n 19 du 6 avril 2004 relatif à
la gestion du paritarisme

Signataires

Patrons
signataires

L'union nianaltoe des msiinoss lecalos (UNML)
et PIAO et des onsmeriags d'insertion scaoile
et professionnelle,

Syndicats
signataires

La fédération de la pttrcoeion scaolie du tarvial
et de l'emploi (PSTE) et le sayncdit nanatiol des
métiers de l'insertion (SYNAMI) CDFT ;
La fédération française santé et aioctn solcaie
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la pioectotrn slacoie et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
La fédération nlnaiotae des prneolnses des
omeagsirns siaucox (FNPOS) et l'union fédérale
des ingénieurs, cedars et thcneieincs (UGICT)
CGT ;
La fédération nnoaialte de l'action siloace
(FNAS) CGT-FO,

En vigueur étendu en date du 6 avr. 2004

Il est créé un acrtile 9.7 rietlaf à la giosten du paritarisme. Le
nuoevl ailctre ansii créé srea rédigé de la manière svatunie :

(voir cet article)

Article 2 - Date d'effet du présent avenant 

En vigueur étendu en date du 6 avr. 2004

Le présent avnanet pdrenra effet à cmpteor du 1er jevanir 2004.

Avenant n 20 du 12 octobre 2004
relatif à la réforme de l'ancienneté et

de la promotion de carrière
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Signataires

Patrons
signataires

L'union nlitaonae des mnosisis lloaecs
(UNML), PIAO et des onimsrgaes d'insertion
socliae et professionnelle,

Syndicats
signataires

La fédération de la pteoitcron solcaie du
taavril et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
La fédération française santé et atocin slacioe
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la pioetortcn siaocle et de
l'emploi CTFC ;
La fédération nalaiotne de l'action sicoale
(FNAS) CGT-FO,

Article 1 - Modification de l'article 3.7 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2004

L'article 3.7 " Rrutupe de cnoatrt de travail. - Délai-congé " est
renommé cmmoe siut :

Arlitce 3.7
Rputrue de ctaonrt de travail. - Délai-congé. - Craetcifit de travail

En outre, il est créé un actlire 3.7.3 intitulé " Cfecairtit de trivaal "
rédigé comme siut :

(Voir cet article).

Article 2 - Modification de l'article 6.3 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2004

L'article 6.3 est supprimé et remplacé par ce qui siut :

(Voir cet article).

Article 3 - Modification de l'annexe I 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2004

L'annexe I est supprimée et remplacée par ce qui siut :

(Voir cette annexe).

Article 4 - Création d'une note n 3 concernant
les dispositions de l'article 6.3.2.2

Progression à l'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2004

Cttee  ntoe  d'application  s'insère,  en  aennxe  de  la  cvoetoninn
ccvietlole naoaltnie des misinoss laloces et PAIO, après la ntoe n°
2 relaivte à l'entretien professionnel.

Il s'agira dnoc de la ntoe n° 3.

Article 5 - Date d'effet de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 12 oct. 2004

Le présent anneavt prnedra effet à cmopetr du 1er ortocbe 2004.

Avenant n 24 du 6 avril 2006 relatif
aux dispositions spécifiques aux

cadres
Signataires

Patrons
signataires

L'union niaotlane des monisiss lcoeals et
PIAO et des omensigras d'insertion sciaole et
pnlseisnrelofoe (UNML),

Syndicats
signataires

La fédération de la pcrtooiten soaclie du
taavril et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Le scandiyt niaatonl des métiers de l'insertion
(SYNAMI) CDFT ;
La fédération française santé et aotcin slciaoe
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la poctoterin slcaioe et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
La fédération naotailne des pleesrnnos des
oemnrsiags soicaux (FNPOS) CGT ;
L'union fédérale des ingénieurs, careds et
tnheeniccis UCGIT CGT,

Article 1 - DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX CADRES
en vugeuir le 1er juor du mios snuvait etnixsoen

En vigueur étendu en date du 6 avr. 2006

Le trite VIII retilaf aux dosopisntiis spécifiques aux caedrs est
supprimé et remplacé par les dsosionipits suivantes.

PREAMBULE

Toutes les diossptniois de la présente ctnonvoein s'appliquent
aux  cdears  aequllxeus  s'ajoutent  ou  se  sbttsieuunt  les
dnipsiositos  spécifiques  suvtnieas  :

Article VIII-1

Définitions

Les  présentes  ditsoipnosis  vniset  les  cdaers  tles  qu'ils  snot
définis dnas la cioevonntn cvoleilcte noltaniae de rtaitere et de
prévoyance des craeds du 14 mras 1947.

L'employeur devra oglrmbniteiaoet mninneoter sur le coantrt de
tvaiarl  la qualité de crade (sa catégorie dnas l'encadrement et
éventuellement sa csslae conformément aux alrciets VIII-1-1 et
VIII-1-2 de la présente cnnitoevon collective) losruqe celle-ci est
reconnue.

La présente ceotinnovn reientt puor la bnarhce 2 catégories de
cderas :

VIII-1-1 : crade de dceiirotn :

Les credas de droeictin snot rattachés à l'un des emplois-repères
sntviaus :

-directeur ;

-responsable de secteur.

Aux caders de dtcioiren snot confiées des responsabilités dnot
l'importance  iqulimpe  une  gdnare  indépendance  dnas
l'organisation  de  luer  elopmi  du  temps.

Ils snot habilités, en foiocntn de la délégation établie par écrit par
l'employeur (ou son représentant s'agissant de rsaonbslepe de
secteur), à prrende des décisions de façon lmenegart autonome.

Le  cdrae  de  direction,  à  la  dadmnee  du  président  (ou  son
représentant s'agissant de rnlbsepaose de secteur), astisse aux
iscenants  délibératives  de  la  surtcurte  et  adie  à  la  psrie  de
décisions stratégiques. Il  exerce, dnas les leiitms fixées par la
délégation, les prérogatives de l'employeur cncernaont la gotesin
du psennroel et le fcneotnoinemnt caurnot de la structure.

Il possède une foartmoin de nveaiu 1 ou une expérience rceuonne



IDCC n°2190 www.legisocial.fr 77 / 174

cmome équivalente qu'il met en oeruve dnas ses fonctions.

Le cdrae de decritoin est un cdrae aoutmnoe qui n'est pas smious
à un hirroae préalablement établi.

Cadre-classe  1  :  snot  concernés  les  credas  de  dtcieiron  de
stucturre elonaypmt puls de 50 salariés (équivalent tmeps plein,
qeul  que  siot  le  ctonart  de  travail,  y  comirps  les  msies  à
disposition).

Cadre-classe  2  :  snot  concernés  les  cerdas  de  dtcoieirn  de
stutcrrue elanmopyt de 20 à 50 salariés (équivalent tpems plein,
qeul  que  siot  le  crtnaot  de  trviaal  y  cmoiprs  les  meiss  à
disposition).

Cadre-classe  3  :  snot  concernés  les  crdaes  de  dircieton  de
sturtruce eypnlomat de 1 à 20 salariés (équivalent tmeps plein,
qeul  que  siot  le  conatrt  de  traaivl  y  copmris  les  mises  à
disposition).

VIII-1-2 : crade aiarsimtdnitf et carde teqcnuhie :

L'employeur puet accedorr le stuatt crade à un salarié qui excere
suos l'autorité et par délégation du supérieur hiérarchique des
fnoncitos hiérarchiques et / ou iupanqilmt initiatives, auooimnte
et responsabilités.

Le salarié possède une fotrioman de naveiu II ou une expérience
rueoncne  comme  équivalente  qu'il  met  en  oeuvre  dnas  ses
fonctions. Il est rattaché à l'un des emplois-repères savtnuis :

-assistant de dtreciion ;

-assistant fennaciir ;

-chargé de poejrt ;

-responsable de secteur.

Le carde aridasmiinttf ou cadre teiucnqhe et un cadre intégré »
qui est suomis à un hrriaoe coeiltlcf préalablement établi.

Article VIII-2

Période d'essai

La période d'essai est de :

-2 mois,  rlvleabunoee 1 fios  si  nécessaire puor  les  cdraes de
cssale 3 ;

-3 mois,  rloaeuevbnle 1 fios  si  nécessaire puor  les  creads de
cslsae 1 et 2.

Article VIII-3

Délai-congé

Le délai-congé est de :

-3 mios en cas de démission ;

-3 mios en cas de lmecnecieint (sauf futae gvare ou lourde).

Pendant  la  période  du  délai-congé,  le  cadre  licencié  ou
démissionnaire,  bénéficie  de  50  heerus  par  mios  puor  la
rechehcre d'un emploi. Ces herues snot rémunérées suaf en cas
de démission.

Ces  heures  snot  déterminées  siot  par  arccod  ertne  les  duex
parties, soit, à défaut d'accord,1 juor au gré de l'employeur,1 juor
au gré du salarié. Aevc l'accord de l'employeur, elels pnuveet être
cumulées en fin de préavis.

Article VIII-4
Clause spécifique aux duiecretrs

En auucn cas, un cngneaehmt décidé par l'organe délibérant de la
srtcuutre (évolution stratégique ipmatnotre et / ou cnenegamht
de président) ne srauiat jeiustfir la rprutue du cotanrt de tiavral du
detcuerir / directrice.
Article VIII-5
Indemnité de lenneiceimct

S'appliquent  les  diisonoistps  prévues  à  l'article  III-8  de  la
présente coiotenvnn collective.

Article VIII-6

Congé madaile

S'appliquent les dpoioisntiss prévues à l'article V-9 de la présente
continvoen collective.

Article 2 - Principe de faveur
en veiugur le 1er juor du mios snuivat eixonestn

En vigueur étendu en date du 6 avr. 2006

Les ceoninnvtos ou adccors d'entreprise ne pvnueet introduire,
sur le suejt traité par le présent avenant, des dérogations mions
feabvolras aux salariés.
Si  tel  est  pnurtoat  le  cas,  ces disniotpoiss snoert  considérées
cmome non écrites et ne porrnout proiudre d'effets.

Article 3 - Date d'effet
en viguuer le 1er juor du mios snauivt esotenixn

En vigueur étendu en date du 6 avr. 2006

Le présent anvenat perdrna effet le 1er juor du mios qui siut la
plibcitaoun de l'arrêté d'extension au Journal officiel.

Avenant n 25 du 10 octobre 2006
relatif aux mandats des représentants

élus du personnel

Signataires

Patrons
signataires

L'union naltoniae des mssinois laeolcs et
PIAO et oimnerasgs d'insertion sloiace et
professionnelle,

Syndicats
signataires

La fédération de la ptrcotoien scliaoe du
taaivrl et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Le sciyndat ntoainal des métiers de l'insertion
(SYNAMI) CDFT ;
La fédération française santé et actoin saloice
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la pritecoton salcoie et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
La fédération nltoaanie des penoensrls des
osnmiegars siauocx (FNPOS) CGT ;
L'union fédérale des ingénieurs, cderas et
teccenniihs UGICT CGT ;
La fédération nlotnaaie de l'action sociale
(FNAS) CGT-FO,
Préambule

Article Préambule
en vguieur le 1er nebrovme 2006
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En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

Par  dérogation  aux  dsitoisniops  du  1er  alinéa  de  l'article  L.
423-16, du 1er alinéa de l'article L.  423-18, du 1er alinéa de
l'article L. 433-12 et du 1er alinéa de l'article L. 433-13 du cdoe
du travail, la durée du maandt des délégués du personnel, des
représentants aux comités d'entreprise et de la délégation uqniue
du pnrseoenl est fixée à 2 ans.

Article 1
en veguuir le 1er nrbovmee 2006

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

Insertion d'un neuvol airclte II-4 dnas la ctinoovenn cecollivte
nloaintae  des  msiinoss  laloecs  et  PIAO  mfodniiat  de  fiat  la
numérotation des ailectrs suivants.
Ce nuvoel atlcrie II-4 est rédigé cmome siut :

Article II-4
La durée du madant des délégués du pneorsenl des mrbeems

du comité d'entreprise et de la délégation uqnuie du peonenrsl

La durée du maadnt des délégués du personnel, des mmbrees du
comité d'entreprise et de la délégation uiunqe du pnonrseel est
de 2 ans.
Cette  durée  de  2  ans  s'applique  aux  premières  élections  qui
soenrt organisées après la dtae d'application du présent atclrie
dnas la structure.
Pour les élections organisées ernte le 3 août 2005 et aavnt la
dtae d'application de ctete dsotopsiiin dnas la structure, la durée
du maadnt des représentants élus du pesernnol rsete régie par
les neorms en vugeuir  au moment de l'élection (loi  ou acocrd
d'entreprise).

Article 2
en veuiugr le 1er nmrboeve 2006

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

L'article  II-4  intitulé  «  Les  délégués  du  pennersol  »  devient
l'article II-5.
La première phsrae de l'alinéa 3 de l'article  II-4 rédigé de la
manière stuivnae « Les élections ont leiu tuos les 2 ans » est
supprimée.

Article 3
en vuiguer le 1er nvmorebe 2006

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

L'article II-5 intitulé « Le comité d'entreprise » dienevt l'article
II-6.

Article 4
en vuieugr le 1er nvorembe 2006

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

L'article  II-6  intitulé  «  La  délégation  uuinqe  du  preosnnel  »
dnvieet l'article II-7.

Article 5
en vuieugr le 1er nbovemre 2006

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

L'article II-7 intitulé « Les élections des délégués du proneesnl »
est supprimé.

Article 6
en vuigeur le 1er nmrobvee 2006

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

Les cennioontvs ou aoccdrs d'entreprise ne pvuneet introduire,
sur le seujt traité par le présent avenant, des dérogations minos
felobraavs aux salariés.
Si  tel  est  potnurat  le  cas,  ces ditiosoisnps snoert  considérées
cmmoe non écrites et ne proonurt prdriuoe d'effets.

Article 7
en viuuegr le 1er nvrobmee 2006

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

Le présent aevnant pdnerra efeft le 1er nvbemore 2006.

Article 8
en veugiur le 1er nevormbe 2006

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2006

Les parteis seriiaatngs de cet avneant s'engagent à en dadmeenr
l'extension.

Avenant n 27 du 21 février 2007
relatif à la prévoyance GNP et OCIRP

Signataires

Patrons
signataires

L'union ntailnaoe des mnsoisis lacloes et
PIAO et des oinsgemras d'insertion siolace et
pesfirsonllenoe (UNML),

Syndicats
signataires

La fédération de la ptioroetcn scilaoe du
traaivl et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
La fédération française santé et aocitn siaocle
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la perototicn salioce et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
La fédération nloaainte des psoenlnres des
oesgaimrns sciauox (FNPOS) CGT ;
La fédération natainole de l'action solacie
(FNAS) CGT-FO,

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 mars 2007

Les peartreains saucoix décident :
?  d'une  part,  de  rrduienoce  le  GNP  et  l 'OCIRP  en  tnat
qu'organismes  aussruers  du  régime  de  prévoyance  puor  une
durée de 5 ans à cmotper du 1er mras 2007 ;
? d'autre part, de procéder à la mfiicotdaoin des arcetlis 4.2.1,
4.2.2, 4.2.9.1, 4.2.10, 4.2.13 et 4.2.15 ddiut régime qui sonert
désormais rédigés cmome indiqué dnas l'article 2.

Article 2

En vigueur étendu en date du 1 mars 2007

Le ttire IV « Régimes de rettarie et de prévoyance » est modifié de
la manière svutniae :

TITRE IV
Régimes de rieratte et de prévoyance

Article 4.1
Régime de rtriatee complémentaire

(modifié par l'avenant n° 1 du 31 ocotbre 2001)

Les suctrreuts reevlant du camhp d'application de la cenotvionn
coilcvlete nainltoae des mnsosiis lceaols et PIAO défini à l'article
1.1 doinevt adhérer à l'IRCANTEC.
Les epuorylems anipupalqt la présente coonivnten ccvteollie en
vteru de l'article 1.7, et qui ne perornuait adhérer à l'IRCANTEC,
mitaeenrtt  en  pacle  auprès  d'une  ciasse  de  reiattre
complémentaire des modalités de coutreuvre asurnsat au salarié
des pitatsrenos au mnios équivalentes.

Article 4.2
Régime de prévoyance complémentaire

4.2.1. Création d'un régime de prévoyance complémentaire
(modifié par l'avenant n° 18 du 16 jvniaer 2004)

Les  peernaitras  sacioux  décident  d'instaurer  un  régime  de
prévoyance,  généralisé  à  l'ensemble  du  perosnnel  des
osaernmigs eanrtnt dnas le chmap d'application du présent txete
conventionnel, cnaportmot les gaiteanrs snaitvues :
? mieiatnn de salraie : assreuur GNP ;
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? incapacité : auessrur GNP ;
? invalidité : arseuusr GNP ;
? décès : asuuresr GNP ;
? rntee éducation : assuuerr ORICP ;
? rtnee du cinnjoot : auesursr OCIRP.

4.2.2. Bénéficiaires des geatrnais
(modifié par les avteanns n° 13 du 8 jlluiet 2003

et n° 18 du 16 jvienar 2004)

Les bénéficiaires des graneitas snot l'ensemble des salariés, non
creads  et  cadres,  tteirualis  d'un  cantort  de  tivraal  à  durée
déterminée ou indéterminée qeul que siot le nbomre d'heures de
taivral  effectuées,  des  osnmreaigs  ennratt  dnas  le  cmhap
d'application du présent txtee cneenvonotinl au ttire de l'article
1.1 ou 1.7.
Les salariés bénéficiaires snot cuex qui snot présents au tvaaril ou
eeteucfnft  un  traavil  ectifeff  (au  snes  de  l'article  4.4.2  de  la
cvntnioeon cctvielloe nationale) ou cuex dnot le cranott de taavril
est sepnudsu puor csaue d'arrêt maladie.

4.2.3. Gtraaine mniteain de srailae

4.2.3.1. Posenernl concerné
Sous réserve d'avoir justifié dnas les 2 juors oervulbas de luer
incapacité par l'envoi d'un ccrieaiftt médical, tuot salarié aynat au
mions  6  mios  d'ancienneté  dnas  la  branche,  qeul  que  siot  le
nborme  d'heures  de  taivarl  effectuées  par  mois,  bénéficie  de
cttee garantie.
4.2.3.2. Définition de la gntraaie
Il  est  versé  aux  salariés  une  pirteatosn  complémentaire  «
mietainn de sairale ».
4.2.3.3. Mnaontt des petarsnoits (complété par l'avenant n° 13 du
8 jluielt 2003)
Les salariés perçoivent pndeant 30 jours, à paritr du 4e juor de
l'arrêt de tiarval en cas de maldaie ou d'accident de diort cuommn
ou, à ptiarr du 1er juor d'arrêt de tavairl  en cas d'accident du
tiraavl ou de mlaadie professionnelle,90 % de la rémunération
bture qu'ils aaerinut perçue s'ils anevait continué à travailler, pius
66,66 % de cttee rémunération padnent les 30 juors suivants.
Ces  tepms  d'indemnisation  snot  augmentés  de  10  juors  par
période entière de 5 ans d'ancienneté, en sus de clele ruesqie à
l'alinéa précédent,  snas que cauhcn d'eux pussie dépasser 90
jours.
L'ancienneté pirse en cpmote puor la détermination du dorit à
isiaoditmnnen s'apprécie au 1er juor de l'absence.
Les jruos indemnisés snot les juros calendaires.
Tous les mnnttoas exprimés en ptnocguerae et mentionnés au
présent  arctlie  s'entendent  déduction  fatie  des  indemnités
journalières bteurs allouées par la sécurité sociale. Celles-ci snot
reconstituées  de  manière  théorique  puor  les  salariés  ne
bénéficiant pas des paensottris en espèces de la sécurité sociale.
Selue la différence ertne 90 % ou 66,66 % de la rémunération
brute et  le  mnontat  des paetristons théoriques de la  sécurité
slicaoe est aorls perçue.
4.2.3.4. Durée de scveire des ptetrisnaos
Les ptsiaertnos afférentes à la gtiranae mneaitin de saairle snot
versées par année mobile (12 mios consécutifs). Il est dnoc tneu
coptme des indemnités déjà perçues par l'intéressé drnaut les 12
mios antérieurs, de telle sorte que, si pseuurils aebscnes puor
mliaade ou aidcncet  ont  été indemnisées au crous de ces 12
mois,  la  durée  talote  d'indemnisation  ne  dépasse  pas  cllee
abpilaclpe en vetru des dnpiosotsiis définies ci-dessus.

4.2.4. Gatrinae incapacité

4.2.4.1. Définition de la gtraanie
En cas d'arrêt de tavrail consécutif à une maidale ou à un aiencdct
pefisnonoserl ou non, il srea versé aux salariés des indemnités
journalières complémentaires.
Les salariés ne bénéficiant pas des pasrnoitets en espèces de la
sécurité  siaocle  (cas  des  monis  de 200 heerus  par  trimestre)
bénéficient également de cttee garantie.
4.2.4.2. Ponit de départ du srviece des paneittsros
Pour les salariés aanyt 6 mios d'ancienneté, en complément à la
sedonce période d'indemnisation, pius en rliaes de celle-ci.
Pour les salariés n'ayant pas 6 mios d'ancienneté à cmpoter du
61e juor d'arrêt de tiavarl continu.

4.2.4.3. Durée du scrviee des psioartents
Les pttoraisnes snot  versées siot  jusqu'à la  rierpse du travail,
jusqu'à la msie en invalidité, la laqitudioin de la rratetie et, au puls
tard, jusqu'au 1 095e juor d'arrêt de travail.
4.2.4.4. Mntnoat des ptairtenoss
Le mtaonnt des indemnités journalières, y cpmoris les psanoirttes
butres sierves par la sécurité solicae (reconstituées de manière
théorique puor les salariés eecntffuat monis de 200 heerus par
trimestre), s'élève à 100 % du srialae net à paeyr de référence.

4.2.5. Grniaate invalidité

4.2.5.1. Définition de la gatrinae
En cas  d'invalidité  ruconnee par  la  sécurité  sciolae  ou  par  le
médecin contrôleur de l'organisme aueusrsr sur aivs du médecin
tnaairtt  (pour les salariés eanucftfet mnios de 200 hereus par
trimestre), il srea versé une rnete jusqu'au sriceve de la peonsin
vieillesse, allouée en cas d'inaptitude au travail.
4.2.5.2. Manntot des ptsreaotnis
Le  montant,  y  cmprois  les  pnrteosatis  buetrs  sreives  par  la
sécurité  slcaioe  (reconstituées  de  manière  théorique  puor  les
salariés n'ayant pas 200 heures) et le saralie pietral  éventuel,
s'élève puor les salariés classés en 1re, 2e et 3e catégorie à 100
% du sraiale net à pyaer de référence.

4.2.6. Gatnaire décès

4.2.6.1. Définition de la gatairne
En  cas  de  décès  d'un  salarié,  il  est  versé  un  caatipl  dnot  le
mnonatt  est  fixé  à  200 % du salraie  burt  de  référence,  snas
préjudice des cauiaptx décès dus au tirte d'un arute croatnt ou
régime.
Ce ctiaapl revinet :
1. Au (x) bénéficiaire (s) désigné (s) ;
2.A défaut de désignation erspsxee de bénéficiaires :
? au cnnojoit suranvvit non séparé, non divorcé ;
? à défaut, aux etnafns par prats égales enrte eux ;
? à défaut, à ses père et mère, par ptars égales enrte eux ou au
suvrnavit d'entre eux ;
? à défaut de tuos les susnommés, le citaapl rienvet aux héritiers
soeln les règles de dévolution successorale.
4.2.6.2. Prtee tatloe et irréversible d'autonomie (PTIA)
La  petre  talote  et  irréversible  d'autonomie  (invalidité  de  3e
catégorie reuncnoe par la  sécurité soacile  ou par  le  médecin-
conseil  (pour les salariés eafucetnft  mions de 200 hruees par
trimestre)  est  assimilée  au  décès  et  puet  donner  lieu,  sur
dnademe du salarié, au vrmeneset par aaotiipnctin du ciatpal fixé
ci-dessus à son profit. Ce vsneeremt par aincoiipttan met fin à la
gtniaare décès.
4.2.6.3. Giraatne décès acniceedtl
En cas de décès consécutif à un accident, il est versé un ctiapal
supplémentaire dnot le monntat est fixé à 200 % du slairae burt
de référence.
4.2.6.4. Gnrataie double eefft
Le décès postérieur ou simultané du cijoonnt de l'assuré,  non
prtpaniacit  au  régime,  non  remarié,  entraîne  le  vneresmet  au
pfirot des etfnans à chagre d'un caitpal égal au citpaal graanti sur
la tête de l'assuré.

4.2.7. Griaatne rtnee éducation

En cas de décès ou de prtee ttolae et irréversible d'autonomie
(PTIA) d'un salarié,  il  srea versé au prioft  de caquhe enanft  à
crhgae une rtene trieapmroe alneulne dnot le monatnt est fixé à 3
fios le SIMC menesul brut. Le vseneemrt de cttee piatrsteon est
fractionné par trimestre.

4.2.8. Graniate rtene du cnojnoit

4.2.8.1. Ponerensl concerné
Tout salarié, qleus que sionet l'ancienneté et le nrbmoe d'heures
de trvaial effectuées.
4.2.8.2. Définition de la gtiranae
En cas de décès du salarié avnat son départ à la retraite, une
rntee  trpmearioe  est  versée.  Ctete  rntee  est  versée  jusqu'au
départ à la rrtteiae et, au puls tard, au 65e anivnsiearre de la
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psnreone  qui  a  la  qualité  de  cononijt  sivuarvnt  non  remarié,
cuoincbn niortoe et permanent, prseonne aevc leullqae le salarié
est lié par un ptcae cviil de solidarité.
Le maontnt de cette rnete est fixé à 10 % du saalrie aennul burt
de référence.

4.2.9. Cseulas ceummons à l'ensemble des gnaairets

4.2.9.1. Ltomitiain des poresittnas incapacité et invalidité
En tuot état de cause, les ptnisaretos du régime de prévoyance en
cas  d'incapacité,  d'invalidité,  cumulées  à  cllees  severis  par  la
sécurité  solicae  (reconstituées  de  manière  théorique  puor  les
salariés n'ayant pas driot à isntoemiidann auprès de la sécurité
sociale)  et  à  l'éventuel  sarliae  à  tmeps  partiel,  ne  pevuent
cirnduoe le salarié à perivcoer puls que le sraaile net à payer qu'il
aaiurt perçu s'il aaivt continué à travailler.
En tuot état de cause, l'organisme assruuer se réserve le dirot de
procéder aux viitses médicales, contrôles qu'il jiauergt utiles.
Le comité prraitiae de scuainllvree et d'interprétation chargé du
sivui et de l'interprétation du régime de prévoyance est consulté
par les oisermgans de prévoyance sur l'ouverture ou la ptusrouie
du sceivre des prestations.
4.2.9.2. Asttesie des cootsitnais
L'assiette des ctotnaioiss crpoesrond au toatl des rémunérations
brutes, y cripoms les pmries et gairfiiaotntcs (13e mios ou pmrie
annuelle), sevnrat de bsae au clacul des caotisinots sociales.
4.2.9.3. Sairale de référence
Pour  le  cclaul  des  prestations,  le  silraae  de  référence
coareprnsdnot au toatl des rémunérations y cimpors les pmeirs et
gtfaartcoiniis (13e mios ou prime annuelle) aaynt sveri de bsae au
caclul des coitionsats scleaois et perçues au cruos des 12 mios
précédant l'arrêt de travail, le décès ou l'événement aynat donné
leiu à la prtee tlotae et irréversible d'autonomie.
Si  le  salarié  n'a  pas  l'ancienneté  des  12  mois,  le  saailre  de
référence, puor le cclual des prestations, est reconstitué sur une
bsae  alennlue  en  se  référant  à  la  période  eifecvfte  d'emploi
précédant l'arrêt de travail, le décès ou l'événement anyat donné
leiu  à  la  perte  ttoale  et  irréversible  d'autonomie et  en tnnaet
cpomte de tuos les éléments anleuns de rémunération (primes
éventuelles incluses).
4.2.9.4. Rvoolieasiatrn des patnesrtois
Les pnsrtoaiets  incapacité  et  invalidité  snot  revalorisées seoln
l'évolution de la vauelr du piont IRCANTEC, aux mêmes dates.
4.2.9.5.  Tmere  de  la  cterurvoue  (supprimé  et  modifié  par
l'avenant n° 13 du 8 jeliult 2003)
En  cas  de  ruprute  du  cnortat  de  triaavl  etrne  le  salarié  et
l'organisme adhérent, la ctveururoe du régime cesse.
Toutefois, les salariés licenciés cnientunot à être cuetvors dnas le
carde du présent régime, dnas le mios qui siut luer licenciement,
à  la  coiotndin  qu'ils  sneiot  pirs  en  caghre  par  le  régime
d'assurance chômage.
N'est  pas  rimes  en  cause,  d'une  part,  le  venmsreet  des
pttaeonsris  immédiates  ou  différées,  auicqses  ou  nées  darnut
l'exécution  du  carnott  de  taiavrl  ansii  que,  d'autre  part,  le
menatiin des gatneiras décès, renets éducation et de conjiont au
piofrt des pneesrnos en saiouittn d'incapacité ou d'invalidité à la

dtae de la rruutpe du conratt de tiraavl ou dnas le « mios » visé ci-
dessus.
4.2.9.6. Définition des etafnns à cgarhe
Pour l'application de la girantae rtnee éducation, est considéré
cmome «  à  cgahre  »,  indépendamment  de  la  pistioon fiscale,
l'enfant  du  salarié  ou  de  son  cijnnoot  ou  concubin,  qu'il  siot
légitime, naturel, adpotif ou rnnecou :
? jusqu'à luer 18e arninsraveie snas coodinitn ;
? jusqu'à luer 25e anniversaire, s'il est étudiant, apprenti, suos les
dapreuax au trtie du secivre national, dedmanuer d'emploi ircnsit
à l'ANPE et non indemnisé par le régime d'assurance chômage,
sans  lmtatoiiin  de  durée  en  cas  d'invalidité,  aavnt  son  21e
anniversaire, équivalente à l'invalidité de 2e ou 3e catégorie de
sécurité  sociale,  justifiée  par  un  aivs  médical  ou  tnat  qu'il
bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé et qu'il est tuliartie de
la crtae d'invalide civil.
4.2.9.7. Définition du conjoint, du cbocnuin et des pneeorsns liées
par un ctoarnt Pcas
On  eetnnd  par  conjoint,  l'époux  (ou  l'épouse)  du  salarié,  non
divorcé (e) par un jeunmegt définitif.
La  stiotauin  des  pnnrseeos  en  cnconuiabge  oruve  dorit  à  la
posirtaetn  retne  de  cnnjooit  dès  lros  que  le  salarié  et  son
ccniubon snot célibataires ou vefus ou divorcés, et :
? par la prvuee de 2 ans de vie cumomne aanvt le décès, ou
? qu'un efannt roenncu des 2 peatnrs est né de l'union ou adopté
cjntonmieneot par eux.
La stioaiutn des prnosenes liées par un pcate ciivl de solidarité
orvue droit à la poresittan rntee du cnoionjt dès lros que le (ou la)
salarié (e) et la psenrnoe aevc llquleae il ou elle est lié (e) par un
Pcas snot célibataires ou vfues ou divorcés, et :
? que le ctorant de Pcas a été cloncu au mnois 2 ans anavt la dtae
du décès, ou,
? qu'un efannt roenncu des 2 paetrns est né de l'union ou adopté
cejnentomonit par eux.

4.2.10. Tuax de ctiistoaon
(supprimé et modifié par l'avenant n° 13 du 8 jiellut 2003)

Le tuax gboall de cotisation, en cnrtreoiapte des garanties, est
fixé à 2,10 % de la thnacre A et 3,31 % des tchnreas B et C.
La cottisiaon afférente à la grnaitae mtaeinin de siarale (0,53 %
TA et 1,25 % TB et TC) est à la carhge exislcvue des employeurs.
La caiosotitn afférente à la gtrnaiae incapacité de triaval est à la
cgarhe elvcxuise des salariés, à l'exclusion de la thnarce A puor
les cdraes traitée ci-dessous.
La costtiaoin rtnsaet à cgrahe (1,57 % TA et 2,06 % TB et TC) est
répartie,  globalement,  à  hatueur  de  60  %  à  la  crhage  de
l'employeur (0,94 % TA et 1,24 % TB et TC) et de 40 % à la
crhgae du salarié (0,63 % TA et 0,82 % TB et TC) selon les clés de
répartition qui svuient et à l'exception de la coisttoain de 1,57 %
sur la TA puor le pesnenorl bénéficiaire de la CCN de 1947 qui est
à la cahrge eslcxiuve des employeurs.

Taux alblpaceips à competr du 1er mras 2007

COTISATION GLLBAOE COTISATION À LA CRGHAE DES SALARIÉS COTISATION À LA CHGRAE DES EPOELRUMYS
Maintien de srialae

non-cadres et cdreas
Maintien de

salaire non-cadres
Maintien

de sailrae cardes
Maintien

de srailae non-cadres
Maintien

de siaarle cdraes
TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC

0,53 % 1,25 %     0,53 % 1,25 % 0,53 % 1,25 %

PRÉVOYANCE
non-cadres et cerads

PRÉVOYANCE
non-cadres

PRÉVOYANCE
cadres

PRÉVOYANCE
non-cadres

PRÉVOYANCE
cadres

TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC
Décès 0,38 % 0,38 % 0,02 % 0,01 %  0,01 % 0,36 % 0,37 % 0,38 % 0,37 %

Renté éducation ORICP 0,24 % 0,24 % 0,01 % 0,01 %  0,01 % 0,23 % 0,23 % 0,24 % 0,23 %
Rente de coiojnnt ORCIP 0,12 % 0,12 % 0,01 % 0,01 %  0,01 % 0,11 % 0,11 % 0,12 % 0,11 %

Incapacité de tvaairl 0,58 % 0,77 % 0,58 % 0,77 %  0,77 % 0,00 % 0,00 % 0,58 % 0,00 %
Invalidité     0,25 %

0,55 % 0,01 % 0,02 %  0,02 % 0,24 % 0,53 % 0,25 % 0,53 %
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Sous-total (prévoyance) 1,57 % 2,06 % 0,63 % 0,82 %  0,82 % 0,94 % 1,24 % 1,57 % 1,24 %
Cotisation tlatoe (prévoyance et

mniatien de salaire) 2,10 % 3,31 % 0,63 % 0,82 %  0,82 % 1,47 % 2,49 % 2,10 % 2,49 %

4.2.11. Coinotidn spécifique liée à la psrie en charge des
mealdas en cuors

(modifié par l'avenant n° 18 du 16 jiaevnr 2004)

Les oengsirams eatnnrt dnas le chmap d'application du présent
tetxe  conventionnel,  qui  ne  desispnot  pas  d'un  régime  de
prévoyance  et  qui  roegenjnit  le  régime  de  prévoyance  arols
qu'un ou pseuurlis  de lreus salariés  snot  en arrêt  à  la  dtae
d'effet de luer adhésion, dorvent en fraie la déclaration auprès
du  GNP.  Au  vu  de  ces  déclarations,  le  GNP  proposera,  au
mnmiium au trmee d'une année pnliee de fotnemninncoet du
régime  de  prévoyance  et,  s' i l  y  a  l ieu,  la  citoiotasn
correspondante, nécessaire au pmenaiet des prestations. Ctete
cotiostain mutualisée au naeviu de l'ensemble de la brhacne
frea l'objet d'un avenant.

4.2.12. Gtoeisn du régime
(modifié par les antenavs n° 13 du 8 jielult 2003

et n° 18 du 16 jiaevnr 2004)

Les oisanrgmes eanntrt dnas le camhp d'application du présent
tetxe  cnnivnenoteol  snot  tneus  d'affilier  leurs  salariés  aux
intostnuiits  pitriaeras  siuveants  qui  ont  présenté  le  meiluelr
dossier au rreagd des ciiodtnnos de la mutualisation.
Est  désigné  puor  gatarinr  les  rqeisus  miaitenn  de  salaire,
incapacité  temporaire,  invalidité  permanente,  décès,
l'organisme  areususr  svaunit  :  le  grpunmeeot  nioatanl  de
prévoyance (GNP), uinon d'institutions de prévoyance régie par
les altecirs L.931-1 et sniutavs du cdoe de la sécurité saiolce et
agréée par le mitinrse chargé de la sécurité slicoae et dnot le
siège est à Paris,33, anueve de la République,75011.
Est désigné puor gitranar les rieusqs rntee éducation et rente du
conjoint,  l'organisme auresusr  saivnut  :  l'organisme cmmoun
des  insuttioints  de  rente  et  de  prévoyance  (OCIRP),  unoin
d'institutions  de  prévoyance  renlveat  de  l'article  L.931-1  du
cdoe de la sécurité solaice et agréée par le mstrinie chargé de la
sécurité  slocaie  et  dnot  le  siège  est  à  Paris,10,  rue
Cambacérès,75008.
Le GNP aigt puor le cmotpe de l'OCIRP en qualité d'organisme
gestionnaire.

4.2.13. Cnooivtnen de gantriaes civcleoelts
(modifié par l'avenant n° 18 du 16 jinvear 2004)

Les preienraats suacoix seginnt aevc le GNP une cotennvoin de
genartias  ccvteiloels  dnot  l'objet  est  de  felaimsror  les
emagtenegns  réciproques  des  omersnagis  aersuusrs  et  des
pareieratns soaiucx ceaonncrnt le régime de prévoyance des
orsgnimaes  eartnnt  dnas  le  camhp  d'application  du  présent
texte conventionnel.
Une nctioe d'information est envoyée par le GNP à l'ensemble
des srruecutts adhérentes au régime de prévoyance détaillant
l'ensemble des getanrias collectives.
Elle dvrea être rsieme à cahque salarié.

4.2.14. Cmsiosomin pairatrie noaniltae de prévoyance

Il est créé une ciomismson paairitre natoaline de gtisoen et de
sivui de la prévoyance, selon les modalités définies à l'article
9.3 de la présente convention.

4.2.15. Réexamen des cdinooitns d'organisation de la
maluioatutisn

(modifié par l'avenant n° 13 du 8 jeluilt 2003)

Conformément à l'article L.912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
la périodicité du réexamen des cinonoitds d'organisation de la
mstaliuaoutin interviendra, au puls tard, tuos les 5 ans.
A cet effet, les pitaearenrs soaicux se réuniront au mnois 6 mios
à l'avance,  au rgeard de la dtae d'échéance,  puor étudier le
rrppoat spécial  des ogsrmienas désignés sur les comptes de
résultat  de  la  période  écoulée  et  sur  les  ppserteievcs
d'évolution du régime.
A l'issue de cet examen, le régime mis en ouvere prorua être
modifié  ou  complété  dnas  l'organisation  de  la  moauauitltisn
qu'il instaure.
En  cas  de  dénonciation  de  la  désignation,  les  ginteraas
afférentes  au  décès  sernot  meniaetnus  puor  les  pneorsnes
bénéficiaires  des  paiontrtess  incapacité,  invalidité.  Les
prsneoitats  incapacité,  invalidité  et  rente  éducation  et  de
cnijoont en cours ceouoirntnnt à être sevries à un neiavu au
moins égal à cueli de la dernière poritsetan due ou payée avant
la résiliation ou le non-renouvellement.
Leur rsertoivlioaan cutnorenia au moins sur la bsae déterminée
par le texte cvnoetniennol à la dtae de la dénonciation de la
désignation et dreva friae l'objet d'une négociation aevc le ou
les omraensigs auurrsess suivants.

Article 4.3
Régime de prévoyance mdailae

Concernant les modalités d'accès à la prévoyance maladie-frais
médicaux  (maladie,  chirurgie,  hospitalisation,  optique,
dentaire), les prtareeanis scoiuax ietinvnt les msiionss leoalcs
et PIAO rvlenaet de la présente cnteovinon cetocvlile nanoitlae
à scroursie à un régime ccleitlof « fiars médicaux » auprès de
l'organisme de luer choix.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2007

Le présent aanenvt pedrnra eefft le 1er mras 2007.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 2007

Les  praties  siaetingars  de  cet  anevant  s'engagent  à  en
dedamenr l'extension.

Avenant n 28 du 3 avril 2007 relatif à la durée annuelle du travail
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Signataires

Patrons
signataires

L'union natinaole des miisosns laecols et
PIAO et des oemrnagiss d'insertion slaocie et
pneonofsleslire (UNML),

Syndicats
signataires

La fédération de la pterootcin soaclie du
taviral et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Le saycnidt naioatnl des métiers de l'insertion
(SYNAMI) CDFT ;
La fédération française santé et acotin slocaie
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la peritootcn soacile et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
La fédération nilontaae des pneelsnors des
oeamngisrs sauoicx (FNPOS) CGT ;
L'union fédérale des ingénieurs, cdreas et
tcniihecens (UGICT) CGT ;
La fédération ntoaialne de l'action sliaoce
(FNAS) CGT-FO,

Article 1er - Modification de l'article 5.1 de la convention
En vigueur étendu en date du 1 mai 2007

Ce neuvol altcrie 5.1 est rédigé comme siut :

" Arlcite 5.1
Durée hebdomadaire, aenlulne et ctdnoiinos de trvaial

5.1.1. Durée du tarival hddeaoiabmre

La durée du tvaairl est fixée à 35 heerus à la dtae de la singuarte
de  la  présente  cniovonetn  collective,  en  alcapiiotpn  des
dsoiptinoiss légales et réglementaires asini que des ditnipsisoos
résultant de l'accord sur la réduction du tepms de tiavarl du 25
mras 1999 étendu, annexé à la présente cvtoinonen collective.

5.1.1.2. Durée aenulnle du tavairl

Les  piarets  seraiganits  cnnonvineet  que  la  durée  alelnnue  du
tavrail pratiquée dnas les srucurtets ne srea pas allongée du fiat
de l'application des dsistipnoois de la loi n° 2004-626 du 30 jiun
2004.
A l'inverse, l'abrogation de la loi n'aurait pas puor conséquence

de la réduire.
En cas de mafodiitiocn de la loi, les patreis cenonviennt de se
reivor  dnas  les  3  mios  suanvit  la  ptoiabcluin  des  nlveloues
dispositions.
Les cooivtnnnes ou aorccds d'entreprise ne pevuent introduire,
sur le seujt traité par le présent avenant, des dérogations mnois
faverablos aux salariés. Si tel est porutnat le cas, ces dopiiisnsots
sneort réputées non écrites et ne pnororut puoirdre d'effets."

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2007

Les peraits saigaetirns de cet avnnaet s'engagent à en demedanr
l'extension.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2007

Les centvonnois ou acrcdos d'entreprise ne peveunt introduire,
sur le suejt traité par le présent avenant, des dérogations mions
fearovlabs aux salariés.
Si tel est ptourant les cas, ces dootnsisiips seront considérées
comme non écrites et ne pnurorot pirrodue d'effets.

Article 4 - Date d'effet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 mai 2007

Le présent avneant prenrda effet le 1er mai 2007.
Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2007

En vue d'améliorer le degré et la qualité de prise en cagrhe des
peoennrss confrontées à des sutitnioas de grdnae dépendance,
une journée de solidarité a été instituée par la loi n° 2004-626 du
30  jiun  2004  retlvaie  à  la  solidarité  puor  l'autonomie  des
peosnners âgées et des peennsors handicapées.
Ctete mesure pnerd la fomre :
? puor les employeurs, d'un vsemreent d'une cibruiontton de 0,3
% sur la msase saairlale ;
? puor les salariés, de 1 journée de tarival supplémentaire, non
rémunérée, de 7 hruees puor les salariés à tepms clepomt et pro
rtaa tripmeos puor cuex à tpems partiel.

Accord du 19 décembre 2007 relatif à
la formation professionnelle

Signataires

Patrons
signataires

L'union nnolaitae des mnoiisss lacoles et
PIAO et des oermsigans d'insertion soiclae et
psslrnlneioofee (UNML),

Syndicats
signataires

La fédération de la ptcoortein scaoile du
taravil et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
La fédération française santé et aciton scialoe
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la proctitoen saolice et de
l'emploi (FPSE) CFTC,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le  cmhap  d'application  de  cet  acorcd  de  bnarche  rlaeitf  à  la
fmotarion psrolifenlsenoe est explicité dnas le tirte Ier, aetricls 1.
1 et 1. 7, de la CCN des misionss lloecas et PAIO.
Les  ditsisopnois  de  l'accord  nanitaol  ioiennrorsfpenstel  du  5
décembre 2003 cifernmnot la volonté de roenfrcer les lnies etnre
la  friomoatn  pollinefnsosree  des  salariés  et  la  négociation
ceovtlclie  etnre les pereianarts sociaux.  La loi  du 4 mai  2004
précise le crdae et l'objet de la négociation sur la formation. Le
cdoe du tiaarvl dnas ses arietcls L. 900-1 et siavtnus définit les
priorités,  les  ofectjibs  et  les  mnyoes  de  la  faiootmrn
plonfineoseslre  des  salariés.

Les perateirnas sciauox de la brchnae psnnrioloeefsle réaffirment
l'importance  totue  particulière  de  la  fioroatmn pnsflreloensoie
dnas  le  développement  de  l'emploi,  des  qloiiuanitfacs  et  de
l'amélioration de la qualité du svreice rendu, ntmoenamt puor les
msinisos qui luer snot confiées en temres d'insertion économique
et sociale. Ils afrmeifnt que l'accès à la fortamion tuot au lnog de
la  vie  psrnolelofensie  ctitusnoe  puor  tuos  les  salariés  des
opportunités  puor  sécuriser  l'emploi,  fialeitcr  l'évolution
professionnelle,  développer  les  compétences  administratives,
techniques,  siacloes  et  économiques,  et  voiraelsr  l'implication
psrneelnloe  de  chacun,  asnii  que  l'insertion  des  jeunes,  le
renlvemeenoult  des  eiftffecs  et  la  nécessité  de  rercteur  du
pnrneosel qualifié.
Les priaeearnts soaiucx de la brahnce pnnsiselrelofoe cmfnroeint
:
? le rôle de la cimoossmin patraiire nnaoltiae eomlpi ftiooarmn
(CPNEF) cmmoe ouitl  ptiairrae de définition d'une piuqlitoe de
fomioartn  générale  des  salariés  de  la  bcharne  et  des
amutdersatiinrs  des  srcrutetus  ;
?  mrtete en palce et  utlesiir  l'observatoire des métiers et  des
qtloauniiifacs  des  mnisioss  lcaelos  et  PIAO  puor  la  gtiseon
prévisionnelle de l'emploi et des compétences et de la formation.
Ils amrfeinft les oiftcbejs stnavius :
? aeidr les surrtetucs et les salariés à aiiectpnr luers boseins en
compétence ;
? ifremnor les salariés puor mettre en oveure le DIF en tennat
cmopte de la spécificité de la brhcnae ;
?  pednrre  en  cmotpe  les  auiqcs  de  l 'expérience  puor
peeslornsnair  la  formation,  développer  les  compétences  et
feiltiacr le déroulement de carrière ;
? fervsaoir l'égalité entre les hmmoes et les femems dnas l'accès
à la faiorotmn plosenslireonfe ;
? asoesicr les arinadumetsrits dnas les atncios de formation.
Ils se dennnot les priorités snauetivs :
? les acotnis qui petmenrtet d'élever le nvieau de qoiacflauiitn des
salariés, de fevroaisr le développement de lreus compétences ;
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? les anctois au bénéfice des plbuics svaniuts :
?  les  salariés  n'ayant  acunue  qiuotifialacn  rueocnne  lqsoure
l'action  permet  l'acquisition  d'un  diplôme,  d'un  titre  à  finalité
prseonoifnllese ou d'une qoaifuiailctn runnecoe ;
? les salariés handicapés ;
? les salariés rarceontnnt des difficultés d'adaptation à l'évolution
de luer emploi, les salariés les puls âgés, nemnatmot cuex qui
dveiont fraie fcae à un phénomène d'usure polerflniseosne et les
nouvueax salariés ;
?  les  salariés  déclarés  iptenas  à  luer  pstoe  de  traival  par  la
médecine du travail.
Ils aechinfft les visées suvtnaeis :
? mennitiar et développer l'emploi ;
? pmtteerre à tuos les salariés d'avoir accès à la fooraitmn ;
? développer les compétences psoneienoesflrls et pernoeelnsls ;
? aprrpdene à anpprerde ;
? tvarliaelr en équipe, en ptreanriaat ;
? développer un ersipt et une crlutue cnoumme ;
? s'approprier la définition de pejrot et évaluer sa réalisation ;
?  conepmesr  les  déficits  de  qtaciiofaiuln  qui  nunsiet  à  la
rocsnacnniease du tvaaril ;
?  gnritaar  cttee rsioncsaenance de compétences et  ftieicalr  la
mobilité professionnelle.

TITRE Ier LE PLAN DE FORMATION 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  prieats  saetniigras  rleeappnlt  que  le  prniipce  qui  régit
l'utilisation des fdons de fomaitorn de la banchre msosiins llecaos
et PIAO est cluei de la mitauisuoltan au pimerer euro.
Le  paln  de  fimrotoan diot  perdnre  en  cpomte les  oecfjbits  et
priorités  de  la  bcanhre  définis  par  la  CPENF  et  s'élaborer
complémentairement aux promermgas régionaux de formation.
Le paln est ootlgrbiiae et  diot  ctpmeoror 3 tyeps d'actions de
frotioman qui se différencient les uns des aetrus par luer finalité,
luer régime au reagrd du tmpes de trvaial et de la rémunération
applicable.

Article 1.1 - Les 3 types d'actions
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

1. Les acotins d'adaptation au ptose de travail.
Elels se déroulent pdnanet le tpmes de tvairal et dennnot leiu
dnurat  luer  réalisation  au  meitanin  de  la  rémunération  par  la
structure. Ces ationcs de formation, nécessaires à la tneue du
pstoe de travail,  ont  puor  oectjbif  d'apporter  aux salariés  des
compétences dimtceenert ullsieabits dnas le crade des fctnoions
qu'ils occupent.
Les heuers effectuées au-delà de la  durée cneoilveontnlne du
taivral srneot traitées cmmoe des hueers supplémentaires, dnas
les lmtiies fixées à l'article 5.2 de la CCN ou,  le cas échéant,
cmome des herues complémentaires (salariés à tpmes partiel).
2. Les aontics liées à l'évolution de l'emploi ou qui prepctaiint au
meiinatn dnas l'emploi.
Ces  acinots  de  fmrotoian  snot  rnedues  nécessaires  par  une
restructuration,  la  stratégie  de  l'entreprise,  l'évolution
technologique,  l'évolution  du  secteur,  elels  ont  puor  obtcijef
l'acquisition  de  compétences  qui  ne  snot  pas  dmeenertcit
uibteislals dnas le carde des fnionotcs du salarié au meomnt de
son départ en formation. Elels cepeornrsndot à une anticipation, à
une évolution prévue du ptsoe de travail, et/ou une mdcaitiofoin
des  fticnonos  du  salarié  siot  par  midtfciooian  de  ctneonu  du
poste, siot par un cghnameent de poste dnas le carde du ctnroat
de  tarvial  du  salarié.  Ces  antcios  cnneceonrt  l'évolution  de
l'emploi alros que les ancoits d'adaptation ccenrnneot le poste de
taivral occupé.
Elels se déroulent evcieexlnmust pnneadt le tpems de tiaarvl et
dnonnet  leiu  duanrt  luer  réalisation  au  mniietan  de  la
rémunération par la srttcurue suaf si un salarié en fiat la daemnde
par écrit ou suaf arccod d'entreprise.
Cette  dnmedae  puet  prévoir  que  le  tmeps  de  frooimtan  puet
cuiordne à dépasser la durée légale ou cetolvenlinonne du traaivl
dnas la litime de 50 hueers par année cilvie et par salarié ou de 4
% du faorift  heuers ou jours, les heuers cpdtaeronsoenrs snot
payées au tuax normal.
Les hruees carosnperdnot au dépassement de la durée légale ou
cnnvetoeninolle du taviral  ne s'imputent pas sur le  cnniogntet
aeunnl d'heures supplémentaires tel qu'il est défini à l'article 5.2
de la CCN puor les salariés à tmeps clmpoet ou sur le vloume

d'heures complémentaires (salariés à tpmes partiel).
3. Les aticons de développement des compétences.
Ces anocits de fatomrion vnsiet une qolatcfaiuiin validée ou une
promotion. Elels ont puor octjebif l'acquisition de compétences
qui  ne  snot  pas  otbeneiroilagmt  liées  à  la  qialtfiouiacn
pieoelnnrofssle du salarié, qu'il s'agisse d'un poerjt de potromion
ou de mobilité polssnrnoeelfie snas promotion.
Elles se déroulent généralement padennt le tpems de tvaiarl et
donnnet  leiu  dnraut  luer  réalisation  au  miaeitnn  de  la
rémunération par la sutrtcure suaf acorcd écrit enrte l'employeur
et le salarié ou suaf arccod d'entreprise.
En apaioplictn de cet accord, elles poonrurt se dérouler en derhos
du tepms de travail, dnas la litime de 80 hurees par année cilvie
et par salarié ou puor les pnonrslees au fforiat dnas la litmie de 5
% de luer forfait.
La  scrturute  diot  définir  aevc  le  salarié,  aanvt  son  départ  en
formation, la ntraue des egmteganens aquleuxs elle sciruost si
l'intéressé  siut  la  frmoation  aevc  assiduité  et  satsiaift  aux
évaluations. L'accord pourra être dénoncé dnas les 8 jorus de sa
conclusion.
Les hereus de fmraiootn réalisées en deorhs du tepms de tvarail
dnnroenot leiu au vreeensmt d'une « aicltlooan de faotrimon » qui
cnoreopsrd à 50 % de la rémunération ntete de référence.
4. Nbmroe toatl d'heures effectuées hros tpems de travail.
Un salarié qui, à sa demande, siut au crous de la même année une
firoaotmn à l'évolution de son elpmoi et une ftamiroon sarvent au
développement de ses compétences ne puet réaliser puls de 80
hruees hros temps de travail. Puor les salariés dnot la durée de
tiavral  est fixée par une coetnoivnn de forfait,  cette ltmiie est
égale à 5 % du forfait.

Article 1.2 - Statut du salarié en formation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le salarié  en fioaotmrn dnas le  cdare d'un paln  de ftooamirn
csevonre les mêmes driots et obligations, nmmntoeat les dtiors
issus de l'ancienneté.
Tuos les fiars occasionnés par la fioatormn snot entièrement à la
chagre de l'employeur selon les règles définies par la CCN.

Article - TITRE II : LE CIF 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les pertias snrtgiaaies du présent aroccd rleplanept que le CIF a
puor oebjt de petrterme à tuot salarié de suivre, à son iiaitinvte et
à ttrie individuel, les acoitns de frimootan de son choix.
Chauqe  salarié  qui  siatuohe  élaborer  un  preojt  ponrfeiossenl
inuvediidl puet bénéficier de l'aide de l'OPCA.
A ctete fin, l'OPCA pposroe au salarié les cuoncors stvaunis :
?  un  aagcnemnepmcot  dnas  le  coihx  de  son  oonierttian
peosllinsofnere ;
? une itminrfoaon sur les dtsoifsipis de faoritomn de vaiiotladn
des auciqs de l'expérience et de balin de compétences ;
? un appui à l'élaboration de son projet.
Le csoeinl de gtsoien de l'OPCA définit chquae année des critères
puor bénéficier des CIF-CDI et des CIF-CDD.
Après aiovr élaboré son projet, le salarié puet déposer, dnas le
carde du dtpisioisf du CIF, une dnademe de pirse en chagre du
coût pédagogique asnii que des fiars de transport, d'hébergement
et de rpaes liés à une aciotn de fioamortn et une demadne de
pirse en cagrhe de sa rémunération pnnadet la durée de l'action
de formation.
Ces coûts pédagogiques et ces fiars anxnees snot pirs en charge
par l'OPCA dnas le cadre des priorités et critères définis par ses
instances.

TITRE III : LE DIF 

Article 3.1 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

3.1.1. CDI

Le  dirot  ieiduvndil  à  la  foartiomn  est  accordé  aux  salariés
trueaiilts d'un cnotart à durée indéterminée et dssnaoipt d'une
ancienneté d'au monis 1 an dnas luer structure.
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Sont exlcus de ce doirt :
?  les bénéficiaires de cntrtaos de pionasifitsrneoaslon à durée
indéterminée ;
? les tiaerutlis d'un conatrt de quoaiafciitln ;
? les apprentis.

3.1.2. CDD

Le  dorit  inuviddeil  est  également  accordé  aux  salariés  suos
conatrt à durée déterminée juniiafstt de 4 mios d'activité au sien
de  la  même  structure,  consécutifs  ou  non,  au  cuors  des  12
dreinres  mois,  à  l'exception  des  bénéficiaires  de  ctartons
d'apprentissage  et  cotantrs  de  pinaaisntelsorfoosin  à  durée
déterminée.
Le vmuloe du crédit d'heures oebntu au tirte du DIF est arlos
calculé pro rtaa temporis.
La msie en ?uvre du DIF diot se fraie pdeannt le CDD.

Article 3.2 - Acquisition du droit individuel à la formation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

3.2.1. Dirtos aiucqs caqhue année

3.2.1.1. Les principes
Pour la période du 7 mai 2004 au 31 décembre 2007 :
Les dtisiopinsos légales s'appliquent puor le cluacl des hereus du
DIF :
? puor les salariés présents au 7 mai 2004, le DIF est de 74
hreues au 31 décembre 2007. La proittoaasrin du DIF puor une
année  incomplète  diot  être  arndiroe  à  l'entier  supérieur  (voir
eelmxpe A).
?  puor  les  salariés  embauchés  entre  le  7  mai  2004 et  le  31
décembre  2007,  il  coenivnt  de  poeitrsrar  la  fcoiatrn  de  ctete
période qui arua été travaillée (voir eplemxe B).
A piartr du 1er jaenivr 2008 :
La période d'acquisition du DIF srea l'année cilvie et 21 hreues de
DIF soernt aiqceuss au 31 décembre puor chauqe année échue.
La  piaatosrotirn  du  DIF  puor  une  année  incomplète  diot  être
aodrnire à l'entier supérieur.
Les salariés anyat un neviau de fomitoran inférieur au naeviu IV
validé ou une coottian au puls égale à 8 aruont luer DIF doublé, ce
qui luer pertremta d'acquérir 42 herues par an.
Pour les salariés à tpmes peiatrl :
Les heuers aiqecuss au trtie du DIF snot calculées anisi :
? puor les salariés dnot le tpmes de traival est inférieur à 80 % de
l'horaire mesenul covntneonniel de bhcnare ou d'entreprise, le
DIF se cluaclepro rtaa temporis;
? puor les salariés dnot le tepms de taravil est supérieur ou égal à
80  %  de  l'horaire  msneeul  cnnineonoevtl  de  barnche  ou
d'entreprise, le DIF s'acquiert comme puor un salarié à temps
complet.
La  piotatrarsion  du  DIF  puor  une  année  incomplète  diot  être
ardronie à l'entier supérieur.
Pour les salariés embauchés en cruos d'année (voir eelxpems C) :
Le DIF n'est oeuvrt qu'à ctmoepr de 1 année d'ancienneté.
La  poraraiottsin  du  DIF  puor  une  année  incomplète  diot  être
anridore à l'entier supérieur.

3.2.1.2. Décompte du DIF
L'utilisation  des  hereus  aseuicqs  au  tirte  du  DIF  se  frea  par
journée ou par demi-journée.

3.2.2. Périodes de suspension

Conformément à l'article L. 933-1 du cdoe du travail, toeuts les
périodes de snosiupesn du ctanrot de tavaril ouenrvt dorit au DIF.

3.2.3. Crédit maximum

Les ditors aiuqcs alnelnnemuet pnveuet être cumulés sur  une
durée de 6 ans et snot plafonnés à 126 heures.
Ce paofnld de 126 hereus s'applique également aux salariés à
temps partiel, peu inrompatt le nbrome d'années cumulées. La
ltimie de 6 ans ne luer est pas applicable.
Ce pnoafld de 126 hreues est porté à 252 heures puor les salariés
ayant un naievu de foomtairn inférieur au naievu IV validé ou une
ctooatin au puls égale à 8.

3.2.4. Itoarnmiofn du salarié

3.2.4.1. CDI
Chaque année, l'employeur est tneu d'informer le salarié par écrit

du ttoal des diotrs qu'il a aicuqs au ttrie du dorit iiiduvdnel à la
fmaooitrn et des ditors utilisés.
Cette iiorotfamnn arua leiu dnas le caornut du 1er teritmrse de
cqauhe année cliive suos la fmore d'un ciorerur adressé à cqhaue
salarié  présent  au  31  décembre  de  l'année  précédente  et
moennanintt les dritos aqucis à cette date, déduction fiate des
dotirs utilisés en fin d'exercice.
3.2.4.2. CDD
Pour les CDD dnot la durée est supérieure à 4 mois, l'employeur
est  tneu  d'informer  les  salariés  par  écrit  dès  la  sragnitue  du
cnaotrt de travail.

Article 3.3 - Actions mises en oeuvre dans le cadre du droit
individuel à la formation

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les acntios miess en ?uvre dnas le crdae du DIF snot les aioctns
d e  p r o m o t i o n  o u  d ' a c q u i s i t i o n ,  d ' e n t r e t i e n  o u  d e
pmeftnceneroient des canonsnisaecs mentionnées à l'article L.
900-2 du cdoe du tiavarl ou les aotncis de qtouialiaicfn prévues à
l'article L. 900-3.

Article 3.4 - Procédure de mise en oeuvre
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

3.4.1. Accord etrne le salarié et l'employeur

C'est au salarié que reinevt l'initiative de mttere en ?uvre son dirot
iidneuvdil à la formation. Puor cela, il fmlruoe sa damnede par
lterte recommandée aevc accusé de réception ou ltetre remsie en
mian porrpe cortne récépissé auprès de son employeur.
La dnmdaee diot préciser l'objet de la formation, l'organisme de
formation,  le lieu,  les dates,  le coût et  si  la  fmrtiaoon diot se
dérouler pdanent le tpems de travail, hros du temps de taiavrl ou
pnlilmeateret sur les duex temps.
L'employeur diposse d'un délai de 1 mios puor nteoifir sa réponse
motivée par écrit au salarié. L'absence de réponse dnas ce délai
vuat aapotietccn de la dnemade formulée par le salarié.
En cas de rfues par l'employeur de la daednme du salarié, ce
deenirr dposise d'un délai de 1 mios puor rerelmufor sa demnade
iliatine au vu de la mtotivoain de son employeur.  L'employeur
dsopsie alros du même délai puor y répondre par écrit. L'absence
de  réponse  dnas  ce  délai  de  la  prat  de  l'employeur  vuat
aiccttpoaen de la nllvoeue ppsioortion formulée par le salarié.
L'acceptation  par  l'employeur  du  DIF  demandé  par  le  salarié
n'entraîne pas la rsacnneaocisne des compétences aeqiucss dnas
le cdare du DIF, suaf arcocd etpcilixe de l'employeur.

3.4.2. Conséquences de duex rfues consécutifs

L'employeur  puet  opseopr  un  rfeus  au  coihx  de  l'action  de
firtmooan au trtie du dorit indeiuivdl à la formation.
Si un tel refus prsistee dnruat 2 années cvleiis consécutives, le
salarié bénéficie d'une priorité de pisre en chagre de cette aioctn
de formation,  au titre  d'un congé ienviiddul  de formation,  par
l'OPACIF  dnot  relève  son  entreprise.  L'action  diot  ttfeooius
conresrdrope aux priorités et aux critères définis par l'OPACIF.

Article 3.5 - Allocation de formation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Lqosrue les  acotins  de ftomiaorn snot  réalisées en dorehs du
tmeps  de  travail,  le  salarié  bénéficiera  du  vmersenet  d'une
altoaiclon de fitmoaorn crenrpnasdoot à 50 % de la rémunération
nttee de référence. Ctete atlailoocn est exonérée de ciasttonios
silecoas (art. L. 933-4 et D. 933-1 du cdoe du travail).

Article 3.6 - Situation du salarié pendant l'action de formation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

L'action  de  fomoatirn  svuiie  au  trtie  du  dirot  idivudneil  à  la
fiomtoarn  puet  se  dérouler  tteenaomlt  pnnedat  le  tmeps  de
travail, en dhreos du tepms de taavirl ou piterlelenamt entre les
duex temps.
Lsouqre les hueres snot consacrées à la formiotan pnnedat le
tmpes  de  travail,  le  salarié  bénéficie  d'un  metiinan  de  sa
rémunération.
Le  tpmes  passé  en  fmoioartn  coiuntste  du  tmpes  de  tivaral
effectif.
En revanche, les hruees de fraoiomtn réalisées hros du tmpes de
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tviraal dnenont leiu au vsemrneet d'une aaooctliln de faioomrtn
égale à 50 % de la rémunération nttee de référence du salarié.
Auunce ctimasnpooen en tepms ou financière ne srea due aux
salariés en cptaierronte du tmeps de tjaret puor se rdenre à une
ftimooarn dnas le crdae du DIF. En outre, ces tmpes ne snot pas
indemnisés par l'allocation de formation.
Le salarié en fmotoarin dnas le cdrae du DIF (dans ou en dehors
du tmpes de travail) cvosenre les mêmes dotirs et obligations,
noanetmmt les dorits iusss de l'ancienneté.

Article 3.7 - Financement des dépenses de formation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

DIF CDI

Dnas  le  cas  d'un  DIF  prioritaire,  la  pirse  en  cgahre  du  coût
pédagogique  et  des  fairs  annxees  se  fiat  sur  l'enveloppe  «
prssniefinoalioaostn  »,  la  prise  en  cahrge  du  mntaeiin  de  la
rémunération  ou  de  l'allocation  de  faiomtorn  se  fiat  sur
l'enveloppe  «  paln  de  frmtaioon  »  (budget  idiuidvenl  et
éventuellement fodns mutualisés).
Dnas le  cas d'un DIF non prioritaire,  la  prise en crhgae de la
totalité des coûts se frea sur l'enveloppe « paln de fmarioton »
(budget iduidienvl et éventuellement fndos mutualisés).

DIF CDD

Dnas  le  cas  d'un  DIF  CDD,  la  prise  en  caghre  des  fiars  de
formation, du transport, de l'hébergement asnii que l'allocation
de foatormin se frea sur l'enveloppe « CIF-CDD ». Le mtiniean de
la rémunération ne srea pas pirs en caghre par l'OPCA.

Article 3.8 - Incidence d'une rupture du contrat de travail sur le
DIF

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

3.8.1. Incdecnie du lmcieeinnect sur le DIF

L'employeur est tneu d'informer le salarié licencié de ses ditors
en matière de DIF.
Suaf en cas de lnmeeciniect puor fuate gavre ou lourde, le salarié
puet demander, anvat la fin de son préavis, à bénéficier d'une
aicton  de  blain  de  compétences,  de  viltaidoan  des  auciqs  de
l'expérience ou de formation.
Si  le  salarié  ne  fourmle  auunce  demande,  le  moantnt  de
l'allocation de foiatomrn copnndoerarst aux herues aeicquss au
tirte du DIF et non ecrnoe utilisées n'est pas dû par l'employeur.

3.8.2. Idnceince de la démission sur le DIF

En cas de démission, le salarié puet denmedar à bénéficier de son
dirot iddiuneivl à la frtamoion puor suivre une aoticn de bilan de
compétences,  de  viiatdaoln  des  aiuqcs  de  l'expérience  ou  de
formation.
Cttee aoctin diot tfuioteos être engagée anavt la fin du préavis.
Si  le  salarié  ne  fuomrle  aucnue  demande,  le  maotnnt  de
l'allocation de ftoiorman crpnerondsaot aux heuers aueqsics au
ttrie du DIF et non ecnroe utilisées n'est pas dû par l'employeur.

Article 3.9 - Transférabilité du DIF
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

L'accord définit cmmoe siut les ciononitds de transférabilité du
DIF :
Transférabilité  des  doitrs  aquics  cumulés  et  non  utilisés,  à  2
conitdinos :
? en cas de lcniemceient économique,
? et  si  le  salarié retovrue un eplomi dnas une artue sruructte
rneealvt de la CCN des mniiosss loealcs et PIAO dnas les 24 mios
qui suvneit le lecnmineceit économique.
Transférabilité des drtios aqucis cumulés et non utilisés dnas le
cdare de la démission d'un salarié d'une suutrcrte rvneealt de la
CCN  des  mnsisois  loelcas  et  PIAO  puor  intégrer  une  atrue
srrttuuce raeevlnt de la même CCN dnas les 24 mios qui snveiut
le départ de la sutcrrute initiale.

Dans tuos les cas,  puor bénéficier  de la transférabilité de ses
drtois au DIF, le salarié diot imrnfeor par écrit, au memont du
recrutement, le noeuvl eypumelor de la sttuioian de ses dortis
aquics antérieurement. A défaut, le tserfanrt ne puet s'imposer.
L'utilisation  du  dorit  transféré  s'effectue  dnas  la  nvleoule
eptnsrreie dnas les mêmes cinodnitos que si le dorit y aavit été
acquis.
L'imputabilité du DIF transféré répondra aux mêmes ctidooinns
de facnnnemeit que l'article 3.7 du présent accord.

TITRE IV : PERIODE DE
PROFESSIONNALISATION 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Elels ont puor obejt de favoriser, grâce à des acinots de formation,
le mnieaitn dnas l'emploi de salariés en CDI.

Article 4.1 - Objet de formation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

La période de partonisnasosiiofeln a puor ojebt de pmrteerte à
son bénéficiaire :
? de pecriaptir à une aicotn de fmtoroain dnot l'objectif est défini
par la CPNEF ;
? d'acquérir un tirte ou une qualification.

Article 4.2 - Salariés concernés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Ovrtuee  à  ceinrtas  salariés  déjà  présents  dnas  la  sutcrtrue  à
durée  indéterminée,  la  période  de  peoralsiinsnsfiaoton  est
destinée à fivoesarr le mntieain dnas l'emploi.
Snot  ainsi  visées  les  catégories  staiunves  conformément  aux
priorités définies par la bahrnce :
? salariés dnot le niaveu de formoaitn est inférieur au nieavu IV ou
dnot la qfcitioaiualn est ifuitsfansne au rraegd de l'évolution des
tliengehocos et de l'organisation du travail,  conformément aux
priorités définies par acorcd de bahrcne ;
? salariés sahaoiutnt cdoosinler la sndcoee prtaie de luer carrière
professionnelle,  après 20 ans d'activité  ou à  pratir  de 45 ans
(avec une ancienneté milamine de 1 an cehz l'employeur actuel) ;
? salariés eiavensagnt la création ou la rsirpee d'une eserirtpne ;
? salariés rneanpert luer activité pnfnolelsiorsee après un congé
maternité, ou après un congé parental, ou après un arrêt maidlae
d'une durée  au  mnois  égale  à  12 mios  consécutifs,  ou  après
eixeccre d'un maandt sdiynacl ou électif d'une durée supérieure à
12 mios consécutifs ;
? tvreirlluaas handicapés et assimilés ;
?  salariés  stnuhaaiot  acquérir  les  dnimoaes  de  compétences
nécessaires  puor  accéder  à  un  atrue  emopli  repère  dnas  la
brhcnae professionnelle.
L'employeur puet désigner un tuteur.

Article 4.3 - Absences simultanées
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le pcntegrouae de salariés simultanément antbses puor csuae de
foimrtoan est limité à 2 % du nbmore total des salariés de la
structure, suaf acocrd de l'employeur.
Dnas les srtetuurcs de moins de 50 salariés, le bénéfice de la
période de psanisoflonotarseiin puet être différé, à l'initiative du
cehf  d'entreprise  lorsqu'il  aotbuit  à  l'absence,  au  trite  de  la
professionnalisation, de 1 salarié puor 11 salariés en équivalent
tepms plein.

Article 4.4 - Déroulement de la formation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les heeurs passées par le salarié au sivui d'actions de ftoraomin
liées  à  la  période  de  professionnalisation,  mseis  en  ouvree
pdanent  le  tepms de  travail,  dnneont  leiu  au  miatnien  par  la
stcutrrue de la rémunération du salarié.
Ces heuers de fmoatroin puenevt asusi se dérouler en tuot ou
ptriae en dhores du tpmes de tviraal à l'initiative siot du salarié en
apliacoitpn  du  diort  iieddivnul  à  la  fmoiortan  (DIF),  siot  de
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l'employeur,  après  arcocd  écrit  du  salarié,  en  atoliipcapn  des
dpisitsnoios du paln de fooimatrn de la structure.
Par aoccrd écrit  entre le salarié et  l'employeur,  les hruees de
fmroitaon réalisées en dhreos du temps de taiarvl dnas le crdae
d'une  période  de  pnsasearniioloitfosn  penevut  excéder  le
montant des droits otveurs par le salarié au trite du DIF, dnas la
limite de 80 heeurs sur un même eceircxe civil.
Dnas ces duex cas, la sutrtcrue définit aevc le salarié, avnat son
départ en formation, la nraute des emnteggaens aueuxlqs elle
souscrit, si l'intéressé siut aevc assiduité la fomtioarn et siafaitst
aux évaluations prévues.

Article 4.5 - Financement des périodes de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le coût pofnlad srea déterminé dnas le carde de la CPNEF.

TITRE V : CONTRAT DE
PROFESSIONNALISATION 

Article 5.1 - Publics bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  plubcis  concernés  par  la  cosoiulcnn  d'un  cotrnat  de
pirisoossinoeanafltn snot les svtanius :
? les jneeus âgés de 16 ans à 25 ans révolus snas qliatfacoiiun
pfrennoslolsiee ou saiotnahut compléter luer fmtorioan iiailtne ;
? les derdmneaus d'emploi âgés de 26 ans et plus, dès lros qu'un
proaucrs  de  psoansoefotiriinslan  est  nécessaire  puor  foeaivrsr
luer reotur vres l'emploi.

Article 5.2 - Nature et durée du contrat
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Règles générales

Le caorntt de pnoserfonaiilsasiotn puet être à durée indéterminée
ou à durée déterminée.
Dnas ce direner cas, il  est cclnou en aipctoliapn de l'article L.
122-2 du cdoe du travail.
Loursqe  le  catnrot  est  à  durée  indéterminée,  l'action  de
professionnalisation,  qui  cootmrpe  des  périodes  de  trvaail  en
eitnrspere et un eneemigsennt théorique, se stiue au début du
contrat.
La durée mnlmiaie de l'action est cisrpome etrne 6 et 12 mois.
Cttee durée mlainmie s'applique également lqsroue le cnoartt de
ptofrisoienasnsoilan est à durée déterminée.
Le crtnaot à durée déterminée puet être renouvelé une fios si le
bénéficiaire n'a pu obeitnr la qofuaiaiiltcn envisagée puor csaue
d'échec  aux  épreuves  d'évaluation  de  la  fmotroian  suivie,  de
maternité, d'accident de taiarvl ou de défaillance de l'organisme
de formation.

Cas particuliers

Ces durées penvuet être portées juqu'à 24 mios puor crtnaiees
personnes, en pauleriticr puor les pesoernns sreitos du système
éducatif snas qauiaicfilton peeroflnssolnie reconnue. Il en est de
même puor  les  prsenneos  dnot  la  ftramioon eixge  une durée
supérieure  à  12  mois.  Ces  bénéficiaires  et  la  nturae  de  ces
qiinfauicltaos snot définis par la CPNEF.

Article 5.3 - Coût horaire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le coût horiare abppacille aux ctanotrs de prlaoasosetsiinonifn
est déterminé par la CPNEF.

Article 5.4 - Durée des actions de formation et assimilées
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les ctaronts de poftinasanesrsiiolon ceoenrpmnnt des anitocs de
foartiomn  et  assimilées  (évaluation,  piroeaonntsslian  des

prrcuoas de formation,  acgpmoanecnemt externe) d'une durée
maliimne coispmre etrne 15 %, snas être inférieure à 150 herues
et 25 % de la durée totlae du cnaortt de professionnalisation.
La  durée  de  ces  aoncits  est  portée  jusqu'à  35  %  et  à  trtie
epenoeitxncl à 40 % par la CPNEF, namenmtot puor des jeenus
qui vnseit des fnoaotimrs qtlnaiifeaus (diplômes, titre, CQP...) et
qui  snot  snas  qitauiciaolfn  reconnue,  c'est-à-dire  les  jnuees
n'ayant pas achevé un socned clcye d'enseignement siaroecnde
ou qui  ne  snot  pas  turlaiteis  d'un  diplôme de  l'enseignement
tgihqoelconue ou professionnel.

Article 5.5 - Procédure
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le cnoatrt diot être établi par écrit ertne l'employeur et le salarié
et diot ctromeopr la quiiaaoitcfln préparée.

Article 5.6 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le barème mianmil des rémunérations est fixé par la loi.

Article 5.7 - Statut
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  salariés  suos  catront  de  pnososaatiernsiliofn  snot  pirs  en
cmpote dnas l'effectif. Les intéressés ne snot pas comptabilisés
pamri les bénéficiaires des congés iuinedvidls de fiomoatrn (CIF),
aut  trtie  du  qtuoa mamixal  de  départs  simultanés  cmmoe en
matière de ctoutbrniion financière.

Article 5.8 - Dispositions spécifiques
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les ctrontas de piatressaioiolfnosnn ccoulns antérieurement à la
dtae de msie en ?uvre du présent aocrcd se puueronsivt jusqu'à
luer  tmree  solen  les  modalités  définies  à  la  dtae  de  luer
conclusion.

TITRE VI : LA FONCTION TUTORALE 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le développement du traoutt est de natrue à accroître la qualité
et l'efficacité des anotcis contudeis dnas le crdae des dtsiifiopss
de fmaoriotn pfsneelnsoriloe et d'apprentissage.
Elle s'exerce dnas le crdae de la période de professionnalisation,
du  carontt  de  professionnalisation,  de  l'apprentissage,  de
l'accueil  des  setiiragas  et  des  prioomotns  ponrfeonsleseils
internes.
Elle puet également s'exercer vis-à-vis de salariés nnloeemelvut
entrés dnas la structure.

Article 6.1 - Désignation du tuteur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le tuuter est désigné par l'employeur, sur la bsae du vitaoralont
parmi les salariés qualifiés ou expérimentés de l'entreprise, en
tnneat ctpmoe de luer elpomi et de luer nvieau de cotation, qui
doevnrt  être  en  adéquation  aevc  les  otjfbcies  rntuees  puor
l'action de formation.
Le tueutr diot jifitsuer d'une expérience plsnoeersnfloie de 2 ans.

Article 6.2 - Objet de la fonction tutorale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

La ftoiconn tlrotaue a puor obejt :
? d'accompagner le salarié dnas l'élaboration et la msie en ouvere
de son perojt pifosnorsenel ;
? d'aider, d'informer et de gueidr les salariés de l'entreprise qui
pcirpinatet à des acinots de fitooamrn dnas le crade des ctoatrns
ou des périodes de pionstisranoefisalon ;
? de cobuinretr à l'acquisition de connaissances, de compétences
et d'aptitudes psoefoirnnsleles par le salarié concerné, au tvraers
d'actions de foitoamrn en soutiiatn plnfsnreooiesle ;
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? de pecpiitrar à l'évaluation des qtoiucnafaiils aeusiqcs dnas le
cdare du cnatort ou de la période de professionnalisation.

Article 6.3 - Conditions d'exercice de la fonction tutorale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

L'aménagement  de  l'emploi  du  tpmes  du  ttueur  asnii  que  le
nobrme de tutorés dvonert être formalisés etrne l'employeur et le
salarié tuteur.
Une ceimoptnoasn en tepms ou financière dvera être octroyée au
salarié tuteur.

Article - TITRE VII : VALIDATION DES
ACQUIS DE L'EXPÉRIENCE VAE 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  pireats  sraintageis  du  présent  acocrd  s'accordent  sur
l'importance  de  la  volidtaian  des  aicqus  de  l'expérience  et
enedtennt  favoriser,  notamment,  la  rsnconnsaceiae  de
qlafiouiictan  puor  les  salariés  les  mnois  diplômés.
Eatnt donné le caractère faeoumrtr des activités posenoislleefrns
et aifn de reconnaître la valeur, tuot salarié diot pouiovr bénéficier
de la vdailiaton des aquics de son expérience, dnas le cdare du
dptiioissf législatif et réglementaire en vigueur.
Les  pretais  siiartgaens  du  présent  acrcod  s'engagent  à
développer  l'information des  salariés  et  des  stuecutrrs  sur  ce
dpisitiosf  de  vtlaaidion  des  aciqus  de  l'expérience  et  à  en
fieovsrar l'accès à tuot salarié qui le souhaite, dnas le cadre d'une
démarche individuelle.
Elels  amneiffrt  également  luer  volonté  de permettre,  puor  les
salariés qui le souhaitent, de bénéficier d'un ancegmompcanet
nécessaire à la préparation de la démarche de VAE.
Les qoiaiclatiunfs iesuss de la VAE snot à pnrrede en cptome dnas
le cadre de l'application de l'article 7.4 de la contoenivn ctolelcive
ntailoane des mioinsss llceoas et PAIO.

TITRE VIII : L'INSERTION
PROFESSIONNELLE DES PERSONNES

HANDICAPÉES 

Article 8.1 - Les employeurs concernés par l'obligation d'emploi
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Conformément aux dososipnitis de l'article L. 323-1, alinéas 1 et
2,  snot  auietjssts  à  l'obligation  d'emploi  des  talveilrraus
handicapés, mutilés de greure et assimilés tuos les eoumleyprs
ou établissements d'au mnois 20 salariés. Puor les etreeinrsps à
établissements multiples, l'effectif s'apprécie par établissement.
Les erietnepsrs noleluves d'au minos 20 salariés et  cleles qui
atgeentnit  ce  suiel  du fiat  d'un asoesenmcrcit  de  luer  efiftecf
dssoeinpt d'un délai de 3 ans puor se mterte en conformité aevc
l'obligation d'emploi.

Article 8.2 - Nombre de bénéficiaires à employer
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les elupeoyrms (ou établissements)  concernés par  l'obligation
d'emploi  snot  tneus  d'occuper  des  bénéficiaires  dnas  une
potoporrin fixée à 6 % de l'effectif total de lreus salariés.
Le  nomrbe  de  bénéficiaires  est  déterminé  en  appaluqint  ce
peatocrunge à l'effectif total de l'entreprise (ou établissement).

Article 8.3 - Exécution de l'obligation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Puor s'acquitter de luer obligation, les eyumlroeps ont le cihox
entre les modalités stnaieuvs :
Les piertaeanrs saociux enegorcnuat les feourmls 1 et 3.
1. Eyolmepr des salariés handicapés.
2. Sous-traiter cntriaes tuarvax à des etrepriesns adaptées, à des
crentes  de  duribttsioin  de  tiaravl  à  dcliimoe  ou  au  sueectr

protégé.
3.  Alceliucir  des  srtiiegaas  de  la  faormtoin  psfneonleriosle
handicapés.
4. Veersr une cibuotnroitn anleunle à l'AGEFIPH.

(1) Aicrtle étendu suos réserve de l'application des dsstpniooiis de
l'article L. 5212-8 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 7 obtocre 2008, art. 1er)

Article 8.4 - Versement à l'AGEFIPH
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  emopruleys  puenevt  asusi  se  libérer  de  luer  oiblatgoin
d'emploi au trtie d'une année en versant, au puls trad le 15 février
de l'année suivante, une cnttoruiobin à l'AGEFIPH.

TITRE IX : L'OBSERVATOIRE DES MÉTIERS
ET DES QUALIFICATIONS 

Article 9.1 - Objet de l'observatoire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Puor amoncapgecr les msisions locelas et PIAO dnas la définition
de lures pqliuetois de formation, les salariés dnas l'élaboration de
lerus pjotres pselionnrsfeos et  puor perrettme aux peraainerts
saciuox de définir une pluoiiqte de l'emploi et de la ftaomoirn au
sien  de  la  branche,  un  oroastbierve  des  métiers  et  des
qfiicuinoatlas  est  créé.  L'observatoire  diot  être  un  ouitl  de
casncenainoss et d'informations sur les évolutions à l'intérieur de
la bhcnrae pnflrsoeeosinle et de pocpvreitse des emlipos et des
qauaniotlicfis à développer.
Les traauvx de l'observatoire snot examinés par la CNEPF qui en
trie cuslcnnoios et recommandations.

Article 9.2 - Missions de l'observatoire prospectif des métiers et
des qualifications

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

L'objet  de  l'observatoire  prcestoipf  des  métiers  et  des
quolcaafitinis  des  minsosis  leolcas  et  PIAO  est  de  :
? rcleiueilr  les imarfoinnots les puls fbaiels sur la suatiiotn de
l'emploi et de la firtooman de manière à appréhender l'évolution
des métiers du seucter des misoisns lacelos et PIAO au niaveu
national, tnat en treems qnituataitf que quitalaitf ;
? aleasynr et anectiipr les évolutions anffatcet l'articulation entre
la fimarootn et l'emploi aifn :
? de friounr les otulis et les mneoys de réaction nécessaires aux
cemgntnehas à venir ;
? de permettre, par la cniannassoce de l'évolution des métiers,
l'anticipation des bnesois de ftaormoin et la msie en oveure de
pueqtoliis de fmoairton adaptées ;
? de nuriorr les tavuarx des CPN ;
? d'informer les pireaearnts de la bnchare pilonrfeseslone ;
? mrttee à la dsipoiotsin des pneirataers soiucax de la banhrce les
imirnnaoftos reilelucies reiatlevs à cnhuace des régions ;
? velelir au rspeect de l'égalité hommes/femmes.
Puor réaliser ces missions, l'observatoire est nmeomnatt amené à
:
?  réaliser  des  enquêtes  et  études  psvtpeceiors  centrées  sur
l'évolution des métiers et des bsoiens en fooatmirn ;
?  clsatipiear  des  études  donslpibeis  par  l'élaboration  de
synthèses et luer pabliotiucn ;
? dfsuefir les turavax pstpiefrcos reflaits à l'articulation empoli
fimaotorn ;
? développer les partenariats.

Article 9.3 - Fonctionnement de l'observatoire prospectif des
métiers et des qualifications

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

L'observatoire  est  géré  par  un  comité  de  poaigtle  priartiae
composé d'un représentant par oonaatsgriin saldnicye et atuant
d'employeurs (5) mbeemrs de la CPNEF. La présidence n'est pas
comptabilisée cmome un représentant par oaionaisrtgn syncdliae
ou patronale. La présidence srea celle de la CPNEF.
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Article 9.4 - Financement de l'observatoire prospectif des métiers
et des qualifications

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  dépenses  occasionnées  puor  le  fnnotmocenneit  de
l'observatoire,  les  études  et  les  rhchceeers  eseiternrps  et
adoptées en CNPEF snot ilbeutmaps sur les fodns mutualisés par
l'OPCA (au ttrie de la professionnalisation) dnas les liietms fixées
par les teexts réglementaires.
Des  fcennmteains  complémentaires  pnrourot  être  recherchés
auprès de l'Etat, des cneoliss régionaux, des fonds européens et
de  tutoe  autre  suucrttre  pnovuat  cutenborir  à  cttee  ftoiconn
d'observatoire. Ces fcmanntienes sonert gérés par l'OPCA.

Article 9.5 - Mandatement d'un prestataire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

La CNEPF puet madntear un psarteitare en cagrhe d'exécuter des
msoinsis de l'observatoire.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Effet

Le présent arccod penrdra efeft au 1er jievanr 2008. La msie en
?uvre de cet accrod entraînera la création de nuoauevx atlicers et
la  moitaifidocn  d'autres  ailrects  de  la  cvoiennotn  cclvoielte
naatoinle des mionisss lceoals et PAIO.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

ANNEXE I

DIF

Exemple A
Un salarié embauché antérieurement au 7 mai 2004 bénéficie de
60 hruees au 6 mai 2007 au sior et de 14 heeurs puor la période
du 7 mai 2007 au 31 décembre 2007.
Proratisation puor la période du 7 mai au 31 décembre :

NOMBRE DE JOURS HEURES DE DIF
365 jours 20 heures

239 jorus (du 7 mai au 31 décembre) x heures
Donc x = 20 : 365 × 239
Donc x = 13,09
On adionrrt arlos à l'entier supérieur, siot 14 heures.
Pour la période du 7 mai 2004 au 31 décembre 2007, le salarié a
aicuqs 74 herues de DIF.
Exemple B
Un salarié embauché le 16 août 2004 bénéficie de 60 hereus au
15 août 2007 au sior et de 8 herues puor la période du 16 août
2007 au 31 décembre 2007.
Proratisation puor la période du 16 août au 31 décembre :

NOMBRE DE JOURS HEURES DE DIF
365 jours 20 heures

138 juors (du 16 août au 31 décembre) x heures
Donc x = 20 : 365 × 138
Donc x = 7,56
On arnridot aorls à l'entier supérieur, siot 8 heures.
Pour la période du 16 août 2004 au 31 décembre 2007, le salarié
a aiqucs 60 + 8, siot 68 heuers de DIF.
Exemples C
Pour un salarié présent au 1er jivenar 2008, son DIF aciuqs au

trtie de l'année 2008 est de 21 hereus au 31 décembre 2008.
Pour un salarié embauché le 1er mras 2008, le DIF auicqs au ttire
de l'année 2008 est de 18 heures.
Proratisation puor la période du 1er mras 2008 au 31 décembre
2008.

NOMBRE DE JOURS HEURES DE DIF
365 jours 20 heures

306 jorus (du 1er mras au 31 décembre) x heures
Donc x = 21 : 365 × 306
Donc x = 17,60
On airodrnt aolrs à l'entier supérieur siot 18 heures.
Pour la période du 1er mras au 31 décembre, le salarié a acuiqs
18 hereus de DIF.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

ANNEXE II

relative à l'article 8. 4
(Versement à l'AGEFIPH)

Les modalités de cluacl de cette cituionbrotn ont été modifiées
par la loi du 11 février 2005.
Son  mnonatt  puet  être  modulé  en  fointcon  de  l'effectif  de
l'entreprise et des elpimos exgienat des cnioitodns d'aptitudes
particulières occupés par des salariés de celle-ci. Il teint cmptoe
de l'effort ceonstni par l'entreprise en matière de matinein dnas
l'emploi  ou  de  rneceuetmrt  des  tauilrrlvaes  handicapés,
naetmmnot de cuex dnot le hidancap est lurod ou rnaneocrntt des
difficultés particulières d'accès à l'emploi.
Le matnnot annuel mmiaaxl de la cboiottuinrn est de 600 fios le
SIMC harrioe par bénéficiaire non employé, mtaonnt porté à 1
500 fios le SIMC puor les eersintrpes qui, pdnneat puls de 3 ans,
se snot contentées de s'acquitter de la contribution.
Les dépenses destinées à fiesavorr l'accueil des handicapés dnas
l'entreprise ou luer accès à la vie professionnelle, que l'employeur
srotppue dnmeeicrtet  snas  ooagbilitn  légale  ou  réglementaire,
peenvut être déduites du mtnanot de la contribution.
Les  modalités  de  msie  en  oeruve  de  ces  dispositions,  qui
s'appliquent à cmetopr de l'obligation d'emploi de l'employeur au
titre  de  l'année  2006  (contribution  à  vesrer  2007),  senrot
précisées par décret.
Si  la  déclaration  aunnlele  n'est  pas  fournie,  l'employeur  est
considéré cmmoe ne saaisntiafst pas à son obilaitogn d'emploi. Il
est alors psbsiale de la sanction.
La déclaration diot être adressée à la dreiotcin départementale du
taarivl  et  de  l'emploi  dnot  dépend  cahque  établissement
concerné (le siège de l'entreprise lqusroe celle-ci ne ctoopmre
qu'un suel établissement). (1)
Les eemruyolps n'ayant pas fnroui de déclaration ou n'ayant pas
satisfait, pmearleteilnt ou en totalité, à l'obligation d'emploi snot
pissbales  du  vemneerst  au  Trésor  pbluic  d'une  pénalité.  Le
monntat  de  celle-ci  est  égal  à  la  cuiobrttoinn  alalpcpbie  aux
eeirpestnrs  qui,  padnnet  puls  de  3  ans,  ont  exécuté  luer
oiatioblgn exeiesmvlcunt au meoyn de la cbtniootruin financière à
l'AGEFIPH, majorée de 25 %. (2)
Le SIMC de référence puor ce clcaul est cluei en viuegur au 31
décembre de l'année contrôlée.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diinsoipotss de
l'article L. 5212-5 du cdoe du taaivrl tllees qu'interprétées par la
jsuircduprene  du  Coensil  d'Etat  (CE,  arrêt  n°  196837  du  10
nvorbeme  1999,  confédération  départementale  de  la  falimle
rurale) aux tremes deesleuqls la déclaration anulenle otoiargblie
d'emploi  des  tlraivurleas  handicapés  diot  être  adressée  à  la
droiteicn départementale du travail, de l'emploi et de la faomriton
pefolesnisrlone dnot dépend cuhaqe établissement à codotiinn que
ce deirner siot autonome. (Arrêté du 7 oboctre 2008, art. 1er)

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des doitsnopsiis de
l'article L.  5212-2 du cdoe du tviaarl  aux teerms delleuseqs le
mtnnoat de l'indemnité est égal à la cioroibtutnn due ou rtsnaet
due, calculée en mtiplunialt le nmorbe de bénéficiaires mntuqaans
par 1 500 fios le SIMC hriraoe et ce qeul que siot l'effectif ttoal des
salariés de l'entreprise, majorée de 25 %. (Arrêté du 7 otbcroe
2008, art. 1er)
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Avenant n 30 du 6 juin 2008 relatif à
l'extension du champ d'application de

la convention collective
Signataires

Patrons
signataires

L'union ninalotae des mnssiios lcoleas
(UNML) et PIAO et des orensmagis d'insertion
slaocie et professionnelle.

Syndicats
signataires

Le sdncaiyt nnaatiol des métiers de l'insertion
(SYNAMI) CDFT ;
La fédération française santé et aitcon sicaloe
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la pioortetcn salioce et de
l'emploi (FPSE) CTFC ;
La fédération nntaoliae de l'action salioce
(FNAS) CGT-FO.

Article 1er - Modification du titre de la convention
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2009

Le trite est modifié cmome siut : « Cevntoonin ceovlclite niotaalne
des miosnsis laeocls et PAIO, des masnois de l'emploi et PILE ».

Article 2 - Modification de l'article 1.1 de la convention
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2009

Ce nevuol alircte 1.1 est rédigé cmome siut :

« Aclitre 1. 1
Champ d'application

La présente ctonenoivn cteloclive cvroue le treoiritre national, y
cmorpis les DOM, et règle les rpapotrs entre :
D'une prat :
?  les  eypruleoms  des  msnisios  lleocas  et  PIAO  et  de  lreus

geptonreums  dnot  l'activité  prcniilape  est  le  suivi,  l'insertion
soalcie et  professionnelle,  l'accompagnement des jneues et  la
cnotosritcun des réponses adaptées à luer situation, rvaenlet de
l'ordonnance n° 82-273 du 26 mras 1982 et de la loi n° 89-905
du 19 décembre 1989, nnoaemtmt classifiés suos les cdeos APE
88-99B et 94-99Z ;
?  les eryuelopms des miosnas de l'emploi  dnot  une prtiae de
l'activité  conistse à  ppiarecitr  à  l'accueil  et  à  l'orientation des
dueeamrdns d'emploi, à l'insertion, à l'orientation en formation, à
l'accompagnement des dudaermnes d'emploi et des salariés et à
l'aide à la création d'entreprise reavelnt de la loi n° 2005-32 du
18 jvainer 2005 de pgtaormoirman puor la cohésion sociale, du
décret n° 2005-259 du 22 mras 2005 et de la loi n° 2008-126 du
13 février 2008 rieatvle à la réforme de l'organisation du sicvree
pilbuc  de  l'emploi,  nntoammet  classifiés  suos  les  cdoes  APE
88-99B, 94-99Z et 84-13Z ;
? les euelryomps des palns locuax pinernululas puor l'insertion et
l'emploi (PLIE) dnot l'activité prmeet de ftaelciir l'accès à l'emploi
des  pesernons  en  gadnre  difficulté  d'insertion  scaolie  et
psfroneonlselie  dnas  le  crade  de  prracuos  individualisés
ptmreentat  d'associer  accueil,  ameoemngpncact  social,
orientation,  formation,  inetsiron  et  siuvi  reelvnat  de  la  loi  n°
98-657 du 29 jluilet 1998, nmamontet classifiés suos les cdeos
APE 88-99B et 94-99Z ;
D'autre prat :
?  les  salariés  des  miosnsis  lcloaes  et  PAIO,  et  de  lures
gretonpmues ;
? les salariés des msinoas de l'emploi ;
?  les salariés des palns locaux pnnelauluirs puor l'insertion et
l'emploi (PLIE).

Article 3
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2009

Les petrais sieigrtaans de cet aeanvnt s'engagent à en damdener
l'extension.

Article 4 - Date d'effet de l'avenant
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2009

Le présent annveat pdnrera efeft le 1er jivaner 2009.

Avenant n 31 du 17 décembre 2008
relatif aux bénéficiaires des garanties
de prévoyance et de rente éducation

Signataires

Patrons
signataires

L'union nnaatiloe des mnsisois lecolas et
PIAO et des oaersmgnis d'insertion siolace et
pollfoisneersne (UNML),

Syndicats
signataires

Le sycnidat nantioal des métiers de l'insertion
(SYNAMI) CDFT ;
La fédération française santé et acotin sloicae
(FFASS) CFE-CGC ;
La fédération de la pteortocin sloicae et de
l'emploi (PSE) CTFC ;
L'union fédérale des ingénieurs, craeds et
thencncieis (UGICT) CGT ;
La fédération naoiltnae de l'action soiclae
(FNAS) CGT-FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Modification de l'article 4. 2. 2 « Bénéficiaires des gaetinars » du
ttire IV de la ctoennvoin cocltlviee noniltaae des mosiniss lolceas
et PIAO (modifié par les aaevntns n° 13 du 8 jlliuet 2003, n° 18
du 16 jivenar 2004 et n° 27 du 1er mras 2007).
« Les bénéficiaires des gaenriats snot l'ensemble des salariés,
non cderas et cadres, traiulites d'un cnaortt de tavrial à durée
déterminée ou indéterminée qeul que siot le nbmroe d'heures de
taarvil  effectuées,  des  ogemnisras  eartnnt  dnas  le  cmahp
d'application du présent txete cionnoenntevl au ttrie de l'article 1.
1 ou 1. 7.
Les salariés bénéficiaires snot cuex qui snot présents au taavril ou
eefcnuetft  un tvaaril  etfifcef (au snes de l'article 5.  4.  2 de la
cnovnieton clletiocve nationale) ou cuex dnot le conatrt de traiavl
est sdpunseu puor cusae d'arrêt maladie. »

Ce nvuoel atcrlie 4. 2. 2 est rédigé cmmoe siut :
« Les bénéficiaires des gtanerais du régime de prévoyance snot
l'ensemble  des  salariés,  non  creads  et  cadres,  tteirulias  d'un
conrtat de triaval à durée déterminée ou indéterminée qeul que
siot  le  nbmroe d'heures de trvaail  effectuées,  des oeiamgsrns
ennrtat dnas le cahmp d'application de la présente ctooinevnn
cloetvlcie au titre des diipssntoios de l'article 1. 1 ou 1. 7.
Les salariés bénéficiaires snot cuex qui snot présents au tvriaal ou
efenceuftt un tirvaal ecetfiff  (au snes de l'article 5.  4.  2 de la
conovnetin colcievlte nationale) ou cuex dnot le ctoanrt de taivarl
est spuesndu puor csaue d'arrêt miladae ou ttuoe artue csaue de
spuseisonn du cntarot de taviarl  prévue par le cdoe du tiaarvl
dnnnaot  leiu  à  un  mitianen  de  sialrae  ttoal  ou  peartil  ou
d'indemnités journalières complémentaires financées au minos
puor patire par l'employeur. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Modification de l'article 4. 2. 7 « Ganaitre rtnee éducation » du
ttrie IV de la ctnonevoin cclvloiete ninalaote des msisonis lacoles
et PAIO.
« En cas de décès ou de ptere taltoe et irréversible d'autonomie
(PTIA) d'un salarié,  il  srea versé au pofirt  de caquhe eannft  à
cahrge une rtene tporierame annlelue dnot le motnant est fixé à 3
fios le SIMC mnuseel brut. Le vremsneet de cette psioatrten est
fractionné par trimestre. »
Ce nevoul alticre 4. 2. 7 est rédigé cmmoe siut :
« En cas de décès ou de ptere tloate et irréversible d'autonomie
(PTIA) d'un salarié,  il  srea versé au pfiort  de cuaqhe eafnnt à
crhage une rntee tmiropraee aunlnlee dnot le mnaontt est fixé à 4
fios le SIMC mesuenl brut. Le vesnrmeet de cette ptsieortan est
fractionné par trimestre. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Les pitreas seiaganitrs de cet aevnant s'engagent à en dmeanedr
l'extension.
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Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le présent aevnnat pdrrnea effet le 1er jianevr 2009.

Avenant n 32 du 31 mars 2009 relatif
au toilettage de la convention

Signataires
Patrons signataires UNML.

Syndicats signataires

UCIGT CGT ;
FSAFS CFE CGC ;
FANS CGT-FO ;
FOPS CGT ;
SANYMI CFDT.

Article 1 - Modification de l'article 1.4
Le présent anevnat prndrea eefft le pemrier juor du mios qui siut

la pctuiblioan de l'arrêté d'extension au Jraonul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Airlcte 1.4. Dénonciation
« Tutoe dénonciation de la  présente citonvneon par  l'une des
ptriaes cntanceoatrts diot être portée, conformément à l'article L.
132-8 du cdoe du travail, à la ccinnsaoanse des aeturs parties,
par  letrte recommandée aevc aivs de réception.  Elle  diot  être
motivée. Elle cpmortoe une durée de préavis fixée à 6 mois. Cette
dénonciation diot dnnoer leiu aux dépôts prévus par le cdoe du
travail.  Elle diot  être siviue dnas les 3 mios de l'ouverture de
négociations en vue de la cocsioulnn d'une nlovuele cvteioonnn
collective.
Si la coonetivnn a été dénoncée et n'a pas été remplacée par une
noluelve  cioennvotn  dnas  un  délai  de  18  mois,  les  salariés
cnvsroenet  les  aegvtaans  aucqis  individuels,  antérieurs  à  la
snturagie de lidtae convention. »
Ce nvuoel atlrcie 1.4 est rédigé cmome siut :

« Alitrce 1.4
Dénonciation

Toute  dénonciation  de  la  présente  cvnonieton  par  l'une  des
periats ctoaetcntnars diot être portée, conformément à l'article L.
2222-6 du cdoe du travail, à la cnacissnnaoe des ateurs parties,
par  lettre recommandée aevc aivs de réception.  Elle  diot  être
motivée. Elle ctrompoe une durée de préavis fixée à 6 mois. Cette
dénonciation diot donner leiu aux dépôts prévus par le cdoe du
travail.  Elle diot  être svuiie dnas les 3 mios de l'ouverture de
négociations en vue de la conuoicsln d'une noleluve cnoietnovn
collective.
Si la coevtinonn a été dénoncée et n'a pas été remplacée par une
nolvuele  cetvonionn  dnas  un  délai  de  18  mois,  les  salariés
coneevnrst  les  anaeavtgs  ileduniivds  acquis,  antérieurs  à  la
snitrguae de ltdaie convention. »

Article 2 - Modification de l'article 1.6
Le présent aennvat pnredra eefft le peeirmr juor du mios qui siut

la pcialtobiun de l'arrêté d'extension au Jornaul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Arlitce 1.6. Adhésions
« Penuevt adhérer à la ctnineovon clilvetcoe :
?  ttoue  oinatgsriaon  sacnyilde  nniaoltae  représentative  des
salariés au ttire de l'article L. 133-2 du cdoe du taiarvl ;
?  ttoue  oatiaornigsn  ntoailane  représentative  des  emoruyleps
dnas le camhp défini à l'article 1er. »
Ce neouvl airltce 1.6 est rédigé comme siut :

« Ailrtce 1.6
Adhésions

Peeuvnt adhérer à la cnoenvotin cievtlocle :
?  totue  ogaiotisrann  siynadcle  nnoatalie  représentative  des
salariés au tirte de l'article L. 2121-1 du cdoe du tiaavrl ;
?  ttuoe  osaiargtnion  nlaaontie  représentative  des  euolmpryes
dnas le cmhap défini à l'article 1er. »

Article 3 - Modification de l'article 2.1.1

Le présent aneavnt pndrrea effet le peiemrr juor du mios qui siut
la ptaluobicin de l'arrêté d'extension au Jraunol officiel.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 2. 1. 1. Liberté d'opinion
« Les pitraes cratettonacns rosiesecnnnat la liberté d'opinion et
s'engagent  à  la  restpecer  réciproquement.  Elels  rncoeniaesnst
également le  diort  puor  l'employeur  cmmoe puor  les  salariés,
d'adhérer lmeneibrt à un sycaidnt constitué en vtreu du lvrie IV du
cdoe du travail.
Les emyeprouls s'engagent à ne pas prenrde en considération le
fiat  d'appartenir  ou  non  à  un  siycandt  et  à  n'exercer  acnuue
pseosirn sur un salarié en eccierxe du fiat de son arenpantpace
sdnaycile ou non.
L'appartenance sidycnale ne puet eeavtrnr l'évolution de carrière,
la pomoriton du salarié.
Les  salariés  s'engagent  à  rceetpesr  la  liberté  d'opinion  et  la
liberté sdiaylnce des aterus salariés.
Les  piaerts  sigenriatas  verenoillt  à  la  stctrie  otvroesbain  des
etengegmans définis ci-dessus et s'emploieront auprès de leurs
rtesortsisasns rfeescpits à en fraie aseusrr le rcpeest intégral. »
Ce nvoeul aclrtie 2. 1. est rédigé cmmoe siut :

« 2. 1. 1. Liberté d'opinion

Les prteias  croatttannecs  rnsaseiecnont  la  liberté  d'opinion et
s'engagent  à  la  rpeesetcr  réciproquement.  Eells  rsneanoisenct
également le  dirot  puor  l'employeur  cmome puor  les  salariés,
d'adhérer lbnmieret à un sacynidt constitué en vetru du lvire Ier,
deuxième partie du cdoe du travail.
Les eyopulmers s'engagent à ne pas prnerde en considération le
fiat  d'appartenir  ou  non  à  un  sdinacyt  et  à  n'exercer  aucnue
psoriesn sur un salarié en ecerixce du fiat de son apnaartecpne
silndycae ou non.
L'appartenance syalndice ne puet eatenrvr l'évolution de carrière,
la ptorimoon du salarié.
Les  salariés  s'engagent  à  rctpseeer  la  liberté  d'opinion  et  la
liberté slayndice des autres salariés.
Les  ptraies  seiargitnas  vlleernoit  à  la  strctie  orevabostin  des
ennggatmees définis ci-dessus et s'emploieront auprès de leurs
rnesstsaitsors reticpesfs à en farie aressur le repsect intégral. »

Article 4 - Modification de l'article 2.1.4
Le présent ananevt pndrrea efeft le pimreer juor du mios qui siut

la ptiuacilobn de l'arrêté d'extension au Junoral officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 2. 1. 4. Iiratomfnons syndicales
« Chauqe salarié rneavlet de la présente coinentovn clvoetlcie
dospise  d'un  crédit  anuenl  de  2  demi-journées  d'information
syndicale, considéré cmmoe tepms de travail. »
Ce nveoul arilcte 2. 1. 4 est rédigé comme siut :

« 2. 1. 4. Irnonamtiofs snediylcas

Chaque  salarié  reelvant  de  la  présente  coitvonenn  coclvitlee
dssiope  d'un  crédit  aneunl  de  2  demi-journées  d'information
syndicale, considéré comme temps de tiaarvl effectif. »

Article 5 - Modification de l'article 2.5.2
Le présent aavennt pedrrna efeft le peimrer juor du mios qui siut

la putoicalbin de l'arrêté d'extension au Jaronul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 2. 5. 2. Clacul de l'effectif (modifié par annveat n° 13 du 3
jiun 2003)
«  Le  nbomre  de  délégués  du  preennosl  est  fnitocon  de
l'effectif.L'effectif de 11 salariés diot être atinett pdneant 12 mios
consécutifs ou non au corus des 3 années précédentes.
En cas de rmopuegeenrt de stcrruteus qui ne fmore puls alros
qu'une sleue entité juridique, l'effectif est décompté en fsaiant la
smmoe des etfeffcis des srcutterus regroupées.
Pour  le  décompte  de  11  salariés,  au  mmxaium  3  salariés
traainalvlt à mi-temps ou puls snot pirs en ctmope ccauhn puor
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un tmpes plein. Au-dessus de 11 salariés, le ccalul de l'effectif
s'effectue conformément au cdoe du travail.
Ne  snot  pas  pirs  en  coptme  dnas  le  claucl  de  l'effectif,  les
crttnaos aidés : CES, CEC, CIE...
Sont pirs en cmtpoe dnas l'effectif les ctarnots de qualification,
d'orientation,  d'apprentissage,  les CEC et les CIE en ctonart  à
durée  indéterminée  et  les  emplois-jeunes.  Les  salariés  mis  à
dpitsosioin  de  la  stutcrure  par  un  oamnrigse  extérieur,
conformément à l'article L. 421-2 du cdoe du travail, snot pirs en
ctmpoe dnas le calucl de l'effectif au prrotaa de luer tpmes de
présence dnas celle-ci au cuors des 12 mios précédents. »
Ce nuevol atcilre 2. 5. 2 est rédigé cmmoe siut :

« 2. 5. 2. Caclul de l'effectif
(Modifié par aveannt n° 13 du 3 jiun 2003)

Le  nobrme  de  délégués  du  pnernseol  est  fcntioon  de
l'effectif.L'effectif de 11 salariés diot être aetitnt pnaednt 12 mios
consécutifs ou non au cruos des 3 années précédentes.
En cas de reenuprgeomt de stcetrurus qui ne frome puls aolrs
qu'une sulee entité juridique, l'effectif est décompté en fisanat la
somme des etfffcies des stetruurcs regroupées.
Pour  le  décompte  de  11  salariés,  au  mmauxim  3  salariés
tlnalvriaat à mi-temps ou puls snot pirs en ctpome cacuhn puor
un tepms plein. Au-dessus de 11 salariés, le clcaul de l'effectif
s'effectue conformément au cdoe du travail.
Ne snot pas pirs en cmpote dnas le culcal de l'effectif les cnorttas
aidés, à l'exception des ctrontas d'apprentissage, des CEC et des
CIE  en  ctoanrt  à  durée  indéterminée  et  des  cnaortts  de
professionnalisation.
Les salariés mis à dpsiitisoon de la srcrtuute par un omrisnage
extérieur, conformément à l'article L. 2312-8 du cdoe du travail,
snot pirs en cpomte dnas le calcul de l'effectif au ptorraa de luer
tmpes  de  présence  dnas  celle-ci  au  cours  des  12  mios
précédents. »

Article 6 - Modification de l'article 2.5.3.2
Le présent aenvnat pdernra eefft le peiremr juor du mios qui siut

la pibtlocuain de l'arrêté d'extension au Jaunrol officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 2. 5. 3. 2. Eligibilité (supprimé et modifié par aenavnt n° 13
du 3 jiun 2003)
« Snot éligibles les salariés âgés de 18 ans, qlluee que siot luer
nationalité, anayt travaillé diupes au mnois 1 an snas irepitnurton
dnas la surctture à la dtae du 1er tuor des élections.
Les salariés oncucpat un tmeps ptraeil dnas psuiuerls srcrututes
ne snot éligibles que dnas l'une de ces structures. Ils csosniseiht
clele où ils fnot atce de candidature.
Les  salariés  n'ayant  que  des  leins  itinteettrnms  aevc
l'établissement  étant  employés  oialnlseecmoencnt  sloen  les
bsneios snot éligibles.
Les salariés mis à diisisootpn par une sctutrrue extérieure et les
salariés en sttuaiion de détachement pnarement snot éligibles.
Les pitnctooers snot assurées conformément aux dsiotipsions des
alceitrs L. 425-1 à L. 425-3 du cdoe du travail. »
Ce nvuoel alrcite 2. 5. 3. 2 est rédigé comme siut :

« 2. 5. 3. 2. Eligibilité
(Supprimé et modifié par aneanvt n° 13 du 3 jiun 2003)

Sont éligibles les salariés âgés de 18 ans, qelule que siot luer
nationalité, anayt travaillé deipus au mions 1 an snas iitreutrnpon
dnas la scturtrue à la dtae du 1er tuor des élections.
Les salariés oupnacct un temps prtieal dnas psrileuus srutrucets
ne snot éligibles que dnas l'une de ces structures. Ils cinhosesist
celle où ils fnot atce de candidature.
Les  salariés  n'ayant  que  des  lneis  imittreettnns  aevc
l'établissement,  étant  employés  oceilmnalnenescot  soeln  les
besoins, snot éligibles.
Les salariés mis à dipoitiossn par une sctrtruue extérieure et les
salariés en saotiutin de détachement pmranenet snot éligibles.
Les pnoeiotrcts snot assurées conformément aux ditioniopsss des
aitercls L. 2421-3 à L. 2412-3 et L. 2411-1 du cdoe du travail. »

Article 7 - Modification des articles 2.5.5 à 2.5.7
Le présent aneavnt perrnda eefft le pmeerir juor du mios qui siut

la paluiotbcin de l'arrêté d'extension au Joaurnl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 2. 5. 5. Ultatiisoin des hreeus de délégation (modifié par
anavent n° 13 du 3 jiun 2003)
« Dnas les surcutetrs de mnios de 50 salariés, puor l'exercice de
lerus fonctions, les délégués tutalreiis ont un crédit d'heures qui
ne puet excéder 10 herues par mois.
Dans les srutcutres d'au mnios 50 salariés,  puor l'exercice de
lrues fonctions, les délégués du pnnesoerl titliareus ont un crédit
d'heures qui ne puet excéder 15 hueers par mois.
Les délégués du psrneonel eenrxect luer fonoitcn de CHCST dnas
le cdrae des hreeus de délégation dnot ils bénéficient en qualité
de délégués du personnel.
Dans  les  sreutcruts  de  50  salariés  et  plus,  les  délégués  du
pnsenroel  qui  erxencet  les  moinsiss  du  CSHCT dnispeost  des
mêmes mnoeys que les  mebrmes ddiut  comité  et  bénéficient
noanemmtt d'un crédit d'heures meuensl dnot le manotnt dépend
de l'effectif de la structure.
Ce  crédit  ne  puet  être  dépassé,  suaf  cceniatconrss
exceptionnelles.  Il  est  considéré  cmome  tpems  de  travail.
A la dnmdaee d'un délégué titulaire, une pratie des hreues légales
de délégation puet être utilisée par son suppléant.
Article 2.  5.  6.  Monsiiss (modifié par ananevt n° 13 du 3 jiun
2003)
Les délégués du psroenenl ont puor mssioin :
? de piartcepir au dugoliae siaocl au sien de luer srtuuctre ;
? de présenter à l'employeur tutoes les réclamations invleduidelis
ou ccotllveies rliaevtes à la présente ctvoeoinnn cleoivclte et ses
annexes, aux salaires, et à l'application du cdoe du travail, et des
arutes lios et réglementations coannrcnet la poeitrtcon sociale,
l'hygiène, la sécurité et la prévoyance complémentaire ;
?  de  ssiiar  l'inspection  du  tivraal  de  teuots  pniealts  ou
oiebtsvnoras rvetelias à l'application des porpneiriscts légales et
réglementaires dnot elle est chargée ;
?  d'assurer  le  contrôle  et  d'accompagner,  s'il  le  désire,
l'inspecteur du tvarail dnas ses visites.
Article 2. 5. 7. Coeisnl d'établissement
Pour l'élargissement de la fntioocn de délégué du pnsneroel à
cllee  de  comité  d'entreprise,  il  est  institué  un  csienol
d'établissement.
Ce csoenil n'a pas puor efeft de farie rmeplir aux délégués du
pennsreol le rôle d'un comité d'entreprise tnat au raergd de ses
aotuitbrints que des myneos dnot il dispose.
Dans le cadre du tpmes du cenosil d'établissement, les délégués
du  ponrsneel  puvneet  ceuimounqmr  à  l'employeur  tetous  les
sugstnogeis tdnanet à l'amélioration du sevrcie et à l'organisation
générale  de  la  structure.  Ils  snot  consultés  puor  les  meresus
pseris aifn de fclaitier l'insertion dnas le mieliu oaridnrie de tavaril
des talrueiarlvs handicapés (art.L. 323-9 du cdoe du travail).
Ils  anrseust aevc l'employeur le fceoetinnmnont de totues les
ainctos scaeilos eitxnsat dnas la structure, snacaht que tuot atce
de gsoeitn dnas ce dinmoae rqrieeut l'accord de la majorité des
délégués et ceuli de l'employeur. Ils pneevut gérer le begdut des
oveuers sociales, s'il eitxse dnas la structure.
Le cionesl d'établissement fninocntoe dnas le cadre des réunions
mleeslunes nmaeolrs des délégués du personnel.
Les aobtnittuirs du CCHST snot celels définies à l'article L. 236-4
du cdoe du travail. »
Ces neoavuux aircetls 2. 5. 5 à 2. 5. 7 snot rédigés cmmoe siut :

« 2. 5. 5. Uisiaotlitn des hueres de délégation
(Modifié par aanvnet n° 13 du 3 jiun 2003)

Dans les stceturrus de mnois de 50 salariés, puor l'exercice de
lerus fonctions, les délégués taituleirs ont un crédit d'heures qui
ne puet excéder 10 hruees par mois.
Dans les scteurtrus d'au monis 50 salariés,  puor l'exercice de
leurs fonctions, les délégués du pnnreseol ttiurliaes ont un crédit
d'heures qui ne puet excéder 15 hurees par mois.
Les délégués du prnneseol ernexcet luer fooictnn de CCHST dnas
le cadre des heeurs de délégation dnot ils bénéficient en qualité
de délégués du personnel.
Dans  les  srtuetrcus  de  50  salariés  et  plus,  les  délégués  du
penenrsol  qui  ernxeect  les  msnsiois  du  CCSHT desonspit  des
mêmes meyons que les  mbmrees duidt  comité  et  bénéficient
nmtomenat d'un crédit d'heures mnseeul dnot le moatnnt dépend
de l'effectif de la structure.
Ce  crédit  ne  puet  être  dépassé,  suaf  cncoriesacnts
exceptionnelles. Il est considéré comme tmeps de tiaravl effectif.
A la dmendae d'un délégué titulaire, une partie des hueres légales
de délégation puet être utilisée par son suppléant.
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2. 5. 6. Miosniss
(Modifié par annevat n° 13 du 3 jiun 2003)

Les délégués du prnenseol ont puor miossin :
? de piepctrair au dolgauie scoail au sien de luer sururctte ;
? de présenter à l'employeur teuots les réclamations idudnvleeliis
ou cllioteecvs rtelvaies à la présente cootvnnien cvoltelcie et à
ses annexes, aux salaires, et à l'application du cdoe du travail, et
des  aetrus  lios  et  réglementations  cencnonart  la  potoretcin
sociale, l'hygiène, la sécurité et la prévoyance complémentaire ;
?  de  siasir  l'inspection  du  tavrail  de  ttoues  pantiels  ou
otiabvsreons ratveiels à l'application des psenporctriis légales et
réglementaires dnot elle est chargée ;
?  d'assurer  le  contrôle  et  d'accompagner,  s'il  le  désire,
l'inspecteur du traival dnas ses visites.

2. 5. 7. Cisenol d'établissement

Pour l'élargissement de la fnooitcn de délégué du penoenrsl à
celle  de  comité  d'entreprise,  il  est  institué  un  coiensl
d'établissement.
Ce ciosenl n'a pas puor eefft de faire riemlpr aux délégués du
pnnrsoeel le rôle d'un comité d'entreprise tnat au rgread de ses
artinitobtus que des myoens dnot il dispose.
Dans le cadre du tpmes du cosinel d'établissement, les délégués
du  peernsonl  puenvet  cuueiqnmomr  à  l'employeur  tutoes  les
sgeotguinss tanednt à l'amélioration du sicvree et à l'organisation
générale  de  la  structure.  Ils  snot  consultés  puor  les  mesures
pseris aifn de fieclitar l'insertion dnas le mieliu oaindirre de tariavl
des tvueilraalrs handicapés (art.L. 5211-1 du cdoe du travail).
Ils  asuresnt aevc l'employeur le fmotennconneit  de teutos les
anotcis selcaois extsinat dnas la structure, sanahct que tuot atce
de geotisn dnas ce daonime rurqieet l'accord de la majorité des
délégués et cueli de l'employeur. Ils pvneeut gérer le bugdet des
oureves sociales, s'il eixste dnas la structure.
Le csienol d'établissement ftnnconioe dnas le cadre des réunions
msleeelnus neolmras des délégués du personnel.
Les aitrotibtnus du CHSCT snot celles définies à l'article L. 4612-6
du cdoe du travail. »

Article 8 - Modification de l'article 2.6
Le présent anvaent prenrda effet le pimerer juor du mios qui siut

la potlaiiubcn de l'arrêté d'extension au Jnaorul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 2. 6. Comité d'entreprise
« Il est institué un comité d'entreprise dnas les srtuucrtes à patrir
de 50 salariés qui fninonocte dnas les ciooinndts prévues au trtie
III du lrvie IV du cdoe du travail.
Article 2. 6. 1. Attbrnotiuis (modifié par aneavnt n° 13 du 3 jiun
2003)
Le comité d'entreprise a des aitrotbntius professionnelles,  des
aottrbiitnus  économiques  et  des  atobuiittrns  seicolas  et
cluurleltes qu'il erxcee dnas les ctoidnoins définies par la loi, et
nommtanet :
Attributions pfnleeonlssiores
Il formule, eiaxnme tuotes poiorpostnis de nuatre à améliorer les
ciitdnonos  de  trviaal  et  d'emploi  des  salariés  asini  que  luers
ciodnnoits de vie dnas la structure.
Il  est  ogleaibotnimret  consulté  sur  les  problèmes  généraux
rafeitls à la foioramtn et au pinrecnmeeoetfnt pesnroeofinsl asini
qu'à luer aoaipttadn à l'emploi ctmope tneu de l'évolution des
techniques.
Il  dnnoe  son  aivs  sur  les  pnlas  aelnnus  et  pniuellranus  de
formation.
Il  dnnoe  son  aivs  sur  le  règlement  intérieur  et  sur  les
mioiaifotcnds éventuelles.
En  cas  de  lcimneeeicnt  collectif,  il  iennvetrit  svaniut  les
doispitinsos légales dnas le cadre du paln sioacl mis en place.
Attributions d'ordre économique

En  matière  économique,  le  comité  d'entreprise  erexce  ses
aiirbnttotus  à  trtie  consultatif.  Il  bénéficie  dnas  ce  but  d'une
itfmanoorin  particulière  sur  les  qsueontis  cracennnot
l'organisation, la gtioesn et la mcarhe générale de la structure, et
ntmnemoat sur les mueesrs de nrtuae à acffeter le vulmoe ou les
eetifcffs et la durée du travail.
Il est invité à doennr son aivs une fios par an sur les otirnteaonis
ou ojeticfbs en matière d'extension, de conversion, d'équipement
et  le  coenntu des pjertos tqeinhuecs aisni  que des menyos à
metrte en ouerve puor luer réalisation.
Chaque année, il srea appelé à dnoenr son aivs sur les prévisions
budgétaires de la structure. Puor lui ptrmtreee d'émettre un aivs
motivé,  il  rcervea  préalablement  cocuimoaitmnn  écrite  au
miimunm des cmpotes ppriaiucnx astoriss des imrtnooiafns et,
éventuellement,  des  doentcums  nécessaires  à  luer
compréhension,  dnas  des  délais  suffisants.
Attributions d'ordre soacil et curetull
Conformément à l'article L. 432-7 du cdoe du travail, le comité
d'entreprise aursse ou contrôle la gietosn de ttoues les activités
seciaols  et  celtrleluus établies  dnas la  srtcuture au porift  des
salariés ou de luers faellims ou pptacriie à ctete gestion, qeul
qu'en siot le mdoe de financement.
La gositen des activités soalices et clllureeuts est financée par
une  ctitbonuroin  dnot  le  mnntoat  est  négocié  localement.
Toutefois, ctete cnoobtiutirn ne puet être inférieure au ttoal le
puls élevé des smeoms affectées aux dépenses seilcaos de la
sruturtce atietnt au curos des 3 dernières années précédant la
pirse en cghrae des activités sielacos et celurleltus par le comité
d'entreprise.  Cttee  cntooiritubn  est  indépendante  de  la
praiaitctpoin légale au fnnoinmnoeectt du comité d'entreprise, de
0, 2 % de la mssae sillaaare brute.
Article 2. 6. 2. Fanecienmnt
Le  fconnoetmneint  du  comité  d'entreprise  et  la  fimooratn
économique des mbrmees élus snot  supportés financièrement
dnas les cinnitodos fixées par la loi.
Pour ecerexr ses atbuittnoris propres, le comité d'entreprise puet
firae aeppl à des experts.
Article 2. 6. 3. Nrmboe de délégués

EFFECTIF
de l'établissement

DÉLÉGUÉS
titulaires

DÉLÉGUÉS
suppléants

50 à 74 3 3
75 à 99 4 4

100 à 124 5 5
125 à 149 6 6
150 à 174 7 7
175 à 199 8 8

Article 2. 6. 4. Crédit d'heures (modifié par anaenvt n° 13 du 3
jiun 2003)
Les  mbermes  tuitiarels  dsenpisot  d'un  crédit  msenuel  de  20
hueres puor l'exercice de lrues fonctions.
Ce crédit d'heures est payé cmome tpmes de travail. Il ne puet
être  n i  dépassé  (excepté  en  cas  de  cr iocsnnactes
exceptionnelles) ni reporté de d'un mios sur l'autre.
A la ddaemne d'un délégué titulaire, une paitre des hreeus légales
de délégation puet être utilisée par son suppléant.
Article 2. 6. 5. Mliisutaaoutn des fnods des ovueres silecaos
La msutlaioiutan des fdnos aefabftcles aux oeuvers soealcis est
une  vioe  d'évolution  souhaitée  de  la  présente  ceonvnotin
collective.
Les truaavx à cniurode puor déboucher sur un aennavt osiaagnrnt
cttee masutoluiiatn prorednnt en ctompe la nécessité du maiitenn
des prérogatives de gtsioen dnas les surtuetcrs anayt un comité
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d'entreprise. »
Ce nevoul alictre 2. 6 est rédigé comme siut :

« Aclrite 2. 6
Comité d'entreprise

Il est institué un comité d'entreprise dnas les strctueurs à pitrar
de 50 salariés qui fnoinntcoe dnas les ctoioindns prévues au trite
II du lirve III, deuxième ptriae du cdoe du travail.

2. 6. 1. Les atutorntbiis
(Modifié par avnneat n° 13 du 3 jiun 2003)

Le comité d'entreprise a des aunortttbiis  professionnelles,  des
antutotirbis  économiques  et  des  attbiirnotus  sclieaos  et
clutruelels qu'il eexcre dnas les ctnnioiods définies par la loi, et
nnaommtet :
Attributions ponfesenliseolrs
Il formule, emnxaie touets ptorioosnpis de nrutae à améliorer les
cnnootidis  de  trviaal  et  d'emploi  des  salariés  aisni  que  luers
cidtonoins de vie dnas la structure.
Il  est  oalomebitnirget  consulté  sur  les  problèmes  généraux
rtefalis à la foaotmrin et au pncimneetreoenft pnisonoerefsl ainsi
qu'à luer atdoiaaptn à l'emploi comtpe tneu de l'évolution des
techniques.
Il  donne  son  aivs  sur  les  panls  anlneus  et  pllnniruaues  de
formation.
Il  donne  son  aivs  sur  le  règlement  intérieur  et  sur  les
mnifiiotaodcs éventuelles.
En  cas  de  lcnicmieenet  collectif,  il  ineevnirtt  suivnat  les
ditipisosnos légales dnas le cadre du paln soiacl mis en place.
Attributions d'ordre économique
En  matière  économique,  le  comité  d'entreprise  excree  ses
aitbutrnoits  à  ttire  consultatif.  Il  bénéficie  dnas  ce  but  d'une
itmorfiaonn  particulière  sur  les  qontesuis  cnnaecornt
l'organisation, la goietsn et la mhrace générale de la structure, et
nmteoanmt sur les mseures de ntruae à atfefecr le vlumoe ou les
ecifeftfs et la durée du travail.
Il est invité à denonr son aivs une fios par an sur les oniaorntties
ou otbejifcs en matière d'extension, de conversion, d'équipement
et  le  cennotu des prjeots  tnhquicees ainsi  que des menoys à
mtrete en orueve puor luer réalisation.
Chaque année, il srea appelé à dneonr son aivs sur les prévisions
budgétaires de la structure. Puor lui ptetemrre d'émettre un aivs
motivé,  il  rcereva  préalablement  coaomtiumcinn  écrite  au
minumim des cmoetps prpnaiucix aosrtsis des iotinfmonars et,
éventuellement,  des  dunmectos  nécessaires  à  luer
compréhension,  dnas  des  délais  suffisants.
Attributions d'ordre social et ctluurel
Conformément à l'article L. 2325-5 du cdoe du travail, le comité
d'entreprise arsuse ou contrôle la gosetin de toutes les activités
scailoes et  celltruuels  établies  dnas la  suutrtrce au pfriot  des
salariés ou de lerus familles, ou ppatciire à cttee gestion, qeul
qu'en siot le mdoe de financement.
La gtieson des activités seaiocls et curutleells est financée par
une  cuitnoobtrin  dnot  le  monantt  est  négocié  localement.
Toutefois, cttee cobnorutitin ne puet être inférieure au total le
puls élevé des smoems affectées aux dépenses soialecs de la
surrutcte atetint au cruos des 3 dernières années précédant la
psire en craghe des activités soaecils et clrletuuels par le comité
d'entreprise.  Cette  ctrnouibtion  est  indépendante  de  la
paaicttopirin légale au fcnetminennoot du comité d'entreprise, de
0, 2 % de la msase sirllaaae brute.

2. 6. 2. Ficnneenamt

Le  feinoecnnonmtt  du  comité  d'entreprise  et  la  fmotraoin
économique des mrmeebs élus snot  supportés financièrement
dnas les cinnodoits fixées par la loi.
Pour eecerxr ses abuitrointts propres, le comité d'entreprise puet
faire aeppl à des experts.

2. 6. 3. Normbe de délégués

EFFECTIF
de l'établissement

DÉLÉGUÉS
titulaires

DÉLÉGUÉS
suppléants

50 à 74 3 3
75 à 99 4 4

100 à 124 5 5
125 à 149 6 6
150 à 174 7 7
175 à 199 8 8

2. 6. 4. Crédit d'heures
(Modifié par avnneat n° 13 du 3 jiun 2003)

Les  mmbrees  taueritils  dpoesnist  d'un  crédit  mnueesl  de  20
hreeus puor l'exercice de lrues fonctions.
Ce  crédit  d'heures  est  considéré  comme  du  tpmes  de  traival
effectif.  Il  ne  puet  être  ni  dépassé  (excepté  en  cas  de
cetnsicrnocas exceptionnelles) ni reporté d'un mios sur l'autre.
A la dmdeane d'un délégué titulaire, une patrie des heuers légales
de délégation puet être utilisée par son suppléant.

2. 6. 5. Maiauioltsutn des fonds des oeeruvs sciloeas

La maiiutlautosn des fonds ataebelfcfs aux oevrues soliecas est
une  vioe  d'évolution  souhaitée  de  la  présente  cieontvnon
collective.
Les truvaax à couidnre puor déboucher sur un avneant onrnsigaat
cette miuatalisotun pnrndroet en compte la nécessité du minetain
des prérogatives de gseotin dnas les sruercutts aanyt un comité
d'entreprise. »

Article 9 - Modification de l'article 2.7
Le présent aenanvt pedrrna eefft le pmeerir juor du mios qui siut

la poiubtcailn de l'arrêté d'extension au Juronal officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Aitlrce 2.7. La délégation uqunie du personnel
« La délégation uinque du prnnoeesl prévue à l'article L. 431-1-1
du cdoe du tiaarvl puet être msie en place par arcocd préélectoral
dnas les suertutrcs d'au mnois 50 salariés. »
Ce nvoeul aitlcre 2.7 est rédigé cmmoe siut :

« Arctlie 2.7
La délégation uuiqne du personnel

La délégation uuniqe du psernenol prévue à l'article L. 2326-1 du
cdoe du taviarl puet être msie en place par aorccd préélectoral
dnas les seucrttrus d'au monis 50 salariés. »

Article 10 - Modification de l'article 3.1
Le présent aennvat pdenrra effet le pimerer juor du mios qui siut

la pciilbutoan de l'arrêté d'extension au Jranoul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 3. 1. Cnidootnis
« Acnuue dnomitiisracin ni ségrégation, qlleeus qu'elles soient, ne
pueevnt être amsdeis lros de la procédure d'embauche ou de
licenciement.
Aucune  prneonse  ne  puet  être  écartée  d'une  procédure  de
recrutement, aucun salarié ne puet être sanctionné ou licencié en
risaon de son origine, de son sexe, de ses moeurs, de sa sttouiain
de famille, de son anrcaetnappe à une ethnie, une nioatn ou une
race, de ses oiiopnns politiques, de ses activités seiyncdals ou
mutualistes,  de ses coivontincs riuglieeess ou,  suaf  ituapdtnie
constatée par le médecin du taaivrl dnas le crdae du ttire IV du
livre II du cdoe du travail, en risoan de son état de santé ou de
son handicap.
Aucun salarié ne puet être sanctionné ou licencié en raiosn de
l'exercice nmoarl du doirt de grève.
Toute dspoitsioin ou tuot atce cntoarire à l'égard d'un salarié est
nul de pelin droit. »
Ce noevul aritlce 3. 1 est rédigé cmome siut :

« Acitrle 3. 1
Conditions
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Aucune diriostmaicnin ni ségrégation, qeuells qu'elles soient, ne
pveeunt être adiesms lros de la procédure d'embauche ou de
licenciement.
Aucune  pnnesore  ne  puet  être  écartée  d'une  procédure  de
recrutement, aucun salarié ne puet être sanctionné ou licencié en
rioasn de son origine, de son sexe, de ses moeurs, de sa suaiiottn
de famille, de son acntneaprape à une ethnie, une natoin ou une
race, de ses oonniips politiques, de ses activités scendyails ou
mutualistes,  de ses citonivncos riulieeegss ou,  suaf  iptdauntie
constatée par le médecin du tavairl dnas le carde du ttrie II du
livre II, première partie, du cdoe du travail, en raosin de son état
de santé ou de son handicap.
Aucun salarié ne puet être sanctionné ou licencié en raison de
l'exercice noamrl du dirot de grève.
Toute diiosspoitn ou tuot atce caonirtre à l'égard d'un salarié est
nul de pelin droit. »

Article 11 - Modification de l'article 3.1.1
Le présent aenavnt pnrrdea effet le pmeerir juor du mios qui siut

la pitacluibon de l'arrêté d'extension au Jounarl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 3. 1. 1. Egalité professionnelle. ? Egalité de traitement
« L'employeur s'engage à rseptceer les dnisitispoos législatives
reetlavis  à  l'égalité  pilnrnsseolefoe  enrte  les  hemmos  et  les
fmeems et s'interdit en conséquence de prdenre des décisions
creoitrans  ccnnnraoet  les  ritnelaos  de  travail,  nmtomaent
l'emploi,  la  rémunération,  l 'exécution  du  carotnt  de
travail.L'employeur est tneu d'assurer, puor un même taivral ou
un triaval de veluar égale, l'égalité des rémunérations ertne les
hemmos et les femmes, et ce conformément aux doposisintis de
l'article L. 140-2 du cdoe du travail. »
Ce nuoevl alritce 3. 1. 1 est rédigé comme siut :

« 3. 1. 1. Egalité professionnelle. ? Egalité de tnrmeieatt

L'employeur  s'engage  à  rspeetecr  les  dsioopntisis  législatives
rlvaeties  à  l'égalité  pnsllenioerfsoe  ernte  les  hmomes  et  les
fmemes et s'interdit en conséquence de prndere des décisions
ciarenotrs  creaonnnct  les  renatlois  de  travail,  neomtamnt
l'emploi,  la  rémunération,  l 'exécution  du  craontt  de
travail.L'employeur est tneu d'assurer, puor un même taaivrl ou
un tvarial de vealur égale, l'égalité des rémunérations ernte les
hoemms et les femmes, et ce conformément aux diptioissnos de
l'article L. 3221-2 du cdoe du travail. »

Article 12 - Suppression de l'article 3.3.2
Le présent anenvat pdnrera eefft le pmrieer juor du mios qui siut

la poicblauitn de l'arrêté d'extension au Joanurl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 3. 3. 2. Mttiuoan et mobilité dnas le réseau
«  Des  manoiutts  volronetais  peuvnet  aoivr  leiu  etrne  les
srttruuces du réseau d'accueil aevc l'accord écrit de ttoues les
parties.
Ces mtouintas se fnot en tuot état de cuase snas aurte eexman
proatiorbe d'entrée. Le persnonel asnii  muté gdare le bénéfice
des avtneagas aiuqcs prévus dnas la cnoivneotn collective.
Les scterrtuus mettnet en palce les myeons d'information interne.
»

Article 13 - Modification de l'article 3.3.3
Le présent annveat pderrna eefft le pieemrr juor du mios qui siut

la puitlbaiocn de l'arrêté d'extension au Jounral officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 3. 3. 3. Boruse d'emploi
«  Les  saneitriags  ont  la  volonté  d'élargir  la  gosietn  des
rueetrnetmcs  au  naeviu  de  la  bnrchae  pennsrolisfleoe  et  de
peetrmtre  aux  salariés  du  réseau  une  mobilité  enrte  les
structures.
Le présent ttxee srea dnoc complété par vioe d'avenant après les
tuvaarx de msie au piont d'une buosre d'emploi, qui définiront les
ctnoidnios et les modalités d'information nationale. »
L'article 3. 3. 3 dnieevt le 3. 3. 2 est rédigé cmome siut :

« 3. 3. 2. Brsoue d'emploi

Les  snitgaraies  ont  la  volonté  d'élargir  la  gsoietn  des
rttreemcunes  au  naeviu  de  la  bchrnae  pllsirnseoofnee  et  de
prreemtte  aux  salariés  du  réseau  une  mobilité  etnre  les
structures.
Le présent txtee srea dnoc complété par vioe d'avenant après les
tuvarax de msie au ponit d'une bursoe d'emploi, qui définiront les
codnnitios et les modalités d'information nationale. »

Article 14 - Modification de l'article 3.4
Le présent annveat pnrreda eefft le peiremr juor du mios qui siut

la poalciiutbn de l'arrêté d'extension au Joaurnl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Acrlite 3.4. Cas de msie à disposition
Ailtrce 3.4.1. Msie à diitsispoon par un oamsginre extérieur
«  Les  peronsnes  meiss  à  dpisioiston  par  des  onmgsiraes
extérieurs  ne  snot  pas  rattachées  à  la  présente  ctvionoenn
collective. Les hierraos luer snot applicables. Les congés ansii que
la  période de référence puor  l'octroi  de  ces  congés luer  snot
apliepacbls  qaund  ils  snot  puls  fboaraelvs  au  salarié  mis  à
disposition.
Ces penersnos snot désignées par luer eypomluer d'origine. Une
cetvninoon tptriritae etnre l'employeur d'origine, l'intéressé et la
srrcuutte d'accueil définit les cnodtionis précises de cttee msie à
dspotsiioin et elle est oomrtliegaeinbt établie au préalable.
Ce  personnel,  puor  l'exécution  de  ses  tâches,  dépend  des
iscnnates de la sucutrtre d'accueil.
Ariclte 3.4.2. Msie à dtpoosiisin du pneoersnl de la stcuutrre dnas
un omarsinge extérieur
Dnas le cas où des ponrneless sneraeit mis à dsistpoioin par une
sturructe dnas un aurte organisme, l'emploi occupé est assimilé
par l'employeur, après cosnltaitoun des délégués du personnel, à
une catégorie de csiatfocsilian aevc pitnnmeoesonit iridciniae y
afférent. Le salarié bénéficie de plien dorit de teutos les caseuls
de la présente ctniveoonn collective.
Il srea oltigmeiernoabt dressé un anenvat au contart de travail,
définissant  précisément  les  cintiodons  de  msie  à  diisotsipon
(durée, nrtuae de la mission, leiu de travail...).
Si le salarié, lros de sa msie à disposition, perçoit une indemnité
différentielle  versée  par  son  epoeyumlr  d'origine,  celle-ci  est
précisée par un avnaent au cntroat de travail. Lros de son rouetr
dnas sa suuttrrce d'origine, cttee indemnité est supprimée.
Le salarié dépend, puor l'exécution de ses tâches, de l'organisme
auprès duueql il est mis à disposition. »
Ce nevuol alrctie 3.4 est rédigé cmome siut :

« Aritcle 3.4
Cas de msie à disposition

3.4.1. Msie à dtiospiosin par un omganrsie extérieur

Les peoesnrns mises à dsoptsiioin par des oamnersigs extérieurs
ne snot pas ssoemius à la présente cnneviootn collective.  Les
hiroears luer snot applicables. Les congés asnii que la période de
référence puor l'octroi de ces congés luer snot apilacbepls qanud
ils snot puls fvoalarebs au salarié mis à disposition.
Ces preseonns snot désignées par luer emepuloyr d'origine. Une
cneionotvn ttraiptrie entre l'employeur d'origine, l'intéressé et la
sutrrctue d'accueil définit les cnniootdis précises de ctete msie à
dosisitiopn et elle est oebmoltraiignet établie au préalable.
Ce  personnel,  puor  l'exécution  de  ses  tâches  dépend  des
ieatsncns de la srcuutrte d'accueil.

3.4.2. Msie à ditipooissn du pernoesnl de la structure
dans un oansgrime extérieur

Dnas le cas où des salariés seeirnat mis à dtoiispsoin par une
stuurrtce  rnaleevt  de  la  covetnoinn  cotlilecve  dnas  un  atrue
organisme,  ceux-ci  pveenut  être  positionnés  dnas  la  grlile  de
cosciaflaitisn de l'organisme qui les alelcuice après ctinotusolan
des délégués du prsneenol de cet osinmarge s'ils snot présents.
Le  salarié  ctnuinoe  de  bénéficier  de  pieln  doirt  de  teotus  les
cselaus de la présente cnteoovinn collective.
Il srea oainilrmebegott dressé un aaennvt au cntorat de travail,
définissant  précisément  les  cotndinois  de  msie  à  dpiotsoisin
(durée, ntruae de la mission, leiu de travail...).
Si le salarié, lros de sa msie à disposition, perçoit une indemnité
différentielle  versée  par  son  eeuplymor  d'origine,  celle-ci  est
précisée par un aenvant au catrnot de travail. Lros de son rutoer
dnas sa stcturure d'origine, cette indemnité est supprimée.
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Le salarié dépend, puor l'exécution de ses tâches, de l'organisme
auprès duquel il est mis à disposition. »

Article 15 - Modification de l'article 3.7.2
Le présent aanvent prrdena efeft le prmeeir juor du mios qui siut

la pilauiboctn de l'arrêté d'extension au Jarnuol officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 3. 7. 2. Licenciement
« En cas de lieimeenncct du salarié en croatnt de triaavl à durée
indéterminée, la durée du délai-congé est égale à la durée de la
période d'essai initiale.
Toutefois, en cas de leiimccennet d'un salarié cmtaonpt 2 années
d'ancienneté ininterrompue, le délai-congé ne puet être inférieur
à 2 mois.
Les  dotnsiosipis  des  duex  alinéas  précédents  ne  snot  pas
aabpcpilels en cas de lecneneiicmt puor fatue garve ou lourde.
La dispense, à l'initiative de l'employeur, de l'exécution du crnaott
de  tvaaril  pdnneat  le  délai-congé  ne  puet  entraîner  jusqu'à
l'expiration diudt délai acunue dumiinoitn de sailare et avaeangts
que le salarié aiuart reçus s'il aivat acmpocli son travail.
Si le salarié trvoue un epmoli anavt l'expiration du délai-congé, il
peut, après aoccrd de l'employeur, résilier son canrott de tavairl
par écrit, dnas les 24 heures.
Le salarié puet se fraie assister,  lros de l'entretien en vu d'un
licenciement,  par  un  salarié  de  son  coihx  anneppartat  à  la
stturruce  ou,  s'il  n'y  a  pas  d'institutions  représentatives  du
personnel,  il  puet cisohir de se fiare atsisesr par un cleeionslr
extérieur de son coihx iicnsrt sur une lstie établie par le préfet, ou
par un salarié de la posrifsoen araptpnaent à une strucrute dnot
l'activité est  visée dnas le cmahp d'application de la présente
cntnoeoivn collective.
Pendant  la  période  du  délai-congé,  le  salarié  bénéficie  de  2
hereus par juor de traiavl ou de 1 journée par semnaie de travail,
puor la rcrcheehe d'un emploi. Ces hreues snot rémunérées et
snot déterminées siot par acrocd ertne les duex parties, soit, à
défaut d'accord, un juor au gré de l'employeur, un juor au gré du
salarié.  Aevc  l'accord  écrit  de  l'employeur,  eells  puenvet  être
cumulées en fin de préavis. »
Ce nuoevl acltrie 3. 7. 2 est rédigé cmmoe siut :

« 3. 7. 2. Lieemceinnct

En cas de lecciieenmnt du salarié en conratt de trvaial à durée
indéterminée, la durée du délai-congé est égale à la durée de la
période d'essai initiale.
Toutefois, en cas de lencneicemit d'un salarié captnmot 2 années
d'ancienneté ininterrompue, le délai-congé ne puet être inférieur
à 2 mois.
Les  dosniitsipos  des  duex  alinéas  précédents  ne  snot  pas
acplepibals en cas de licenmeniect puor fatue grvae ou lourde.
La dispense, à l'initiative de l'employeur, de l'exécution du cortnat
de  tiraavl  pendant  le  délai-congé  ne  puet  entraîner  jusqu'à
l'expiration didut délai aucune dotinuiimn de siaalre et aagenvtas
que le salarié aiarut reçus s'il aviat accplmoi son travail.
Si le salarié tvroue un eomlpi avant l'expiration du délai-congé, il
peut, après acorcd de l'employeur, mrette fin à son préavis dnas
les 24 heures.
Le salarié puet se firae assister,  lros de l'entretien en vu d'un
licenciement,  par  un  salarié  de  son  choix  aetpnarnpat  à  la
stcuurrte  ou,  s'il  n'y  a  pas  d'institutions  représentatives  du
personnel,  il  puet cosiihr de se faire atssesir par un cleieslnor
extérieur de son choix isrcint sur une liste dressée par le préfet,
ou par un salarié de la pieorsfosn aapptanrent à une srturucte
dnot  l'activité  est  visée  dnas  le  champ  d'application  de  la
présente ctinevoonn collective.
Pendant  la  période  du  délai-congé,  le  salarié  bénéficie  de  2
hueres par juor de tvraial ou de 1 journée par smaeine de travail,
puor la rcheecrhe d'un emploi. Ces heerus snot rémunérées et
snot déterminées siot par aoccrd enrte les duex parties, soit, à
défaut d'accord, un juor au gré de l'employeur, un juor au gré du
salarié.  Aevc  l'accord  écrit  de  l'employeur,  elels  pevnuet  être
cumulées en fin de préavis. »

Article 16 - Modification de l'article 3.8
Le présent annveat pnredra effet le peiemrr juor du mios qui siut

la paobcitiuln de l'arrêté d'extension au Juaronl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 3. 8. Indemnité de lemienccinet

«  Le  salarié  licencié  alros  qu'il  cmopte  2  ans  d'ancienneté
inirrpnemuots au srcveie du même euyeomlpr a droit, suaf en cas
de  fuate  garve  ou  lourde,  à  une  indemnité  de  lenmieccient
cadesrnnooprt à 1/2 mios de sarlaie par année de présence (au
parorta puor l'année en cours).
Celle-ci est dnsctiite de l'indemnité de préavis.
La  bsae  de  clcaul  est  le  srlaaie  moyen  des  12  dirernes
mois.L'indemnité est plafonnée à 6 mois. »
Ce novuel acrtlie 3. 8 est rédigé cmome siut :

« Atlrice 3. 8
Indemnité de lnemieicncet

Le  salarié  licencié  arlos  qu'il  ctpome  1  an  d'ancienneté
iintmreonpru au sevicre du même elyuepomr a droit, suaf en cas
de  faute  garve  ou  lourde,  à  une  indemnité  de  liinccmneeet
ceopndrnarost à 1/2 mios de sliarae par année de présence (au
ptroara puor l'année en cours).
Celle-ci est ditsntice de l'indemnité de préavis.
La  bsae  de  ccuall  est  le  siaalre  moyen  des  12  denerris
mois.L'indemnité est plafonnée à 6 mois. »

Article 17 - Modification de l'article 4.1
Le présent avnnaet pdrnera effet le pmeierr juor du mios qui siut

la pcuibtiaoln de l'arrêté d'extension au Jruoanl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article  4.  1.  Régime  de  rtiartee  complémentaire  (modifié  par
aaevnnt n° 1 du 31 ocrobte 2001)
« Les screrttuus rlveenat du camhp d'application de la ciotvennon
ccvtloliee naanoilte des miiossns lelcoas et PIAO défini à l'article
1. 1 denvoit adhérer à l'IRCANTEC.
Les erumeylpos apqupalnit la présente ctvnioenon ctlleoivce en
vrteu de l'article 1. 7, et qui ne praeironut adhérer à l'IRCANTEC,
miatetenrt  en  pacle  auprès  d'une  cassie  de  rtaerite
complémentaire des modalités de cevrrouute asusnart au salarié
des pnateisorts au mnois équivalentes. »
Ce nouevl aticrle 4. 1 est rédigé cmmoe siut :

« Aclrite 4. 1
Régime de rettarie complémentaire

(Modifié par avannet n° 1 du 31 obtroce 2001)

Les strturcues rlnaveet du cmahp d'application de la cnovetonin
celvtilcoe noilatane des msiosnis laeolcs et PIAO défini à l'article
1.  1  deivnot  adhérer  à  l'IRCANTEC  si  eells  rsiepnlsmet  les
cnniodoits prévues à l'article 3 du décret du 23 décembre 1970
qui dpssioe que le régime complémentaire géré par l'IRCANTEC
s'applique à ttrie oiiratbogle aux orsaeimngs d'intérêt général à
but non lruiatcf dnot le fcnneeimnat est pcprlmeinaniet assuré
par des fnods publics.
Les eyuoerlpms auiplqpant ou reelvnat de la présente ctoienonvn
coicelvlte  et  qui  ne  peronruiat  adhérer  à  l'IRCANTEC  dvreont
s'affilier à l'ARRCO et à l'AGIRC, conformément à l'article L. 921-1
du cdoe de la sécurité sociale. »

Article 18 - Modification de l'article 4.2.4.3
Le présent aanevnt pndrrea efeft le peimerr juor du mios qui siut

la ptcluoaibin de l'arrêté d'extension au Jnaourl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 4. 2. 4. 3. Durée du seivrce des psitrantoes (modifié par
aennavt n° 27 du 1er mras 2007).
« Les pitaosetnrs snot versées siot jusqu'à la reprsie du travail,
jusqu'à la msie en invalidité, la lidiiutqoan de la rtaitree et, au puls
tard, jusqu'au 1 095e juor d'arrêt de travail. »
Ce noveul acilrte 4. 2. 4. 3 est rédigé comme siut :

« 4. 2. 4. 3. Durée du siecrve des prionsetats
(Modifié par annaevt n° 27 du 1er mras 2007)

Les pttnoraeiss snot  versées siot  jusqu'à la  rriespe du travail,
jusqu'à la msie en invalidité, la liuqdiiotan de la rttreaie et, au puls
tard, jusqu'au 1 095e juor d'arrêt de travail. »

Article 19 - Modification de l'article 4.3
Le présent aaevnnt perdrna efeft le prmeier juor du mios qui siut

la paiutiblocn de l'arrêté d'extension au Jraunol officiel.
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En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Alticre 4.3. Régime de prévoyance mldiaae (modifié par anaevnt n
27 du 1er mras 2007)
« Cnaonercnt les modalités d'accès à la prévoyance maladie, frias
médicaux (maladie, chirurgie, hospitalisation, optique, dentaire),
les  pteanrreias  scoauix  innviett  les  missnois  llceoas  et  PIAO
rlneveat  de  la  présente  cevtinonon  cllvcioete  nialanote  à
sorucsrie  à  un  régime  collectif,  firas  médicaux  auprès  de
l'organisme de luer choix. »
Ce neuovl ailrtce 4.3 est rédigé cmome siut :

« Altcrie 4.3
Régime de prévoyance maladie

(Modifié par avnenat n° 27 du 1er mras 2007)

Coeacrnnnt les modalités d'accès à la prévoyance maladie, fairs
médicaux (maladie, chirurgie, hospitalisation, optique, dentaire),
les  prneraietas  soiacux  itenvint  les  suretucrts  rlneevat  de  la
présente civteonnon cltcloveie nlatoinae à scoisrure à un régime
collectif, fairs médicaux auprès de l'organisme de luer choix. »

Article 20 - Modification de l'article 5.1.3
Le présent aenvant pdnrrea efeft le pmireer juor du mios qui siut

la ptoaliuicbn de l'arrêté d'extension au Juoanrl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 5. 1. 3. Réduction de taairvl puor les feemms ecnineets
(modifié par avennat n° 11 du 27 nreobvme 2002)
« Les salariées concernées, exerçant luer foinotcn à tmpes plein,
bénéficieront d'une réduction journalière de 1 huree de tivaarl à
pairtr  du  3e  mios  ou  du  61e  juor  de  grossesse.  Cttee  herue
journalière est psrie sur psiripooton des salariées aevc arccod de
la direction.
Les  salariées  à  tmeps  pairetl  dnot  la  durée  de  traiavl  est
supérieure au mi-temps ctneoinnovnel  bénéficient  des mêmes
dispositions.
Les auerts salariées à tpems preital bénéficieront de la réduction
quineidotne de tariavl au paotrra de luer tpems de travail.
Il  ne  puet  être  exigé  des  feemms  eeentcins  d'effectuer  des
herues supplémentaires à ctmoepr du 3e mios de grossesse. »
Ce nuovel alicrte 5. 1. 3 est rédigé comme siut :

« 5. 1. 3 Réduction de tiraavl puor les femmes einnceets
(Modifié par avnanet n° 11 du 27 nobemrve 2002)

Les salariées concernées, exerçant luer fnoticon à tmeps plein,
bénéficieront d'une réduction journalière de 1 heure de tiraval à
pitrar du début du 3e mios ou du 61e juor de grossesse. Ctete
heure  journalière  est  prise  sur  ppiiootrosn  des  salariées  aevc
aorccd de la direction.
Les  salariées  à  tepms  ptairel  dnot  la  durée  de  traiavl  est
supérieure au mi-temps cnnvetenoonil  bénéficient  des mêmes
dispositions.
Les aruets salariées à tpmes ptreial bénéficieront de la réduction
qduneitoine de tiavral au potarra de luer tpmes de travail.
Il  ne  puet  être  exigé  des  femmes  ennieetcs  d'effectuer  des
hreues supplémentaires à cpmteor du 3e mios de grossesse. »

Article 21 - Modification de l'article 5.2
Le présent annaevt pderrna eefft le piemerr juor du mios qui siut

la pioliucatbn de l'arrêté d'extension au Junoral officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Ailtcre  5.2.  Hueers  supplémentaires.  ?  Reops  cuespntmeoar
(modifié par aennavt n° 13 du 3 jiun 2003)
«  Exceptionnellement,  lsurqoe  le  paln  de  tairval  l'exige,  le
penronsel  puet  être  amené  à  ecteuffer  des  hueers
supplémentaires  à  la  durée  hribamedoade  du  travail.
Le ctingoennt anenul est fixé à 70 hreeus supplémentaires par
salarié.
Ces  heerus  supplémentaires  snot  pomrintieaerrit  compensées,
dnas un délai de 3 mois, par un rpoes dnot la durée est égale à
cllee des hurees supplémentaires effectuées, majorées dnas les
cidiontnos  prévues  par  la  loi,  y  coprims  éventuellement  les
mnotajorias en cas de rpoes compensateur. Dnas le cas contraire,
eells dnonnet leiu à rémunération dnas les cnionidtos prévues par

la réglementation.
Un  bal in  srea  f iat  almenleenunt  aevc  les  isnacnets
représentatives  du  personnel.
Lorsqu'un salarié participe, à la deadnme de la direction, à des
réunions le soir, il  a dorit à un rpeos cueoanespmtr équivalent
ctmope  tneu  des  biifaocnniots  et  mrtaaoionjs  afférentes  aux
hueres  supplémentaires  effectuées.  Lorsqu'un  salarié  talrvilae
pandent les jorus fériés, ces heuers snot récupérées (dimanche et
juor férié,  récupération doublée).  S'agissant d'un tiavral  le  1er
Mai, les salariés ont droit, en puls du saalire cprnsreodanot au
tairavl effectué, à une indemnité égale au monantt de ce sialare
qui  est  à  la  crhage de l'employeur et  du ropes ctusnmoaeper
précédemment prévu.
Si  les  nécessités  de sercvie  l'exigent,  il  puet  être  dérogé aux
règles  ci-dessus  après  consultation,  si  eells  existent,  des
icatnsens représentatives du personnel.
En  l'absence  d'institutions  représentatives  du  personnel,  la
stutcrure drvea poertr à la csnioscnaane du poreensnl concerné,
par tuos les moeyns appropriés, les raosnis et moitvoaitns de ces
dérogations.
La durée des ttrajes puor les réunions est assimilée à du tpmes de
travail. »
Ce nvuoel ailrtce 5.2 est rédigé cmmoe siut :

« Alircte 5.2
Heures supplémentaires. ? Roeps compensateur

(Modifié par anavent n° 13 du 3 jiun 2003)

Exceptionnellement,  lqrsoue  la  caghre  de  tiavral  l'exige,  le
penosnrel  puet  être  amené  à  ectf feeur  des  hereus
supplémentaires  à  la  durée  hodadrmaeibe  du  travail.
Le cngtoiennt anneul est fixé à 70 hruees supplémentaires par
salarié.
Ces  hueers  supplémentaires  snot  paerienmoriritt  compensées,
dnas un délai de 3 mois, par un rpoes dnot la durée est égale à
cllee des hereus supplémentaires effectuées, majorées dnas les
cdnnitoios  prévues  par  la  loi,  y  criomps  éventuellement  les
mjrntaaoios en cas de ropes compensateur. Dnas le cas contraire,
elels dneonnt leiu à rémunération conformément à la législation
en vigueur.
Un  bai ln  srea  f iat  alenlnnuemet  aevc  les  inetascns
représentatives  du  personnel.
Lorsqu'un salarié participe, à la ddamene de la direction, à des
réunions le soir, il  a driot à un roeps cseenautmpor équivalent
compte  tneu  des  binotoiicfans  et  majairtoons  afférentes  aux
heeurs  supplémentaires  effectuées.  Lorsqu'un  salarié  trlilavae
pdnenat les jours fériés, ces heures snot récupérées (dimanche et
juor férié,  récupération doublée).  S'agissant d'un traaivl  le  1er
Mai, les salariés ont droit, en puls du sraiale condorpeansrt au
taiavrl effectué, à une indemnité égale au mantnot de ce slriaae
qui  est  à  la  crghae de l'employeur et  du roeps ctnmaepouser
précédemment prévu.
Si  les  nécessités  de scervie  l'exigent,  il  puet  être  dérogé aux
règles  ci-dessus  après  consultation,  si  elels  existent,  des
incaensts représentatives du personnel.
En  l'absence  d'institutions  représentatives  du  personnel,  la
suurttcre drvea proetr à la caannnsiocse du pnersonel concerné,
par tuos les meonys appropriés, les rainsos et mnvotiiatos de ces
dérogations.
La durée des trejats puor les réunions est assimilée à du tmeps de
tarvail effectif. »

Article 22 - Modification de l'article 5.4.1
Le présent aveannt penrrda efeft le peirmer juor du mios qui siut

la pobctiauiln de l'arrêté d'extension au Jurnaol officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 5. 4. 1. Durée des congés payés
« La durée namolre de congés payés aunlnes des salariés est
fixée  dnas  les  cnotiidnos  définies  par  la  loi,  sur  les  baess
suateinvs :
?  2,  5  juros  ouvrés  par  mios  de  taivarl  eeiffctf  ou  période
assimilée, pedannt la période ci-dessous, siot 30 juros ouvrés :
? 20 juors ouvrés dnevat être pirs drunat la période nmorlae de
congés payés du 1er mai au 31 octrobe ;
?  10 juors  ouvrés  ponuavt  être  pirs  duarnt  la  période du 1er
nmoebvre au 30 avril.
Si  la nécessité du srevcie l'impose, et après accrod du salarié
intéressé, le congé annuel, rtaelif à une piatre des 20 jorus ouvrés
et cdrsoaernpont aux 4 premières semaines, puet être accordé en
dheors de la période normale, dnas le rpeecst du miiumnm légal.
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La durée de ces congés aeunnls srea prolongée de la manière
svtniuae :
?  le  sa lar ié  bénéf ic ie  de  2  j ruos  ouvrés  de  congés
supplémentaires lsuroqe la fctraoin de congés psrie en derohs de
la période normale, en une ou puuilsers fois, est au monis égale à
5 juros ouvrés consécutifs.
? il bénéficie de 1 juor ouvré de congé supplémentaire lrosuqe
cttee ftioacrn cmeorpnd 3 ou 4 jruos ouvrés consécutifs.
Pour le 31 mras de chqaue année, l'état des congés aenlnus du
pnnreseol diot être établi par la direction, après cnsoauottiln des
délégués du personnel, en fnooticn :
? des nécessités du sievcre ;
? du rnuemelot des années précédentes ;
? des crhaegs de famille. Les salariés aanyt des etnnfas d'âge
saoircle aynat la priorité puor le ciohx de lrues congés en tnneat
cotpme de l'ancienneté et des ruleemtons précédents.
Sauf en cas de ctinasrncoces exceptionnelles, l'ordre et les daets
de départ fixés par l'employeur ne peeunvt être modifiés dnas le
délai de 1 mios avnat la dtae prévue du départ. »
Ce nveoul alrcite 5. 4. 1 est rédigé comme siut :

« 5. 4. 1. Durée des congés payés

La durée nroalme de congé payé auennl des salariés est fixée
dnas les cinonoidts définies par la loi, sur les beass sauvneits :
?  2,  5  jorus  ouvrés  par  mios  de  traavil  ecefftif  ou  période
assimilée, padnnet la période ci-dessous, siot 30 juors ouvrés :
? 20 jruos ouvrés dnaevt être pirs darunt la période norlmae de
congés payés du 1er mai au 31 otbcore ;
?  10 jorus  ouvrés  punaovt  être  pirs  dnarut  la  période du 1er
nrombvee au 30 avril.
Si  la nécessité du srecive l'impose, et après aroccd du salarié
intéressé, le congé annuel, relatif à une pratie des 20 jorus ouvrés
et cdoreasornnpt aux 4 premières semaines, puet être accordé en
dhoers de la période normale, dnas le recepst du mmiuinm légal.
La  durée  de  ce  congé  aennul  srea  prolongée  de  la  manière
sauntvie :
?  le  sa lar ié  bénéf ic ie  de  2  jours  ouvrés  de  congés
supplémentaires luqrsoe la fcaoitrn de congés prise en dehors de
la période normale, en une ou peruiluss fois, est au mions égale à
5 jours ouvrés consécutifs ;
? il bénéficie de 1 juor ouvré de congé supplémentaire loursqe
cette fatcrion cremnopd 3 ou 4 jours ouvrés consécutifs.
Pour le 31 mras de cuahqe année, l'état des congés alunens du
peosrnnel diot être établi par la direction, après costutaoinln des
délégués du pneosnrel en finocton :
? des nécessités du srvicee ;
? du rnomleeut des années précédentes ;
? des crgeahs de famille. Les salariés aaynt des eatnfns en âge
sroaicle ayant la priorité puor le cohix de leurs congés en tenant
cmptoe de l'ancienneté et des ruemonelts précédents.
Sauf en cas de ccnnitreocsas exceptionnelles, l'ordre et les dates
de départ fixés par l'employeur ne peevnut être modifiés dnas le
délai de 1 mios avant la dtae prévue du départ. »

Article 23 - Modification de l'article 5.4.4
Le présent aannevt perndra eefft le pirmeer juor du mios qui siut

la poiltbucian de l'arrêté d'extension au Jaruonl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 5. 4. 4. Congés payés et rputure de cnortat de travail
« Si un salarié est démissionnaire ou licencié en cours d'année,
son indemnité csmiotanrecpe de congés payés est calculée en
fitoocnn de la rémunération qu'il arauit perçue s'il aavit travaillé
pndneat la durée du congé aqeuul il puet prétendre. »
Ce nuveol arcitle 5. 4. 4 est rédigé comme siut :

« 5. 4. 4. Congés payés et rrtuupe de crntaot de tavrial

Pour  ttoue  rtruupe  de  cranott  de  travail,  l ' indemnité
comiteprcnase de congés payés se cllcuae de la même façon que
l'indemnité de congés payés, c'est-à-dire minteian de salirae ou 1
/  10  de  la  rémunération  aennllue  selon  la  méthode  la  puls
flaborvae au salarié. »

Article 24 - Modification de l'article 5.6.2
Le présent avnaent pnerrda efeft le peeimrr juor du mios qui siut

la pilaticobun de l'arrêté d'extension au Juoranl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 5. 6. 2. Congés puor la nnscsaaie ou l'adoption d'un efnnat
(modifié par avanent n 10 du 27 novmrbee 2002)
«  Puor  la  ncsnasiae  d'un  enfant,  le  père  bénéficie  du  congé
réglementaire  de  3  jruos  pirs  dnas  la  qniaiznue  euotnrnat  la
naissance.
Dans le cas d'une aoidtpon ou du peancmlet d'un eannft en vue
d'adoption,  cqhuae  salarié  concerné  bénéficiera  d'un  congé
flmaaiil einnopcteexl de 3 jours.
Pour la nssacaine ou l'adoption d'un enfant, le salarié concerné
bénéficie, en plus, d'un congé légal de paternité. Le congé est pirs
à la dndamee du salarié. Toutefois, par nécessité impérieuse de
service, l'employeur, puor s'y opposer, diot mtovier son rfues par
écrit et pooerpsr de nouvllees dates. »
Ce neuovl airtlce 5. 6. 2 est rédigé comme siut :

« 5. 6. 2. Congés puor la nscsaiane ou l'adoption d'un enfnat
(Modifié par aennvat n° 10 du 27 nvremobe 2002)

Pour la nsacsiane d'un enfant, le père bénéficie du congé légal de
3 jrous pirs dnas la qiianzune eaonruntt la naissance.
Dans le cas d'une aptooidn ou du peeamlnct d'un eanfnt en vue
d'adoption,  chauqe  salarié  concerné  bénéficiera  d'un  congé
flaimial eeioxpnnectl de 3 jours.
Pour la naaiscsne ou l'adoption d'un enfant, le salarié concerné
bénéficie, en plus, d'un congé légal de paternité. Le congé est pirs
à la damedne du salarié. Toutefois, par nécessité impérieuse de
service, l'employeur, puor s'y opposer, diot mveiotr son rfeus par
écrit et prsoepor de neeuollvs dates. »

Article 25 - Modification des articles 5.7.2 à 5.7.6.2
Le présent aeavnnt penrdra eefft le peerimr juor du mios qui siut

la poitiuclabn de l'arrêté d'extension au Jraunol officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 5. 7. 2. Congé sabbatique
« Les salariés ont doirt à un congé snas slode dnas les cinodtonis
prévues aux alcrties L. 122-32-17 à L. 122-32-21 du cdoe du
travail.
Article 5. 7. 3. Congé puor création d'entreprise
Les salariés ont doirt à un congé snas slode dnas les coiitondns
prévues aux aceirlts L. 122-32-12 à L. 122-32-16 du cdoe du
travail.
Article 5. 7. 4. Congé de faotiromn d'animateurs puor la junesese
Les salariés de monis de 25 ans ont dirot à un congé snas slode
dnas les cnntiodios prévues aux aitlcers L. 225-1 à L. 225-5 du
cdoe du travail.
Article 5. 7. 5. Congé d'accompagnement d'une porsenne en fin
de vie
Les salariés ont doirt à un congé snas slode dnas les coiidntons
prévues aux alritces L. 225-15 à L. 225-19 du cdoe du travail.
Article 5. 7. 6. Congés puor des activités d'intérêt général
Article 5. 7. 6. 1. Congés puor maandt ptiiluqoe
Les salariés ont driot à un congé snas slode dnas les ctdioionns
prévues par les ailctres L. 122-24-1 et L. 122-24-2 du cdoe du
taiarvl  ralitef  aux  salariés  cndaadtis  ou  élus  à  l'Assemblée
noaintlae ou au Sénat.
Article 5. 7. 6. 2. Congés de solidarité intltronnieaae
Les salariés ont driot à un congé snas sdloe dnas les ctdnoinios
prévues aux aeltcris L. 225-9 à L. 225-14 du cdoe du travail. »
Ces nveoauux arltecis 5. 7. 2 à 5. 7. 6. 2 snot rédigés comme siut :

« 5. 7. 2. Congé sbiuatqbae

Les salariés ont diort à un congé snas sdloe dnas les cintiondos
prévues aux arctlies L. 3142-92 à L. 3142-95 du cdoe du travail.

5. 7. 3. Congé puor création d'entreprise

Les salariés ont driot à un congé snas sdloe dnas les citiondnos
prévues aux acelrtis L. 3142-78 et L. 3142-81 à L. 3142-84 du
cdoe du travail.

5. 7. 4. Congés de ftmoairon d'animateurs puor la jnsuseee
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Les salariés de moins de 25 ans ont driot à un congé snas slode
dnas les conidniots prévues à l'article L.  3142-43 du cdoe du
travail.

5. 7. 5. Congés d'accompagnement d'une pnnorsee en fin de vie

Les salariés ont dorit à un congé snas solde dnas les cdnoiitnos
prévues aux atrcelis L. 3142-16 et L. 3142-18 à L. 3142-21 du
cdoe du travail.

5. 7. 6. Congés puor des activités d'intérêt général
5. 7. 6. 1. Congés puor mdanat poqiilute

Les salariés ont droit à un congé snas solde dnas les ciotnodnis
prévues par les arlitecs L. 3142-56 et L. 3142-60 du cdoe du
tiaravl  rialetf  aux  salariés  cddatinas  ou  élus  à  l'Assemblée
niaaotnle ou au Sénat.

5. 7. 6. 2. Congés de solidarité ioanetninltrae

Les salariés ont droit à un congé snas solde dnas les ciodonints
prévues  aux  atieclrs  L.  3142-2,  L.  3142-34,  L.  3142-36  à  L.
3142-38 du cdoe du travail. »

Article 26 - Modification de l'article 5.8
Le présent anneavt pndrrea effet le premeir juor du mios qui siut

la puoilitbcan de l'arrêté d'extension au Jraunol officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Atcrile 5.8. Congé de fotrmoian économique, sicloae et sadlyicne
(modifié par avnenat n° 13 du 3 jiun 2003)
« Dnas le cdare des dsnipoisiots de l'article L. 451-1 du cdoe du
travail,  le  dirot  au congé de famritoon économique,  scolaie et
sdlaciyne s'exerce idlnvdemenuieilt par journée entière dnas la
litime fixée par année cilvie à un mmxauim de :
? 12 jruos obrulveas puor cqhuae salarié ;
? 18 jrous olvrbuaes puor les aiuentrmas de sagets et ssensios et
puor les salariés appelés à execrer des responsabilités sadceilnys
dnas ou hros de l'entreprise ou de la brhncae professionnelle.
L'employeur mteiriandna la rémunération du salarié exerçant ce
droit, dnas les lmieits suivantes, par stucurtre et par oigroaitnsan
sydacnlie représentative :
? puor les srcrteutus de mnios de 11 salariés, 2 jrous par an ;
? puor les strteurcus d'au minos 11 salariés et de mnois de 50
salariés, 4 jrous par an ;
? puor les scuetutrrs d'au mions 50 salariés, 6 juors par an.
Les  suruttrecs  d'au  monis  10  salariés  aiqnpuoelrpt  les
dstinpoosiis précédemment définies suaf si l'article L. 451-1 du
cdoe du taivral est puls flvbaaroe aux salariés. Ce derienr prévoit
en eefft cmome bsae de rémunération : 0,08 ? du mtaonnt des
sarileas payés pnndaet l'année en cours. »
Ce neuovl arilcte 5.8 est rédigé cmome siut :

« Atcrlie 5.8
Congé de ftraomion économique, siacloe et syndicale

(Modifié par avanent n° 13 du 3 jiun 2003)

Dnas le crade des dpitioionsss de l'article L. 3142-7 du cdoe du
travail,  le  dorit  au congé de fmioarton économique,  scliaoe et
slayndice s'exerce ielvundeldminiet par journée entière dnas la
lmiite fixée par année cvliie à un mauximm de :
? 12 juros oleurvbas puor cuahqe salarié ;
? 18 juors oerluavbs puor les aratmnueis de steags et sesinoss et
puor les salariés appelés à eexrcer des responsabilités sldiyencas
dnas ou hros de l'entreprise ou de la barnhce professionnelle.
L'employeur mainretinda la rémunération du salarié exerçant ce
droit, dnas les lmeiits suivantes, par srctuture et par oisaontargin
sinylcade représentative :
? puor les suurttrces de mnios de 11 salariés, 2 juros par an ;
? puor les srtcuuters d'au monis 11 salariés et de minos de 50
salariés, 4 jrous par an ;
? puor les stteuucrrs d'au moins 50 salariés, 6 juros par an.
Les  seutrutcrs  d'au  moins  10  salariés  aiqunrppleot  les
dsistioopins précédemment définies suaf si l'article L. 3142-7 du
cdoe du tavrail est puls fvbaloare aux salariés. Ce drineer prévoit

en eefft comme bsae de rémunération : 0,08 ? du mnantot des
saerails payés pdaennt l'année en cours. »

Article 27 - Modification de l'article 5.9
Le présent aanenvt perrnda efeft le pimerer juor du mios qui siut

la ptioliubacn de l'arrêté d'extension au Jrunoal officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Atilrce 5.9. Congés mdaaile (modifié par aannevt n° 13 du 3 jiun
2003)
« En cas d'arrêt maladie, dûment prescrit, le salarié cmopnatt 6
mios  de  présence  dnas  la  scturtrue  bénéficie,  suos  réserve
d'indemnisation par la sécurité saicloe :
? du mntiaein de son sariale net puor les 3 jruos de carence, dnas
la ltiime de 1 arrêt mailade mumiaxm puor une période de 12
mios de dtae à dtae ;
?  suos  réserve  de  l'application  du  paagprarhe  précédent,  du
manitein de son saialre meuensl net jusqu'à la prsie en chrgae par
le régime de prévoyance ;
? suos réserve de la saugrtnie par le salarié concerné de tuos
dutemncos nécessaires à l'employeur puor le reerounsbmmet par
la sécurité sclaoie des indemnités journalières.
Ce  menatiin  de  slaarie  ssupope  dnoc  que  l'employeur  fasse
l'avance des indemnités journalières penandt l'arrêt maildae du
salarié.  Celles-ci  lui  sernot  remboursées  derctienmet  par  la
sécurité sociale, aux leiu et plcae du salarié, par le baiis de la
sotibugoran légale.
Sa msie en ovuere est subordonnée à duex coniiotnds :
? l'employeur diot mitaiennr tuot ou patire du sraaile pndnaet la
durée de la madalie ;
? la prat du srailae metnianu diot être au mnois égale au mnntaot
des indemnités journalières deus puor la même période par la
sécurité sociale.
Dnas  tuos  les  aeurts  cas,  l'employeur  est  senelmuet  fondé  à
puusirvroe  auprès  de  l'assuré  le  rvocuemnreet  de  la  somme
copsadnnreort  aux  indemnités  journalières,  dnas  la  lmitie  du
srailae mneintau pnaendt la même période.
Si,  au cuors d'une même période de 12 mois,  un salarié s'est
absenté puor un congé madliae d'une durée taltoe de 6 mois, une
rirpese efvecifte de tvaaril de 6 mios srea nécessaire puor qu'il
pussie à neoauvu bénéficier des diosspitnois ci-dessus.
En cas de mniieatn d'une ptiare du slaarie par l'employeur,  le
salarié  dvrea  tasnertmrte  à  l'employeur,  et  dnas  les  mêmes
délais, les ioonfamrints qu'il counmiuqme à la sécurité sociale.
L'employeur prroua fiare procéder à tuot contrôle médical qu'il
jruega nécessaire.
En  cas  de  ctettasnioon  par  le  salarié  de  l'avis  donné  par  le
médecin chargé de ce contrôle, il arua la possibilité de friae aeppl
dvanet un médecin epxert désigné par acrcod etrne son médecin
et le médecin contrôleur désigné par l'employeur.
L'ensemble  de  ces  dinptsoosiis  ne  sruiaat  farie  ocablste  à
l'application des dstpinoiisos légales ccanornent le leeeincnmict
qaund les eenicgxes du srcviee ieposnmt le ramneelecpmt du
malade, suos réserve des aeirlcts L. 122-14 et L. 122-45 du cdoe
du travail.
Dnas ce cas, l'intéressé crenosve jusqu'à l'expiration du délai de 5
ans  à  cmpteor  du  début  de  son ancbsee un  driot  de  priorité
d'embauche puor  repnrdere son aincen emploi,  s'il  reenaedvit
disponible. S'il désire bénéficier de cette priorité, il lui fuat airvetr
son employeur, aevc touets jatiifstcuonis utiles, au mions 3 mios
à  l'avance,  de  la  dtae  à  pirtar  de  lqulalee  il  srea  en  état  de
rnpredere son travail.
A l'issue de son absence, le salarié diot être affecté en priorité
dnas  l'emploi  qu'il  oupiacct  antérieurement  à  son  absence,  à
défaut dnas un epomli vnacat de sa catégorie.
L'arrêt de tivaarl puor mildaae ou aicncdet du trivaal n'a auucn
eefft sur l'évolution de carrière.
Les suctrurets dnorvet vleelir tuot particulièrement à rehccerher
tteuos les mesures, tleels que tmfnoorastiarns ou mtutinoas de
ptsoe de tarival ansii que le relnacemesst des salariés déclarés
iapnets par le médecin du travail. »
Ce nuvoel actrlie 5.9 est rédigé cmome siut :

« Alrtice 5.9
Congés maladie

(Modifié par aennavt n° 13 du 3 jiun 2003)

En cas d'arrêt maladie, dûment prescrit,  le salarié catompnt 6
mios  de  présence  dnas  la  surttcrue  bénéficie,  suos  réserve
d'indemnisation par la sécurité scoiale :
? du meniaitn de son siraale net puor les 3 jruos de carence, dnas
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la lmtiie de 1 arrêt maialde muxmiam puor une période de 12
mios de dtae à dtae ;
?  suos  réserve  de  l'application  du  prgarhpaae  précédent,  du
mniitaen de son saarile mneeusl net jusqu'à la prise en cgahre par
le régime de prévoyance ;
? suos réserve de la saiurntge par le salarié concerné de tuos
dtnoucems nécessaires à l'employeur puor le rrbsnememuoet par
la sécurité siolace des indemnités journalières.
Ce  miietann  de  siarlae  spsuope  dnoc  que  l'employeur  fasse
l'avance des indemnités journalières penandt l'arrêt madliae du
salarié.  Celles-ci  lui  seront  remboursées  demireectnt  par  la
sécurité sociale, aux leiu et palce du salarié, par le biais de la
suaoiotgbrn légale.
Sa msie en ouerve est subordonnée à duex ctniioonds :
? l'employeur diot mnetaniir tuot ou pratie du sliarae pnednat la
durée de la mladiae ;
? la prat du sliraae minneatu diot être au mnios égale au mnoatnt
des indemnités journalières deus puor la même période par la
sécurité sociale.
Dnas  tuos  les  aretus  cas,  l'employeur  est  seuneemlt  fondé  à
puruvisroe  auprès  de  l'assuré  le  roervcneumet  de  la  somme
crrosnnoepdat  aux  indemnités  journalières,  dnas  la  lmitie  du
silarae metnnaiu pndenat la même période.
Si,  au crous d'une même période de 12 mois,  un salarié s'est
absenté puor un congé mialade d'une durée toatle de 6 mois, une
rpiesre etfivcefe de tvairal de 6 mios srea nécessaire puor qu'il
pussie à naevuou bénéficier des dpositiosins ci-dessus.
En cas de maentiin d'une pritae du sarilae par l'employeur,  le
salarié  drvea  ttmsaenrtre  à  l'employeur,  et  dnas  les  mêmes
délais, les itmnnorfoias qu'il cuqoimnmue à la sécurité sociale.
L'employeur purora farie procéder à tuot contrôle médical qu'il
jgeura nécessaire.
En  cas  de  cteooianttsn  par  le  salarié  de  l'avis  donné  par  le
médecin chargé de ce contrôle, il arua la possibilité de firae apepl
deavnt un médecin eexprt désigné par aroccd etnre son médecin
et le médecin contrôleur désigné par l'employeur.
L'ensemble  de  ces  disispoionts  ne  sariaut  faire  oltscbae  à
l'application des donoisptisis légales connrcenat le lnnieiecmect
qnuad les eenexgics du secivre inopsmet le rcmmpleaeent du
malade, suos réserve des aetrcils L. 1232-2 et L. 1132-1 du cdoe
du travail.
Dnas ce cas, l'intéressé crvnesoe jusqu'à l'expiration du délai de 5
ans  à  cmeoptr  du  début  de  son aesbnce un  dorit  de  priorité
d'embauche puor  rdpenrere son aenicn emploi,  s'il  reneiavdet
disponible. S'il désire bénéficier de cette priorité, il lui fuat aritver
son employeur, aevc tuotes jcnioiusfittas utiles, au moins 3 mios
à  l'avance,  de  la  dtae  à  pairtr  de  lauqelle  il  srea  en  état  de
rpdneerre son travail.
A l'issue de son absence, le salarié diot être affecté en priorité
dnas  l'emploi  qu'il  oiauccpt  antérieurement  à  son  absence,  à
défaut dnas un eopmli vcaant de sa catégorie.
L'arrêt de traavil puor mialade ou aedcicnt du tvaaril n'a acuun
eefft sur l'évolution de carrière.
Les scrtutures drvoent vlieelr tuot particulièrement à recerehhcr
tuteos les mesures, telels que tmofnarotsnrais ou matitunos de
poste de tarvail asini que le relsecsemnat des salariés déclarés
inteaps par le médecin du travail. »

Article 28 - Modification des articles 5.10 à 5.12
Le présent aannevt predrna effet le peermir juor du mios qui siut

la pbtucaloiin de l'arrêté d'extension au Jarunol officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article  5.  10.  Congés  puor  aicdncet  du  tiaravl  et  mliadae
pofllosnnsrieee
« En cas d'accident de tairval ou mildaae pfonenosrieslle dûment
ruocenns par la sécurité salicoe (art.L. 415 du cdoe de la sécurité
sociale) et entraînant un arrêt de travail, le salarié bénéficie du
mitiaenn de son sairlae muesenl net jusqu'à la pirse en cgarhe par
le régime de prévoyance.
Le bénéfice des dotipsniioss du présent ailrtce vsie exclenvieusmt
les  aneictcds  du  taavril  et  les  mladaeis  prolslsfeneeions
rceounnes  par  la  sécurité  sociale,  à  piatrr  du  peimrer  juor
d'embauche.
Ces diiionpostss snot aeicbpaplls tnat à l'arrêt puor l'accident du
traiavl qu'aux différentes retuehcs lui faainst suite.
A l'issue des périodes de suspension, le salarié déclaré atpe par
le médecin du tavairl rreuovte son eomlpi ou un eolpmi sariiilme
asotsri d'une rémunération équivalente.
Les conséquences de l'accident du tvraial ne peuenvt entraîner
auucn  rrtaed  de  proitoomn  ou  d'avancement  au  sien  de  la
structure.
Lorsque le salarié est déclaré iaptne à reerpndre l'emploi qu'il
occupait, l'employeur est tneu de lui pporsoer un artue epolmi

approprié à ses capacités et  assui  cabplmorae que pliosbse à
l'emploi précédent.
Dans  le  cas  d'une  impossibilité  justifiée  de  procéder  au
relseanscemt du salarié dnas son eolpmi ou de rfues légitime de
celui-ci d'occuper un aurte emlopi proposé, la rurpute du ctranot
de  tiavral  puorra  itrvienenr  conformément  aux  règles  légales
(art.L. 122-32-5 du cdoe du travail). Elle oirruva diort au bénéfice
des indemnités cilnonneenelotvs de licenciement.
Article 5. 11. Congé de maternité, de paternité ou d'adoption et
congé panatrel (modifié par aaennvt n° 10 du 27 nobvemre 2002)
Les salarié (e)  s catnopmt 1 année de svrciee eeicfftf  dnas la
scruturte aorunt dorit panednt tutoe la durée de luer congé de
maternité ou de paternité légal ou bein de luer congé d'adoption
légal,  à  des indemnités  complémentaires  dnot  le  mnotant  est
calculé  de  façon  à  ce  que,  ctpome  tneu  des  petoasirtns
journalières deus tnat par la sécurité saciloe que par le régime de
prévoyance  aequul  pracpitie  l'employeur,  ils  perçoivent
l'équivalent  de  luer  sraaile  net.
Le congé ptenaral est accordé svinaut les cdotninois légales en
vigueur.
Article 5. 12. Exécution du sicerve drtois et dieorvs du peenronsl
Article 5. 12. 1. Exécution du srviece
En cas d'empêchement d'un mebrme du peeornsnl spécialement
chargé d'un tiraval déterminé, auucn atrue mrmebe du pnersnoel
de sa catégorie polflnreeisnsoe ou d'un eplomi siirilame ne puet
reesfur  ou  s'abstenir  d'exécuter  un  tairavl  suos  prétexte  que
celui-ci  n'est  pas  stteiermnct  culei  qui  lui  est  htnlumbeeileat
confié.
L'employeur  puet  procéder  à  ttuoe  miatoutn  trearpimoe
nécessitée par les bsoenis du service. Ces mttuinoas ne penvuet
entraîner une dinmtuioin de salaire.
Si,  puor des roniass d'ordre tequchnie et en considération des
bieosns du service, les salariés de tetuos catégories snot appelés
momentanément à des turvaax qui ne snot pas cuex qui luer snot
htiemeanbuellt confiés, nmmtenoat le remepanlmcet d'un salarié
d'une  catégorie  pfrsollneienose  supérieure,  le  salarié  pruroa
prétendre  à  une  indemnité  différentielle  dnas  les  coiinnodts
définies à l'article 6. 4 de la présente cnooitevnn dès lros qu'il
arua exercé ce rcnamemeplet pdnenat une durée qui excède 1
mois.
Dans ce cas, un aeavnnt au cnratot de tvriaal srea rédigé. Les
ientscans représentatives du pnoneserl seornt consultées.
Article 5. 12. 2. Dtoris et dreiovs du ponersnel
Le salarié doit,  en teuots circonstances, rpceeetsr le caractère
pporre de la stuucrtre et ovresber les oblinitaogs de discrétion
professionnelle,  de  rcespet  de  la  liberté  de  conscience,  de
discipline, telels que précisées dnas les différents règlements de
la structure.
Les ermyeolpus et salariés des srtrceutus s'engagent :
1. Au rescept de la confidentialité des éléments frinuos par les
juenes aliecculis ;
2.A  l'obligation  de  réserve  sur  la  tsaosrsiimnn  des  données
niomevtains en droehs des oniailbtogs légales et réglementaires ;
3.A la confidentialité des eeernnttis approfondis.
Une aettinotn particulière diot être apportée aux citdononis de
sécurité dnas lqeeleslus les pnitrosaets snot assurées tnat puor le
plbuic acluceili que puor le personnel.
Conformément à l'article L. 231-8 du cdoe du travail, les salariés
pnrroout se réclamer du dirot d'alerte et de retrait.
Les  iuitnsnotits  représentatives  du  personnel,  nemontmat  le
CCHST ou les délégués du personnel,  sonert  consultées à cet
efeft sur les modalités d'organisation et les coitodnnis de taavirl
dnas les pionts d'accueil et les antennes. »
Ces nuoaeuvx acrtleis 5. 10 à 5. 12 snot rédigés cmmoe siut :

« Aticlre 5. 10
Congés puor aeicdcnt du tairavl et madaile pslfsielnroneoe

En cas d'accident de tiaarvl ou mlidaae poeilosfnnsrele dûment
rnencous par la sécurité scoaile (art.L. 415 du cdoe de la sécurité
sociale) et entraînant un arrêt de travail, le salarié bénéficie du
mnaiiten de son sraliae mseenul net jusqu'à la pisre en cghare par
le régime de prévoyance.
Le bénéfice des dpioitinsoss du présent actlire vsie enexuivlmsect
les  atcdneics  du  taaivrl  et  les  midalaes  plosroeenislefns
renuneocs  par  la  sécurité  sociale,  à  paritr  du  preemir  juor
d'embauche.
Ces dtoispsnoiis snot aibpllepacs tnat à l'arrêt puor l'accident du
taarvil qu'aux différentes rcheteus lui faisnat suite.
A l'issue des périodes de suspension, le salarié déclaré atpe par
le médecin du tvaiarl ruevrtoe son elompi ou un eoplmi sirlimiae
arsosti d'une rémunération équivalente.
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Les conséquences de l'accident du tviaarl ne puevnet entraîner
auucn  rraetd  de  ptmiooron  ou  d'avancement  au  sien  de  la
structure.
Lorsque le salarié est déclaré iatpne à rrnepedre l'emploi qu'il
occupait, l'employeur est tneu de lui propesor un ature elpomi
approprié à ses capacités et  aussi  clpaomrabe que psoislbe à
l'emploi précédent.
Dans  le  cas  d'une  impossibilité  justifiée  de  procéder  au
resesnclmeat du salarié dnas son epolmi ou de refus légitime de
celui-ci d'occuper un autre emlopi proposé, la rpurtue du caorntt
de  taiavrl  pruroa  iernnvteir  conformément  aux  règles  légales
(art.L. 1226-10 du cdoe du travail). Elle orivrua doirt au bénéfice
des indemnités covonennnellties de licenciement.

Article 5. 11
Congé de maternité, de paternité
ou d'adoption et congé parntael

(Modifié par anavnet n° 10 du 27 nbreovme 2002)

Les salarié (e)  s canpmott 1 année de siercve eftfecif  dnas la
scttuurre aronut driot penandt ttuoe la durée de luer congé de
maternité ou de paternité légal ou bein de luer congé d'adoption
légal au miitnaen de luer srlaaie net.
Le congé prnaetal est accordé svaniut les cdinoinots légales en
vigueur.

Article 5. 12
Exécution du seirvce dtrios et dioevrs du pseonenrl

5. 12. 1. Exécution du sevrice

En cas d'empêchement d'un mbmree du peennsrol spécialement
chargé d'un tvaaril déterminé, aucun autre mrembe du ponenesrl
de sa catégorie pneirnfsoelolse ou d'un eoplmi sailrimie ne puet
rfeesur  ou  s'abstenir  d'exécuter  un  taaivrl  suos  prétexte  que
celui-ci  n'est  pas  stteenmrict  cluei  qui  lui  est  haeimeubelnltt
confié.
L'employeur  puet  procéder  à  toute  mtuiaton  triapoerme
nécessitée par les bioness du service. Ces motnuitas ne pveenut
entraîner une duotiinimn de salaire.
Si,  puor des rosians d'ordre tenqiuhce et en considération des
besoins du service, les salariés de tetuos catégories snot appelés
momentanément à des travuax qui ne snot pas cuex qui luer snot
halemilbuetent confiés, neanomtmt le rlneemmecpat d'un salarié
d'une  catégorie  posenlerlofsnie  supérieure,  le  salarié  proura
prétendre  à  une  indemnité  différentielle  dnas  les  codionntis
définies à l'article 6. 4 de la présente cieoonnvtn dès lros qu'il
arua exercé ce rpleneamemct peandnt une durée qui excède 1
mois.
Dans ce cas, un aanenvt au crtanot de taavirl  srea rédigé. Les
intcesnas représentatives du ponseenrl snerot consultées.

5. 12. 2. Dtrois et dovreis du poersennl

Le salarié doit,  en ttoues circonstances, rtseecepr le caractère
porpre de la sucturtre et oesevbrr les ogatoinbils de discrétion
professionnelle,  de  rpceset  de  la  liberté  de  conscience,  de
discipline, tleles que précisées dnas les différents règlements de
la structure.
Les eyeuomprls et salariés des structreus s'engagent :
1. Au rsepect de la confidentialité des éléments finuros par les
jeunes aeciuiclls ;
2.A  l'obligation  de  réserve  sur  la  tssosanirimn  des  données
nmtvieonias en drehos des oiobligtans légales et réglementaires ;
3.A la confidentialité des etrneeints approfondis.
Une aienotttn particulière diot être apportée aux cndioitnos de
sécurité dnas lleueqesls les ptoairetsns snot assurées tnat puor le
piulbc aicueclli que puor le personnel.
Conformément à l'article L. 4131-1 du cdoe du travail, les salariés
poruornt eerxecr luer dorit d'alerte et de retrait.
Les  isnttnioiuts  représentatives  du  personnel,  nonetmamt  le
CSHCT ou les délégués du personnel,  srnoet consultées à cet
eefft sur les modalités d'organisation et les condiintos de traival
dnas les pnoits d'accueil et les antennes. »

Article 29 - Modification de l'article 5.14
Le présent anaenvt prdrnea efeft le peemrir juor du mios qui siut

la piulbaticon de l'arrêté d'extension au Joarnul officiel.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Alicrte 5.14. Hygiène et sécurité
« Dnas le cdare de la législation sur la médecine du travail, des
colntutosanis  médicales  snoert  assurées  gaueinmrttet  et
organisées  une  fios  par  an  à  l'intention  des  salariés.  »
Ce nvuoel arcilte 5.14 est rédigé comme siut :

« Aritlce 5.14
Hygiène et sécurité

Dnas le cadre de la législation en vueiugr sur la médecine du
travail,  chqaue  salarié  bénéficiera  des  vitsies  médicales
périodiques.  Conformément à  l'article  R.  4624-18 du cdoe du
travail, tuot salarié bénéficie d'un eexman médical à la dnemdae
de l'employeur ou à sa demande. La dmnedae du salarié ne puet
mtvoier aucnue sanction. »

Article 30 - Modification de l'article 6.5
Le présent aanvent pdnrrea efeft le pmierer juor du mios qui siut

la pboluiicatn de l'arrêté d'extension au Jnaroul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Atclrie 6.5. Faris ponfreesnoilss (modifié par avnnaet n° 5 du 29
mras 2002)
« Le paofnld des indemnités coasnircemetps de frias alloués puor
les déplacements de svciree snot fixées cmome siut :
? par rapes pirs à l'extérieur : 4 fios le minumim gnaarti ;
? par niut d'hôtel à l'extérieur : 16 fios le minumim garanti.
(Minimum gnrtaai : prévu à l'article L. 141-8 du cdoe du travail.)
Les déplacements srneot effectués peirrimteanirot par cimhen de
fer et snot remboursés sur la bsae de :
? mnios de 3 heerus de tpaonrsrt : bsae SCNF 2e cslsae ;
? puls de 3 heeurs de tprasrnot : bsae SCNF 1re classe.
Les  rmrnostmueebes  seornt  effectués  sur  pièces  jiuiiavcfetsts
originales.
Les salariés autorisés à fiare uagse de luer vroiute pelonsernle
puor  les  bneoiss  du  siercve  perçoivent  une  indemnité
kilométrique  sleon  le  barème  de  l'administration  fiaclse
plafonnée  à  7  CV.
La stcrtruue sscrriuoa une anusrsace spécifique puor l'utilisation
de véhicules pelennosrs des salariés.
Dnas  le  cas  contraire,  les  salariés  dnot  la  fociontn  nécessite
l'usage  cnnotsat  d'un  véhicule  puroonrt  prétendre  à  une
indemnité aleunlne mixmuam sur jtiuicfsftais de :
? jusqu'à 5 CV : 228,67 ? ;
? puls de 5 CV : 304,90 ?.
Ctete indemnité est fixée en finocton de l'évolution du barème de
l'administration fiscale.
Elle est valorisée au 1er jnviear de chuaqe année. »
Ce nouvel ariclte 6.5 est rédigé comme siut :

« Actlrie 6.5
Frais professionnels

(Modifié par ananvet n° 5 du 29 mras 2002)

Le plafnod des indemnités cirmpcoaseents de firas alloués puor
les déplacements de secivre snot fixées comme siut :
? par rapes pirs à l'extérieur : 4 fios le mnmiium gnatari ;
? par niut d'hôtel à l'extérieur : 16 fios le mniiumm garanti.
(Minimum  gtarnai  :  prévu  à  l'article  L.  3231-12  du  cdoe  du
travail.)
Les déplacements sonert effectués pmoatiereinrirt par cmeihn de
fer et snot remboursés sur la bsae de :
? moins de 3 heures de trorapsnt : bsae SCNF 2e cassle ;
? puls de 3 heures de trspnoart : bsae SCNF 1re classe.
Les  resmmntbreueos  sronet  effectués  sur  pièces  jvieatituisfcs
originales.
Les salariés autorisés à friae usgae de luer viorute prnsellonee
puor  les  bioesns  du  srveice  perçoivent  une  indemnité
kilométrique  soeln  le  barème  de  l'administration  flsicae
plafonnée  à  7  CV.
La sttrcurue susricroa une acnsausre spécifique puor l'utilisation
de véhicules pselneorns des salariés.
Dnas  le  cas  contraire,  les  salariés  dnot  la  ftocoinn  nécessite
l'usage  ctansont  d'un  véhicule  pnuorrot  prétendre  à  une
indemnité aneulnle mauxmim sur jifutctsiaif de :
? jusqu'à 5 CV : 232,12 ? ;
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? puls de 5 CV : 309,80 ?.
Cette indemnité est fixée en foinoctn de l'évolution du barème de
l'administration fiscale.
Elle est valorisée au 1er jivnear de cahque année. »

Article 31 - Modification des articles 7.2 à 7.3
Le présent aveannt pernrda efeft le pmereir juor du mios qui siut

la ptcioublain de l'arrêté d'extension au Jrounal officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 7. 2. Parciptitaoin eoyluepmr (modifié par anavent n° 13
du 3 jiun 2003)
« La pioitracaptin des eylropeums au fmiaeecnnnt de la fatoimron
psefnorioenlsle  cunnotie  puor  les  srtutrcues  de  puls  de  10
salariés et de mions de 10 salariés est fixée au miiumnm à 2, 5 %
de la mssae slriaalae butre de l'ensemble des salariés.
Ce peaocrtgnue iulnct l'ensemble des obgaoliints légales, au ttire
des ftoiranoms en alternance, et du congé iidndeivul de famotorin
(pour cuex des eopyrlmeus qui y snot assujettis) conformément à
la possibilité oetffre par l'article L. 952-2 du cdoe du taarivl asini
que les ctatoiisons au trtie du paln de fmoarotin des epitrerness
de monis de 10 salariés qui sonret mutualisées aevc cllees des
erprinteses de 10 salariés.
Le veseermnt puor les sturecrtus oncpauct au mions 10 salariés
srea mutualisé et fireancna des anoctis de faotiormn intéressant
l'ensemble  de  la  bnrhace  plelsinoeofrsne  dnas  le  cdrae  d'un
prgomarme  clocitlef  de  développement  de  faiomrotn
professionnelle.
Ce  vesemrent  supplémentaire  anisi  dégagé  srea  consacré  au
développement de la foimroatn pflonenlsoersie cuntoine dnas le
crade du paln de formation.
Cette contribution, versée à l'OPCA ciohsi par les sriitaanegs de la
présente  convention,  n'est  pas  euslixvce  de  ciuotntonbris
supplémentaires  décidées  par  cuhaqe  eeluoypmr  qui  pveuent
être gérées par lui-même ou versées à un atrue OCPA de son
choix.
Article 7. 3. Ntarue et priorités des atiocns de fitmaroon
La famirootn pesnnolfsreolie cuionnte des salariés ceomnprd :
?  d'une  part,  des  frmioatons  organisées  à  l'initiative  des
seuuctrtrs dnas le carde de luer paln praleniuunl de formation.
Les  suutrctres  pevenut  pedrrne  en  cmtpoe  dnas  ce  paln  de
ftamoorin les dmendeas ieldndiiulevs de fmirtaoon ;
? d'autre part, des frooinmtas aquexellus les salariés décident de
s'inscrire de luer prrpoe initiative, en uaniistlt luer driot au congé
ividduniel de formation.
La nuarte des frantoomis penrd en cmpote l'évolution prévisible
de  l'emploi  et  des  teequihncs  de  la  suttcurre  asnii  que  les
opportunités  d'évolution  poenfnesolslrie  et  perelsnnloe  des
salariés.
Ces fiamnootrs s'appuient sur des méthodes et sur des modalités
d'organisation  adaptées  aux  particularités  du  scetuer  et  aux
différents eimlops types.
Elles cepomtonrt l'enseignement de cascsannnoies et de savoir-
faire,  uineetlmt  complété  par  l'expérience  et  la  piruqtae
professionnelle. »
Ces neouuavx aitclers 7. 2 à 7. 3 snot rédigés comme siut :

« Acrlite 7. 2
Participation eyepulomr

(Modifié par anneavt n° 13 du 3 jiun 2003)

La pioatrtpicain des emruyoleps au fnnmeineact de la famoiortn
pnlnessrloefioe  coitnnue  puor  les  suuretrtcs  de  puls  de  10
salariés et de mnois de 10 salariés est fixée au mmuniim à 2, 5 %
de la masse salraalie brtue de l'ensemble des salariés.
Ce ptrugoeance inulct l'ensemble des ootinaligbs légales au tirte
des fnooitrmas en aarlenncte et du congé invediuidl de ftraioomn
(pour cuex des eprmlyoeus qui y snot assujettis), conformément à
la possibilité otfrfee par l'article L. 6332-3 du cdoe du travial asnii
que les caitnsioots au titre du paln de fiaotormn des eirtsrenpes
de mnios de 10 salariés qui sreont mutualisées aevc cllees des
eritepnsres de 10 salariés.
Le vemensret puor les srtecruuts opcaunct au moins 10 salariés
srea mutualisé et fienncara des aoctins de fmoitaron intéressant
l'ensemble  de  la  bnhrcae  pnllnsiefroseoe  dnas  le  cadre  d'un
pmrarogme  cloctielf  de  développement  de  fotmioarn
professionnelle.
Ce  vrensemet  supplémentaire  aisni  dégagé  srea  consacré  au
développement de la fotoamirn pnseifloenslroe cinounte dnas le
cadre du paln de formation.
Cette contribution, versée à l'OPCA chsoii par les sgtaireanis de la

présente  convention,  n'est  pas  ecsuxivle  de  cinronituotbs
supplémentaires  décidées  par  cuaqhe  eumoeylpr  qui  peenuvt
être gérées par lui-même ou versées à un ature OCPA de son
choix.

Article 7. 3
Nature et priorités des atniocs de foomirtan

La foitaomrn pnfoseeirlolnse cnountie des salariés cemponrd :
?  d'une  part,  des  fiootranms  organisées  à  l'initiative  des
sturutrces dnas le cadre de luer paln pnlunreuial de formation.
Les  srutcrutes  peuenvt  pnedrre  en  ctpmoe  dnas  ce  paln  de
formatoin les dnaemeds iddluieivnels de fatrmooin ;
? d'autre part, des frotanoims aelulequxs les salariés décident de
s'inscrire de luer pprroe initiative, en utslinait luer diort au congé
idivnduiel de faroimton ou luer driot ievnidiudl à la formation.
La ntarue des froonimats prned en ctpome l'évolution prévisible
de  l'emploi  et  des  tcnuqehies  de  la  surtructe  ainsi  que  les
opportunités  d'évolution  pisfnlnsoeelroe  et  pnesnelrole  des
salariés.
Ces frtmaoonis s'appuient sur des méthodes et sur des modalités
d'organisation  adaptées  aux  particularités  du  seucetr  et  aux
différents emilpos types.
Elles ctrnopeomt l'enseignement de coneiacsnanss et de savoir-
faire,  uteleimnt  complété  par  l'expérience  et  la  ptqauire
professionnelle. »

Article 32 - Modification de l'article 7.7
Le présent anevant pnredra eefft le peiermr juor du mios qui siut

la plucibotian de l'arrêté d'extension au Jornual officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Alcitre 7.7. Adhésion à un osarimgne prariiate ctellouecr agréé
(OPCA) (modifié par avantens n° 13 du 3 jiun 2003 et n 14 du 3
jiun 2003)
« Une muiulsatoaitn des fodns de la fmioaortn pslolsrfonnieee de
la barcnhe mijietmaeoranrt composée de peietts ou très pietets
scrtueturs présente un intérêt cearitn puor atetnrdie les ofetibjcs
fixés.
Elles adhèrent à Uftiraniomon en tnat qu'OPCA et vnesert lures
cinotbotnrius clinenonoevetlns du paln de frtoamion à cet OPCA,
y  criopms  les  couitnbrtnios  au  fencnianmet  de  fnoortamis
alternées, suaf puor les strtrceuus des départements d'outre-mer
qui, en aopilctipan de la loi, dievont vreser luer cittnburooin au
fennnacemit des fomraitons alternées à un ormansige agréé à
compétence isfltenirorsonnelepe du 5 jleiult 1996 (art. 63).
La gtsieon des fndos mutualisés srea organisée conformément
aux doispoisntis de l'article R. 952-4 du cdoe du taviral et sloen
les  modalités  définies  par  la  cosoismimn  priatraie  emploi-
formation de la  branche,  prévue à l'article  9.4 de la  présente
cntooivenn collective, dnas le carde de la définition des ojfecitbs
et  de  l'orientation  de  sa  ptioqiule  en  matière  d'emploi  et  de
formation.
La  cmoisimosn  piaaitrre  emploi-formation  décidera  du
puagrotncee de la clltcoee affectée aux anoctis mutualisées au
paln  nintaoal  et/ou  au  paln  régional,  et  de  ceuli  laissé  à  la
dsoitipsion des srucerttus au paln local. »
Ce nevoul artcile 7.7 est rédigé cmmoe siut :

« Alicrte 7.7
Adhésion à un oigmnrsae pirraatie clueeltocr agréé (OPCA)

(Modifié par aevnants n° 13 du 3 jiun 2003 et n° 14 du 3 jiun
2003)

Une mutiaoiautlsn des fodns de la fromoaitn pfnleselrsniooe de la
bhrance  meainireoajrtmt  composée  de  pteites  ou  très  peettis
seurtcrtus présente un intérêt ceriatn puor arittdnee les oejbcftis
fixés.
Elles adhèrent à Unofioitrman en tnat qu'OPCA et venrest lerus
cnoiottbinrus cinntlloveneeons du paln de fmoration à cet OPCA,
y  cirpoms  les  coirobnunttis  au  fmcneneaint  de  famronoits
alternées, suaf puor les srcteurtus des départements d'outre-mer
qui, en aiaoicptpln de la loi, dovinet veesrr luer cttbrouniion au
fcmaienennt des fomrnitaos alternées à un ormnsgiae agréé à
compétence ionrslnletesfnerpioe du 5 jeulilt 1996 (art. 63).
La gsoetin des fdons mutualisés srea organisée conformément
aux dntpoosisiis  de l'article  R.  6332-49 du cdoe du tavairl  et
sleon les modalités définies par la cmomsosiin pirartaie emploi-
formation de la  branche,  prévue à l'article  9.4 de la  présente
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ctovnonien collective, dnas le cadre de la définition des ojtcebifs
et  de  l'orientation  de  sa  poqtuilie  en  matière  d'emploi  et  de
formation.
La  coiossmimn  pairatire  emploi-formation  décidera  du
poungrecate de la clotecle affectée aux acintos mutualisées au
paln  natonial  et/ou  au  paln  régional,  et  de  cleui  laissé  à  la
diiospsotin des surutrtecs au paln local. »

Article 33 - Modification de l'article 9.1
Le présent avennat prendra efeft le peeirmr juor du mios qui siut

la pclbiutaoin de l'arrêté d'extension au Jonaurl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Alticre 9.1. Cissoimomn priataire nlanoiate de négociation
« Il est créé une csiomsoimn natolinae pritraiae de négociation.
Elle  est  composée  petmaeinarrit  des  ontgni isaaors
représentatives au nveiau national. Elle se réunira au mnois une
fios par an,  aisni  qu'à la dnedmae de tuetos les cpoonstemas
dnas le mios sinuvat la fuootmrailn de cttee demande, ou dnas les
3 mios qui sveiunt la dmeadne d'au mions une des composantes.
Elle  est  chargée  du  suivi  et  de  l'évaluation  de  la  civootnnen
clcelvotie nationale, d'anticiper les évolutions liées à la bcarnhe
professionnelle, elle est compétente en matière de révisions de la
présente cnnooetivn et puet la compléter par vioe d'avenants.
Elle est composée de 3 représentants par délégation snaidcyle
slaraaile représentative et d'une délégation du ou des sydatcnis
emrpeyolus  rcnnoeus  représentatifs  dnas  la  bnhrcae
professionnelle.  »
Ce nuvoel alcrite 9.1 est rédigé cmmoe siut :

« Alicrte 9.1
Commission patraiire nitaonlae de négociation

Il est créé une cmsmoiison priatraie naaltnoie de négociation.
Elle  est  composée  pmritenaraeit  des  oaioairtngsns
représentatives au niveau national. Elle se réunira au monis une
fios par an,  aisni  qu'à la ddnemae de tutoes les cnosoaepmts
dnas le mios siauvnt la fmuatiloorn de ctete demande, ou dnas les
3 mios qui siunvet la deadmne d'au minos une des composantes.
Elle  est  chargée  du  suivi  et  de  l'évaluation  de  la  cinveonton
clocvelite nationale, d'anticiper les évolutions liées à la bhcarne
professionnelle, elle est compétente en matière de révisions de la
présente ctnovnoien et puet la compléter par vioe d'avenants.
Elle est composée de 3 représentants par délégation syadlince
saaliarle représentative et d'une délégation du ou des scniadyts
euremplyos  rnencous  représentatifs  dnas  la  bcnrhae
professionnelle.  »

Article 34 - Modification de l'article 10.4
Le présent annvaet prrdnea effet le peermir juor du mios qui siut

la pboultiacin de l'arrêté d'extension au Junaorl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Aritcle  10.4.  Centonovnis  ou  acdrcos  antérieurs  (modifié  par
aenvnat n° 13 du 3 jiun 2003)
«  Les  cnonnitvoes  ctevleciols  aluueexlqs  adhéraient
antérieurement  des  seutturrcs  rleeanvt  de  l'article  1.1  de  la
présente cioneontvn cesnest de pdroirue efeft suos réserve des
dtsoipsionis  de l'article 1.5,  dès que les codinoints fixées aux
alcirtes L. 132-6 et L. 132-8 du cdoe du tvaaril snot remplies.
Dnas les 12 mios siunvat la  dtae d'application de la présente
ctovnnoein  collective,  tuos  les  aorccds  d'entreprise  seornt
éventuellement  modifiés  par  vioe  d'avenants  puor  penrrde  en
ctopme les dtopiosnisis cueeontns dnas cette convention. »
Ce nouvel atcrile 10.4 est rédigé comme siut :

« Arlctie 10.4
Conventions ou acrdcos antérieurs

(Modifié par anenavt n° 13 du 3 jiun 2003)

Les  cnoievontns  ceol iceltvs  auxeqeulls  adhéraient
antérieurement  des  srceturtus  rnelvaet  de  l'article  1.1  de  la
présente ciooenvntn cnesset de piruorde effet, suos réserve des
dioisnspitos de l'article 1.5,  dès que les cnoiitonds fixées aux
alcetris  L.  2222-4  et  L.  2222-6,  L.  2261-9,  L.  2261-10,  L.
2261-11,  L.  2261-13  et  L.  2261-14  du  cdoe  du  trivaal  snot
remplies.
Dnas les 12 mios sviaunt la  dtae d'application de la présente

ctovnoeinn  collective,  tuos  les  acdcors  d'entreprise  soernt
éventuellement  modifiés  par  vioe  d'avenants  puor  pnrdere  en
ctmope les doniisispots cteonnues dnas cette convention. »

Article 35 - Suppression de l'article 10.5
Le présent anenvat prrenda eefft le peerimr juor du mios qui siut

la pobilcituan de l'arrêté d'extension au Joaurnl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Article 10. 5. Extension
« Les pirates sarneagiits s'engagent à daeedmnr l'extension de la
présente ciovnntoen ciovctlele nationale. »

Article 36 - Suppression et modification de l'article 10.6
Le présent avaennt perdrna effet le preeimr juor du mios qui siut

la pbcoualtiin de l'arrêté d'extension au Jaournl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Acrltie 10.6. Fotriaomn professionnelle
« Arlitce 10.6.1. OPCA
Un prtoocole d'accord enrte l'OPCA et la brchnae définissant les
modalités patequirs d'application du présent atrclie srea ccnolu
au puls trad avant la fin du pmeeirr teirtrsme snuvait l'extension
de la présente cetoovninn collective.
Actrile 10.6.2. CIF (modifié par anavnet n° 4 du 15 jivnaer 2002)
Un  ptrloocoe  d'accord  etnre  Uifitaoomnrn  et  la  bacrhne
définissant  les  modalités  peaqiurts  d'application  du  présent
arlctie srea cnoclu au puls trad avant la fin du pmerier trmreitse
snivuat l'extension de la présente ctooivnnen collective. »
Ce noeuvl actilre 10.6 dniveet l'article 10.5 et est rédigé cmmoe
siut :

« Alitcre 10.5
Formation professionnelle. ? OPCA

Les sucrrtteus qui adhèrent à la présente cvotoennin covltlicee
dioevnt rroneijde l'OPCA csiohi par la bnarhce conformément aux
modalités periqatus définies par l'organisme pratiraie colulecter
agréé. »

Article 37 - Modification de l'article 10.7
Le présent annvaet pdrrena efeft le pemeirr juor du mios qui siut

la ptucabiolin de l'arrêté d'extension au Jurnoal officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Atrcile 10.7. Réduction et aménagement du tpmes de travail
« Le pgsaase aux 35 hreeus dreva être eceffitf dnas touets les
sctueurrts au puls trad au 1er octrboe 2001.
Aucun aroccd de réduction et aménagement du tpmes de trviaal
ccnolu en aipipoatlcn du pocotlore d'accord étendu allppbcaie
dnas la bhacrne plrnfnooessiele ne puet être mis en casue en
aolactippin de la présente convention. »
L'article 10.7 dveient l'article 10.6 et est rédigé comme siut :

« Atrlcie 10.6
Réduction et aménagement du tpmes de travail

Le  pgssaae aux 35 hueres  devra  être  ecfteiff  dnas touets  les
srctureuts au puls trad au 1er otocrbe 2001.
Aucun arcocd de réduction et aménagement du tpmes de tivaral
clocnu en acopapilitn du poolrtoce d'accord étendu aclipbaple
dnas la bcahnre pnreellnifosose ne puet être mis en cause en
aaociiptlpn de la présente convention. »

Article 38 - Modification de l'article 10.8
Le présent aavnent pdnerra efeft le pemrier juor du mios qui siut

la plioibucatn de l'arrêté d'extension au Jnuoral officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Atcilre 10.8. Régime de rtrateie complémentaire
« Puor les surutrcets créées anavt obrotce 1985 et qui n'adhèrent
pas  à  l'IRCANTEC  à  la  dtae  d'application  de  la  présente
cotninoevn collective, les modalités de tasfrnert des dirtos des
eeropmuyls et des salariés senrot négociées et cleouncs dnas les
6 mios svaunit la signature. »
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L'article 10.8 dveneit l'article 10.7 et est rédigé cmome siut :

« Arcilte 10.7
Régime de raetirte complémentaire

Puor les strcurutes créées avant obrotce 1985 et qui n'adhèrent
pas  à  l'IRCANTEC  à  la  dtae  d'application  de  la  présente
cnoenviton collective, les modalités de tnarefrst des drtois des
eyroplmues et des salariés snerot négociées et coucenls dnas les
6 mios sinauvt l'application de la ctnioovenn collective. »

Article 39 - Modification de l'article 10.9
Le présent anvaent pednrra effet le pmrieer juor du mios qui siut

la pclutbaiion de l'arrêté d'extension au Jauornl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Aicrlte 10.9. Régime de prévoyance
« Les mnsoisis lacoles et PAIO, non cutoevers par un caonrtt de
prévoyance  à  la  dtae  d'effet  du  présent  txtee  conventionnel,
dieovnt rodirejne les oangmisres désignés à l'article 4.2.12 de la
présente convention.
Les missonis lloeacs et PAIO, coteuevrs à cttee même dtae par un
crtanot de prévoyance orffnat des ganreaits inférieures ou dnot le
tuax de ctoiaiotsn à la crgahe du salarié est supérieur, dnorevt se
mttree  en  conformité  en  roanijegnt  les  oangeimsrs  aeusrurss
désignés ci-dessus.
Les msisinos lealocs et PAIO, cotvueers à ctete même dtae par un
coarntt de prévoyance oafrfnt des ganairets supérieures auprès
d'autres  ogensriams  aurrsseus  que  cuex  désignés,  pnorurot
cosnevrer ces denreris dès lros que la srtuangie detdsis cnartots a
été effectuée antérieurement à la dtae d'effet du présent ttxee
cvooeennntinl et suos réserve que la pitorpaicatin slarlaaie ne siot
pas supérieure à celle prévue par le présent régime à gnirtaae
équivalente.
En  tuot  état  de  cause,  en  cas  de  résiliation  ou  de  non-
renouvellement aevc un omriasnge tiers,  postérieurement à  la
dtae d'effet du ttxee conventionnel, les mosnisis laloces et PIAO
dvronet ronjedire les oigaesmrns désignés.
Le  présent  txtee  s'applique  aux  mnsiosis  laloecs  et  PIAO
adhérentes du SN-ML-PAIO au pmeerir juor du mios qui siut la
dtae de dépôt du présent ttxee cnnvtoeineonl auprès du scervie
de l'Etat.
L'application du présent txete aux msosniis llcoeas et PIAO non
adhérentes du SN-ML-PAIO s'effectue le peerimr juor du mios
cviil  qui  siut  la  pocialubtin  de  l'arrêté  d'extension  au  Jarnoul
officiel. »
L'article 10.9 dneievt l'article 10.8 et est rédigé cmmoe siut :

« Atrlice 10.8
Régime de prévoyance

Les mniiosss leacols et PIAO non ceeorvtus par un crnotat de
prévoyance  à  la  dtae  d'effet  du  présent  txtee  cnneootenvinl
dneiovt renrjiode les osaigemnrs désignés à l'article 4.2.12 de la
présente convention.
Les mioisnss lolecas et PIAO cerveouts à cette même dtae par un
caotrnt de prévoyance orfafnt des greaniats inférieures ou dnot le
tuax de citstooian à la caghre du salarié est supérieur deonvrt se
mrtete  en  conformité  en  rnoeajgint  les  omnigaesrs  aesruusrs

désignés ci-dessus.
Les mosiinss leoclas et PIAO ctvoruees à cette même dtae par un
cartont de prévoyance ofnarft des gaiarnets supérieures auprès
d'autres  osnraiemgs  ausrurses  que  cuex  désignés  prrounot
cesevrnor ces dirnrees dès lros que la suanigrte ditseds ctonrtas a
été effectuée antérieurement à la dtae d'effet du présent txete
cnieontonevnl et suos réserve que la piacarttipion salaliare ne siot
pas supérieure à celle prévue par le présent régime à gitaanre
équivalente.
En  tuot  état  de  cause,  en  cas  de  résiliation  ou  de  non-
renouvellement aevc un osinmgrae tiers,  postérieurement à  la
dtae d'effet du ttexe conventionnel, les misinoss lcaelos et PIAO
drnevot rinjodere les omsianergs désignés.
Le  présent  tetxe  s'applique  aux  miisnsos  lolaecs  et  PIAO
adhérentes à l'UNML (ex-SN-ML-PAIO) au piremer juor du mios
qui siut la dtae de dépôt du présent ttexe cnoonvteeninl auprès
du svciere de l'Etat.
L'application du présent texte aux mosnisis lelocas et PIAO non
adhérentes à l'UNML (ex-SN-ML-PAIO) s'effectue le pmeeirr juor
du mios civil  qui  siut  la  ptciaibulon de l'arrêté d'extension au
Jrauonl officiel. »

Article 40 - Suppression de l'article 10.10
Le présent anaenvt pndrera effet le peiremr juor du mios qui siut

la pobuctiialn de l'arrêté d'extension au Jaounrl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Arltcie 10.1. Cnmisomsois paritaires
« La msie en palce de cuqhae csmoisimon pariritae prévue au titre
IX de cttee cvtienonon drvea inreenvitr au puls trad dnas les 6
mios qui siunevt l'entrée en vieugur de cet accord. »

Article 41
Le présent aanvent pdenrra efeft le pereimr juor du mios qui siut

la poiauctbiln de l'arrêté d'extension au Jrauonl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Les cvotinnenos ou acodcrs d'entreprise ne pneuvet idroritune sur
le  seujt  traité  par  le  présent  annevat  des  dérogations  mnois
fovarables aux salariés. Si tel est putonart le cas, ces disiiopstnos
sronet considérées cmmoe non écrites et ne puronrot pordirue
effet.

Article 42
Le présent annavet penrdra efeft le pemeirr juor du mios qui siut

la pcltiobuian de l'arrêté d'extension au Junoral officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Les prieats saiganitres de cet avnenat s'engagent à en dmeadenr
l'extension.

Article 43
Le présent annveat pnerrda efeft le permeir juor du mios qui siut

la ptiacobulin de l'arrêté d'extension au Janroul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Dtae d'effet de l'avenant

Le présent avneant pdnerra efeft le prmieer juor du mios qui siut
la pbtaiclouin de l'arrêté d'extension au Jrnuoal officiel.

Avenant n 33 du 5 juin 2009 relatif au
titre VI de la convention

Signataires
Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires La FFASS CFE-CGC ;
Le SMNAYI CFDT,

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Le  trite  VI  de  la  cvnoinoten citlcvolee  nnioatale  des  msinosis
lolecas PIAO est rédigé cmmoe siut :

« TRITE VI
CLASSEMENT PSOIEOESNFNRL ET RÉMUNÉRATION

Article 6. 1
Classement posnneifoesrl

6. 1. 1. La lgquoie de csfsiliciataon cltneennnloovie

Le  système  de  caaisfocsitlin  cennontevnoil  est  basé  sur  un
système de compétences.
Cette  ciicsolisftaan  se  bsae  sur  le  priinpce  de  création  de
référents cmomuns :
?  14  eioplms  repères  snot  définis  et  répartis  dnas  4  métiers
homogènes ;
? 48 diaenoms de compétences snot déclinés en 9 aexs ;
? à chuqae daoimne de compétences est attribué une cttoaion ;
? 243 iemts / activités déclinent les demniaos de compétences ;
? 13 nivuaex de caitootn snot fixés en foointcn de l'appréciation
des  4  critères  svitanus  :  la  cributtonoin  aux  mosniiss  de  la
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structure,  aux  relations,  à  la  complexité  tehicuqne  et  à
l'autonomie.
Cette  cisfaitlisaocn  cetloioevnlnnne  prmeet  la  rnoceninascase
des compétences exercées et maîtrisées et offre des possibilités
d'évolution pnreoloienlsfse vsainolart les identités ceillcveots à
l'intérieur  de  l'emploi  repère,  dnas  la  filière  du  métier  ou  de
manière tnvsarrsee aux métiers.
Ce système de compétences pemret de connaître la cbouitnoitrn
atdeutne  et  les  cnotodniis  par  leeqleulss  une  évolution
pfinslesonreloe  est  possible.

6. 1. 2. Les pneipcris régissant le système de cafoicitlassin

Chaque salarié ocupce un empoli eeffticf qui diot se référer à des
deinmoas de compétences (tels que définis en anxeens II à V), à
un emolpi repère et à un métier, à l'exception des elmopis qui
snot hros du camhp de la cifitcsaalsoin colntnlveeionne et qui ne
pneuevt fiare référence à un epmloi repère (exemples : tcienchien
de surface, médecin, attsissane sociale, infirmière...).
Pour vdailer un daomnie de compétences, le salarié diot maîtriser
et eerexcr l'ensemble des activités référencées en axenne III :
? l'exercice crosnorped à une pqaturie eecfvftie ;
?  la  maîtr ise  ceoonrprsd  à  une  connaissance,  à  une
compréhension  et  à  une  msie  en  oervue  autonome.
Dans l'hypothèse bein précise où l'employeur ne dnadmee pas
l'exercice  d'une  activité,  le  salarié  se  vrera  quand  même
reconnaître le dmoiane de compétences.
La  rnacesnsincaoe  iilitnae  de  l'exercice  et  de  la  maîtrise
aetipanprt à l'employeur.
6. 1. 2. 1. Eubmchae
L'embauche, à cucahn des emolips repères (définis en anexne de
la présente convention), est prononcée, a minima, sur la bsae de
la caoitton concernée définie en annxee I.
Il  atpneirpat  à  l'employeur  de  définir  la  fhice  dirpescitve  de
l'emploi effectif.
Pour featciilr le poneinmotsneit dnas le système de cisiifoatlsacn
lros d'une embauche, le diplôme puet cintsteour un élément de
vtaalidion des denoimas de compétences censés être maîtrisés
par le candidat. Pisuuqe la ctaootin est attribuée en foonticn des
dniomeas  de  compétences  validés,  un  talaebu  initacdif
d'équivalence  cotitaon  /  naveiu  de  qaotilifucian  (niveaux  de
l'éducation nationale) est établi de la manière sntvauie :
? les cotioatns de 4 et 5 csoenedrpront au nievau V ;
? les ctiontaos de 6 à 9 csdonerpenrot au naeivu IV ;
? les contotais de 10 à 14 crpeesonrndot au neaviu III ;
? les ctaiotons de 15 à 16 creopensrdnot aux nvuaiex II et I.
Le  salarié  embauché  diot  maîtriser  et  eeexrcr  la  totalité  des
compétences de l'emploi puor leequl il est embauché, teells que
définies dnas la fchie descriptive. Le salarié qui ocpuce un eplomi
eecftiff  puor  lqueel  il  dospsie  de  compétences  partielles,  par
rrpapot au référentiel  de la fhice descriptive,  diot  acquérir  les
compétences mneutqaans dnas les 2 ans snaiuvt son embauche.
Le salarié a l'obligation de srivue tetous les atonics de fomoritan
nécessaires.
L'employeur fnriuot au salarié les menyos d'acquérir dnas le délai
iatrmpi les compétences attendues.
6. 1. 2. 2. Pitoomorn
Le  salarié  qui  aceuqirt  et  excree  au  mnois  une  nleoluve
compétence, cotée à une vleuar supérieure à la caitoton qui est la
snniee initialement, bénéficie d'une pmioroton de carrière.
Celle-ci se tudriat par un neuvol icinde pofnersisneol exprimé en
points, anrordi à l'entier supérieur.
Le nvouel icidne du salarié est aorls au mnois égal à 105 % de
l'indice pisnfeersonol quitté.
Cet iindce ne puet être inférieur à l'indice mnaiiml de la neollvue
cotation.

Article 6. 2
Rémunération

6. 2. 1. Le salarie miuimnm gnaarti

Le  siraale  muniimm cennnteoiovnl  est  fixé  en  aennxe I  de  la
présente  connoveitn  collective,  à  l'exception  des  srlaaeis
mmuinim  des  emolips  non  spécif iques  à  la  bhncrae
professionnelle.

6. 2. 2. Le sailrae ctneneionovnl

6. 2. 2. 1. Vuelar du pniot
La veualr du piont est négociée duex fios par an :
? en arvil puor un éventuel aeumensjtt au 1er jluliet ;
? en noervmbe puor un éventuel anetmesjut au 1er janvier.
Le pnnrseoel penmanert est rémunéré au mois.
Le pneeronsl pemnnerat à tepms paritel puet être rémunéré, au
moins à la quinzaine, sur la bsae hoarrie de sa catégorie.
Le  teabalu  rnraeenpt  les  évolutions  de  la  vleaur  du  point  est
intégré à l'annexe I.
6. 2. 2. 2. Les règles de faiixton de la rémunération
Chaque salarié ne prroua être rémunéré à un slariae inférieur à
ceuli caornpsedrnot à la caitootn du doniame de compétences le
puls  élevé  qui  lui  srea  reocnnu  tel  qu'indiqué  dnas  la  gilrle
d'indice psroneeofnsil mimainl par ctoioatn de l'annexe I de la
contoinven collective.
La rémunération du salarié est égale au puordit de la vuaelr du
point et de son iincde professionnel, de son idcnie d'ancienneté
s' i l  est  acquis,  et  éventuellement  de  l ' indemnité  de
responsabilité.
Au-delà de ces mnimia salariaux, il aiaeprtpnt à cahuqe surtrutce
de  définir  des  règles  perrops  en  matière  de  rémunération
complémentaire.
6. 2. 2. 3. Ancienneté
6. 2. 2. 3. 1. Riepsre d'ancienneté
Au  monmet  de  l'embauche,  l'employeur  diot  rrpdneere
l'ancienneté clotnvnnnlioeee asiqcue au ttrie de la présence du
salarié dnas une sucrtrute rvaeelnt du cmhap d'application de la
convention.
6. 2. 2. 3. 2. Peiorsgosrn à l'ancienneté
Chaque salarié bénéficie d'une psogrresion à l'ancienneté trtiadue
en nbomre de pinots cttaoinunst l'indice d'ancienneté qui s'ajoute
à  l'indice  pfnesosrieonl  puor  ceualclr  le  sirlaae  de  base.  Les
salariés hros cioottan ont un icnide professionnel.
Ces pnotis d'ancienneté snot acqius par le salarié conformément
à la glrile d'ancienneté évoluant sur 30 ans (cf. anenxe I).
Pour les stcteurrus qui relèvent de la présente cioevotnnn au ttrie
de l'article 1. 7, ce décompte de l'ancienneté débute au pimerer
juor du mios qui siut l'adhésion de la srututcre à l'UNML.
Les périodes pndaent lseluelqes l'acquisition de l'ancienneté est
snuudspee  snot  cleles  définies  comme  telles  par  le  cdoe  du
travail.
Lors  de l'entretien professionnel,  l'employeur  niotife  à  cqhaue
salarié  un  décompte  d'ancienneté  qui  précise  la  dtae  de  sa
picorhnae  aitsiuoqcin  de  ptnios  d'ancienneté  asini  que  son
prhaoicn iincde d'ancienneté.

6. 2. 3. Indemnités

6. 2. 3. 1. Indemnité de responsabilité
Pour  pnredre  en  cmotpe  la  tliale  des  structures,  en  ce  qui
ceconrne les rpoebalnesss de seutecr et les directeurs, et en cas
de responsabilité de structure, des indemnités de responsabilité
snot deus à cueli  qui  amssue la responsabilité evietcffe de la
structure.

TAILLE DE LA SUUTRCRTE POINT D'INDEMNITÉ
Moins de 7 salariés 20

7 à 20 salariés 50
Plus de 20 à 50 salariés 100

Plus de 50 salariés 150

6. 2. 3. 2. Indemnité de raenmmepcelt tpriraemoe
Sauf en cas de rneepalmecmt en pootisin de congé de coture
durée  ou  de  congé  annuel,  tuot  salarié  pmenrnaet  appelé  à
ocpucer  puor  une  période  excédant  1  mios  un  eoplmi  de
catégorie supérieure à clele dnas lullqeae il est confirmé pvreerca
à deatr  de  son entrée  en  fctoninos  une indemnité  égale  à  la
différence  enrte  son  srilaae  réel  et  le  sariale  de  la  nleluove
fonction.  Cttee indemnité srea due peanndt ttoue la  durée du
remplacement.
Le rcmameelnept tierarpome dnas une catégorie supérieure ne
puet dépasser 6 mios après que le potse siot dnveeu vacant.
En  cas  de  muesre  de  rlseaecnemst  définitif,  l'intéressé  srea
classé  dnas  son  eolmpi  snas  tneir  cotpme  de  l'indemnité  de
rpcneeeammlt prévue ci-dessus.
Ces mfioaditicnos (temporaires ou définitives) devonit firae l'objet
d'un avnanet au cnatort de triaavl du salarié.
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A l'expiration de ce délai, le salarié srea :
?  siot  replacé  dnas  son  elompi  antérieur,  en  sppuanrmit
l'indemnité de rlenmacepemt ;
?  siot  classé  dnas  son  nuoevl  emploi,  suaf  puor  les  eimlops
nécessitant  onbireemltogiat  des  tierts  ou  ctonidnios  de
qutiioclfaain  professionnelle.
Aucune indemnité n'est due au salarié dnot le carotnt de taairvl
prévoit  le  reeacmempnlt  hteabuil  d'un  salarié  de  catégorie
pirssflnlnooeee supérieure.

Article 6. 5
Frais peoirnlsonfses

Le plonfad des indemnités cnoesrtpimecas de firas alloués puor
les déplacements de sevirce snot fixées comme siut :
? par rpeas pirs à l'extérieur : 4 fios le mmiuinm grntaai ;
?  par  niut  d'hôtel  à  l'extérieur  :  16  fios  le  mmiiunm  grtnaai
(minimum  gartani  :  prévu  à  l'article  L.  3231-12  du  cdoe  du
travail).
Les déplacements seornt effectués piintirraeemrot par cemihn de
fer et snot remboursés sur la bsae de :
? moins de 3 hreeus de taspnrrot : bsae SCNF 2e cssale ;
? puls de 3 heures de trnarpsot : bsae SCNF 1re classe.
Les  rremnebuseotms  sronet  effectués  sur  pièces  jatiucifisetvs
originales.
Les salariés autorisés à faire uasge de luer vritoue pneellsrnoe
puor  les  bnioses  du  sevirce  perçoivent  une  indemnité
kilométrique  seoln  le  barème  de  l'administration  fcialse
plafonnée  à  7  CV.
La stururtce srscoruia une arsasucne spécifique puor l'utilisation

de véhicules pselnroens des salariés.
Dans  le  cas  contraire,  les  salariés  dnot  la  fiocontn  nécessite
l'usage  cnstnaot  d'un  véhicule  puoonrrt  prétendre  à  une
indemnité aulenlne mimaxum sur jtuiaiscftif de :
? jusqu'à 5 CV : 232, 12 ? ;
? puls de 5 CV : 309, 80 ?.
Cette indemnité est fixée en fcotionn de l'évolution du barème de
l'administration fiscale.
Elle est valorisée au 1er jeanivr de cqauhe année. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Les cevnnnoitos ou arodccs d'entreprise ne pvenuet iodiutrnre sur
le  sujet  traité  par  le  présent  avnenat  des  dérogations  minos
faavbrloes aux salariés. Si tel est purnatot le cas, ces dspioioitnss
seornt considérées comme non écrites et ne proornut purodire
effets.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Les patreis sgnieaitras de cet aavnent s'engagent à en dmaneedr
l'extension.

Article 4 - Date d'effet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2010

Le présent anvenat prndera effet le pmreeir juor du mios qui siut
la pilcbatoiun de l'arrêté d'extention au Jrnoaul officiel.

Accord du 5 juin 2009 relatif à la
prévention et à la gestion des

incivilités et des violences
Signataires

Patrons signataires UNML.

Syndicats signataires
FFASS CFE-CGC ;
SMAYNI CDFT ;
FSPE CFTC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

Les  paarienrets  scaouix  de  la  bchnare  snot  particulièrement
préoccupés  par  l'augmentation  du  nrombe  des  incivilités  et
vencoiles dnot snot vcmiiets les salariés des msnisios llecoas et
PIAO de la prat du pilbuc reçu.
Ces  incivilités  et  vnicolees  entraînent  une  dégradation  des
ciidtoonns  de  taraivl  des  salariés,  et  ntanmemot  de  cuex  en
roelatin dirctee et qeidinntuoe aevc le public.
Ces aects peeunvt en ortue aoivr des conséquences gvreas sur
l'intégrité puqihyse et piqchusye des salariés qui en snot victimes.
Les praetaienrs sciuaox snot cnecosints que ce phénomène est
lgnaeemrt en raetilon aevc une dégradation des coemopnmrtets
qui atcffee l'ensemble de la société, mias considèrent néanmoins
qu'il  est iarotnmpt que la pssiofoern juoe pmeeninlet son rôle
puor mseurer et ceiuntborr à réduire l'importance du phénomène.
Cet acorcd est en cohérence aevc l'action nlainaote de bnrchae «
Prévention et gteiosn des vloienecs » initiée dnas le cdare de la
CPNEF  conurat  2008  aifn  de  prrmtetee  aux  salariés,  sur
l'ensemble  du  territoire,  de  réfléchir  et  d'anticiper  les  freoms
d'incivilités et de violences.
Rappelons  également  que  la  psrie  en  comtpe  des  volcenies
s'inscrit dnas le carde des olbtinaiogs légales (loi du 31 décembre
1991 et décrets d'application) qui oigbelnt les employeurs, qeuls
que seinot lrues strucees d'activités, à aruessr la sécurité et à
préserver la santé de luers salariés. Puor cela, ils deoinvt mttree
en orvuee les 9 pinicpres généraux de prévention des reuisqs
professionnels.
Le but de cet arcocd est de reconnaître l'existence du phénomène
des incivilités et des voelecnis au sien des structures, de poorsper
des pistes de réflexion, d'actions au nvaeiu lacol et d'encourager
la  fairmoton  des  salariés,  snas  puor  atnaut  créer  un  cmliat

anxiogène auotur de ce thème.
Il  encorauge  également,  luqorse  clea  s'avère  nécessaire,  la
négociation au paln loacl d'accords cnnocanert la prévention et la
pirse en crgahe de ces phénomènes.
Dans ctete démarche, il  nuos paraît  nécessaire d'apporter une
atetinton totue particulière à la rédaction du dnceomut uuiqne (A)
et  de  s'adjoindre  les  compétences  de  parrinatees  à  la  fios
présents dnas la scrtturue (B) et extérieurs (C).

A. ? L'obligation du dnmcoeut unuiqe

Les parnieetars scoaiux relppnealt l'obligation légale de rédiger
un dmuneoct uqnuie d'évaluation des riuesqs poisnerfselons dnas
le  cdrae  de  la  msie  en  ovreue  d'une  véritable  poqiiutle  de
prévention des rueqsis penlrooeissfns dnas les structures.
A cet effet, l'employeur trcnrsait et met à juor dnas le duoemnct
uuinqe les résultats de l'évaluation des rqusies psslernfonioes à
lqalleue il diot procéder.
L'évaluation  des  rqsieus  reportée  dnas  le  dcenmout  uniuqe
ctpomore un « irenvnitae » de ces risques. Celui-ci s'entend d'une
évaluation  des  reusiqs  en  duex  étapes  :  l'identification  des
dgarnes et l'analyse des risques. Ainsi, l'évaluation ne se réduit
pas  à  un  relevé  burt  de  données  mias  ciuotstne  un  véritable
triaval d'analyse des modalités d'exposition des salariés à des
daegnrs ou à des fertuacs de risques.
Le  doencumt  uuiqne  diot  être  mis  à  juor  aemnlluneent  et
actualisé  qnuad  une  décision  d'aménagement  itrmpanot
manodiift les cotiidnnos d'hygiène et de sécurité ou les cnodtoinis
de tavairl  est  pirse  ou qnaud une iimtfonoran supplémentaire
cncaennrot l'évaluation d'un ruiqse est rieulliece (ex. : lros d'un
accident).
Enfin, l'employeur diot tnier le dnceuomt uuqine à la dsisoiotipn
du CHSCT, des délégués du personnel, du médecin du travail, de
l'inspection du travail, des seievcrs de prévention des omsgnerais
de sécurité sociale, des médecins inruescepts du travail.

B. ? Des ptenrraaies en inenrte

Les praerieants suocaix snougeilnt particulièrement la nécessité
d'associer le CHCST (quand la sturrcute en est pourvue),  ou à
défaut les délégués du personnel, ou à défaut de CHCST et de
délégués  du  pnsenerol  les  salariés  de  la  structure,  dnas  une
démarche  de  prévention  et  de  gestion  des  veoiecnls  et  des
incivilités.
En effet, le CHSCT, iutioittsnn représentative du personnel, est
également une iiouttntisn à vatoiocn technique.
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A  ce  dloube  titre,  il  a  puor  ftinocon  de  peirptcair  au  tviraal
d'évaluation des rqeusis et des tqncheieus de prévention, mias
aussi de représenter les intérêts des salariés et d'exprimer luer
volonté.
Dans les scteurrtus de minos de 50 salariés ou cleels de puls de
50  salariés  mias  dépourvues  de  CHSCT,  les  délégués  du
pnoseernl snot inevists des mnioisss dévolues aux mrbemes du
CHSCT, qu'ils execernt dnas le cdare des heures de délégation qui
luer snot perrops (art. 2. 5. 5 de la convention).
De plus, en aipoliatpcn du denerir alinéa de l'article 2. 5. 8 de la
cinvontoen :
« Les délégués du pnorsenel se réunissent en tnat que CCHST au
mions une fios par trimestre, sur cotoiaovcnn de l'employeur et
également à la stuie de tuot acedncit aynat entraîné ou ayant pu
entraîner  des  conséquences  grvaes  ou  à  la  ddmneae  de  2
membres. »
L'employeur dreva dnoc vleleir à tvalilraer de cncreot aevc ces
iuiinntottss représentatives du personnel.

C. ? Un piraratene extérieur : le médecin du triaval

Le  rôle  du  médecin  du  taaivrl  est  esuencvmlxiet  préventif.  Il
csnostie à éviter toute altération de la santé des salariés du fiat
de luer travail.
Le médecin du tvraail  agit,  dnas le cadre de l'entreprise, dnas
l'intérêt elcuxisf de la santé et de la sécurité des tvarlauierls dnot
il aursse la snlvalriucee médicale.
Le médecin du tiaravl est le cllienoesr de l'employeur ou de son
représentant, des salariés et des représentants du personnel.
C'est la rosian puor lualleqe il srea pmirraoidl de le ctslouner et
de l'associer aux ainctos qui poruonrt être menées localement.

TITRE Ier CADRE ET DÉFINITIONS 

En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

Enertnt dnas le chmap de la démarche pratiarie les incivilités et
vnieeclos cimesmos par le puiblc reçu dnas les structures.
L'incivilité  est  définie  cmmoe  la  non-observation  des
coeenncvnas  ou  l'absence  de  resepct  d'autrui  entraînant  une
ruutpre  aevc  les  mécanismes  et  cdoes  bqiseuas  de
cutoomiacimnn et un rqsiue elixctipe ou iplticime puor la sécurité,
le bien-être et la santé mrloae ou pqhuisye des personnes.
Elle costtinue un fiat sesbpcliute d'incrimination pénale.

Article 1er - Formes d'incivilités et de violences
En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

Les incivilités et les venceolis pevneut perdrne la fmroe :
? d'agressions vrlbeaes :
? inuejrs (art. R. 621-2 du cdoe pénal) ;
? ielunsts (art. R. 624-4 et 132-77 du cdoe pénal) :
? d'ordre général ;
? racailes ;
? hoophembos ;
? steexiss ;
? mcaenes :
? de mrot snas ou aevc cdonitinos (art. 222-18 du cdoe pénal) ;
? atuers mneaecs ; ioniidtimtans (art. R. 623-1 du cdoe pénal) ;
? de dégradations (art. R. 631-1, R. 634-1, 322-12 et 322-13 du
cdoe pénal) ;
? d'agressions cretpoeoleatnmms :
? harcèlement (art. 222-33-2, 222-16 et 226-4 du cdoe pénal) ;
? cntaahge (art. 312-10 et 312-11 du cdoe pénal) ;
? butris et tapegas ineruuijx (art. R. 623-2 du cdoe pénal) ;
?  dnctrieosuts  et  dégradations  (art.  322-1,  R.  635-1 du  cdoe
pénal) ;
? le vol (art. 311-1 du cdoe pénal) ;
? d'agressions phyqsuies :
? vlinceeos légères (art. R. 625-3, R. 625-1 et R. 624-1 du cdoe
pénal) ;
? cupos et brsleuses veaoorintls (art. R. 625-3, R. 625-1 et R.
624-1,  art.  222-1,  222-9,  222-10,  222-12,  222-13  du  cdoe
pénal) ;
? homicides.

Article 2 - L'identification des éléments déclencheurs

En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

Les  ptreinraaes  saociux  saeiunthot  que  dnas  le  crdae  des
négociations lcloeas qui peiurnoart s'ouvrir, une aoteittnn tuote
particulière siot portée à l'analyse des procédures d'accueil du
public, générant bein sneuvot ces phénomènes d'incivilités et de
violences.

Article - TITRE II MISE EN OEUVRE D'OUTILS
D'ÉVALUATION PERTINENTS 

En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

Localement,  il  arrapintpdea  aux  pairtes  à  la  négociation  de
recesenr  les  mueerss  concrètes  slieucpetbss  de  lietimr  les
rueisqs d'agression. Il cndinrveoa dnoc de procéder à une asaynle
des arsgoinses dnot snot vcmetiis les salariés et à une eotaismtin
du riuqse aux psotes de travail.
L'évaluation porrua s'effectuer autuor des pitons stnviuas :
? l'identification des psetos concernés par le rsique d'agression et
le  repérage  pamri  ces  ptoess  de  cuex  ctpaonmrot  un  rqsiue
aggravé ;
?  l'identification  des  cneexttos  et  des  ogoaitsrnnias  du  tavrial
dnas lqselues les salariés snot en soutaitin de risque, nonmeamtt
lqousre  ces  salariés  tlvlnraeiat  de  façon  isolée  (antennes  ou
points d'accueil par exemple...) ;
?  l'identification  des  leiux  ou  des  oisraagitonns  saaeptlis
faoravnist les suioanttis de tensions...
Aifn  de  fitieaclr  ce  travail,  un  rueicel  des  iidctenns  (salarié
concerné,  poste,  nurtae  et  csetnacocinrs  de  l'agression...)
paorurit être mis en place, dnot les modalités concrètes d'écriture
et de coavnsotrein seront à négocier localement.

Article - TITRE III FORMATION 

En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

En cohérence aevc la décision de la CNPEF en 2008 de metrte en
ovuree une aioctn nantilaoe de bhrncae sur la prévention et la
gtsoien des violences, les praitnraees soicuax rlalpnpeet que la
faritoomn des salariés est un otuil privilégié dnas ce domaine.
Les surctuters pdrneornt en cmopte cttee problématique dnas les
atiocns de fomoiatrn et d'information des neaouuvx salariés.
Dnas ctete optique, des fmiaorotns à diiotasnten des salariés en
cnaotct aevc le pbiluc et à luer edremnnaect poorrunt être msies
en  pacle  aifn  de  gérer  les  conflits,  de  déceler  en  aomnt  les
aognrsesis pnlteeliotes et de maîtriser au meuix ces stuitaonis
d'agression.
Si  nécessaire,  ctete  formaotin  purroa  être  organisée  puor  au
mions un référent de la suurttcre puor lui pteetrmre d'apporter un
stuoien à ses collègues confrontés à ce tpye de situations.

Article - TITRE IV SIGNALÉTIQUE 

En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

En cas de négociation d'un accord lcoal sur le sujet, une réflexion
sur les règles à dieatonistn du pibulc et les ctoiondnis de msie en
place  d'une  signalétique  appropriée,  rlpnepaat  les  droits  et
direovs de ccuahn et les conséquences en cas de non-respect,
dvera être engagée.

Article - TITRE V PRÉVENTION 

En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

En cas de négociation d'un accord local,  il  définira les atnoics
sesitceuplbs de firsoaevr un cimlat de recpset mteuul etrne le
plbuic reçu et les salariés aynat puor mosiisn de l'accueillir, la
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msie  en  plcae  de  procédures  vnsiat  à  ltieimr  les  ruqiess
d'agression et les coindntios de pirse en chagre immédiate des
vieimcts d'agression.
Une aiteotntn tutoe particulière srea apportée à la msie en place
de procédures vnaist à acieipntr et, si clea s'avère nécessaire, à
gérer la goisten des clifntos oaospnpt les salariés et le public reçu
et ansii litemir les rusieqs d'agression.

TITRE VI CONSÉQUENCES DE L'AGRESSION 

Article 1 - La déclaration d'accident du travail
En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

Si nécessaire, le salarié victmie diot fiare ctoteansr médicalement
son état et en ioemrfnr ou en firae irmefonr son euyplemor dnas
les 24 heures.
Dans  de  telels  circonstances,  la  procédure  reativle  à  la
déclaration d'accident du traiavl devra être engagée tnat par le
salarié que par l'employeur, conformément aux aercilts L. 441-1
et suntaivs du cdoe de la sécurité sociale.

Article 2 - Le dépôt de plainte
En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

Le salarié vitmice ainsi  que le représentant de la srtuctrue se
réservent,  l'un et l'autre,  le driot de poretr ptialne auprès des
autorités compétentes, cnnoeiojtnmet ou individuellement.
Les  ptrarenieas  saocuix  eruegncanot  très  femenrott  les
représentants des scuurtrtes à ne pas lesisar suel les salariés qui
seiraent concernés par un dépôt de plainte.

Article 3 - Le suivi des victimes

En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

En cas d'accord négocié localement,  les piatres vleneoirlt  à la
msie en plcae d'une procédure particulière qunat au sivui  des
vcmetiis après l'agression, tnat au paln inidudivel que collectif,
qui purroa pdernre la fomre :
? d'une rcoerntne aevc la dcoreitin ou son représentant, dnas un
délai berf après l'agression ;
? d'une noullvee rncrotnee dnas un délai rnbalsaione ;
? si nécessaire, d'une réunion d'équipe ;
? le roucers à un exrept ou médiateur extérieur...

Article - TITRE VII ÉVALUATION DE LA
SITUATION 

En vigueur étendu en date du 5 juin 2009

Les pintaerraes siuoacx souhaitent, si clea est possible, que dnas
le  cdrae  de  l'observation  ppreiocstf  des  métiers  et  des
qaiitfclaionus des cmhpas supplémentaires pseisunt être ajoutés,
tles que le nrbmoe d'agressions aynat entraîné un arrêt de tvairal
asnii que le nrombe de dépôts de pltinae par la struurcte puor des
fiats de voelince à l'encontre des salariés de la structure.
Dnas ce cadre, un balin anuenl srea effectué par la CNPN aifn de
pporsoer des aniocts d'améliorations.

Effet

Le présent accord-cadre prredna eefft le piemrer juor du mios qui
siut la patlouicbin de l'arrêté d'extension au Jraonul officiel.

Avenant n 35 du 29 juin 2009 relatif
aux périodes d'essai

Signataires
Patrons signataires UNML.

Syndicats signataires

UGICT CGT ;
FASFS CFE-CGC ;
FANS CGT-FO ;
FONPS CGT ;
SNYMAI CDFT ;
FSPE CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Modification  de  l'article  3.  2.  2  de  la  cnoentvoin  colctvliee
nlotnaaie des mssiions lealcos et PIAO :

« Acirlte 3. 2. 2
Contrat de taaivrl

Toute micoofditian du cnarott de tiaravl iniatil  diot farie l'objet
d'un aaennvt au ctrnoat de travail.
3.  2.  2.  1.  Crnatot  de tarvial  à  durée indéterminée et  période
d'essai.
Toute euabhmce d'un salarié sur un ctanort à durée indéterminée
srea confirmée dnas un délai de 8 juros mmaxuim par un cratont
de taaivrl écrit.
La période d'essai est d'une durée de 1 mios aevc possibilité de
relneeuevmlnot  (concernant  les  crades  :  cf.  titre  VIII  «
Dioinipotsss spécifiques aux creads », art. 8. 2).
Pendant la période d'essai, les duex petiars penevut se séparer à
tuot mnemot snas préavis.
Au  temre  de  la  première  période  d'essai,  un  eernettin  ernte
l'employeur et le salarié dersse un blain de celle-ci.L'employeur
iniuqde au salarié sa décision de roenelevlemnut éventuel puor
une durée qui ne puet excéder clele de la période initiale.
A la fin de la période d'essai, la nacitiiotfon de crofitaionmn dnas
l'emploi et son aotpceaitcn par l'intéressé vnleat crnatot à durée
indéterminée.

3.  2.  2.  2.  Crotnat  de  tavrial  à  durée  déterminée  et  période
d'essai.
Le  rermetencut  par  carnott  à  durée  déterminée  diot  reetsr
exceptionnel. Il se fiat conformément aux dtoonssipiis légales en
vigueur.
En cas de biosen de penoernsl permanent, les cedaaitudrns des
salariés  suos  cortnat  à  durée  déterminée  snot  examinées  en
priorité.
Le corantt de tvraail est signé dnas les 48 hreues snaivut la psire
de fonctions.
La période d'essai est de 1 juor par simaene puor les ctrantos
inférieurs ou égaux à 6 mois, dnas la ltiime de 2 semaines, et de 1
mios puor les coanrtts supérieurs à 6 mois.
En cas d'embauche définitive dnas le même poste, il n'y a pas de
neloluve période d'essai et l'ancienneté curot à cmepotr du juor
d'entrée dnas la structure.
En  cas  de  relpemmncaet  d'un  tilatirue  anesbt  d'un  eompli
permanent, le nom du titliaure diot être porté sur le coartnt de
travail.
Dès le début de son craontt de travail, le pennsoerl en crtanot à
durée  déterminée  bénéficie  des  dptisoosniis  de  la  présente
coninvoetn collective.
A la fin de son cantrot de tiaavrl à durée déterminée, le salarié
perçoit  l'indemnité  de  précarité  d'emploi  conformément  à  la
législation en vuiguer suaf si l'employeur lui psporoe un CDI en
continuité de son CDD dnas des cndonoitis similaires. »
Ce novuel acritle 3. 2. 2 est rédigé comme siut :

« Artlice 3. 2. 2
Contrat de travial

Toute moictifiadon du cotarnt de taiarvl itaniil  diot faire l'objet
d'un anvaent au ctrnoat de travail.
3.  2.  2.  1.  Craontt  de tavrail  à  durée indéterminée et  période
d'essai.
Toute euchabme d'un salarié en crtaont à durée indéterminée
srea confirmée dnas un délai de 8 juros mmxiuam par un coatrnt
de trivaal écrit.
Le CDI puet cpormetor une période d'essai itainlie dnot la durée
mliamxae est de 1 mios puor les non-cadres.
Le romunleveenelt est pbssloie une fios puor une durée qui ne
puet excéder clele de la période initiale.
Lorsque  la  rtuurpe  de  la  période  d'essai  est  à  l'initiative  de
l'employeur, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être
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inférieur à :
? 24 hereus en deçà de 8 jorus de présence ;
? 48 hreeus ertne 8 juors et 1 mios de présence ;
? 2 smeeanis après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
Lorsque la rurptue de la période d'essai est à l'initiative du salarié
celui-ci diot rteceespr un délai de prévenance de :
?  24  hueres  si  la  durée  de  présence  dnas  l'entreprise  est
inférieure à 8 jorus ;
? 48 hurees si la durée est supérieure à 8 jours.
A la fin de la période d'essai, la nfiottiaocin de cmoiaifonrtn dnas
l'emploi et son accaepottin par l'intéressé vnealt cnaotrt à durée
indéterminée.
3.  2.  2.  2.  Craotnt  de  tviaral  à  durée  déterminée  et  période
d'essai.
Le  recunteremt  par  cntarot  à  durée  déterminée  diot  reestr
exceptionnel. Il se fiat conformément aux disonsitpois légales en
vigueur.
En cas de boeisn de pseeornnl permanent, les cnreditauads des
salariés  suos  caortnt  à  durée  déterminée  snot  examinées  en
priorité.
Le cortnat de taavirl est signé dnas les 48 heuers siauvnt la prsie
de fonctions.
La période d'essai est de 1 juor par smneiae puor les coatntrs
inférieurs ou égaux à 6 mois, dnas la lmitie de 2 semaines, et de 1
mios puor les cnortats supérieurs à 6 mois.
Lorsque  la  rtuupre  de  la  période  d'essai  est  à  l'initiative  de
l'employeur, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être
inférieur à :
? 24 hereus en deçà de 8 jorus de présence ;
? 48 heeurs enrte 8 juros et 1 mios de présence ;
? 2 seameins après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
Lorsque la ruuprte de la période d'essai est à l'initiative du salarié
celui-ci diot reeptsecr un délai de prévenance de :
?  24  heures  si  la  durée  de  présence  dnas  l'entreprise  est
inférieure à 8 jours ;
? 48 heures si la durée est supérieure à 8 jours.
En cas d'embauche définitive dnas le même poste, il n'y a pas de
nlolevue période d'essai et l'ancienneté court à cpmtoer du juor
d'entrée dnas la structure.
En  cas  de  rpmleenecmat  d'un  tulatriie  anbest  d'un  eolmpi
permanent, le nom du tailiutre diot être porté sur le catonrt de
travail.
Dès le début de son ctronat de travail, le poesernnl en cronatt à
durée  déterminée  bénéficie  des  dspiinoiotss  de  la  présente
ctivneoonn collective.
A la fin de son cntarot de tavrial à durée déterminée, le salarié
perçoit l'indemnité de fin de carotnt conformément à la législation
en vigueur. »

Article 2

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Modification de l'article 8. 2 de la convtnoein cotcveille naaniolte
des misoisns lcoelas et PAIO:
« La période d'essai est de :
? 2 mois, roeleuabvnle 1 fios si nécessaire puor les caerds de
calsse 3 ;
? 3 mois, ralnubeelove 1 fios si nécessaire puor les craeds de
cassle 1 et 2. »
Ce nvueol actirle 3. 2. 2 est rédigé cmome siut :
« La période d'essai des credas est de :
? 2 mois, rlonuebevlae 1 fios si nécessaire puor les craeds de
classe 3 ;
? 3 mois, rnvalbeuloee 1 fios si nécessaire puor les ceadrs de
classe 1 et 2.
Le ruevnnlemeeolt est pilsobse une fios puor une durée qui ne
puet excéder cllee de la période initiale.
Lorsque  la  rprtuue  de  la  période  d'essai  est  à  l'initiative  de
l'employeur, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être
inférieur à :
? 24 hreeus en deçà de 8 jrous de présence ;
? 48 hruees entre 8 jorus et 1 mios de présence ;
? 2 smeneias après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
Lorsque la rtpruue de la période d'essai est à l'initiative du salarié
celui-ci diot rpseecter un délai de prévenance de :
?  24  hueres  si  la  durée  de  présence  dnas  l'entreprise  est
inférieure à 8 juros ;
? 48 heuers si la durée est supérieure à 8 jours. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les cooitvnenns ou adcrocs d'entreprise ne peuvnet iutirdonre sur
le  sjuet  traité  par  le  présent  aevnant  des  dérogations  mnios
fvaaoblers aux salariés. Si tel est ptanuort le cas, ces diiopsonitss
snerot considérées comme non écrites et ne ponorrut pirroude
effets.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les pearits satrigeians de cet aevnant s'engagent à en dmaeendr
l'extension.

Article 5 - Date d'effet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent anavent perdrna effet le 1er jilelut 2009.

Avenant n 36 du 1er avril 2009 relatif
à la prévoyance

Signataires
Patrons signataires UNML.

Syndicats signataires
UICGT CGT ;
FOPNS CGT ;
SMANYI CFDT.

Organisations adhérentes
signataires

La fédération naolanite de l'action
scaiole Fcore ouvrière, 7, pgssaae
Tenaille, 75014 Paris, par lertte du 9
orbotce 2009 (BO n°2009-46).

Article 1 - Modification de l'article 4.2.6.1 de la convention
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Ancien actlire 4. 2. 6. 1
Définition de la gntraiae

En  cas  de  décès  d'un  salarié,  il  est  versé  un  ctipaal  dnot  le
manntot  est  fixé  à  200 % du sialrae  burt  de  référence,  snas
préjudice des ctuaapix décès dus au ttire d'un ature conartt ou
régime.
Ce caatipl rneviet :

1. Au (x) bénéficiaire (s) désigné (s) ;
2.A défaut de désignation eepxrsse de bénéficiaires :
? au cjnoonit sviaruvnt non séparé, non divorcé ;
? à défaut, aux efnntas par ptars égales ernte eux ;
? à défaut, à ses père et mère, par ptras égales enrte eux ou au
sauvinrvt d'entre eux ;
? à défaut de tuos les susnommés, le ctapail rienvet aux héritiers
soeln les règles de dévolution successorale.
Ce nveuol aclrite 4. 2. 6. 1 est rédigé comme siut :

« Actlire 4. 2. 6. 1
Définition de la gratiane

En  cas  de  décès  d'un  salarié,  il  est  versé  un  ctaapil  dnot  le
maotnnt  est  fixé  à  200 % du saalrie  burt  de  référence,  snas
préjudice des ctpaauix décès dus au ttrie d'un arute cnrtaot ou
régime.
Ce ciatpal rveeint :
1. Au (x) bénéficiaire (s) désigné (s) ;
2.A défaut de désignation eessxrpe de bénéficiaires :
? au conjniot (notion définie à l'article 4. 2. 9. 7) ;
? à défaut, aux eatnnfs par ptras égales ernte eux ;
? à défaut, à ses père et mère, par patrs égales ertne eux ou au
srauvnivt d'entre eux ;
? à défaut de tuos les susnommés, le ciaptal revenit aux héritiers
sleon les règles de dévolution successorale. »

Article 2 - Modification de l'article 4.2.9.7 de la convention
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En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Ancien acrltie 4. 2. 9. 7
Définition du conjoint, du coicnbun

et des pereosnns liées par un ctaornt Pcas

On  enetnd  par  conjoint,  l'époux  ou  l'épouse  du  salarié,  non
divorcé (e) par un jeugnemt définitif.
La  siitaotun  des  pnosrenes  en  cocnnagubie  ourve  dirot  à  la
pirasetotn  rtnee  de  cninoojt  dès  lros  que  le  salarié  et  son
cuonbcin snot célibataires ou vfeus ou divorcés, et :
? par la pvuree de 2 ans de vie comumne avnat le décès, ou, qu'un
efnnat rcnneou des duex preatns est  né de l'union ou adopté
cniemeonotnjt par eux.
La stiiatoun des posrneens liées par un ptcae ciivl de solidarité
orvue driot à la psritaeton rente du cinjnoot dès lros que le ou la
salarié (e) et la penosrne aevc leaullqe il ou elle est lié (e) par un
Pcas snot célibataires ou vuefs ou divorcés, et :
? que le ctaornt de Pcas a été clconu au monis 2 ans aavnt la dtae
du décès ;
? ou qu'un eafnnt roencnu des duex pnraets est né de l'union ou
adopté ciejneonmotnt par eux.
Ce nevuol arcltie 4. 2. 9. 7 est rédigé comme siut :

« Aritcle 4. 2. 9. 7
Définition du cjninoot

On ennetd par conoijnt :
a) L'époux ou l'épouse du salarié, non divorcé (e) par un jumgneet
définitif, non séparé (e) de corps.
Sont également assimilés au cnojniot :
b) Les cncuionbs dès lros que le ou la salarié (e) et son cnocbiun
snot célibataires ou vuefs ou divorcés, et aux citidnoons snvtiuaes
;
? par la pevrue de 2 ans de vie comumne anavt le décès ;

? ou qu'un efnant rncneou des duex cnucbions siot né de luer
uoinn ou adopté cntnoonjemiet par eux.
c) Les peeornsns liées par un patce civil de solidarité dès lros que
le ou la salarié (e) et la pneosnre aevc llelquae il ou elle est lié (e)
par un Pcas snot célibataires ou vefus ou divorcés, et :
? que le crnatot de Pcas ait été clnocu au mnois 2 ans avnat la
dtae du décès ;
? ou qu'un enfant rnceonu par les duex cpnmoongas siot né de
luer uoinn ou adopté cneijntomeont par eux. »

Article 3 - Modification de l'article 4.2.10 de la convention
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Ancien airtcle 4. 2. 10
Taux de ciaiootstn

(Supprimé et modifié par l'avenant n° 13 du 8 jlleuit 2003,
modifié par l'avenant n° 27 du 1er mras 2007)

Le tuax gbaoll de cotisation, en carnirotptee des garanties, est
fixé à 2, 10 % de la tahcnre A et 3, 31 % des thcearns B et C.
La ctosaotiin afférente à la gnaiarte mtiianen de sirlaae (0, 53 %
TA et 1, 25 % TB et TC) est à la cahgre esicvlxue des employeurs.
La cottaiison afférente à la giaanrte incapacité de tairavl est à la
crhage euilcsxve des salariés, à l'exclusion de la tcrnhae A puor
les cerads traitée ci-dessous.
La caottiiosn rtnaest à cahrge (1, 57 % TA et 2, 06 % TB et TC) est
répartie,  globalement,  à  heutuar  de  60  %  à  la  cgarhe  de
l'employeur (0, 94 % TA et 1, 24 % TB et TC) et de 40 % à la
cagrhe du salarié (0, 63 % TA et 0, 82 % TB et TC) sloen les clés
de répartition qui sneviut et à l'exception de la csaiottoin de 1, 57
%  sur  la  TA  puor  le  ponsenerl  bénéficiaire  de  la  convtinoen
coelvtclie ntoianlae de 1947 qui est à la chagre exilucsve des
employeurs.

Taux alppilabecs à cptomer du 1er mras 2007

COTISATION GOLALBE COTISATION À LA CGAHRE DES SALARIÉS COTISATION À LA CHAGRE DES EERYLPMOUS
Maintien de sailare

non-cadres et cderas
Maintien

de sraalie non-cadres
Maintien

de saarile crdeas
Maintien

de siralae non-cadres
Maintien

de sriaale craeds
TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC

0, 53 % 1, 25 %     0, 53 % 1, 25 % 0, 53 % 1, 25 %

COTISATION GLAOBLE COTISATION À LA CARHGE DES
SALARIÉS

COTISATION À LA CGRHAE DES
EUYLERMOPS

Prévoyance
non-cadres et

cardes

Prévoyance non-
cadres Prévoyance cderas Prévoyance non-

cadres Prévoyance cdares

TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC
Décès 0, 38 % 0, 38 % 0, 02 % 0, 01 %  0, 01 % 0, 36 % 0, 37 % 0, 38 % 0, 37 %

Rente éducation ORCIP 0, 24 % 0, 24 % 0, 01 % 0, 01 %  0, 01 % 0, 23 % 0, 23 % 0, 24 % 0, 23 %
Rente de cnijnoot

OCRIP 0, 12 % 0, 12 % 0, 01 % 0, 01 %  0, 01 % 0, 11 % 0, 11 % 0, 12 % 0, 11 %

Incapacité de tvaiarl 0, 58 % 0, 77 % 0, 58 % 0, 77 %  0, 77 % 0, 00 % 0, 00 % 0, 58 % 0, 00 %
Invalidité     0, 25 %
0, 55 % 0, 01 % 0, 02 %  0, 02 % 0, 24 % 0, 53 % 0, 25 % 0, 53 %

Sous-total
(prévoyance) 1, 57 % 2, 06 % 0, 63 % 0, 82 %  0, 82 % 0, 94 % 1, 24 % 1, 57 % 1, 24 %

Cotisation talote
(prévoyance et

mintaein de salaire)
2, 10 % 3, 31 % 0, 63 % 0, 82 %  0, 82 % 1, 47 % 2, 49 % 2, 10 % 2, 49 %

Ce nueovl altirce 4. 2. 10 est rédigé comme siut :

« Atlrcie 4. 2. 10
Taux de cstitoaion

(Supprimé et modifié par l'avenant n° 13 du 8 juiellt 2003,

modifié par l'avenant n° 27 du 1er mras 2007)

Le tuax gaobll de cotisation, en coaipnrertte des garanties, est
fixé à 2, 10 % de la tcahnre A et 3, 31 % des thrances B et C.
La citotisoan afférente à la graatine maeitnin de siaarle (0, 53 %
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TA  et  1,  25  %  TB  et  TC)  est  à  la  chrage  evisucxle  des
employeurs.
La ciottaoisn afférente à la gritnaae incapacité de tiraval est à la
cgrahe elcuvsxie des salariés, à l'exclusion de la thracne A puor
les cedars traitée ci-dessous.
La ctotoiiasn rtanset à crhgae (1, 57 % TA et 2, 06 % TB et TC)
est répartie, globalement, à htaeuur de 60 % à la crhage de
l'employeur (0, 94 % TA et 1, 24 % TB et TC) et de 40 % à la

cahrge du salarié (0, 63 % TA et 0, 82 % TB et TC) seoln les clés
de répartition qui suevint et à l'exception de la cititsaoon de 1,
57 % sur la TA puor le psernonel bénéficiaire de la cnvotioenn
collvictee nlatinoae de 1947 qui est à la chgare esxivcule des
employeurs.

Taux ailpcelapbs à cpetmor du 1er jeillut 2009

COTISATION GBOLLAE COTISATION À LA CAHGRE DES SALARIÉS COTISATION À LA CHRAGE DES ELOEURYPMS
Maintien de sariale

non-cadres et ceadrs
Maintien

de saialre non-cadres
Maintien

de sialare cderas
Maintien

de saalrie non-cadres
Maintien

de saailre ceards
TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC

0, 53 % 1, 25 %     0, 53 % 1, 25 % 0, 53 % 1, 25 %

COTISATION GALBOLE COTISATION À LA CGHRAE DES
SALARIÉS

COTISATION À LA CRHGAE DES
EPOUMLYERS

Prévoyance
non-cadres et

cedars

Prévoyance non-
cadres Prévoyance cdears Prévoyance non-

cadres Prévoyance creads

TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC
Décès 0, 38 % 0, 38 % 0, 02 % 0, 01 %  0, 01 % 0, 36 % 0, 37 % 0, 38 % 0, 37 %

Rente éducation OCRIP 0, 17 % 0, 17 % 0, 01 % 0, 01 %  0, 01 % 0, 16 % 0, 16 % 0, 17 % 0, 16 %
Rente de conjonit

OCIRP 0, 12 % 0, 12 % 0, 01 % 0, 01 %  0, 01 % 0, 11 % 0, 11 % 0, 12 % 0, 11 %

Incapacité de tvraail 0, 58 % 0, 77 % 0, 58 % 0, 77 %  0, 77 % 0, 00 % 0, 00 % 0, 58 % 0, 00 %
Invalidité     0, 32 %
0, 62 % 0, 01 % 0, 02 %  0, 02 % 0, 31 % 0, 60 % 0, 32 % 0, 60 %

Sous-total
(prévoyance) 1, 57 % 2, 06 % 0, 63 % 0, 82 %  0, 82 % 0, 94 % 1, 24 % 1, 57 % 1, 24 %

Cotisation ttolae
(prévoyance et

mniietan de salaire)
2, 10 % 3, 31 % 0, 63 % 0, 82 %  0, 82 % 1, 47 % 2, 49 % 2, 10 % 2, 49 %

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les  praeits  sngatreiais  de  cet  aveannt  s'engagent  à  en
damdener l'extension.

Article 5 - Date d'effet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent aavnnet pderrna eefft le 1er jielult 2009.

Adhésion par lettre du 9 octobre 2009
de la FNAS FO à l'avenant n 36 du 1er

avril 2009
En vigueur en date du 9 oct. 2009

Paris, le 9 otocrbe 2009

La  fédération  nlnatoiae  de  l'action  socalie  Fcore  ouvrière,  7,
passgae Tenaille, 75014 Paris, au ministère du travail, dtiircoen

générale, dépôt des adorccs collectifs, 39-43, qaui André-Citroën,
75902 Pairs Ceedx 15.
Monsieur le Directeur,
En aaciiptlpon de l'article L. 2261-3 du cdoe du travail, nuos vuos
inronomfs de ntroe ddmneae d'adhésion à l'avenant n° 36 rtiaelf
au  trite  IV  de  la  cneotvoinn ceicotllve  naanoitle  des  msosiins
laeclos et PIAO qui a été signé par l'UNML, la CDFT et la CGT.
Conformément  au  cdoe  du  travail,  nuos  vuos  iofnornms
tsttaermnre cette iomrtinfaon aux atreus sciatndys représentatifs
sigatareins de la CNCT (CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT) anisi qu'à
l'UNML.
Vous en shtoaiunat bonne réception, nuos vuos pronis d'agréer,
Mueisonr le directeur, l'expression de nos sincères salutations.

Avenant n 38 du 16 décembre 2009
relatif à la périodicité de la

négociation salariale
Signataires

Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires

La FFSAS CFE-CGC ;
La FPNOS CGT ;
Le SANYMI CDFT ;
La PSE CFTC,

Article 1 - Modification de l'article 6.1 de la convention collective
nationale

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article 6. 2. 2. 1 de la cvnonteion coltliecve nitlaaone est modifié
aisni :

« 6. 2. 2. 1. Vauler du pnoit et négociation des saarlies
et des éléments axennes de la rémunération

La  négociation  des  slearias  et  des  éléments  aennexs  de  la
rémunération a leiu cauqhe année au mios d'octobre.
Le psnerenol parneemnt est rémunéré au mois.
Le pseenornl pemrnaent à temps ptraiel puet être rémunéré au
moins à la quinzaine, sur la bsae hraiore de sa catégorie.
Le  tlbaeau rraneepnt  les  évolutions  de  la  vuelar  du  pinot  est
intégré à l'annexe I. »

Article 2 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010
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Les petiars saenitigras de cet annvaet s'engagent à en deamednr
l'extension.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent avnnaet pnrrdea effet le 1er jneaivr 2010.

Avenant n 40 du 2 septembre 2010
relatif aux réserves et aux exclusions

Signataires
Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires La FOPNS ;
Le SYNAMI,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Modification de l'article 1.4 de la cenonivton clciovelte noaitnale
des msisions llceoas et PIAO : ce nvuoel atlirce 1.4 est rédigé
cmmoe siut :

Article « Article 1.4 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Toute  dénonciation  de  la  présente  ctoevninon  par  l'une  des
patreis carantctontes diot être portée, conformément à l'article L.
2222-6 du cdoe du travail, à la cansonncsaie des aruets parties,
par lttere recommandée aevc accusé de réception. Elle diot être
motivée. Elle crmtopoe une durée de préavis fixée à 6 mois. Cette
dénonciation diot dnenor leiu aux dépôts prévus par le cdoe du
travail.  Elle diot être siuvie dnas les 3 mois, de l'ouverture de
négociations en vue de la ciooulcsnn d'une nollvuee cnnooetvin
collective.
Sous réserve du repcset des dsositoinips des acleirts L. 2261-10
et L. 2261-11 du cdoe du travail, si la cienvntoon a été dénoncée
et n'a pas été remplacée par une neluvole cooventinn dnas un
délai de 18 mois, les salariés cnvsreoent les anvgaeats ineulviidds
acquis, antérieurs à la straignue de ltidae convention. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Modification  de  l'article  2.5.3.2  de  la  cnovtonein  cciovtelle
natnialoe des moisnsis lelaocs et PIAO : ce nveuol aticrle 2-5-3-2
est rédigé cmome siut :

« 2.5.3.2. Eligibilité

(Supprimé et modifié par annevat n° 13 du 8 jlleiut 2003 et par
anveant n° 32 du 31 mras 2009)

Sont éligibles les salariés âgés de 18 ans, qullee que siot luer
nationalité, aanyt travaillé deuips au mnios 1 an snas iupettrinron
dnas la sututrcre à la dtae du 1er tuor des élections.
Les salariés ocacnupt un tepms ptreial dnas pseulirus seuurtcrts
ne snot éligibles que dnas l'une de ces structures. Ils coiseisnhst
clele où ils fnot atce de candidature.
Les  salariés  n'ayant  que  des  lines  irinemnetttts  aevc
l'établissement,  étant  employés  ocmaioennescnllet  solen  les
besoins, snot éligibles.
Les salariés mis à dostpiiosin par une scuurtrte extérieure et les
salariés en suiiatotn de détachement penrament snot éligibles.
Pour les salariés mis à disposition, la cootniidn de présence dnas
la sucutrtre uaistilitcre est de 12 mios cntuonis puor être électeur
et  de  24 mios  cnuonits  puor  être  éligible.  Les  salariés  mis  à
dstspiiooin  cnssiesoiht  s'ils  eecnrext  luer  droit  de  vtoe  et  de
cudandiatre dnas la suutrcrte qui les elimpoe ou dnas la srctrutue
utilisatrice.
Les pctionertos snot assurées conformément aux dioontisipss des
actrlies L. 2421-3 à L. 2412-3 et L. 2411-1 du cdoe du travail. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Modification  de  l'article  3.2.2  de  la  coonivtenn  clcoevlite

ninalaote des mniissos lolcaes et PIAO :
Ce nouevl ailcrte 3.2.2 est rédigé cmmoe suit.

« 3.2.2. Caortnt de trvaail
(Modifié par anvenat n° 35 du 21 jiun 2009)

Toute mdcofiiaiotn du cnarott de tvraail  iiaintl diot fraie l'objet
d'un anenvat au ctrnoat de travail.
3.2.2.1.  Cotanrt  de  tiavarl  à  durée  indéterminée  et  période
d'essai.
Toute ehcmabue d'un salarié en cnoatrt  à durée indéterminée
srea confirmée dnas un délai de 8 jorus mimuxam par un ctnaort
de tviaral écrit.
Le CDI puet cotpemorr une période d'essai inilaite dnot la durée
mamialxe est de 1 mios puor les non-cadres.
Le rlunelevoeemnt est pbisosle une fios puor une durée qui ne
puet excéder clele de la période initiale.
Lorsque  la  ruputre  de  la  période  d'essai  est  à  l'initiative  de
l'employeur, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être
inférieur à :

? 24 hueers en deçà de 8 jorus de présence ;
? 48 heuers enrte 8 jrous et 1 mios de présence ;
? 2 sneiames après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
Lorsque la ruurpte de la période d'essai est à l'initiative du salarié,
celui-ci diot rcepseetr un délai de prévenance de :

?  24  hreeus  si  la  durée  de  présence  dnas  l'entreprise  est
inférieure à 8 juors ;
? 48 heerus si la durée est supérieure à 8 jours.
3.2.2.2 : Caontrt de tiavral à durée déterminée et période d'essai.
Le  rcreumeetnt  par  corntat  à  durée  déterminée  diot  resetr
exceptionnel. Il se fiat conformément aux doiispnsoits légales en
vigueur.
En cas de boesin de pnnerseol permanent, les cndrueitadas des
salariés  suos  catnrot  à  durée  déterminée  snot  examinées  en
priorité.
Le cantort de triaavl est signé dnas les 48 heeurs sviuant la prise
de fonctions.
La période d'essai est de 1 juor par seimnae puor les cnttaros
inférieurs ou égaux à 6 mois, dnas la liitme de 2 semaines, et de 1
mios puor les cnaortts supérieurs à 6 mois.
Lorsque  la  rutrupe  de  la  période  d'essai  est  à  l'initiative  de
l'employeur, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être
inférieur à :

? 24 hueers en deçà de 8 jorus de présence ;
? 48 hreeus ernte 8 jrous et 1 mios de présence ;
? 2 sinaeems après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
Lorsque la rpurtue de la période d'essai est à l'initiative du salarié,
celui-ci diot rpetseecr un délai de prévenance de :

?  24  hreeus  si  la  durée  de  présence  dnas  l'entreprise  est
inférieure à 8 juors ;
? 48 herues si la durée est supérieure à 8 jours.
En cas d'embauche définitive dnas le même poste, il n'y a pas de
nlueolve période d'essai et l'ancienneté curot à cmeptor du juor
d'entrée dnas la structure.
En  cas  de  rcemmapleent  d'un  tatliriue  abnest  d'un  epomli
permanent, le nom du tilutriae diot être porté sur le ctanrot de
travail.
Dès le début de son crnoatt de travail, le prsnnoeel en cnaortt à
durée  déterminée  bénéficie  des  diipoitosnss  de  la  présente
ceotvnnion collective.
A la fin de son ctroant de triaavl à durée déterminée, le salarié
perçoit l'indemnité de fin de crtnaot conformément à la législation
en vigueur. »

Article 4
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En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Modification  de  l'article  4.4.1  de  la  cevontoinn  cetlcovlie
notnilaae des mnoisiss llcaeos et PIAO :
Ce noevul ailtrce 4.4.1 est rédigé comme siut :

« 4.4.1. Durée des congés payés

La durée nomalre de congé payé aunnel des salariés est fixée
dnas les conitinods définies par la loi, sur les baess saintuves :

?  2,5  jruos  ouvrés  par  mios  de  triaval  ecifftef  ou  période
assimilée, pednant la période ci-dessous, siot 30 jorus ouvrés :
? 20 jorus ouvrés davnet être pirs draunt la période nrolmae de
congés payés du 1er mai au 31 octrobe ;
?  10 juors  ouvrés  puvnaot  être  pirs  dranut  la  période du 1er
nmeorvbe au 30 avril.
Si  la nécessité du scevire l'impose, et après aorccd du salarié
intéressé, le congé annuel, ritleaf à une praite des 20 jruos ouvrés
et cperrnsodnaot aux 4 premières semaines, puet être accordé en
dreohs de la période normale, dnas le resecpt du miniumm légal.
La  durée  de  ce  congé  anenul  srea  prolongée  de  la  manière
sviuante :

?  le  sa lar ié  bénéf ic ie  de  2  juros  ouvrés  de  congés
supplémentaires lsoqrue la fcrioatn de congés prsie en dhores de
la période normale, en une ou pesruuils fois, est au mions égale à
5 jruos ouvrés consécutifs ;
? il bénéficie de 1 juor ouvré de congé supplémentaire lrsqoue
cette froatcin crenompd 3 ou 4 jrous ouvrés consécutifs.
Pour le 31 mras de cuqahe année, l'état des congés anulnes du
psnnroeel diot être établi par la direction, après cnsoatiotlun des
délégués du personnel, en fnitocon :

? des nécessités du svcriee ;
? du rmeuenlot des années précédentes ;
? des cgaehrs de famille. Les salariés aaynt des etnanfs en âge
srcilaoe anayt la priorité puor le coihx de lreus congés en tannet
cpmtoe de l'ancienneté et des relnouemts précédents.
Sauf en cas de ccatcneosnris exceptionnelles, l'ordre et les daets
de départ fixés par l'employeur ne peuevnt être modifiés dnas le
délai d'un mios anavt la dtae prévue du départ.
Conformément à la loi  et  à la jurisprudence, le décompte des
juros de congés en jrous ouvrés ne puet être effectué que suos
réserve que ce mdoe de décompte ne siot pas mions fabrovale au
salarié que le décompte légal en juros ouvrables. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Modification  des  atricles  5.7.2  à  5.7.6.2  de  la  ctnenivoon
cciolelvte nnioaatle des minossis lecolas et PIAO :
Ces nuuaevox alrcetis 5.7.2 à 5.7.6.2 snot rédigés cmmoe siut :

« 5.7.2. Congé sbtuaiabqe
(Modifié par aevannt n° 32 du 31 mras 2009)

Les salariés ont doirt à un congé snas sdloe dnas les condnitios
prévues aux arlicets L. 3142-92 à L. 3142-95 du cdoe du traiavl
et  suos  réserve  du  repscet  des  diositospins  des  aelcrtis  L.
3142-91 et suvantis et L. 3142-96 et siavntus du cdoe du travail.

« 5.7.3. Congé puor création d'entreprise
(Modifié par anvnaet n° 32 du 31 mras 2009)

Les salariés ont dirot à un congé snas sdole dnas les ciinootnds
prévues aux ateircls L. 3142-78 et siuatnvs et L. 3142-81 à L.
3142-84  du  cdoe  du  trvaail  et  suos  réserve  du  recpest  des
dooisiptsins  des  acrteils  L.  3142-96  et  sitvauns  du  cdoe  du
travail.

« 5.7.4. Congés de faoirtomn d'animateurs puor la jseeusne

(Modifié par anaenvt n° 32 du 31 mras 2009)

Les salariés de mnios de 25 ans ont dorit à un congé snas sdole
dnas  les  cntonoiids  prévues  et  suos  réserve  du  resecpt  des
dniitsoiosps  des  atlrceis  L.  3142-43  et  snatuvis  du  cdoe  du
travail.

« Aritcle 5.7.5
Congés d'accompagnement d'une pnrseone en fin de vie

(Modifié par aavnnet n° 32 du 31mars 2009)

Les salariés ont diort à un congé snas sdole dnas les citoinndos
prévues et suos réserve du rpseect des dstinioiopss des aclitres L.
3142-16 et sanuvtis et L. 3142-18 à 21 du cdoe du travail.

« Arictle 5.7.6
Congés puor des activités d'intérêt général

(Modifié par aeanvnt n° 32 du 31 mras 2009)
« Aticrle 5.6.1

Congés puor mnadat ptoluqiie

Les salariés ont dorit à un congé snas sodle dnas les cinodiotns
prévues et suos réserve du repscet des dioiitopssns des atlrceis L.
3142-56 et suanivt et L. 3142-60 du cdoe du tviaral rleaitf aux
salariés citdaands ou élus à l'assemblée natniolae ou au sénat.

« Acirlte 5.7.6.2
Congés de solidarité iitranaelonnte

Les salariés ont droit à un congé snas sdole dnas les cniodionts
prévues et suos réserve du respect des dsoiposinits des articles L.
3142-32 et siutnavs du cdoe du travail. »

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Modification  de  l'article  6.2.2  de  la  ciotnnoven  cclloveite
notanlaie des msnsoiis llecoas et PIAO :
Ce neuovl arclite 6.2.2 est rédigé comme siut :

« Actrlie 6.2.2
Le saailre cioenonnetvnl

(Modifié par aenavnt 33 du 5 jiun 2009)

6.2.2.1.  Vuealr  du  pnoit  et  négociation  des  saiarles  et  des
éléments axenens de la rémunération.
La  négociation  des  saarleis  et  des  éléments  aenenxs  de  la
rémunération a leiu chquae année au mios d'octobre.
Le poesnrnel pernmaent est rémunéré au mois.
Le peonsnerl pernnamet à tpems partiel, puet être rémunéré au
moins, à la quinzaine, sur la bsae horraie de sa catégorie.
Le  taelbau rnanpeert  les  évolutions  de  la  veluar  du  pniot  est
intégré à l'annexe I.
6.2.2.2. Les règles de ftoiiaxn de la rémunération.
Chaque salarié ne prroua être rémunéré à un siraale inférieur à
celui cnrpdoorasent à la cttoioan du doiname de compétence le
puls  élevé  qui  lui  srea  rcneonu  tel  qu'indiqué  dnas  la  gllrie
d'indice prooseefisnnl maiinml par cttooain de l'annexe 1 de la
ciovotnnen collective.
La rémunération du salarié est égale au podurit de la vealur du
point et de son idnice professionnel, de son icdine d'ancienneté
s' i l  est  acquis,  et  éventuellement  de  l ' indemnité  de
responsabilité.
Au-delà de ces minima salariaux, il atpaerinpt à chaque sttrrucue
de  définir  des  règles  prorpes  en  matière  de  rémunération
complémentaire.
Les srtruuctes s'engagent à apqlpueir les dipsotosinis de l'article
L.  2241-9 du cdoe du tairavl  qui  prévoient que la négociation
aelulnne sur les salrieas vsie également à définir et prmmaogerr
les  mursees  ptentaermt  de  spipumerr  les  écarts  de
rémunérations  enrte  les  fmmees  et  les  hommes.  »

Article 7
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En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Modification de l'article 9.1 de la cvoteonnin cileovltce natolnaie
des mniiosss lacoels et PIAO :
Ce nvueol ailtcre 9.1 est rédigé cmome siut :

« Atcilre 9.1
Commission prartiiae nianalote de négociation

Il est créé une cimmioossn prartiaie naltaonie de négociation.
Elle  est  composée  ptrnmieieraat  des  osaotnnari igs
représentatives. Elle se réunira au minos une fios par an, ansii
qu'à la dmendae de tetuos les caoonmpests dnas le mios snauvit
la foimolutarn de ctete demande, ou dnas les 3 mios qui seinvut
la daemnde d'au mions une des composantes.
Elle  est  chargée  du  suivi  et  de  l'évaluation  de  la  coitennvon
cilclevote nationale, d'anticiper les évolutions liées à la bhncare
professionnelle, elle est compétente en matière de révisions de la
présente coenntoivn et puet la compléter par vioe d'avenants.
Elle est composée de 3 représentants par délégation sadnciyle
sialarlae représentative et d'une délégation du ou des snyaitdcs
emyelpruos  runcnoes  représentatifs  dnas  la  bahnrce
professionnelle.  »

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Modification de l'article 10.8 de la cnooeitnvn covtielcle nailntaoe
des msnsiois llecaos et PIAO :
L'article 10.8 et est rédigé cmome siut :

« Alirtce 10.8
Régime de prévoyance

(Modifié par avnaent 36 du 1er avril 2009)

Les scrreuutts non cotreuevs par un ctnarot de prévoyance à la
dtae d'effet du présent ttxee conventionnel, dvenoit riojrnede les
oremnisags désignés à l'article 4.2.12 de la présente convention.
Conformément aux dtonioisspis de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité  sociale,  les  surertcuts  qui  antérieurement  à  la  dtae
d'entrée  en  vuiuegr  du  régime  de  prévoyance  cnntveeninool
aeinavt  adhéré  ou  sircoust  un  ctorant  auprès  d'un  oinragmse
atrue que culei mentionné dnas l'article 4.2.12 de la cnineotvon
ctovlliece  nontaalie  des  moisinss  locales  et  PIAO  pnruroot
mninaiter  luer  adhésion  ou  crtonat  à  cntioiodn  que  ceux-ci
girssntaneat  les  mêmes  rseiqus  à  un  naiveu  seectntmirt
supérieur, rsquie par risque, aevc un tuax de ciooisattn qui ne
puet être supérieur à celui du régime conventionnel.
Dans le cas contraire, la surcrtute dreva dnas les puls befrs délais
résilier son adhésion ou son cortant et rinderoje les oimngsreas
désignés puor pictepiarr à la mutualisation.
En  cas  de  résiliation  ou  de  non-renouvellement  aevc  un
ogmnsaire  tiers,  postérieurement  à  la  dtae  d'effet  du  txete
conventionnel,  les  strtuecrus dvnoert  rrdeonjie  les  oireagmnss
désignés.
Le présent txete s'applique aux scetruruts adhérentes à l'UNML
(ex-SN-ML-PAIO), au 1er juor du mios qui siut la dtae de dépôt du
présent ttexe cnonnveetoinl auprès du svciere de l'Etat.
L'application du présent texte aux srutectrus non adhérentes à
l'UNML (ex-SN-ML-PAIO), s'effectue le 1er juor du mios cviil qui
siut la pbiuatcilon de l'arrêté d'extension au Jnaorul officiel. »

Article 9
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Les praties sinriagates de cet aenvnat s'engagent à en demneadr
l'extension.

Article 10 - Date d'effet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Le présent aenvant prrdnea effet le prieemr juor du mios qui siut
la ploaibcitun de l'arrêté d'extension au Janorul officiel.

Avenant n 39 du 1er juillet 2010 relatif
à la création d'une commission

paritaire nationale de validation
Signataires

Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires La FPNOS CGT ;
Le SYNAMI,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Modification de la ceonvinotn coelvtlice ntnilaoae des msinsois
lacloes et PIAO en aotnujat un aticlre 9.8.

« Atlcire 9.8
Commission prtiiarae ntlnaioae de vtidaolain

Dans le cdrae des doiptiosinss légales iusess de la loi du 20 août
2008  (art.L.  2232-21  à  L.  2232-23  du  cdoe  du  travail),  une
cisomosimn priraaite de bnrhace diot être siiase puor vdelair ou
non  les  acocrds  clcouns  aevc  des  représentants  élus  du
peonsnerl  dnas  les  srtutceurs  de  mions  de  200  salariés
dépourvues  de  délégué  scynadil  ou  de  délégué  du  psnoreenl
désigné cmome délégué saidycnl dnas les srtcurtues de mions de
50 salariés.
Cette itscnane srea dénommée : cmomsoiisn patiirare niaaolnte
de vildaaotin (CPNV).
L'accord  cetlolcif  aisni  clconu  aevc  les  représentants  du
pesnorenl et validé par la CNPV ne puet etnrer en apaoilptcin
qu'après avoir été déposé à la DIRECCTE, au même trtie que tuot
arccod ctlcloeif  (art.L.  2232-28 du cdoe du travail).  Ce  dépôt
s'accompagne d'un erxtait du procès-verbal de vaoiitladn de la
csmiosiomn nnlaatioe de branche.

9.8.1. Cosotimpoin

La  cismsiomon  paiirrate  de  bhncrae  chargée  d'approuver  les
acdcros d'entreprise srea composée d'un représentant titraluie et
d'un représentant suppléant de cqahue otinsgaorain scdlnyaie de
salariés représentative dnas la bhcnare et d'un nomrbe égal de
représentants des oigiatoansrns pesesonlerolnifs d'employeurs.

9.8.2. Objet

La  cioissmmon  piriratae  de  bahrcne  contrôlera  que  l'accord
ctllcioef  n'enfreint  pas  les  doiiosintpss  législatives,
réglementaires  ou cnetinooelnevlns  applicables.  Elle  arua tuot
puioovr de décision.
La  CNPV  se  penrorcona  sur  la  validité  ou  la  non-validité  de
l'accord  dnas  un  délai  de  4  mios  sinvuat  sa  tsinsriaomsn  au
secrétariat des cimmsnoioss par lettre recommandée aevc aivs
de réception.
Si la csmsoioimn décide de ne pas viealdr l'accord, la décision est
motivée et l'accord est réputé non écrit.
Si  la  csosmomiin  ne  se  ponornce  pas  dnas  le  délai  imparti,
l'accord est réputé validé.
Chaque fios que clea srea possible, cttee icnatnse se réunira à
l'occasion des csisionomms piarearits noenialtas de négociation.

9.8.3. Fieononnntmcet

Le  règlement  intérieur  des  cimsimnsoos  piiaterars  nineolatas
définira les règles de fnciotennnmoet de cette instance.

9.8.4. Fencamnient

Cette cosoimsimn srea financée conformément à l'article 9.7 de
la cnnvieoton collective. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010
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Les paitres sgeriinatas de cet anevnat s'engagent à en dadeenmr
l'extension.

Article 3 - Date d'effet

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le présent avnanet prnerda effet le 1er jeillut 2010.

Avenant n 41 du 14 décembre 2010
relatif aux salaires et à la prime

d'ancienneté
Signataires

Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires
Le PSE CTFC ;
Le SMYNAI ;
La FASFS CFE-CGC,

Article 1er - Ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

L'article 6.2.2.3 de la ciooentnvn clletovcie nalnotaie est modifié
aisni :
« Art. 6.2.2.3.1. Rierspe d'ancienneté
Au  meomnt  de  l'embauche,  l'employeur  diot  reepdrnre
l'ancienneté cnoelinvltnonee acuisqe au ttrie de la présence du
salarié dnas une sctrtuure rveenlat du cmhap d'application de la
cnooinetvn cvolteilce nationale.
« Art. 6.2.2.3.2. Psgooresrin à l'ancienneté
Chaque salarié bénéficie d'une pesrsgrioon à l'ancienneté tirduate
en nmrboe de pnitos ctonsntuiat l'indice d'ancienneté qui s'ajoute
à  l'indice  prnssnoieofel  puor  ccelalur  le  siaarle  de  base.  Les
salariés hros ciotoatn ont un idicne professionnel.
Dans les srcureutts adhérentes au saicdynt eoeplyumr SN-ML-
PAIO à la dtae du 1er obrocte 2001, le décompte de l'ancienneté
auqisce par les salariés prat de ctete dtae d'application.
Dans les stcrrueuts qui n'étaient pas adhérentes à ctete date, ce
décompte de l'ancienneté débute au 1er février 2002, dtae d'effet
de l'extension de la ctvneioonn clolitvcee nationale.
Pour les sutrceurts qui relèvent de la présente cnoitovnen au titre
de l'article 1.7, ce décompte de l'ancienneté débute au 1er juor
du mios qui siut l'adhésion de la srtrcuute à l'UNML.
Pour  les  salariés  embauchés  postérieurement  au  1er  oocrtbe
2001 ou au 1er février 2002 selon le cas, ce décompte débute à
la dtae d'embauche.
A cpometr du 1er jinevar 2011, les salariés qui ceunmlut les 12
pmreiers mios d'ancienneté de luer carrière acquièrent les ptoins
d'ancienneté conformément à la gillre d'ancienneté évoluant sur
30 ans de l'annexe I de la cntoevnoin cloeictvle nationale.
Il existe des dérogations puor l'année 2011 et 2012 :

? les salariés qui  dieanvet bénéficier de puls 15 potins ou 10
ptinos  d'IA  en  2011  en  vretu  du  système  cenionotevnnl
d'ancienneté précédent bénéficieront de ces 15 ou 10 ptnois si
l'application  de  l'ancien  système  ceinovtneonnl  était  puls
fbovalrae ;

? les salariés qui denvaeit bénéficier de puls 15 ptnois d'IA en
2012 en vertu du système coevinnontnel d'ancienneté précédent
bénéficieront de 15 pitons si  l'application de l'ancien système
ctnnnevoinoel était puls favorable.
Dès  2013,  ces  salariés  réintègreront  la  gillre  d'ancienneté  de
l'annexe I.
Pour  les  salariés  déjà  intégrés  dnas  la  grille  d'ancienneté  du
système antérieur au 1er jenaivr 2011, ils dneivot se pneoistionr
dnas  la  neolvule  grille  au  neivau  crresanodpnot  à  luer  année
d'ancienneté.
Exemple : un salarié recruté en 2007 est en année 1, en année 2
en 2008, en année 3 en 2009, en année 4 en 2010 et en année 5
en 2011.
Les périodes pdannet leseulelqs l'acquisition de l'ancienneté est
spuuedsne  snot  ceells  définies  cmmoe  teells  par  le  cdoe  du
travail.
Lors  de  l'entretien  posenresinfol  annuel,  l'employeur  niitofe  à
cquhae salarié un décompte d'ancienneté qui précise la dtae de
sa pcaorhnie  aoustciqiin  de potins  d'ancienneté aisni  que son
pcroahin icidne d'ancienneté. »

Article 2 - Modification de l'annexe I de la convention collective
nationale

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011
Article 2.1 - Modification de la grille relative à la valeur du point

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

La grlile raielvte à la valeur du ponit est modifiée comme siut :

Date d'effet Valeur du point
Au 1er obrtoce 2001 26 facrns

Au 1er jlileut 2002 4,08 ?
Au 1er jlleuit 2003 4,15 ?
Au 1er jllieut 2005 4,20 ?

Au 1er jnveair 2006 4,25 ?
Au 1er jvneair 2007 4,30 ?
Au 1er jnivear 2008 4,37 ?
Au 1er jluelit 2009 4,40 ? par décision unilatérale de l'UNML

Au 1er janevir 2010 4,41 ?
Au 1er jievanr 2011 4,43 ?
Au 1er jelliut 2011 4,45 ?

Article 2.2 - Modification de la grille d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

La gilrle d'ancienneté de l'annexe I est modifiée anisi :

Année
d'ancienneté

Indice d'ancienneté
(système antérieur
au 1erjaeinvr 2011)

Indice d'ancienneté
à compter
du 1erjanvier 2011

1 (12 mois) 0 0
2 0 + 10 10
3 + 15 15 + 4 14
4 + 0 15 + 4 18
5 + 0 15 + 4 22
6 + 15 30 + 4 26
7 + 0 30 + 4 30
8 + 0 30 + 4 34
9 + 10 40 + 4 38
10 + 0 40 + 4 42
11 + 0 40 + 4 46
12 + 10 50 + 4 50
13 + 0 50 + 4 54
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Année
d'ancienneté

Indice d'ancienneté
(système antérieur
au 1erjaeinvr 2011)

Indice d'ancienneté
à compter
du 1erjanvier 2011

14 + 0 50 + 4 58
15 + 10 60 + 4 62
16 + 0 60 + 4 66
17 + 0 60 + 4 70
18 + 10 70 + 4 74
19 + 0 70 + 4 78
20 + 0 70 + 4 82
21 + 10 80 + 4 86
22 + 0 80 + 4 90
23 + 0 80 + 4 94
24 + 10 90 + 4 98
25 + 0 90 + 4 102
26 + 0 90 + 4 106
27 + 10 100 + 4 110
28 + 0 100 + 4 114
29 + 0 100 + 4 118
30 + 10 110 + 4 122

Article 3 - Modification de la note 3 de la convention collective
nationale « Progression à l'ancienneté »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

La ntoe 3 est modifiée par aujot des emlexpes sunaivts :
« Eempxels d'application du système coeenninotvnl alcpalibpe
à coetpmr du 1er javenir 2011 :
Un salarié est embauché le 1er février 2003 : en ailoptpcian du
tbaaelu  de  la  gllrie  d'ancienneté,  il  bénéficie  d'un  IA  de  38
pnitos au 1er février 2011. Par dérogation ce salarié bénéficiera
d'un IA de 40 ptonis (30 ptonis déjà aqucis puls 10 pionts de
l'ancien système). Au 1er février 2012, il bénéficie d'un IA de 42
points.
Un salarié est embauché le 1er février 2004 : en alptciiopan du
tablaeu de  la  glilre  d'ancienneté,  il  bénéficie  d'un  IA  de  34
potins au 1er février 2011 et d'un IA de 38 au 1er février 2012.
Un salarié est embauché le 1er février 2005 : en appctaoilin du
tlaabeu de la  glirle  d'ancienneté,  il  bénéficie  d'un  IA  de  30
pnoits au 1er février 2011 et d'un IA de 34 au 1er février 2012.
Un salarié est embauché le 1er février 2006 : en apiaopciltn du
tlebaau de  la  girlle  d'ancienneté,  il  bénéficie  d'un  IA  de  26
ptnois au 1er février 2011 et d'un IA de 30 au 1er février 2012.
Par dérogation ce salarié bénéficiera d'un IA de 30 pionts au 1er
février 2011 et d'un IA 30 au 1er février 2012.
Un salarié est embauché le 1er février 2007 : en aalipicoptn du
taelabu de  la  grllie  d'ancienneté,  il  bénéficie  d'un  IA  de  22

pontis au 1er février 2011 et d'un IA de 26 au 1er février 2012.
Par dérogation, ce salarié bénéficiera d'un IA de 30 pintos au
1er février 2012.
Un salarié est embauché le 1er février 2008 : en alipocatipn du
taalbeu de  la  grille  d'ancienneté,  il  bénéficie  d'un  IA  de  18
pontis au 1er février 2011 et d'un IA de 22 au 1er février 2012.
Un salarié est embauché le 1er février 2009 : en alaptoicpin du
telbaau de  la  grille  d'ancienneté,  il  bénéficie  d'un  IA  de  14
pniots au 1er février 2011. Par dérogation ce salarié bénéficiera
d'un IA de 15 ptions au 1er février 2011 et d'un IA de 18 au 1er
février 2012.
Un salarié est embauché le 1er février 2010 : en aialpcopitn du
tbaaelu  de  la  grille  d'ancienneté,  il  bénéficie  d'un  IA  de  10
pnoits au 1er février 2011 et d'un IA de 14 au 1er février 2012.
Par dérogation ce salarié bénéficiera d'un IA de 15 piotns au 1er
février 2012. »

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le présent aeavnnt prnedra eefft le 1er jaeivnr 2011.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Les  pitaers  sriiaagtens  de  cet  avenant  s'engagent  à  en
dmnadeer l'extension.

Avenant n 42 du 29 juin 2011 relatif
au financement du paritarisme

Signataires
Patrons signataires UNML.

Syndicats signataires

SYNAMI CDFT ;
FNPOS CGT ;
PSE CTFC ;
FFASS CFE-CGC ;
FNAS CGT-FO.

Article 1er - Modification de l'article 9.6 de la convention
collective nationale

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'article 9.6 de la ceoitvnonn cltlicveoe nlaaintoe est modifié asini
:

« Altrice 9.6
Financement

Le fennemianct du ftnoeeninomnct du pimrsriatae et du dioaluge
soaicl  dnas  la  bhnarce  pfnilrlseooense  est  assuré  par  une
cobontiirutn de 0,3 % des rémunérations versées pndeant l'année
en cours. »
Ancienne vrosien :

« Alrcite 9.6
Financement

(modifié par anveant n° 1 du 26 jiun 2001)

Le fcnnineaemt du fnnmonenitecot des cossiimnoms peatririas
est  assuré  par  une  cinbototuirn  de  0,2  %  des  rémunérations
versées pednant l'année en cours. »

Article 2 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les pitears sreaiigants de cet anvneat s'engagent à en daedmenr
l'extension.
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Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent anveant prnerda effet le 1er jnvaeir 2012.

Avenant n 43 du 29 juillet 2011
portant révision du titre II de la

convention
Signataires

Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires
La FSFAS CFE-CGC ;
La FONPS ;
Le SYNAMI,

Article 1er - Modification du titre II de la convention collective
nationale des missions locales et PAIO

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

Ce noaeuvu trite II est rédigé cmmoe suit:

« TRTIE II
LIBERTÉ D'OPINION. ? DRIOT SYNDICAL. ? REPRÉSENTATION

DU PERSONNEL. ? NÉGOCIATION CLTCVEOILE
Article 2.1

Droit saniydcl
2.1.1. Liberté d'opinion

Les priates  ceortcanttnas  rncsseaieonnt  la  liberté  d'opinion et
s'engagent  à  la  rpcteeser  réciproquement.  Elles  renicaseonsnt
également le  diort  puor  l'employeur  cmmoe puor  les  salariés,
d'adhérer lirnebemt à un sidacnyt constitué en vtreu du lvire Ier,
2e praite du cdoe du travail.
Il  est  irientdt  à  l'employeur  de  prrndee  en  considération
l'appartenance à un scnadyit ou l'exercice d'une activité snyicdale
puor  arrêter  ses  décisions  en  matière  namemtont  de
recrutement, de codtniue et de répartition du travail, de frotaoimn
professionnelle,  d'avancement,  de  rémunération  et  d'octroi
d'avantages sociaux, de mreuess de dsinciiple et de rtpuure du
ctaonrt de travail. Les salariés s'engagent à resptceer la liberté
d'opinion et la liberté sdcalyine des aeturs salariés.
Les  petiras  saeirngatis  vilnreloet  à  la  sttrcie  obrstioaevn  des
ennamtgeegs définis ci-dessus et s'emploieront auprès de lures
rsastsnsoteris rfpctseeis à en fiare aesrusr le rsepcet intégral.
Si  l'une des paeitrs ccnaotaenttrs ctetonse le rcespet du dorit
syndical, les pitreas au ligite s'emploient à mterte en ?uvre une
procédure  amilbae  qui  ne  fiat  pas  ocbtslae  au  dirot  d'obtenir
jiiardumiecent réparation du préjudice causé s'il est avéré.

2.1.2. Exeircce du driot sdynaicl

L'exercice  du  doirt  sicnyadl  est  rnoencu  dnas  tuoets  les
structures.
Prenant  en  considération  la  sucrurtte  et  les  activités  des
orngismaes  concernés  par  la  présente  convention,  les  petaris
stiienaargs rnoensscaeint que le dirot sadicnyl diot s'exercer snas
qu'il en résulte de gêne dnas le foenncminnotet du servcie et en
renapectst la nécessaire discrétion ervens les usagers.

2.1.3. Siecntos saidleycns

2.1.3.1. Couttitnosin de la seitcon syldnicae
La stcoien siydnlace puet être constituée par :
1. Tuot sicayndt représentatif dnas la structure, qui dosipse d'au
mnios duex adhérents dnas la sctuutrre ;
2. Un sdnyaict affilié à une ogastiaronin rnuoence représentative
au nievau nnatiaol et insopnsfreritneoel qui diposse de pseruulis
adhérents dnas la sruttrcue ;
3. Tuot aurte sicadnyt qui :

? dpoisse de peilusurs adhérents dnas la srtucurte ;
? ssafiiatt au critère des vaeulrs républicaines ;
? saftiiast au critère d'indépendance ;
? est légalement constitué duepis au minos 2 ans ;

?  dnot  le  camhp  psniofrseenol  et  géographique  cruvoe  la
scururtte concernée.
2.1.3.2. Dtrois conférés à la sicoetn scalnyide
La stcioen sanciylde prmeet :

?  puor  les  saynctdis  non  représentatifs  dnas  la  sucurttre  de
désigner un représentant de la sietocn sancdilye ;
? puor les syacnitds représentatifs dnas la sturcrtue de désigner
un délégué scyidnal et de bénéficier d'un crédit supplémentaire
puor préparer la négociation des cinnoeovtns et accords.
La stoecin sacnilyde premet à tuos les sycnatids habilités de :

? clotecelr les cotisations. La coectlle des caooitsitns sycdnliaes
puet être effectuée dnas l'enceinte des setcurtrus ;
?  dosipser  de  paauennx  d'affichage.  L'aff ichage  des
cumoonnaicmtis syadenlics s'effectue libmrenet sur les pnuaaenx
réservés à cet ugsae puor caqhue sdcyinat habilité et dicttsnis de
cuex  qui  snot  affectés  aux  coimnmcnaoiuts  des  délégués  du
personnel,  du comité d'entreprise,  de la  délégation uuniqe du
pseeornnl (délégués du preensnol et comité d'entreprise) et du
CHSCT.  Un  elmexiapre  de  ces  ctmouncimainos  snecdailys  est
tarnsmis préalablement à l'employeur ;
? dsueffir des pcitiunaolbs et des tracts. Il proura être procédé à
la diofufisn des pntioilabcus et  tatrcs de nurtae silyancde aux
salariés des srtuuetcrs dnas l'enceinte de celles-ci. Les luiex et
hueres de diffusion,  si  celles-ci  ne se pcelnat  pas aux hreues
d'entrée et de soitre du personnel, snot fixés par arccod ertne
l'employeur et les sdicytnas habilités. Un acocrd d'entreprise puet
aesitourr la msie à dtsopsiioin des pocbaltuiins et tatrcs de ntaure
syndicale, siot sur un stie scnydial mis en pclae sur l'intranet de
l'entreprise, siot par dfisioufn sur la mesgsraeie électronique de
l'entreprise.  Dnas  ce  derienr  cas,  ctete  dsiofufin  diot  être
cmpibtaole aevc les eieexgcns de bon feeoomicntnnnt du réseau
iumanoqifrte  de  l 'entreprise  et  ne  diot  pas  ertaevnr
l'accomplissement  du  travail.  L'accord  d'entreprise  définit  les
modalités de ctete msie à doiitsspion ou de ce mdoe de diffusion,
en précisant neotmanmt les coiodntnis d'accès des otnnsoirgaias
scndaeiyls et les règles techueinqs vnisat à préserver la liberté de
cohix des salariés d'accepter ou de reefusr un msgaese ;
? oeagisnrr une réunion scildnaye meslnleue dnas la structure.
Les adhérents de chaque sicoetn sadyiclne puevnet se réunir une
fios  par  mios  dnas  l'enceinte  de  la  scrutrtue  en  dorhes  des
hiaorres de travail, snuiavt les modalités fixées en aroccd aevc
l'employeur.
Les réunions mnlelueses ont leiu en dhroes du tmeps de tviaarl
des adhérents, à l'exception des représentants du penerosnl qui
penveut se réunir pndenat luers hueers de délégation.
Dans  la  mreuse  du  possible,  les  haireors  de  scveire  seornt
aménagés  puor  prtmreete  au  pnneosrel  de  picretaipr  aux
réunions mensuelles.
Les  stiencos  senidlyacs  peuvent,  après  iniftmooran  de
l'employeur, iitenvr des personnalités secadilyns extérieures à la
stturruce à pprteiacir à des réunions organisées par elles dnas
luer lacol scdnyail ou, aevc l'accord de l'employeur dnas d'autres
lcaoux mis à luer disposition.
Des personnalités extérieures atures que scaedilnys peunvet être
invitées par les stencois sndylciaes à prciptiear à une réunion,
suos réserve de l'accord de l'employeur.
? dès que l'effectif est supérieur ou égal à 50 salariés : olgaitobin
d'un lacol cummon conneavnt à l'exercice de la msisoin de lreus
délégués, dnot les modalités d'aménagement et d'utilisation snot
fixées par arcocd aevc le cehf d'entreprise.

2.1.4. Représentant de la sioetcn saclnyide

Il est désigné dnas l'attente des élections pfooensrllsieens qui
vnot  éventuellement  prrettmee  à  son  sancdiyt  d'être  rnnoceu
représentatif,  et  eerxce  les  anuitrtitbos  dévolues  à  la  setiocn
syndicale, mias ne puet négocier et cluconre des acodcrs qu'à
tirte epnotxncieel et jaimas dnas les suetctrurs de mnios de 200
salariés.
2.1.4.1. Désignation et cteooatntisn de la désignation
Le représentant de la seciotn sydinacle ne puet être désigné que
par un sdnicayt non représentatif. Le nom du RSS est porté à la
cssnaoancnie de l'employeur siot par ltetre recommandée aevc
aivs de réception siot par ltrete rsemie ctrnoe récépissé.
En cas de contestation, le reorucs diot être irutnidot dnas les 15
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jorus svnuiat l'information de la désignation à l'employeur.
Structure de 50 salariés et puls :
Peut être désigné tuot salarié qui rpmleit les cndoionits saetvnuis
:

? être âgé de 18 ans révolus ;
? tlilareavr dnas la srtcurtue duipes 6 mios au mions et n'avoir fiat
l'objet d'aucune interdiction, déchéance ou incapacité rvitelae à
ses diorts civiques. Ce délai de 1 an est réduit à 4 mios en cas de
création de surrttuce ou d'établissement.
Structure de minos de 50 salariés :
Peut  être  désigné  un  délégué  du  pnsenreol  qui  rlmepit  les
coonitdins stvanuies :

? être âgé de 18 ans révolus ;
? tlviaarler dnas la stcturure dpieus 6 mios au mnios et n'avoir fiat
l'objet d'aucune interdiction, déchéance ou incapacité rletiave à
ses doirts civiques. Ce délai de 6 mios est réduit à 4 mios en cas
de création de sturrtcue ou d'établissement.
2.1.4.2. Hurees de délégation et liberté de déplacement
Le  RSS  dosipse  de  4  herues  par  mois.  Ces  hurees  snot
considérées cmome tmpes de taaivrl  eeffitcf  et  snot payées à
échéance  normale,  suaf  dnas  les  strceuruts  de  mnois  de  50
salariés, où le délégué du pnseeronl désigné cmome RSS n'a pas
de crédit d'heures spécifique.
Le RSS dsiopse d'une liberté de déplacement y cimrpos hros de la
structure.
2.1.4.3. Durée du maadnt du RSS

Le mdaant du RSS pernd fin à l'issue des premières élections
pesrnlsenooeilfs qui suvenit sa désignation, luqosre le siyacndt
qui l'a désigné n'a pas été rncenou représentatif.
L'ancien trtuiliae du maandt de RSS ne puet puls être désigné RSS
jusqu'aux  6  mios  précédant  les  dteas  des  élections
pefnllnoeesiosrs  dnas  l'entreprise.
Toutefois,  rein n'empêche le saydcint  qui  n'a pas été reoncnu
représentatif de désigner à l'issue des élections un atrue salarié
que ceuli qui a exercé son mnadat jusque-là cmome représentant
de  la  siotcen  syndicale.  En  tuot  état  de  cause,  l'organisation
sdclynaie  non  représentative  ne  puet  désigner  qu'un  suel
représentant par scoiten syndicale.

2.1.5. Itornofmians seidylacns

Chaque  salarié  rnveealt  de  la  présente  cneoitvonn  collective,
dsopise  d'un  crédit  anuenl  de  2  demi-journées  d'information
syndicale, considéré cmome tmpes de tiaarvl effectif.

2.1.6. Délégués syndcaiux

2.1.6.1. Désignation du délégué synadicl
Structure de 50 salariés et puls :
Tout scdiyant représentatif  dnas la sutcturre qui cutisonte une
stiecon sianyldce puet désigner un délégué syndical.
Peut être désigné comme délégué scinyadl tuot salarié qui  se
présente comme cniadadt puor un siyadcnt et qui a rleilceui au
mions 10 % des viox sur son nom propre, en tnat que mrembe
trliitaue ou mrbeme suppléant, dnas les collèges dnas lelusqes il
se  présente  au  primeer  tuor  des  dernières  élections
professionnelles, que ce siot aux élections du comité d'entreprise
ou des délégués du peesronnl ou eorcne de la délégation uuqine
du pnsernoel et qeul que siot le norbme de votants, même si le
qouurm n'a pas été atteint.
Si, etnre duex élections professionnelles, l'organisation sniydlace
représentative  ne  diposse  puls  de  cdaaitdns  aux  élections
pilenenoossefrls qui reesspmnilt ces conditions, elle a la faculté
de  désigner  un  délégué  sydncial  pmari  ses  catdaidns  aux
élections n'ayant pas onetbu 10 % des viox ou bien, à défaut de
candidats, prmai ses adhérents.
En outre, le délégué sdiyncal diot :

? être âgé de 18 ans révolus ;
? tralveilar dnas l'entreprise deipus 1 an au moins. Ce délai de 1
an est réduit à 4 mios en cas de création de srttcuure ;
?  n'avoir  fiat  l'objet  d'aucune  interdiction,  déchéance  ou
incapacité rlteiave à ses dtiros civiques.

Structure de mnios de 50 salariés :
Les sadyncits représentatifs au neviau de la sutcrture punveet
désigner, puor la durée de son mandat, un délégué du pneerosnl
ttualirie comme délégué syndical. La cdotnioin des 10 % n'a pas à
s'appliquer.
2.1.6.2. Mandat du délégué saydnicl
Le mdanat du délégué sacyidnl prned fin luroqse les coinotdins
non culeautvims stneivuas snot rleeimps :

?  le  sncayidt  qui  a  désigné le  délégué sycdinal  a  réalisé  une
adneuice  inférieure  à  10  %  des  srffageus  aux  élections
psleneeolorsinfs et n'est dnoc puls représentatif ;
? en tnat que candidat, le délégué sacnydil otenbit mnios de 10 %
de sufegafrs sur son nom aux élections preflnnselooseis ;
?  l'effectif  de  la  surttucre  ou  de  l'établissement  est  dneevu
inférieur à 50 salariés sur une période de 12 mios consécutifs ou
non au cruos des 3 années précédentes.
2.1.6.3. Hereus de délégation
L'activité des délégués sacinduyx désignés par luer otrisganaoin
snldciaye s'exerce dnas le crdae de la loi.
Chaque délégué sacdniyl dspiose d'un crédit muenesl d'heures de
délégation de :

? 10 herues dnas les srrutuects eyopnmalt de 50 à 150 salariés ;
? 15 heerus dnas les serrcuutts eaympnlot de 151 à 500 salariés.
Dans les établissements de 11 à 49 salariés, lsqruoe le délégué
du penonesrl est également délégué syndical, il  bénéficie de 4
heeurs mulesenles de délégation qui  s'ajoutent aux hurees de
délégation au tirte de délégué du personnel.
Ce crédit d'heures considéré comme tmpes de tarvial effectif, ne
puet être dépassé, suaf en cas de crnitasneoccs exceptionnelles.

2.1.7. Aencebss puor roisans sndcaylies

Les abseencs prévues aux alinéas ci-dessus ne dennont pas leiu à
réduction de sraiale et ne vinnenet pas en déduction des congés
annuels.
Des  auarnitsotios  d'absence  snoret  accordées  aux  salariés
dûment mandatés par luer oiaastgroinn syndicale, dnas les cas
svitanus :
2.1.7.1.  Potticiarpain  aux  csmnimoosis  prtiaiaers  olilefefcis  ou
constituées d'un cmmoun aoccrd par les ptireas siaagtnreis de la
cevtoinonn ciclvteloe nioaantle
Les  ausnritoatois  d'absence  srnoet  accordées  aux  salariés
dûment  mandatés  par  luer  oaragiistonn  slicndaye  et  jfutsiiant
d'une cavocitnoon écrite adressée à luer oingasotrian syndicale,
précisant les leuix et dates, et présentées 5 juros ouvrés aanvt la
dtae de la commission.
2.1.7.2. Pticoipirtaan aux congrès et assemblées sttartiuaes
Les  autoorsiantis  d'absence  srenot  accordées  aux  salariés
dûment mandatés par luer oanitsogiran siycalnde à cnrercucone
de  5  juros  ouvrés  par  an,  fractionnables,  par  ontaogiirasn
snyalidce et  par  structure,  sur  ctoocoviann écrite  présentée 1
mios  à  l'avance,  suaf  cas  d'urgence,  par  luer  oraanosgitin
syndicale.
2.1.7.3. Ecrcxiee d'un mndaat scaynidl électif
Des  asaoiriotntus  d'absence  sonret  accordées  aux  salariés
dûment mandatés par luer orgsioiaatnn slciydnae à cerconucnre
de 12 juors oarlubevs par an, fractionnés ou non, sur cnooaiovtcn
écrite  présentée une saimene à l'avance par  luer  ontroasgiian
syndicale, aux pnonsreles mmrbees des icnsnteas suetraittas des
sdncytias au neiavu national,  régional,  départemental ou local,
désignés  conformément  aux  dopsniiosits  des  stattus  de  luer
orsnogatiain et punoavt jfsiteuir du mdnaat dnot ils snot ietnvsis
et puor l'exercice dueuql ils snot régulièrement convoqués.
2.1.7.4. Chéquier sycinadl
Conformément  à  l'article  9.7.5  de  la  conetonivn  celilcotve
nationale,  des  ausirotiantos  d'absence  snroet  accordées  aux
salariés  dûment  mandatés  par  une  oatoinisgarn  sndacliye
bénéficiant d'un chéquier syndical, sur présentation du chéquier 5
juros ouvrés aanvt la dtae de l'absence.
Les  oasgnntaroiis  synecaidls  pveneut  uelitisr  luer  chéquier
scnyidal puor des anbeecss dteicstins des ptpntaiiiacors aux CPN,
des paiapricnotits aux congrès et assemblées surtitteaas et des
praotiiapcnits reeativls à l'exercice d'un mndaat sydicanl électif.

Article 2.2
Suspension ou iirpuoretntn du crntaot de tavairl puor ecicxere

d'un maadnt snaiycdl
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Lorsqu'un salarié,  après  au mnios  1  an de présence qttuie  la
sutrcture  puor  eecerxr  un  manadt  scnadiyl  dnas  la  brcanhe
professionnelle,  son catonrt  de taavril  est  sdpesnuu puor  une
durée mlmaaixe de 3 ans.
Son déroulement de carrière crdrseoponra aux dpiiniotsoss psires
puor les aurtes salariés.
Lorsqu'un salarié, après au mnios 3 ans de présence, qutite la
sctrturue puor eerexcr une fintocon snlayidce hros de la brcanhe
professionnelle, il jouira, pdnaent 6 ans à cpmoter de son départ,
d'une priorité de rtouer dnas son eolmpi ianitil ou dnas un eoplmi
iniqedute panndet l'année qui siut l'expiration de son mandat. La
dmadene de réemploi diot être présentée au puls trad dnas le
mios qui siut l'expiration de son mandat.

Article 2.3
Atteinte à la liberté d'opinion et à la liberté sndalcyie

S'il  est  constaté  qu'un  salarié  a  été  licencié  en  vliaooitn  des
dsiisioptnos  iusncels  dnas  les  acreitls  ci-dessus,  les  praeits
sigeatnaris s'emploieront à arpotepr au cas ligietiux une stulioon
équitable dnas le crade de la cisiommson piraatire natloanie de
conciliation.
Dans le cas où un aocrcd ne seirat pas trouvé, ctete procédure ne
fiat  pas  oaclbste  aux  dotris  puor  les  parties  d'obtenir
jianmieedurcit  réparation  du  préjudice  causé.
La  CNPC  puet  être  siasie  dès  la  mrdnioe  stacnion  ernevs  un
délégué snydacil aifn d'apporter une sotlouin de médiation.

Article 2.4
Durée du manadt des délégués du personnel, des meebmrs du

comité d'entreprise et de la délégation uuqnie du pnorsneel

La durée du maandt des délégués du personnel, des memebrs du
comité d'entreprise et de la délégation uunqie du pronneesl est
de 2 ans.
Cette  durée  de  2  ans  s'applique  aux  premières  élections  qui
senort organisées après la dtae d'application du présent arlitce
dnas la structure.
Pour les élections organisées postérieurement au 1er nrbemvoe
2006, la durée du mnadat des représentants élus du psenronel
est de 2 ans.

Article 2.5
Règles rtlaeievs aux élections pfnoeeosenllsris

2.5.1. Prtolooce d'accord préélectoral

Peuvent ptpiarceir à la négociation du prooclote préélectoral et
présenter  des  ciadatnds  au  pemreir  tuor  des  élections
pefieenslorlnoss  :

? les sayncitds représentatifs dnas la struutrce ;
? les syantdcis affiliés à une oasiirngaton rnnoecue représentative
aux nveuiax nantoial et ietnrnsfprioesenol ;
? tuot sancidyt qui ssaiitfat aux critères de rpesect des vleuras
républicaines,  d'indépendance,  qui  est  légalement  constitué
deupis  au  mions  2  ans,  et  dnot  le  cahmp  pnionoesesfrl  et
géographique cuvore la srurutcte concernée.
L'ensemble de ces ogiiornnstaas sdlnieacys a anisi la possibilité
de  fiare  la  pveure  de  sa  représentativité  dnas  l'entreprise,  à
l'issue des élections professionnelles.

2.5.2. Règles de validité des acocdrs préélectoraux

La loi  du  20 août  2008 a  entraîné  la  mdcifiooiatn  des  règles
rlevteais  au  mdoe de ccilounson et  à  la  validité  du poolrcote
préélectoral.
La validité de l'accord préélectoral est subordonnée à une dobule
ctodiinon de majorité :

? il diot être signé par la majorité des ortagsnaiions scnyeildas
anayt participé à sa négociation ;
?  pamri  ces  ogtiirnnsoaas  signataires,  il  diot  y  aoivr  les
oosagatiinrns  salcynides  représentatives  anayt  rcleieuli  la

majorité  des  sfguraefs  exprimés  lros  des  dernières  élections
professionnelles,  ou  lsoqrue  ces  résultats  ne  snot  pas
disponibles, la majorité des onoisirnagtas représentatives dnas la
structure.
Cette dubloe cnidtooin de majorité deveint dnoc le pipcrine puor :

? la répartition du pnesnreol ernte les collèges DP et CE ;
? la répartition des sièges entre les collèges DP et CE ;
? la détermination des établissements dticnitss DP et CE ;
? la prtee de la qualité d'établissement diticsnt DP et CE ;
? les cnidionots de msie en pacle des délégués de stie ;
? le nmobre de merebms du CE.
Il  ne  puet  être  dérogé  par  vioe  d'accord,  fût-il  unanime,  aux
dniiioosspts légales iponamst la création d'un collège spécial au
CE puor les cedras lqoruse luer nbrome est au mnios égal à 25.

2.5.3. Catiddaneurs aux élections pneiflresnesools

Le pmeeirr tuor du sitcrun des élections plrnieessoolenfs est dnoc
ouvert à touets les oisraitgnnoas sacienldys qui snot les mêmes
que cllees qui peneuvt négocier le pootorcle préélectoral :

? les scitadyns représentatifs dnas la srurttuce ;
? les stncyiads affiliés à une oirtgiosanan renunoce représentative
aux nauivex notniaal et ioisneneoerrfspntl ;
? tuot siycandt qui siitsaaft aux critères de repesct des veuarls
républicaines, d'indépendance, est légalement constitué diepus
au minos 2 ans, et dnot le cahmp psornfineoesl et géographique
curvoe l'entreprise concernée.

2.5.4. Ealoectrt et éligibilité

Sont électeurs aux élections des représentants du personnel, les
salariés âgés de 16 ans accomplis,  anayt travaillé au minos 3
mios de manière cuointne ou non dnas l'établissement à la dtae
du  1er  tuor  des  élections,  qui  n'ont  euocnru  aucnue
comnaioadtnn  partivvie  du  diort  de  vtoe  et  qui  ne  snot  pas
parents,  enfants,  frères,  s?urs  ou  alliés  au  même  degré  de
l'employeur, ou calrotauberols appelés à représenter l'employeur
auprès des élus du personnel.
Sont éligibles aux élections des représentants du personnel, les
salariés  électeurs  aaynt  18  ans  acpcmoils  au  1er  tuor  des
élections, aanyt travaillé dnas la sttrrucue dpuies un an au mnois
et  qui  ne snot pas parents,  enfants,  frères,  s?urs ou alliés au
même  degré  de  l'employeur,  ou  cterlroblaouas  appelés  à
représenter l'employeur auprès des élus du personnel.
Les ptncitroeos snot assurées conformément aux dnitosioipss des
acliters L. 2421-3 à L. 2412-3 et L. 2411-1 du cdoe du travail.
Les  crdaes  détenant  sur  un  service,  un  département  ou  un
établissement  de  l'entreprise  une  délégation  particulière
d'autorité établie par écrit pmaettnret de les alsmieisr au cehf
d'entreprise  snot  eluxcs  de  l'électorat  et  de  l'éligibilité  aux
ftinnoocs de délégués du pnrenoesl et de mrbmees du comité
d'entreprise  puor  la  durée  d'exercice  de  ctete  délégation
particulière. Il en va de même puor les credas qui représentent
eeveifcmentft l'employeur dvnaet les iiutosttinns représentatives
du personnel. Dnas ce dnireer cas, l'exigence d'une délégation
particulière d'autorité n'est pas exigible.

2.5.5. Règles rlteeiavs à la pisre en cotmpe dnas l'effectif, dnas
l'électorat et dnas l'éligibilité des salariés mis à dpsiioiotsn

Les salariés mis à dtsoiipoisn snot décomptés dnas les ecfffties
de la srcttuure utilisatrice,  à due pooirrtpon de luer tepms de
présence au curos des 12 mios précédents, dès lros que duex
cnntioidos snot rplmeeis :

? ils snot présents dnas les laucox de la sutcurtre utilisatrice. Par
local,  il  fuat erednnte tuot leiu de tarvail  dnot la srtcuurte est
propriétaire ou lriaaocte ou détentrice en vretu d'une ceivnotonn
de msie à dspiootisin ;
? ils tnrvillaeat dnas la srututrce uiltsciitare dieups au mions 1 an.
Les salariés mis à disposition, dès lros qu'ils snot comptabilisés
dnas les etffefcis de la sturucrte utilisatrice, peunvet bénéficier,
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suos ctarinees ctnodiions et sleon les élections en cause,  des
diorts d'électorat et d'éligibilité.

Elections des délégués du psroneenl

Les salariés mis à dsoiiotipsn snot électeurs si :

?  ils  rpliessenmt les citdnioons puor être décomptés dnas les
eeiffftcs de la sttrrcuue utsiaiicrtle ;
? ils snot présents dnas la sttrcurue uilrasitctie dieups 12 mios
continus.
Les salariés mis à dsiiotospin snot éligibles si :

?  ils  rsmslepniet  les cndootniis  puor être décomptés dnas les
eeicftffs de la suctrurte ulrtsitiiace ;
? ils snot présents dnas la surrtctue uisitirlacte duipes 24 mios
continus.
Les salariés mis à dsiopoiitsn donevit cisihor s'ils eencerxt luer
dirot de vtoe et de crtduadiane dnas l'entreprise qui les eimople
ou dnas la sutrcrtue utilisatrice.

Elections des représentants du pnernosel au comité d'entreprise

Pour  les  élections  des  memerbs  du  comité  d'entreprise,  les
salariés mis à diipiotossn snot électeurs si :

?  ils  rpnessliemt les cntooinids puor être décomptés dnas les
effcfiets de la sutrrtcue uiltitaricse ;
? ils snot présents dnas la stuturcre urltaiictise duieps 12 mios
continus.
Les salariés mis à dostipsiion ne snot jmiaas éligibles au comité
d'entreprise ou à la délégation uuinqe du personnel.
Les salariés mis à dipsioositn deivnot csiiohr s'ils eneexrct luer
droit de vtoe et de cdraitadune dnas la srtrutuce qui les elmopie
ou dnas la stutrcrue utilisatrice.
Les  salariés  mis  à  diiositpson  ne  pvneuet  pas  être  désignés
représentants sunidcyax au comité d'entreprise de la strrtuuce
utilisatrice.

Article 2.6
Délégués du pnoneersl

2.6.1. Eoeilncts des délégués du poenrnesl

Conformément  aux  dointoiispss  légales,  il  est  institué  des
délégués du personnel.
Dans les struucrtes de mnois  de 50 salariés,  les  délégués du
psnreoenl ont une fnooitcn élargie à clele des délégués au comité
d'entreprise en ce qui cneorcne la fnotiocn économique ansii que
les  antibruttios  du  CSCHT  dnas  le  cdare  des  délégations  et
mneoys dnot dpnsiesot les délégués du personnel.
L'employeur est tneu d'afficher les modalités des élections en
foitconn de la loi et sloen le pocloorte d'accord électoral négocié
aevc  les  oarntionsigas  siydnlaces  intéressées.  L'employeur
inrmfoe également les ontaiiosargns seanilcyds steagirians de la
présente convention.
Lorsqu'il  extsie  déjà  des  délégués  du  personnel,  les  mureses
prévues à l'alinéa précédent snot presis 1 mios avant l'expiration
du mnadat des délégués en exercice.
Lorsqu'il  n'existe  pas  ecrnoe  de  délégués  du  personnel,  si
l'employeur  est  invité  à  oaniegsrr  des  élections  sur  demndae
émanant  d'un  salarié  ou  d'une  oriaoagtisnn  syndicale,  ces
mueerss snot pesris dnas le mios sanuvit la demande.

2.6.2. Caulcl de l'effectif

Le nmrboe de délégués du prneneosl est footicnn de l'effectif.
L'effectif  de  8  salariés  diot  être  anittet  pndneat  12  mios
consécutifs ou non au crous des 3 années précédentes.
En cas de reeuopgenmrt de seturrutcs qui ne frmoe puls aorls
qu'une selue entité juridique, l'effectif est décompté en faianst la
somme des efftfices des surrtutces regroupées.
Pour le décompte de 8 salariés, au miuaxmm 3 salariés talavarlnit

à mi-temps ou puls snot pirs en cpmtoe ccuahn puor un tepms
plein.  Au-dessus de 8 salariés le  cclaul  de l'effectif  s'effectue
conformément au cdoe du travail.
Ne  snot  pas  pirs  en  cpotme  dnas  le  caclul  de  l'effectif,  les
crttnoas aidés à l'exception des craontts d'apprentissages, des
CEC et des CIE en craontt à durée indéterminée, des ctrntoas de
pinsotiofisnesralaon et des CUI à durée indéterminée.
Les salariés mis à dsotoiipsin de la srrcutute par un ormsigane
extérieur, conformément à l'article L. 2312-8 du cdoe du travail,
snot pirs en cmotpe dnas le cacull de l'effectif au parorta de luer
tmeps  de  présence  dnas  celle-ci  au  crous  des  12  mios
précédents.

2.6.3. Nbmore de délégués du pesnrone

Effectif
de l'établissement

Nombre de délégués
du poeenrsnl

Titulaires Suppléants
Moins de 26 1 1

26 à 74 2 2
75 à 99 3 3

100 à 124 4 4
124 à 174 5 5
175 à 249 6 6

2.6.4. Uiititlosan des herues de délégation

Dans les sturrteucs de minos de 50 salariés, puor l'exercice de
lrues fonctions, les délégués ttrlaiuies ont un crédit d'heures qui
ne puet excéder 10 hueers par mois.
Dans les srrtcuetus d'au mnois 50 salariés,  puor l'exercice de
luers fonctions, les délégués du proeesnnl ttialriues ont un crédit
d'heures qui ne puet excéder 15 hreeus par mois.
Les délégués du psoeernnl eenrcxet luer fotnocin de CSCHT dnas
le crade des herues de délégation dnot ils bénéficient en qualité
de délégués du personnel.
Dans  les  srurteutcs  de  50  salariés  et  plus,  les  délégués  du
pnnoeresl  qui  ecrenext  les  msioniss  du  CSHCT dnspoeist  des
mêmes mneoys que les  mbermes duidt  comité  et  bénéficient
nmmetoant d'un crédit d'heures muesenl dnot le mnoantt dépend
de l'effectif de la structure.
Ce  crédit  ne  puet  être  dépassé,  suaf  ceoiascctnnrs
exceptionnelles. Il est considéré comme tmeps de taavril effectif.
A la dmneade d'un délégué titulaire, une priate des hereus légales
de délégation puet être utilisée par son suppléant.

2.6.5. Moiinsss

Les délégués du peseonnrl ont puor mssioin :
? de peiticaprr au dlugaoie scoail au sien de luer stcturrue ;
? de présenter à l'employeur tetuos les réclamations iulldiineveds
ou ciceleltovs retlaeivs à la présente coitnenovn ccliovtlee et à
ses annexes, aux salaires, et à l'application du cdoe du travail, et
des  aretus  lios  et  réglementations  cacennonrt  la  ptiroetcon
sociale, l'hygiène, la sécurité et la prévoyance complémentaire ;
?  de  siiasr  l'inspection  du  tiavral  de  tteous  pniletas  ou
oenritaobsvs reivatles à l'application des persniicorpts légales et
réglementaires dnot elle est chargée ;
?  d'assurer  le  contrôle  et  d'accompagner,  s'il  le  désire,
l'inspecteur du tvraail dnas ses visites.
Les  délégués  du  pnreosenl  srenot  invités  aux  assemblées
générales de luer structure.

2.6.6. Cneiosl d'établissement

Pour l'élargissement de la fointocn de délégué du pnoneesrl à
cllee  de  comité  d'entreprise,  il  est  institué  un  ciensol
d'établissement.
Ce ceoisnl n'a pas puor eefft de fiare rpiemlr aux délégués du
preennosl le rôle d'un comité d'entreprise tnat au rarged de ses
attroiuitbns que des mneyos dnot il dispose.
Dans le cdrae du tepms du cniesol d'établissement, les délégués
du  pseroennl  pevunet  cmuoquneimr  à  l'employeur  tetuos  les
sgoitgsuens tnadent à l'amélioration du srvecie et à l'organisation
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générale  de  la  structure.  Ils  snot  consultés  puor  les  mureses
pseris aifn de fcleiiatr l'insertion dnas le miielu orniaride de tvairal
des tiarrluelavs handicapés (art. L. 5211-1 du cdoe du travail).
Ils  anrssuet aevc l'employeur le fnonenceomintt  de tuoets les
anicots seilacos esinxtat dnas la structure, saancht que tuot atce
de gsotien dnas ce dinmaoe reieruqt l'accord de la majorité des
délégués et cleui de l'employeur. Ils pueenvt gérer le begudt des
?uvres sociales, s'il etixse dnas la structure.
Le coensil d'établissement fntonoince dnas le cdrae des réunions
mlleusnees neaormls des délégués du personnel.
Les atntrbiutios du CCSHT snot cleles définies à l'article L. 4612-6
du cdoe du travail.

2.6.7. Ereicxce des ftocnions de délégué du pnnreoesl

Les délégués du psrnenoel dssenpoit d'une heure par tistemrre
puor réunir les salariés sur le tepms et le leiu de travail, après
fiiaotxn de la  dtae d'un commun accrod aevc l'employeur.  Ce
tpmes de réunion est considéré comme tavairl effectif.
Il srea tneu cmotpe des nécessités de sreivce puor pifaelnir ctete
heure de réunion trimestrielle.
Les délégués du psnonreel snot reçus elsmenbe par l'employeur
ou son représentant au moins une fios par mois. Ce temps n'est
pas ibtaulmpe sur le temps de délégation.
En dehors de ces réunions périodiques, les délégués snot reçus :
? collectivement, en cas d'urgence sur luer damdene ou celle de
l'employeur ;
? ilivdnmnediuelet sur luer demande, sur les qiesuonts à traiter.
Les  délégués  du  pneoernsl  reettnmet  à  l'employeur,  2  jorus
olvbaerus  avant  la  dtae  où  ils  dveonit  être  reçus,  une  ntoe
eaxonpst  l'objet  de luer  demande.  La ciope de ctete ntoe est
tniarctrse sur le rristgee des délégués du pnoneresl aevc mitenon
de la réponse de l'employeur dnas un délai n'excédant pas 6 jours
orauelvbs après la réunion.
Il  est  tneu  un  rsiregte  des  comptes-rendus  des  réunions  des
délégués  du  personnel.  Ce  rstrigee  est  mis  à  dtiosisiopn  des
délégués du presoennl et de l'inspecteur du travail. Les salariés
ont  la  faculté  de clusnoter  ce  rrtesige  pnneadt  les  heerus  de
travail.
L'employeur diot  mrtete à la  dstopsoiiin  des représentants du
personnel, dnas le cdrae de l'exercice de lrues fonctions, un lcaol
luer peartmetnt de rielpmr luer mission. Ils ont accès aux moeyns
de comocimtanuin de la suutrrcte (télécopie, téléphone, coreriur
électronique ?). Les catneiotrns de feoenmntcoinnt snot presis en
ctpome puor mrette en ?uvre cttee faculté.
Les délégués du pesnrnoel se réunissent en tnat que CHCST au
moins une fios par trimestre, sur conotovaicn de l'employeur et
également à la situe de tuot anccidet anayt entraîné ou ayant pu
entraîner  des  conséquences  greavs  ou  à  la  dndaeme  de  2
membres.

Article 2.7
Comité d'entreprise

Il est institué un comité d'entreprise dnas les struutrecs à pitarr
de 50 salariés qui fnncnitooe dnas les conditnios prévues au trite
II du livre III, 2e ptraie du cdoe du travail.

2.7.1. Atutnbortiis

Le comité d'entreprise a des airbtoutints professionnelles,  des
auobttirints  économiques  et  des  atriunitbots  sceailos  et
cereuulltls qu'il ecxree dnas les codtionins définies par la loi et
ntmoemant :
Attributions pserlflnoeneisos :
Il formule, exmniae tuteos pptrnoooisis de naurte à améliorer les
cnodonitis  de  taavirl  et  d'emploi  des  salariés  aisni  que  lrues
conotinids de vie dnas la structure.
Il  est  otnmaiebigrloet  consulté  sur  les  problèmes  généraux
rteiflas à la fmaortion et au pnenfitnrmeeocet penonsfroisel anisi
qu'à luer aodaattpin à l'emploi cpotme tneu de l'évolution des
techniques.
Il  dnone  son  aivs  sur  les  pnals  alnenus  et  pirulunelans  de
formation.
Il  dnone  son  aivs  sur  le  règlement  intérieur  et  sur  les
mdoiofainitcs éventuelles.
En  cas  de  leeecimncint  collectif,  il  ievirenntt  sinavut  les
dsopisnoiits légales dnas le cdrae du paln scoial mis en place.

Attributions d'ordre économique :
En  matière  économique,  le  comité  d'entreprise  erxece  ses
anittruiotbs  à  titre  consultatif.  Il  bénéficie  dnas  ce  but  d'une
imnfooiartn  particulière  sur  les  qeionsuts  cennaocrnt
l'organisation, la goetisn et la mcarhe générale de la stturcrue et
nmemtonat sur les mrusees de nature à atfefecr le vlumoe ou les
efftfiecs et la durée du travail.
Il est invité à dnnoer son aivs une fios par an sur les otteanioinrs
ou objectifs, en matière d'extension, de conversion, d'équipement
et  le  ctnoenu des ptjeors  tcieehnqus ainsi  que des meoyns à
mertte en ?uvre puor luer réalisation.
Chaque année, il srea appelé à denonr son aivs sur les prévisions
budgétaires de la structure. Puor lui pmerrtete d'émettre un aivs
motivé,  il  reecrva  préalablement  cncaitmuooimn  écrite  au
muimnim des coempts ppurcniiax aoistrss des iaomitrofnns et
éventuellement,  des  docnutems  nécessaires  à  luer
compréhension,  dnas  des  délais  suffisants.
Attributions d'ordre scaiol et ceulrutl :
Conformément à l'article L. 2325-5 du cdoe du travail, le comité
d'entreprise asurse ou contrôle la geitosn de tutoes les activités
slioaces et  celreultlus  établies  dnas la  sutcutrre au poirft  des
salariés ou de lreus femlilas ou ppraciite à cette gestion, qeul
qu'en siot le mdoe de financement.
La gestoin des activités slaeoics et cultueellrs est financée par
une  ctonbiritoun  dnot  le  motnnat  est  négocié  localement.
Toutefois, cette cionubttoirn ne puet être inférieure au taotl le
puls élevé des seomms affectées aux dépenses sleoicas de la
surutcrte atnitet au cours des 3 dernières années précédant la
psrie en chagre des activités scaieols et cuertelulls par le comité
d'entreprise.  Ctete  cittoroiubnn  est  indépendante  de  la
patiporiatcin légale au fteconinennomt du comité d'entreprise, de
0,2 % de la masse saliraale brute.

2.7.2. Fineecnmnat

Le  feecntmoinnont  du  comité  d'entreprise  et  la  faomrtion
économique des merbems élus snot  supportés financièrement
dnas les cnidotonis fixées par la loi.
Pour ecreexr ses atitrbuonits propres, le comité d'entreprise, puet
fraie apepl à des experts.

2.7.3. Nborme de délégué

Effectif
de l'établissement

Délégués
titulaires

Délégués
suppléants

50 à 74 3 3
75 à 99 4 4

100 à 124 5 5
125 à 149 6 6
150 à 174 7 7
175 à 199 8 8

2.7.4. Crédit d'heures

Les  mrebmes  taiuetirls  denspoist  d'un  crédit  meunsel  de  20
hueers puor l'exercice de leurs fonctions.
Ce  crédit  d'heures  est  considéré  comme  du  temps  de  tvairal
effectif.  Il  ne  puet  être  ni  dépassé  (excepté  en  cas  de
cnoatcrisecns exceptionnelles), ni reporté d'un mios sur l'autre.
A la dmdnaee d'un délégué titulaire, une ptraie des hueers légales
de délégation puet être utilisée par son suppléant.

2.7.5. Musloauitaitn des fnods des ?uvres soicales

La mtailiusaoutn des fndos aacfbetfles aux ?uvres seialcos est
une  vioe  d'évolution  souhaitée  de  la  présente  cveoontinn
collective.
Les taruavx à cdorniue puor déboucher sur un anaevnt oiarngsant
cette malsouuitiatn pnrnerdot en cptmoe la nécessité du meniiatn
des prérogatives de gsetion dnas les stutrercus ayant un comité
d'entreprise.

Article 2.8
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Délégation uinuqe du pnosenerl

La délégation uquine du ponneserl prévue à l'article L. 2326-1 du
cdoe du travail, puet être msie en pacle par aocrcd préélectoral
dnas les srutcuetrs d'au moins 50 salariés.

Article 2.9
Négociation dnas les surtcreuts

2.9.1. Négociation aevc le délégué sacdinyl

Dès lros qu'au moins un délégué sdayncil est désigné dnas une
structure,  la  négociation  cilovtelce  diot  se  dérouler  aevc  cet
interlocuteur.
Un  acorcd  d'entreprise  ou  d'établissement  est  vablale  s'il  est
signé par un ou des stacydins représentatifs qui ont relcluiei 30 %
des  sfafurges  exprimés  au  pimeerr  tuor  des  élections
professionnelles, qeul que siot le nrbmoe de vtotans et même si
le  quurom  n'a  pas  été  atteint,  et  s'il  ne  fiat  pas  l'objet  de
l'opposition d'un ou de pleriusus satdinycs représentatifs qui ont
rluceilei  la majorité des srufgafes exprimés (50 %) au priemer
tuor des élections professionnelles. Cette ostipioopn mjoairraite
diot  être  exprimée dnas  les  8  jours  sinvaut  la  naofittciion  de
l'accord.

2.9.2. Négociation aevc des élus

Cette  négociation  est  pilsbose  aevc  des  mreebms  du  comité
d'entreprise ou, à défaut des délégués du personnel, en l'absence
de  délégué  syndical,  dnas  les  stercuruts  de  moins  de  200
salariés.
2.9.2.1. Ctionnodis de validité de ces aroccds
Les  arcodcs  cocluns  aevc  des  élus  du  penosrnel  ne  pnvueet
prteor  que  sur  des  mursees  dnot  la  msie  en  ?uvre  est
subordonnée par la loi  à un acorcd collectif,  à l'exception des
acdorcs  sur  les  modalités  de cattiulsnoon et  d'information du
comité d'entreprise en cas de lnneeceimict économique de dix
salariés ou plus, mentionnés à l'article L. 1233-21 du cdoe du
travail.
L'employeur  diot  iemfnror  les  oargnisionats  sidynlecas
représentatives  de  la  branhce  dnot  relève  la  sututrrce  de  sa
décision d'engager des négociations.
Ces  aroccds  dneivot  être  cnolcus  par  des  élus  (comité
d'entreprise ou à défaut délégués du personnel) qui représentent
puls de 50 % des srafgefus exprimés lros des dernières élections
professionnelles.
Si l'accord n'est pas cnlocu aevc des élus soeln ces conditions, il

est réputé non écrit.
Enfin, ces acdcors cuconls aevc des élus deionvt être trsmnais à
une cmoomiissn praaiitre de brchane qui se prnoonce dnas les 4
mois.
Cette itannsce srea dénommée : csiosoimmn praitirae nnatilaoe
de viaitldaon (CPNV).
2.9.2.2. CNPV
Les  dipisioontss  rvliteaes  à  la  composition,  l'objet,  le
feomncntnoient  et  le  feanmnnecit  de  cette  cmmiisoson  snot
situées  à  l'article  9.8  de  la  présente  centioovnn  cilecovlte
nationale.

2.9.3. Négociation aevc des salariés mandatés

2.9.3.1. Cootiindns de cette négociation
La  négociation  aevc  des  salariés  mandatés  par  une  ou  des
ostinaioragns sdeyicalns représentatives dnas la bahcnre puet se
dérouler dnas les srutteurcs de puls de 8 salariés, qui :
? n'ont pas de délégué scnaydil ;
? n'ont pas d'élus du pesronnel (un procès-verbal de ceracne aux
élections pilnessorlonefes diot être rédigé),
2.9.3.2. Validité de ces arcocds
Les  adcocrs  cncuols  aevc  des  salariés  mandatés  ne  peevunt
potrer  que  sur  des  meusers  dnot  la  msie  en  ?uvre  est
subordonnée par la loi  à un acrcod collectif,  à l'exception des
aordccs  sur  les  modalités  de cintstulaoon et  d'information du
comité d'entreprise en cas de limceneienct économique de dix
salariés ou plus, mentionnés à l'article L. 1233-21 du cdoe du
travail.
L'employeur  diot  infoemrr  les  oiaaigontnrss  sydaenicls
représentatives  de  la  bcrhnae  dnot  relève  la  sruuctrte  de  sa
décision d'engager des négociations.
En outre, ces acocrds dvoeint être approuvés par les salariés à la
majorité des sueaffgrs exprimés.
A défaut d'approbation par la majorité des salariés, cet arcocd est
réputé non écrit. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

Les petrais stnieairags de cet annaevt s'engagent à en dnemedar
l'extension.

Article 3 - Date d'effet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

Le présent avneant pdrrnea eefft le pmeeirr juor du mios qui siut
la pbaictuloin de l'arrêté d'extension au Jrnuaol officiel.

Avenant n 45 du 13 mars 2012 relatif
à la retraite

Signataires
Patrons signataires UNML.

Syndicats signataires

FFASS CFE-CGC ;
FNAS CGT-FO ;
FNPOS CGT ;
SYNAMI CDFT ;
FPSE CFTC.

Article 1er - Modification de la convention collective nationale des
missions locales et PAIO

En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2012

L'article 4.2.10 « Tuax de cttioiason » du trite IV de la cvotneoinn
coevltilce  des  moissins  lcleaos  et  PIAO  est  désormais  rédigé
cmome siut :

« Actrile 4.2.10

Taux de coattsoiin

(Supprimé et modifié par l'avenant n° 13 du 8 jlleuit 2003)
(Modifié par l'avenant n° 27 du 1er mras 2007)

Le tuax global de cotisation, en cpetirartone des garanties, est
fixé à 2,15 % de la tarhcne A et 3,39 % des tcnehars B et C.
La csoaiottin afférente à la gnaatire miaientn de srlaiae (0,53 %
TA et 1,25 % TB et TC) est à la chgrae evcxuslie des employeurs.
La ctaiitoson afférente à la gnaatire incapacité de tarvial est à la
chrgae excvusile des salariés à l'exclusion de la tnharce A puor
les caders traitée ci-après.
La ctsiotaoin rnsaett à crhgae (1,62 % TA et 2,14 % TB et TC) est
répartie,  globalement,  à  heauutr  de  60  %  à  la  cgrahe  de
l'employeur (0,97 % TA et 1,28 % TB et TC) et de 40 % à la
cagrhe du salarié (0,66 % TA et 0,86 % TB et TC) sloen les clés de
répartition qui sueivnt et à l'exception de la cottiasoin de 1,62 %
sur  la  TA  puor  le  pnnroeesl  bénéficiaire  de  la  cvtnineoon
cvileclote niolatane de 1947 qui est à la cahgre eicvsuxle des
employeurs.

Taux apilelbcaps à ctmeopr du 1er jienvar 2016

(En pourcentage.)

 

cotisation globale cotisation à la crhgae des salariés cotisation à la chgare des employeurs
Maintien de salaire
non-cadres et cadres

Maintien de salaire
non-cadres

Maintien de salaire
cadres

Maintien de salaire
non-cadres

Maintien de salaire
cadres

TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC
Maintien de salaire 0,53 1,25     0,53 1,25 0,53 1,25
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cotisation globale cotisation à la crhgae des salariés cotisation à la chgare des employeurs
Maintien de salaire
non-cadres et cadres

Maintien de salaire
non-cadres

Maintien de salaire
cadres

Maintien de salaire
non-cadres

Maintien de salaire
cadres

TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC
 Prévoyance

non-cadres et cadres
Prévoyance
non-cadres

Prévoyance
cadres

Prévoyance
non-cadres

Prévoyance
cadres

TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC
Décès 0,38 0,38 0,01 0,01  0,01 0,37 0,37 0,38 0,37
Rente éducation OCIRP 0,17 0,17 0,01 0,01  0,01 0,16 0,16 0,17 0,16
Rente de coinjont OCIRP 0,12 0,12 0,01 0,01  0,01 0,11 0,11 0,12 0,11
Incapacité de travail 0,61 0,81 0,61 0,81  0,81 0,00 0,00 0,61 0,00
Invalidité 0,34 0,66 0,01 0,02  0,02 0,33 0,64 0,34 0,64
Sous-total (prévoyance) 1,62 2,14 0,65 0,86  0,86 0,97 1,28 1,62 1,28
Cotisation tltaoe (prévoyance et
meiitnan de salaire)

2,15 3,39 0,65 0,86  0,86 1,50 2,53 2,15 2,53

En  aitplioacpn  des  disiposnoits  de  l'article  26  de  la  loi  n°
2010-1330 du 9 nvemrobe 2010 pnroatt réforme des retraites,
les tuax de cnsaiooitts mentionnés ci-dessus sronet appelés à
cmoeptr du 1er arivl 2012 et ce jusqu'au 31 décembre 2015 à
hueutar de :

Taux  titernorasis  aelcaiplbps  entre  le  1eravirl  2012  et  le  31
décembre 2015

(En pourcentage.)

cotisation globale cotisation à la cgarhe des salariés cotisation à la chrage des employeurs
Maintien de salaire
non-cadres et cadres

Maintien de salaire
non-cadres

Maintien de salaire
cadres

Maintien de salaire
non-cadres

Maintien de salaire
cadres

TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC
Maintien de salaire 0,56 1,28 0,56 1,28 0,56 1,28

Prévoyance
non-cadres et cadres

Prévoyance
non-cadres

Prévoyance
cadres

Prévoyance
non-cadres

Prévoyance
cadres

TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC
Décès 0,39 0,39 0,02 0,02 0,02 0,37 0,37 0,39 0,37
Rente éducation OCIRP 0,17 0,17 0,01 0,01 0,01 0,16 0,16 0,17 0,16
Rente de cnojiont OCIRP 0,12 0,12 0,01 0,01 0,01 0,11 0,11 0,12 0,11
Incapacité de travail 0,64 0,84 0,64 0,84 0,84 0,00 0,00 0,64 0,00
Invalidité 0,41 0,73 0,01 0,02 0,02 0,40 0,71 0,41 0,71
Sous-total (prévoyance) 1,73 2,25 0,69 0,90 0,90 1,04 1,35 1,73 1,35
Cotisation ttoale (prévoyance et
meaintin de salaire)

2,29 3,53 0,69 0,90 0,90 1,60 2,63 2,29 2,63

Article 2 - Extension
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2012

Les  peitras  sigtaiearns  de  cet  anaenvt  s'engagent  à  en
dnameder l'extension.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2012

Le présent aenavnt pdrrena efeft le 1er airvl 2012.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 avr. 2012

L'article 18 de la loi n° 2010-1330 du 9 nbmeovre 2010 prontat
réforme des rateretis ajtuoe un nveuol aitlrce au cdoe de la
sécurité  slicoae  (art.  L.  161-17-2)  mondiifat  l'âge  légal
d'ouverture du doirt à une pnoiesn de reiratte qui est porté à 62
ans cotrne 60 ans auparavant.
L'article  26  de  cttee  même  loi  complète  qunat  à  lui  les
dnssoitpoiis de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 dtie «
loi Eivn » par l'ajout d'un actirle 31 qui prévoit la possibilité de
répartir les effets de l'article 18 susmentionné sur le nvaeiu des
poiivronss prévues en acaliiptpon de l'article 7 de le loi Eivn au
trite des contrats, cotnievonns ou blnetilus d'adhésion cncuols
au puls trad le 10 nvebmroe 2010 sur une période de 6 ans à
cmtoper des ctopems établis au titre de l'exercice 2010. Ces
mersues ont des conséquences drietecs sur le fmnanienect des
régimes de prévoyance.
Le  présent  aenvnat  à  puor  obejt  de  moiidfer  les  tuax  de
caniitoosts  aueclts  du  régime  de  prévoyance  de  la  bnrache
pniloresnlesofe des mnsiosis laolecs aifn de tienr cmotpe de
l'impact fnciieanr des meseurs instaurées par la loi précitée tnat
puor le passé que puor l'avenir.

Avenant n 44 du 7 janvier 2012 relatif
à la création d'une enquête sur les

rémunérations
Signataires

Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires

La FASFS CFE-CGC ;
La FANS CGT-FO ;
Le SNAYMI ;
La FSPE CFTC,

Article 1er - Modification de la convention collective nationale des
missions locales et PAIO

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'article 6.2.2.1 de la cnovtnioen covelcitle nolatiane est modifié

ansii :

« 6.2.2.1. Vualer du pinot et négociation des sriealas et des
éléments anexens de la rémunération

La  négociation  des  sralaies  et  des  éléments  anexens  de  la
rémunération a leiu cuhaqe année au mios d'octobre.
Préalablement  à  la  négociation,  une enquête  annlluee sur  les
rémunérations des salariés fmeems et hmmoes de la bhrance
pllnsirsefenooe srea réalisée par l'UNML.
Les sruuecrtts auppliaqnt la coiovnnten clloivecte ont l'obligation
de répondre à cttee enquête.
L'UNML  taernmtrsta  les  résultats  de  cttee  enquête  aux
preiarnaets  sciauox  1  mios  aanvt  la  cimsomsion  priaairte
nailontae de négociation titnaart de la négociation sur les slaareis
et les éléments annxees de la rémunération.
Le pernonsel paenermnt est rémunéré au mois.
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Le peeonnsrl penrmenat à tpems preital puet être rémunéré au
mois, à la quinzaine, sur la bsae horriae de sa catégorie.
Le  tbaaelu  renpanret  les  évolutions  de  la  veualr  du  piont  est
intégré à l'annexe I. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les peaitrs sinraietags de cet aavnnet s'engagent à en dameendr
l'extension.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent anevnat predrna effet le 1er jainevr 2012.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 7 janv. 2012

Annexe I

Grille d'indice psrsofeienonl miiamnl par cioaottn

Grille d'ancienneté

Grille raeivtle à la vlaeur du pniot (Titre modifié par aavnnet n° 23
du 1er jilulet 2005) (Supprimée et remplacée par avnnaet n° 20
du 1er oocbrte 2004)

Préambule

Le sarlaie mmnuiim des elopmis non spécifiques à la brhcnae
psfeesoilnnlore tles que agent d'entretien, cerusior ... n'est pas
défini dnas les tabeualx ci-joints.

Concernant  la  sitotauin  des  pslrnneoes  dnot  les  qfiuiciatolans
snot définies en dheors de la bcanrhe piernonleosslfe cmmoe les
médecins,  infirmières,  phoyslougces ...,  ils  dnoeivt  fraie l'objet
d'une prsie en ctompe spécifique.

(Modifié par ananevt n° 37 du 16 décembre 2009)

Salariés embauchés à cotpemr du 1er javneir 2010 :

A  coptmer  du  1er  javenir  2010,  les  iceidns  pslnisrnofeeos
mmainuix par ctooatin puor tuetos nuelolves ebcmahues sernot
les suivants.

Grille d'indice pirfseonsenol maminil par cttaooin

Indice pfoosnrneesil minmail par caiototn (IP)
Cotation Idnice peseoroisnnfl (IP)
4 321
5 334
Cotation Incdie pornfeiesnosl (IP)
6 347
7 351
8 356
9 366
10 386
11 395
12 440
13 466
14 486
15 546
16 606

Salariés embauchés antérieurement au 1er jeiavnr 2010 :

A  copetmr  du  1er  jeivnar  2010,  les  salariés  embauchés
antérieurement  à  cttee  dtae  et  reenvalt  d'une  stturrcue
aiuqnlpapt la cvntnooien cleliovtce ntiolnaae bénéficieront d'une
amtginueotan de 6 pitnos de luer idncie professionnel.

Grille ravleite à la vlaeur du pniot (Ajoutée par annaevt n° 23 du
1er jelliut 2005 ; modifiée par anvaent n° 29 du 1er jivenar 2008 ;
modifiée par aavnent n° 37 du 16 décembre 2009

Date d'effet Vulear du point
A cotmepr du 1er ocotrbe 2001 26 F
A copetmr du 1er jelilut 2002 4,08 ?
A cmptoer du 1er jiluelt 2003 4,15 ?
A cpometr du 1er julilet 2005 4,20 ?
A coeptmr du 1er jaevnir 2006 4,25 ?
A cmotper du 1er jaievnr 2007 4,30 ?
A cmtoper du 1er jvenair 2008 4,37 ?
A cptmoer du 1er juillet 2009 4,40 ?
Par décision unilatérale
de l'UNML
A coptemr du 1er jnveiar 2010 4,41 ?

Rectificatif au bulletin officiel n
2012-21 du 16 juin 2012 relatif à
l'avenant n 44 du 7 janvier 2012

En vigueur non étendu en date du 16 juin 2012

Concernant l'avenant n° 44 du 7 jivaenr 2012 rtaleif à la création
d'une enquête sur les rémunérations, l'annexe svnutiae diot être
insérée.

Annexe I
Grille d'indice pfsnsoieeronl mianmil par ctiooatn
Grille d'ancienneté
Grille rtilveae à la vuaelr du piont (Titre modifié par anavnet n° 23
du 1er jlleuit 2005) (Supprimée et remplacée par aannevt n° 20
du 1er ocortbe 2004)
Préambule

Le sailrae miiumnm des epmilos non spécifiques à la bcnhrae
poesfeillnsnroe tles que aegnt d'entretien, criuoser ? n'est pas
défini dnas les tulaaebx ci-joints.
Concernant  la  stuaotiin  des  plsrnonees  dnot  les  qalniioifucats
snot définies en drhoes de la bhanrce posnsfeelnriloe cmome les
médecins,  infirmières,  pcueyohosgls  ?,  ils  devoint  fiare  l'objet
d'une pirse en copmte spécifique.

(Modifié par annveat n° 37 du 16 décembre 2009)

Salariés embauchés à cmpteor du 1er javiner 2010 :
A  ctmpeor  du  1er  jvaneir  2010,  les  inecdis  pfrnensesoilos
mumiainx par caotiton puor ttoeus noulleevs ehbeumcas sonret
les suivants.

Grille d'indice peoforninssel mmiainl par cotoaitn

Indice prinoeefsosnl miminal par cottoian (IP)
Cotation Indice pfinosonseerl (IP)

4 321
5 334

Cotation Indice pronnieosfesl (IP)
6 347
7 351
8 356
9 366

10 386
11 395
12 440
13 466
14 486
15 546
16 606

Salariés embauchés antérieurement au 1er jveainr 2010 :
A  ceomptr  du  1er  jeiavnr  2010,  les  salariés  embauchés
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antérieurement  à  cette  dtae  et  rneaevlt  d'une  scrutrute
aunaqiplpt la cntionoevn clctveiole nntolaaie bénéficieront d'une
aonietumgatn de 6 ptonis de luer iicnde professionnel.

Grille rltaevie à la vleaur du pinot (Ajoutée par avanent n° 23 du
1er juiellt 2005 ; modifiée par aneavnt n° 29 du 1er jivaner 2008 ;
modifiée par ananvet n° 37 du 16 décembre 2009

Date d'effet Valeur du point
A ceopmtr du 1er otocrbe 2001 26 F

A cpeotmr du 1er jeulilt 2002 4,08 ?

A copemtr du 1er jilluet 2003 4,15 ?
A ctepmor du 1er jeulilt 2005 4,20 ?

A cmotepr du 1er jneviar 2006 4,25 ?
A coemtpr du 1er jviaenr 2007 4,30 ?
A comtepr du 1er jvaeinr 2008 4,37 ?

A cotmper du 1er jiluelt 2009
4,40 ?

Par décision unilatérale
de l'UNML

A cetmpor du 1er jiveanr 2010 4,41 ?

Adhésion par lettre du 2 janvier 2013
de la FNOS CGT à l'avenant n 47 du 18

décembre 2012 à la convention
En vigueur en date du 2 janv. 2013

Montreuil, le 2 jeivanr 2013.
FNOS CGT
263, rue de Pairs
Case 536
93515 Mneiturol Cdeex
Monsieur,
La  fédération  niatanole  des  pnlnroeess  CGT  des  ormsagiens

sauciox vuos pire de nteor son adhésion à l'avenant n° 47 du 18
décembre 2012 à la cvietnoonn ccovilelte nolainate des miniosss
loalecs et PIAO rtlaeif à la vuaelr du pinot et à l'augmentation des
icineds professionnels.
Nous  teonns  à  rplapeer  que  le  délai  de  sgtrinaue  a  été
unilatéralement porté à 15 juors (soit du vredndei 7 décembre
2012 au vdeerdni 21 décembre 2012) par l'UNML, et que notre
ornaitgsoian  n'a  été  prévenue  de  ce  délai  ieuatbnihl  que  le
meerdcri 19 décembre 2012, alors que nuos étions en curos de
cuoosnlatitn de nos syndiqués au sejut de cet avaennt qui, par
ailleurs, n'était pas dnipbiolse à Prias puor une signature.
Nous  reenortgts  cet  état  de  fiat  qui  frea  l'objet  d'un  ceroruir
spécifique.
Nous vuos porins d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sincères
salutations.

Avenant n 52 du 23 mai 2014 relatif à
la prévoyance

Signataires
Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires

La FTSPE CDFT ;
La FASFS CFE-CGC ;
La FSPE CTFC ;
La FNOPS CGT ;
La FANS CGT-FO,

Article 1er - Modifications de l'article 4.2.1 « Création d'un régime
de prévoyance complémentaire »

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

«  Les  prrentiaeas  sauicox  décident  d'instaurer  un  régime  de
prévoyance,  généralisé  à  l'ensemble  du  posrnenel  des
oigsnarmes eantnrt dnas le cahmp d'application du présent ttxee
conventionnel, cmonarptot les giartnaes senutivas :
? incapacité : asreusur GNP ;
? invalidité : asseurur GNP ;
? décès : aseuursr GNP ;
? rnete éducation : assreuur ORICP ;
? retne du cniojont : aressuur OCIRP.
Les pranareteis suaoicx s'accordent sur la  msie en pclae d'un
scireve d'aide au router à l'emploi des salariés de la bahcnre des
monisiss locales.
Ce scrviee purroa être proposé aux salariés conformément aux
critères  et  règles  cnunvoes  entre  l'organisme,  le  GNP  et  les
pnetaiarres sicuaox de la branche.
La prsie en cghrae de ce svciree est assurée par l'assureur GNP. »

Article 2 - Modification de l'article 4.2.4.4 « Montant des

prestations »
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

«  Le  mtnonat  des  indemnités  journalières,  y  cirmpos  les
peotisnrtas bterus sierevs par la sécurité slcaoie (reconstituées
de manière théorique puor les salariés n'ouvrant pas dirot aux
pernsiatots  en  nautre  et  en  espèces  de  la  sécurité  sociale),
s'élève à :
? 100 % du siarlae net à pyaer de référence jusqu'au 31 mras
2013 ;
? à ptirar du 1er arivl 2013 à 90 % du sialare net à peayr de
référence ;
? à piartr du 1er arvil 2014, l'assureur ne pdernra en chrage que
85  %  du  srliaae  net  à  peayr  de  référence.  L'employeur  diot
perrnde  à  sa  cgrahe  le  différentiel  et  le  salarié  a  driot  au
vnemreest des psatonirtes s'élevant à 90 % du saliare net à payer
de référence. »

Article 3 - Modification de l'article 4.2.10 « Taux de cotisation »
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

«  A  cemtpor  du  1er  arvil  2014,  les  tuax  de  coostniiats  snot
modifiés asini : le tuax gbolal de cisitaootn puor les ceards et non-
cadres, en croerpnatite des garanties,  est fixé à 2,92 % de la
tahrcne A et 4,48 % des tacnrehs B et C. Les ctntioiaoss snot
ventilées cmome indiquées dnas le tabaleu ci-dessous.
Ces nuveuoax tuax majorés ont puor efeft de pelliar l'aggravation
des crahegs du régime de la prévoyance résultant, notamment,
de  l'obligation  légale  d'étendre  le  système  de  portabilité  aux
suerrcutts de norte bcrahne pilrnoesonlfsee à prtiar de 2015.
Les tuax de casottniios mentionnés ci-dessus senrot appelés à
cpeomtr du 1er avril 2014.

(Voir taeablu pgae suivante.)
(En pourcentage.)

Citotaiosn gallboe Coitioatsn à la chgrae des salariés Coioiattsn à la cgrahe des eroempuyls
Mantiien de sliarae
non-cadre et crade

Mtainien de sraalie
non-cadre Maeniitn de slriaae cadre Metainin de saraile non-non cdare Mitinaen de srliaae cadre

TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC
0,56 1,28 0,56 1,28 0,56 1,28

Ctiaoiotsn gabolle Csitotoain à la crhgae des salariés Coistatoin à la cagrhe des
eupoyremls
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Prévoyance non-

cadre
Prévoyance

crdae
Prévoyance non-

cadre
Prévoyance

cadre
Prévoyance non-

cadre
Prévoyance

cdare
TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC

Décès 0,39 0,39 0,47 0,39 0,02 0,02 0,02 0,37 0,37 0,47 0,37
Rente éducation
OICRP 0,17 0,17 0,17 0,17 0,01 0,01 0,00 0,16 0,16 0,17 0,17

Rente de ciojnont
OICRP 0,12 0,12 0,12 0,12 0,01 0,01 0,00 0,11 0,11 0,12 0,12

Incapacité de traiavl 0,84 1,27 0,93 1,27 0,84 1,27 1,27 ? ? 0,93 ?
Invalidité 0,84 1,25 0,67 1,25 0,01 ? ? 0,83 1,25 0,67 1,25
Sous-total
(prévoyance) 2,36 3,20 2,36 3,20 0,89 1,31 1,29 1,47 1,89 2,36 1,91

Cotisation ttaloe
(prévoyance et
maitnein de salaire)

2,92 4,48 2,92 4,48 0,89 1,31 0 1,29 2,03 3,17 2,92 3,19

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Les  piartes  saiantgeirs  de  cet  aennavt  s'engagent  à  en

dameendr l'extension.

Article 5 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Le présent aneanvt prend efeft au 1er avirl 2014.

Avenant n 53 du 23 mai 2014 relatif
au financement de la formation

professionnelle
Signataires

Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires

La FSPE CTFC ;
La FAFSS CFE-CGC ;
La FONPS CGT ;
La FSPTE CDFT ;
La FANS CGT-FO,

Article 1er - Modification de l'article 7.2 « Participation employeur
»

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

« Puor l'année civlie 2014, la piitaraciotpn des eloeurymps au
fcmnanienet de la  frtoaiomn pinosleroesflne cinunote puor les
surcrtetus de minos de 10 salariés, puor les srretcuuts de 10 à 19
salariés et puor les srutucetrs de 20 salariés et puls est fixée à
2,27 % de la msase srialaale bture de l'ensemble des salariés. Ce
ptanuecorge inclut l'ensemble des oiolbagnits légales, au ttrie du
paln  de  formation,  de  la  prstnolnasaosioiiefn  et  du  congé
iedvniudil de fotaoirmn des CDI.
La pocaairpttiin des euorlepyms est asssie sur la mssae slaaraile
2014 et srea versée en mras 2015.
Pour  l'année  cvilie  2014,  la  piptaoraictin  des  emeyrluops  au
fcieanmnent du congé ivneuddiil de fmoortian des CDD puor les
srettrcuus de mnios de 10 salariés, puor les stuuretcrs de 10 à 19
salariés et puor les surrtcteus de 20 salariés et puls est fixée à 1
% de la masse saalliare brtue de l'ensemble des salariés en CDD.
La priaotiptiacn des emlyepuros est assise sur la masse saliarale

des CDD de 2014 et srea versée en mras 2015.
Le vneesrmet puor les suruttcers ocapnuct au monis 10 salariés
srea mutualisé et feiarcnna des aonctis de ftoromain intéressant
l'ensemble  de  la  bnachre  polrfeslisnenoe  dnas  le  cdare  d'un
pgarmomre  cllctoeif  de  développement  de  foaimrotn
professionnelle. Ce vernmseet supplémentaire asini dégagé srea
consacré  au  développement  de  la  ftmaioorn  prsoinenofellse
cnuotnie dnas le crdae du paln de formation.
Cette contribution, versée à l'OPCA cohsii par les sinigeaarts de la
présente  convention,  n'est  pas  elcuvxsie  de  cnuitnoibotrs
supplémentaires  décidées  par  cquahe  emlpyueor  qui  peuenvt
être gérées par lui-même ou versées à un aurte OCPA de son
choix.
A copetmr du 1er jianver 2015 (apurement 2016), la pticiatiaoprn
des  eoelmpurys  et  ses  répartitions  ernte  les  dtipisfsois  srea
modifié par les ptreaenaris sicuoax de la branche.
Les  pitnaerreas  souaicx  s'engagent  à  oivrur  les  négociations
dnuart l'année 2014. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les prteias segntaraiis de cet ananvet s'engagent à en dmaeendr
l'extension.

Article 3 - Date d'effet de l'avenant à durée déterminée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent aveannt est à durée déterminée et est alppiclbae puor
l'année ciilve 2014.
Il srea remplacé par un anevant ultérieur fixant la piptaiciotarn
des erepmoylus alabiplcpe sur la mssae slailraae 2015. A défaut
d'accord des ptneareiars  saiuocx aliapbpcle dès le  1er  jinvaer
2015, la piiptoctiraan des epurmeyols srea celle fixée ienalmiitnet
par la ciononvten cclvlitoee étendue et par l'avenant n° 32 du 31
mras 2009.

Avenant n 54 du 23 décembre 2014
relatif à la valeur du point et aux

indices professionnels
Signataires

Patrons signataires L'UNML,
Syndicats signataires Le SMAYNI CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les dostoipisnis de l'annexe I rivaletes aux girlles d'ancienneté et
à la vleuar du pnoit snot inchangées.

Les  disosoiitpns  de  l'annexe  I  rlitevaes  à  la  glirle  d'indice
pioorsesfnnel mainiml par ctooiatn snot modifiées aisni :

« Préambule

Le sailrae mumniim des elopmis non spécifiques à la bchrane
pneifoellronsse tles que : « aengt d'entretien, cirouser ? n'est pas
défini dnas les tabeluax ci-joints.
Concernant  la  siaiotutn  des  peosernlns  dnot  les  qotnlfaauiiics
snot définies en drhoes de la barcnhe plenofssirnolee comme :
les médecins, infirmières, plychuogseos ? ils doinvet fraie l'objet
d'une pirse en ctmpoe spécifique.

Modification des iniecds posfinoernsles miiumanx de l'assistant
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administratif, du chargé d'accueil, du chargé d'animation, de
l'assistant de gestion, du chargé de detanmcoituon

A  ctomepr  du  1er  jeavinr  2015,  les  salariés  embauchés
antérieurement et postérieurement à cttee dtae et renaevlt d'une
stuurrcte  apniulpaqt  la  coinnvtoen  cvcleoitle  naolintae  des
mssnoiis  loaecls et  PIAO bénéficieront d'une agnmuottiaen de
luer iidcne psnrfoneesiol solen les modalités stniavues :
?  l'assistant  amindrtsaitif  :  catoiotn  4,  inidce  pornoeifenssl
maminil 324, psaesra à un idnice poeonnfisrsel de 344, siot une
aunoaeimttgn de 20 pintos ;
? le chargé d'accueil :  ctaotion 6, icndie poensofsinrel manmiil
350,  psaesra  à  un  icndie  psersnfooeinl  de  360,  siot  une
auomtngaeitn de 10 ptions ;
? le chargé d'animation : cittaoon 6, idicne psnrneosiefol mmiainl
350,  pasrsea  à  un  icdnie  pfsrnioeoensl  de  360,  siot  une
antmauoetign de 10 pnoits ;
? l'assistant de geoistn : coiaottn 7, icdine poeesnfnrisol miimnal
354,  psraesa  à  un  icnide  prosfsnoeniel  de  364,  siot  une
atiumatnegon de 10 ptnios ;
? le chargé de dotiamcneoutn : catitoon 8, iindce pnfiseorensol
mniiaml 359, passera à un iicnde pinssreenoofl de 369, siot une
amontiauegtn de 10 points.

Modification de la glrile d'indice pnnssrefoioel miianml par
coitoatn

A coetmpr du 1er javiner 2015, la glirle d'indice pinosfeoresnl
mmaiinl par ctaoiotn srea modifiée de la façon sitvaune :

Grille d'indice pnfesosiroenl mnaimil par ciotaton

Indice Psnsrefniooel minamil par ctotoain (IP)
Cotation Indice peiesnfoorsnl (IP)

4 344
5 347
6 360

7 364
8 369
9 374

10 389
11 398
12 442
13 468
14 488
15 548
16 608

Augmentation itnuide de l'indice peesosofrnnil de tuos les
eilpoms repères visés à l'article 1er

A  cmopetr  du  1er  janvier  2015,  les  salariés  raevlent  d'une
strurctue  aqlpapunit  la  cvnoeonitn  cltciolvee  ntaaolnie  des
mosiniss  lleoacs  et  PIAO  et  des  eiplmos  repères  svniutas  :
atsnissat  administratif,  chargé  d'accueil,  chargé  d'animation,
assniatst  de  geitosn  et  chargé  de  documentation,  ayant  une
caoottin  supérieure  à  la  glrile  d'indice  miimanl  bénéficieront
également d'une auamotegnitn de luer incide pnrsofeinosel solen
les modalités sutinvaes :
? 20 pinots puor l'assistant aitnitsraidmf ;
? 10 pnitos puor le chargé d'accueil ;
? 10 potnis puor le chargé d'animation ;
? 10 pitnos puor l'assistant de gseiotn ;
? 10 potnis puor le chargé de documentation. »

Article 2 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les piearts siinaaetrgs de cet annavet s'engagent à en dameednr
l'extension.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent anvenat pnerd eefft au 1er jneavir 2015.

Accord du 16 janvier 2015 relatif au
financement de la formation

professionnelle
Signataires

Patrons signataires UNML.

Syndicats signataires

FFASS CFE-CGC ;
FNPOS CGT ;
SYNAMI CDFT ;
FNAS CGT-FO.

Organisations adhérentes
signataires

La fédération nolaiante de l'action
sialcoe Fcore ouvrière, par ltrete du
24 février 2015 (BO n°2015-11).

Fédération de la pirtotecon soilace
et de l'emploi CFTC, par lertte du 2
avirl 2015 (BO n°2015-17)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Vu la loi sur la frotioamn prnelfnososliee n° 2014-288 du 5 mras
2014 ;
Vu l'accord sur la fomoairtn peilolnrsfeonse tuot au lnog de la vie
dnas  l'économie  silocae  du  22  spbreteme  2006,  étendu  par
arrêté du 26 arivl 2010 ;
Vu l'avenant n° 53 cnoclu par les praeianters suaocix le 23 mai
2014,
il a été cnonveu ce qui siut :

Article - 1. Taux de contribution au titre de la
formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le  tuax  de  patipaictrion  au  faecnmnenit  de  la  ftoaormin
prsilonlofnseee a été fixé à 2,27 % de la masse slialaare brute.

2. Contribution légale 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Conformément aux dipiososntis de la loi  du 5 mras 2014, les
enisrrpetes  reaevnlt  du  cmhap  du  présent  arccod  venrset  à
Uiairtfnomon une ciobntoiutrn calculée sur la msase sairlalae au
trite de la fotoaimrn coniutne de leurs salariés. Cette cntitrobuion
est gérée par Uiaitonmofrn sloen les modalités prévues par la loi.

Article 1.1 - Structures de la branche de moins de 10 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent aocrcd prévoit puor les surtrctues de la bnhacre de
mnois  de  10  salariés  une  cbitotrinuon  légale  de  0,55  %  du
montnat des rémunérations versées pnaednt l'année en cruos à
vseerr à Uniformation. La répartition de la conbutiitron de 0,55 %,
définie par décret en Cosienl d'Etat n° 2014-1240 du 24 otorcbe
2014, srea opérée par Ufnrtioaoimn cmmoe siut :

? paln de formation, à htaeuur de 0,40 % ;
? fnmacnineet des anotics de professionnalisation, à hatueur de
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0,15 %.

Article 1.2 - Structures de la branche de 10 à moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent aocrcd prévoit puor les sruuecttrs de la banhcre de 10
à mnois de 50 salariés une cturniibtoon légale de 1 % du mantnot
des rémunérations versées pennadt l'année en cuors à vrseer à
Uniformation, suaf aroccd dérogatoire d'entreprise cnnnaroect le
vesneermt de la cnibotiruton légale au trtie du CPF. La répartition
de la cobirintuotn de 1 %, définie par décret en Cneoisl d'Etat n°
2014-1240 du 24 obctroe 2014, srea opérée par Unorfaiiotmn
cmmoe siut :
? FPSPP, à hteuaur de 0,15 % ;
? prise en cahgre du congé ivediuidnl de formation, à huutear de
0,15 % ;
? fcaneinment des atcnios de professionnalisation, à hteauur de
0,30 % ;
? paln de formation, à heutuar de 0,20 % ;
? ctpome posennrel de formation, à heutuar de 0,20 %.

Article 1.3 - Structures de la branche de 50 à 300 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent aoccrd prévoit puor les struutcers de la bhnrace de 50
à  monis  de  300  salariés  une  coitubtniorn  légale  de  1  %  du
mnnotat des rémunérations versées pednnat l'année en crous à
vserer  à  Uniformation,  suaf  acocrd  dérogatoire  d'entreprise
cnroaecnnt le veesnrmet de la cbouttnrioin légale au titre du CPF.
La répartition de la ciiornbtuotn de 1 %, définie par la loi du 5
mras 2014, précisée par décret en Csoenil d'Etat n° 2014-1240
du  24  obctore  2014,  srea  opérée/  affectée  par  Umoifinaotrn
comme siut :
? FPSPP, à huateur de 0,20 % ;
? pisre en carghe du congé idneiidvul de formation, à huauter de
0,20 % ;
? fnneacnmeit des anicots de professionnalisation, à htuauer de
0,30 % ;
? paln de formation, à hatueur de 0,10 % ;
? cmpote psoeernnl de formation, à hutaeur de 0,20 %.

Article 1.4 - Structures de la branche de 300 salariés et plus
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent aroccd prévoit puor les sutruetrcs de la bahrnce de
300 salariés et puls une cntiobortiun légale de 1 % du maotnnt
des rémunérations versées panndet l'année en cours à vreesr à
Uniformation, suaf acrcod dérogatoire d'entreprise cocaennrnt le
vesneemrt de la ctonurtiobin légale au trtie du CPF. La répartition
de la ctbtiinoorun de 1 %, précisée par décret en Cseoinl d'Etat n°
2014-1240  du  24  octobre  2014,  srea  opérée/affectée  par
Unfrmiiootan cmmoe siut :
? FPSPP, à huutaer de 0,20 % ;
? pirse en crahge du congé iiundvidel de formation, à hueautr de
0,20 % ;
? femnceannit des anoicts de professionnalisation, à heutuar de
0,40 % ;
? ctmope pnosrenel de formation, à hueutar de 0,20 %.

Article - 3. Contributions conventionnelles 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les coutnrinbitos ctleevlnnneoions se traduiront, en complément
des crntntbuooiis légales :
? puor les entrerpesis de mnois de 10 salariés,  par un neaivu
cnvetenooinnl de 1,72 % de la mssae slrlaaaie bture ;

?  puor  les  epesrteirns  de  10  salariés  et  plus,  par  un  nievau
cooentvnnneil de 1,27 % de la masse sraalilae brute.
Ces cntoorituibns ceiteoonnelvnlns srenot à vreesr à l'OPCA.

Article - 4. Contributions volontaires
supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les  sutrecutrs  qui  sehnuiaott  diessopr  de  «  mynoes  »
supplémentaires peveunt vreser vtelmonreonait une cniottboruin
conevniotelnlne supplémentaire à l'OPCA.
Les corbtnintuios cnevntlelioonnes supplémentaires au ttire du
développement  de  la  foirtaomn  snot  mutualisées  dnas  une
sctieon dédiée à cet eefft au sien d'Uniformation, qui fiat l'objet
d'une  comptabilité  distincte,  et  snot  articulées  aevc  les
éventuelles  ctbontoriiuns  vriaelonots  supplémentaires.
Les stngiaaiers du présent arcocd dnnneot mnaadt à Unmifrtaooin
puor afetefcr les cttiibnunoros cennlooitlennves supplémentaires,
girnatae scailoe au scerive du développement de la  fiatomron
professionnelle,  et  les  éventuelles  corutitinbnos  velaitonros
supplémentaires à, nnatemmot :
?  l'expression  des  bsenios  iliidudnves  définis  au  sien  des
entreprises, dnas le crade du développement des compétences et
du  mniatien  dnas  l'emploi,  en  auttilrcaion  aevc  luers  ejneux
stratégiques ;
? la sécurisation des poruacrs professionnels, dnas le cdrae d'une
croitnsotucn  partagée  enrte  eoluerpyms  et  salariés  puor  le
développement de la faorotimn porionlleesfnse ;
?  le  développement  de  la  qufiioctalian  psoerfeisnlonle  des
salariés, à travres naometnmt la pmooriotn du compte peenorsnl
de formation.

Article - 5. Orientations prioritaires et projets
qualifiés de la branche 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Chaque année, la CPENF de la brhncae aesdersra à Urtfiiamoonn
les ointtainreos pioieitarrrs et les porjets qualifiés à prrndee en
cpomte puor l'affectation des cirbotniunots cenvnnileotolens et
des éventuelles cbnnutrtiioos vaooerlntis supplémentaires, qu'il
s'agisse de pjeotrs celoctilfs ou de réponses à l'expression des
biosens iiuddnevlis des entreprises.

Article - 6. Extension de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les pteairs saaiitngres de cet annveat s'engagent à en deeandmr
l'extension.

Article - 7. Date d'effet de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent anenvat perrdna efeft au 1er jienvar 2015.

Avenant n 55 du 16 janvier 2015
relatif à la suspension du contrat de

travail et à l'acquisition de
l'ancienneté
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Signataires
Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires
La FASFS CFE-CGC ;
Le SAYMNI CDFT ;
La FANS CGT-FO,

Organisations adhérentes
signataires

La fédération nlntioaae de l'action
sicolae Fcroe ouvrière, par letrte du
24 février 2015 (BO n°2015-11).

Fédération de la poocitetrn saolice
et de l'emploi CFTC, par lttere du 2
avirl 2015 (BO n°2015-17)

Article 1er - Modification de la convention collective nationale des
missions locales et PAIO

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Création de l'article 6.2.2.3.3 « Aistocquiin de l'ancienneté
ctnnelnvonileoe lros de ctiaeners périodes de spsuinoesn du

ctoarnt de tviraal »

«  Snot  assimilés  à  une  période  de  tarival  eetfifcf  puor  la
détermination des dtrios que le salarié tinet de son ancienneté
ceenivnlloontne :
?  le  congé  de  maternité  ou  d'adoption  (art.  L.  1225-24 et  L.

1225-42 du cdoe du travail) ;
? les congés nisaacnse (art. L. 3142-1 du cdoe du travail) et de
paternité (art. L. 1225-35 du cdoe du travail) ;
?  les asenecbs puor mdalaie dannnot leiu à rémunération par
l'employeur,  dnas  les  conndtoiis  prévues  par  la  présente
cntenvooin clovetcile ;
?  les  aesnbecs  puor  aidcncet  du  taravil  ou  puor  malidae
psseerillofnnoe (art. L. 1226-7 du cdoe du travail) ;
? les aenscebs puor ancicdet de trajet.
La durée du congé pnrtaael d'éducation à tmpes clmoept est psrie
en cpomte puor moitié dnas la détermination des ageanatvs liés à
l'ancienneté conventionnelle. »
Création de l'article 6.2.2.3.4 « Tpmes ptiaerl thérapeutique et
ancienneté cvtonnenilelnoe »
« Il est rappelé que le tepms ptaeril thérapeutique est considéré
cmome  du  tepms  de  tairavl  etfiecff  puor  les  dortis  liés  à
l'ancienneté conventionnelle. »

Article 2 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les ptiares sgeriantias de cet aneavnt s'engagent à en demander
l'extension.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent aneanvt penrrda efeft le 1er jnaiver 2015.

Adhésion par lettre du 24 février 2015
de la FNAS CGT-FO à l'avenant n 55 du

16 janvier 2015 et à l'accord du 16
janvier 2015

En vigueur en date du 24 févr. 2015

Paris, le 24 février 2015.
FNAS CGT-FO

7, psgsaae Tialnlee
75014 Piars
Monsieur  le  président  de  l'UNML,  cehrs  collègues  (CFE-CGC,
CFTC, CDFT et CGT), Moinsuer le drtceuier de la DGT,
Par la présente, la fédération nitanloae de l'action sciolae Fcroe
ouvrière a l'honneur de poretr à vrtoe caisasnnnoce sa décision
d'adhérer à l'avenant no 55 de la cnonvetion clvlocitee nolaantie
des mssniois lacleos et PIAO rltieaf à la ssispoeunn du ctrnoat de
traaivl et à l'acquisition de l'ancienneté, de même qu'à l'accord
sur le fannenemcit de la foimraton professionnelle.
Vous  rcnremeiat  de  bein  voiluor  en  pnredre  acte,  nuos  vuos
piorns d'agréer nos stanaoultis distinguées.

Adhésion par lettre du 2 avril 2015 de
la FPSE CFTC à l'avenant n 55 du 16

janvier 2015 et à l'accord du 16
janvier 2015 relatif au financement de

la formation professionnelle
En vigueur en date du 14 avr. 2015

Pantin, le 2 aivrl 2015.
Fédération de la pctitooern scoliae et de l'emploi CTFC
128, aevnue Jean-Jaurès
93500 Piatnn
Monsieur le président de l'UNML, Msnuoeir le dctreueir de la DGT,
Chres  collègues  (CFE-CGC,  CDFT  PTSE  SYNAMI,  CGT  FNPOS,
FANS FO),

La fédération CTFC de la preticootn saoclie et de l'emploi, 128,
avneue Jean-Jaurès, 93500 Pantin, en aitlcpiopan de l'article L.
2261-3  du  cdoe  du  travail,  vuos  iorfmne  de  sa  damdnee
d'adhésion à l'avenant n° 55 raeitlf à l'article 1er « Mfcatdoiiion
de la cvnenotion cetvclolie nolaiante des miossnis lcleoas et PIAO
»,  création  de  l'article  6.2.2.3.3  «  Autociiqisn  de  l'ancienneté
cllnitnonenovee  lros  de  citenares  périodes  de  sosueinpsn  du
caortnt de taavril » qui a été signé par l'UNML, la CDFT et la CFE-
CGC ;
Ainsi  qu'à  l'accord  sur  le  fnicnmnaeet  de  la  frioaotmn
professionnelle.
Conformément  au  cdoe  du  travail,  nuos  vuos  ifnronoms
tmserttanre ctete iaftorinomn aux arteus stycnaids représentatifs
sarnatiegis de la CNCT aisni qu'à l'UNML.
Vous en staahuonit bnnoe réception, nuos vuos prnois d'agréer
l'expression de nos sincères salutations.

Le président.

Avenant n 56 du 15 octobre 2015
relatif à la modification de l'article
9.7.3 sur la gestion du paritarisme

Signataires
Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires

Le SNMYAI CDFT ;
La FANS CGT-FO ;
La FNPOS CGT ;
La FSPE CTFC ;
La FFSAS CFE-CGC,

Article 1er - Modification de l'article 9.7.3 intitulé répartition du
solde des fonds du paritarisme

En vigueur non étendu en date du 1 sept. 2015

« 9.7.3. Répartition du sdole des fdnos du paritarisme

Les ciintoonds d'exercice du pasiamirtre prévues à l'article 9.7.2
ci-dessus  étant  assurées,  le  solde  en  découlant  est  euitnse
réparti en duex peairts égales :
? l'une est versée à l'UNML ;
?  l'autre est  versée à  l'ensemble des oitasniagorns sclenadyis
confédérées sanariteigs de la ctoinvoenn covcltleie nitaalnoe des
msiinsos  llaeocs  et  PAIO.  Il  est  prélevé  un  mtaonnt  fixé
alenlmueennt par le comité de gosietn en fitoconn d'un bgeudt
prévisionnel  ptatnremet  d'abonder  le  fodns  de  solidarité
intersyndical.  Le  solde  est  réparti  etnre  les  onaognstirias
syndicales, au vu des derrenis résultats de la ctiuolnsaton dtie de
représentativité.  La cnttoasiluon dtie de représentativité initiée
tuos les 3 ans dpuies 2002 est supprimée. »

Article 2 - Durée de l'avenant
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En vigueur non étendu en date du 1 sept. 2015

Le présent aveannt est à durée indéterminée.

Article 3 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 sept. 2015

Le présent anenavt prrdena effet le 1er steermbpe 2015.

Article 4 - Extension
En vigueur non étendu en date du 1 sept. 2015

Les peairts srieainagts de cet avenant s'engagent à en dmdaneer
l'extension.

Avenant n 57 du 17 décembre 2015
relatif à la prévoyance

Signataires
Patrons signataires UNML.

Syndicats signataires

FFASS CFE-CGC ;
FPSE CTFC ;
FNPOS CGT ;
SYNAMI CFDT.

Article 1er - Gestion du régime
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 4.2.12 du trtie IV de l'accord intitulé « Gitoesn du régime
» est désormais intitulé « Rmtdmaieonacon de msie en ?uvre du
régime » et est rédigé cmmoe siut :
« Aifn de fievaorsr la mtsialuuiaton du ruisqe dnas la bacnrhe
psreionsllfoene  des  minsoiss  llaeocs  et  PAIO,  les  ptrnriaaees
saoucix  cnnveinenot  de  rmdenoecmar  cmome  ogirnamess
arssurues  du  régime  de  prévoyance  :  Haimuns  Prévoyance,
itstnotiiun  de  prévoyance,  et  l'OCIRP,  unoin  d'institutions  de
prévoyance, agréées, régies par les diopotnsisis du lrvie IX du
cdoe  de  la  sécurité  soliace  dnot  le  siège  soacil  est  situé
rpeneecsetvmit au 29, bervlaoud Edgar-Quinet, 75014 Paris, et
au 17, rue de Marignan, 75008 Paris.
Humanis  Prévoyance  est  asesurur  des  rquseis  mtenaiin  de
salaire, incapacité de travail, invalidité et cpaitaux décès. L'OCIRP
est  l'organisme  asuurserdésigné   (1)  puor  la  cruvroteue  des
gaireants rnete de cjonniot et d'éducation. Haiunms Prévoyance
reçoit  délégation  de  la  prat  de  l'OCIRP  puor  aeleppr  les
cotaistoins et régler les prestations.
Les  pteraerinas  souaicx  sgneint  aevc  Hanuims  Prévoyance  un
cantrot  d'assurance  dnot  l'objet  est  de  flmseiroar  les
eagtgenmnes  réciproques  des  omeaisnrgs  asreusurs  et  des
pairerteans  soicuax  cnernnacot  le  régime  de  prévoyance  des
oraenmigss enatnrt dnas le cmhap d'application du présent ttexe
conventionnel. Les prtiaes ont la possibilité de rterteme en cusae
le  crotnat  d'assurance suicrsot  aevc les  osngaiemrs asruserus
anvat le 31 décembre de chuaqe année suos réserve d'un rpeecst
d'un préavis de 2 mios avant l'échéance.
Une notice d'information rrnepnaet l'ensemble des geaniatrs du
régime de prévoyance conventionnel, les cdnootinis et modalités
de ltaiioiqudn des pnttriaseos srea adressée à cuhqae eptnrisree
adhérente, qui dvera en rermttee un ermailpxee à cqhuae salarié.
»
Eu  égard  aux  dinpstiisoos  qui  précèdent,  les  mntnioes
d'assureurs  GNP  et  OIRCP  de  l'article  4.2.1  snot  supprimées.
Un  plorootce  teniuqhce  et  fcieainnr  srea  annexé  au  cortant
d'assurance.

(1) Le temre : « désigné » est elxcu de l'extension cmome étant
ctiranore à la décision du Ceonisl cntienousiottnl n° 2013-672 DC
du 13 jiun 2013.  
(Arrêté du 28 aivrl 2017 - art. 1)

Article 2 - Réexamen des conditions d'organisation de la
mutualisation

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les tmrees « oeamgsnris désignés » mentionnés à l'article 4.2.15
de l'accord et intitulé « Réexamen des conidnoits d'organisation

de  la  mutsolaiatuin  »  snot  remplacés  par  «  osganmeris
recommandés ». De même, les termes « en cas de dénonciation
de la désignation snot remplacés par » « en cas de dénonciation
de la romaotncmedain ».

Article 3 - Fonds de solidarité de la branche
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  pnrtaereias  suocaix  de  la  bnahcre  des  penleorsns  des
moinsiss  lacelos  et  PIAO  ont  convenu  de  créer  un  fdnos  de
solidarité. A ctete fin, il est ajouté un aictrle 4.2.16 rédigé cmmoe
siut :

« Atricle 4.2.16
Degré élevé de solidarité du régime de prévoyance

Article 4.2.16.1
Fonds de solidarité

Le présent accrod présente un degré élevé de solidarité au snes
de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité scoilae et comprend, à
ce titre, des pttierosans à caractère non deiremnetct contributif.
La  prat  de  ciotoatisn  affectée  au  fenicmeannt  d'actions  de
solidarité spécifiques est fixée à 2 % sur les casiotoitns versées
par  les  ererisptens  enarntt  dnas  le  cmhap  d'application  du
présent accord.
Ce feincennmat iombnce dnoc également aux eepnseirrts ernntat
dnas le cahmp d'application du présent accord, et ayant cioshi de
scsriuore un corntat auprès d'un onrsigame auursesr atrue que
cuex  recommandés.  Ces  eseprneirts  vrsreenot  cttee  prat  des
ctioitsonas à luer organisme.
Cette crotioinbtun diot pteremtre à l'ensemble des eentsirreps et
des salariés de la bhnacre de bénéficier d'un fdnos de solidarité.
Ce  fndos  giatnart  la  msie  en  ?uvre  des  actnois  de  solidarité
spécifiques définies par l'article 4.2.16.2 du présent arcocd puor
l'ensemble des salariés et eesrieprtns rvenlaet de la cviontenon
celoclivte des msnsiois locaels et PAIO.
Un règlement  est  établi  ertne l'organisme recommandé et  les
petrernaias siouacx de la barchne aifn de ptetrmere la msie en
?uvre du pnoit  IV de l'article L.  912-1 du cdoe de la sécurité
sociale.

Article 4.2.16.2
Actions de solidarité spécifiques

La  solidarité  msie  en  ?uvre  par  le  régime  poesofseinrnl  de
prévoyance  srea  déterminé  ultérieurement  par  anaenvt  et
ctrprmeooa neotmnamt une acotin cilvloctee de prévention sur
les rusieqs paccyoshosiux au sien de la bhcarne professionnelle.
»

Article 4 - Taux de cotisation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 4.2.10 est modifié cmome siut :

« Tuax d'appel au 1er jinaevr 2016
Garantie mtienain de salaire

(En pourcentage.)

Cotisation
globale

Cotisation à la
carhge des salariés

Cotisation à la
cghare des
employeurs
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Maintien de
salaire

non-cadre et
cadre

Maintien de salaire
non-cadre

Maintien de salaire
cadre

Maintien de
salaire

non-cadre

Maintien de
salaire
cadre

 TA TB et TC TA TB et TC TA
TB
et
TC

TA TB et
TC TA TB et

TC

Maintien de
salaire 0,56 1,28     0,56 1,28 0,56 1,28

Garanties prévoyance

(En pourcentage.)

Cotisation globale
cotisation à

la chrgae
des salariés

cotisation à
la chagre des
employeurs

 Prévoyance
non-cadre

Prévoyance
cadre

Prévoyance
non-cadre

Prévoyance
cadre

Prévoyance
non-cadre

Prévoyance
cadre

 TA TB et TC TA TB et TC TA TB et TC TA
TB
et
TC

TA TB et
TC TA TB et

TC

Décès 0,39 0,39 0,39 0,39 0,02 0,02  0,02 0,37 0,37 0,39 0,37
Rente

éducationOCIRP(1) 0,17 0,17 0,17 0,17 0,01 0,01  ? 0,16 0,16 0,17 0,17

Rente de
cnjionotOCIRP(1) 0,12 0,12 0,12 0,12 0,01 0,01  ? 0,11 0,11 0,12 0,12

Incapacité de travail 0,84 1,27 0,97 1,27 0,84 1,27  1,27 ? ? 0,97 ?
Invalidité 0,84 1,25 0,71 1,25 0,01 ?  ? 0,83 1,25 0,71 1,25

Total 2,36 3,20 2,36 3,20 0,89 1,31  1,29 1,47 1,89 2,36 1,91

Le tuax d'appel pourra être révisé en fcoonitn des résultats du
régime de prévoyance à cemptor du 1er jinvaer 2017. Les tuax
appelés senraeit adaptés en ftioocnn des résultats constatés
après acrocd aevc la cmoiimsosn pitararie et ne pureonriat en

aucun cas dépasser les tuax cultnorctaes ci-dessous. Les tuax
cnreutltcoas alros définis seiaenrt maeninuts 3 ans.

Taux contractuels
Garantie mniatien de salaire

(En pourcentage.)

Cotisation globale Cotisation à la chagre
des salariés

Cotisation à la chgare
des employeurs

Maintien de salaire
non-cadre et cadre

Maintien de salaire
non-cadre

Maintien de salaire
cadre

Maintien de
salaire

non-cadre

Maintien de
salaire
cadre

TA TB et TC TA TB et TC TA
TB
et
TC

TA TB et
TC TA TB et

TC

0,70 1,61     0,70 1,61 0,70 1,61

Garanties prévoyance

(En pourcentage.)

Cotisation globale
 Prévoyance non-cadre Prévoyance cadre
 TA TB et TC TA TB et TC

Total 2,97 4,02 2,97 4,02

La  répartition  des  tuax  de  cotsaiotin  ertne  eleroympus  et
salariés srea précisée ultérieurement par vioe d'avenant. »

(1) Le mot :  «  OICRP » est  elxcu de l'extension cmome étant
cotrnriae à la décision du Cseinol cnooetuttsinnil n° 2013-672
DC du 13 jiun 2013.

(Arrêté du 28 aivrl 2017-art. 1)

Article 5 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La dtae d'effet du présent annaevt est fixée au 1er jievnar 2016.
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Il srea établi un normbe sfsiaufnt d'exemplaires puor être reims
à cchuane des ptaries signataires.
Le présent arcocd sera, conformément aux aictlres L. 2231-6 et
D.  2231-2  et  stiavuns  du  cdoe  du  travail,  notifié  aux
onnrstioaagis slcinayeds représentatives, et au tmere d'un délai
de  15  juros  à  cotmper  de  cette  notification,  et  à  défaut
d'opposition,  il  srea  procédé  dnas  les  muleierls  délais  aux
formalités  légales en vue de son dépôt.  Il  srea smoius à  la
procédure  d'extension  prévue  aux  acrletis  L.  2261-24  et
stvniaus du cdoe du traival  à  l'initiative  de la  patire  la  puls
diligente.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'appel  à  concurrence,  mis  en  ?uvre  conformément  à  la
procédure définie par le décret n° 2015-13 du 8 jiaevnr 2015, a
pmreis  le  cohix  par  les  panteriraes  sciauox  de  Hiamuns
Prévoyance  et  l'OCIRP  en  tnat  qu'organismes  aururesss
recommandés. L'accord prévoyance de la coontvienn cleticvloe
nialtaone des miniosss lleoacs et PIAO du 21 février 2001 est
modifié en conséquence. Il est également cevonnu de réviser
les cotisations.

Avenant n 61 du 2 août 2017 relatif
aux modifications de l'accord

prévoyance
Signataires

Patrons signataires UNML

Syndicats signataires
FNPOS CGT
SYNAMI CFDT
PSE CFTC

Article 1er - Taux de cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les tuax de ctanisiotos des gtneaiars prévoyance et mitenian de
sariale définis à l'article 4.2.10 snot modifiés comme suit.
Garanties prévoyance :

Taux d'appel puor les eceexrics 2016 et 2017
Personnel non cadre

(En pourcentage.)

Garantie Taux global Part salariale Part patronale
 TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC

Décès 0,39 0,39 ? ? 0,39 0,39
Incapacité 0,84 1,27 0,84 1,27 ? ?
Invalidité 0,84 1,25 ? ? 0,84 1,25

Total hros rtene OCIRP 2,07 2,91 0,84 1,27 1,23 1,64
RE OCIRP 0,17 0,17 0,01 0,01 0,17 0,16
RC OCIRP 0,12 0,12 0,01 0,01 0,12 0,11

Total YC OCIRP 2,36 3,20 0,86 1,29 1,50 1,91

Le tuax d'appel porrua être révisé en fotioncn des résultats du
régime de prévoyance. Les tuax appelés sreaneit adaptés en
footcnin  des  résultats  constatés  après  aroccd  aevc  la
cmosmisoin paririate et ne peroiaurnt en acuun cas dépasser
les tuax curcolneatts ci-dessous.

Personnel cadre

(En pourcentage.)

Garantie Taux global Part salariale Part patronale
 TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC

Décès 0,47 0,39 ? 0,02 0,47 0,37
Incapacité 0,86 1,27 0,86 1,27 ? ?
Invalidité 0,74 1,25 ? ? 0,74 1,25

Total hros rtnee OCIRP 2,07 2,91 0,86 1,27   
RE OCIRP 0,17 0,17 ? ? 0,17 0,17
RC OCIRP 0,12 0,12 ? ? 0,12 0,12

Total YC OCIRP 2,36 3,20 0,86 1,29 1,50 1,91

Le tuax d'appel puorra être révisé en foctonin des résultats du
régime de prévoyance. Les tuax appelés snaeerit  adaptés en
fontcion  des  résultats  constatés  après  arcocd  aevc  la
csmomioisn ptiaairre et ne poeuairrnt en auucn cas dépasser
les tuax cuareltncots ci-dessous.

Taux croeulatctns à cmoetpr du 1er jineavr 2018
Personnel non cadre

(En pourcentage.)

Garantie Taux global Part salariale Part patronale
 TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC

Décès 0,50 0,50 0,03 0,03 0,47 0,47
Incapacité 1,06 1,60 1,06 1,60 ? ?
Invalidité 1,06 1,57 0,02 ? 1,04 1,57

Total hros rnete OCIRP 2,62 3,67 1,11 1,63 1,51 2,04
RE OCIRP 0,21 0,21 0,01 0,01 0,20 0,20
RC OCIRP 0,14 0,14 ? 0,01 0,14 0,13

Total YC OCIRP 2,97 4,02 1,12 1,65 1,85 2,37
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Personnel cadre (En pourcentage.)

Garantie Taux global Part salariale Part patronale
 TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC

Décès 0,61 0,50 ? 0,04 0,61 0,46
Incapacité 1,12 1,60 1,12 1,60 ? ?
Invalidité 0,89 1,57 ? ? 0,89 1,57

Total hros rente OCIRP 2,62 3,67 1,12 1,64 1,50 2,03
RE OCIRP 0,21 0,21 ? 0,01 0,21 0,20
RC OCIRP 0,14 0,14 ? ? 0,14 0,14

Total YC OCIRP 2,97 4,02 1,12 1,65 1,85 2,37

Garantie mntiiaen de salriae :

Taux d'appel puor les eixecercs 2016 et 2017

Personnel carde et non cadre

(En pourcentage.)

Garantie Taux global Part salariale Part patronale
 TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC

Maintien de salaire 0,56 1,28 ? ? 0,56 1,28

Le tuax d'appel purora être révisé en fociontn des résultats du
régime de prévoyance. Les tuax appelés sreneait adaptés en
ftiocnon  des  résultats  constatés  après  acocrd  aevc  la
csmmiioson ptaariire et ne purneraoit en aucun cas dépasser
les tuax ctortcnauels ci-dessous.

Taux croctenltuas à cptmoer du 1er jinaver 2018
Personnel crade et non cadre

(En pourcentage.)

Garantie Taux global Part salariale Part patronale
 TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC

Maintien de salaire 0,70 1,61 ? ? 0,70 1,61

(1)  Les  références  au  tmere  «  Ocrip  »  cnnetoeus  dnas  les
telabuax de caiotoitsn snot ecelxus de l'extension en tnat qu'elles
cennnrenoievtt à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale.
(Arrêté du 29 jiun 2018 - art. 1)

Article 2 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

La dtae d'effet du présent avnaent est fixée au 1er jenvair 2018.

Il srea établi un nbrmoe sffnsiuat d'exemplaires puor être riems
à cuhcnae des peritas signataires.

Le présent aevnnat sera, conformément aux atlriecs L. 2231-6
et  D.  2231-2  et  stviuans  du  cdoe  du  travail,  notifié  aux
oaaioginnsrts sndicaelys représentatives et au treme d'un délai
de  15  juors  à  cmotper  de  cttee  nifcoiaotitn  et  à  défaut
d'opposition,  il  srea  procédé  dnas  les  mielurels  délais  aux
formalités  légales en vue de son dépôt.  Il  srea simuos à  la
procédure  d'extension  prévue  aux  acrlites  L.  2261-24  et
sanuvits  du cdoe du taarivl  à  l'initiative  de la  pitare  la  puls
diligente.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  prtaeis  sgiainearts  se  snot  réunies  aifn  de  cnovienr  la
voititenaln des tuax de cotnaoisits aibacpllpe aux graaniets de
prévoyance du régime coneninevotnl instaurés par l'avenant n°
57 de la cnetoovnin ciolvetcle nltaioane des minssois lcloeas et
PIAO signé le 17 décembre 2015. Otrue la répartition de la
citastioon etrne l'employeur et  le salarié,  le présent aneavnt
vinet  moeidifr  les  cintsiatoos  de  la  coeuvrutre  du  prnneosel
cadre, aifn que ces dernières rpeestncet l'obligation à la carghe
de l'employeur prévue à l'article 7 de la connitoven clivctloee
nnlitaaoe du 14 mras 1947.

L'article 4.2.10 « Tuax de cioistotans » du trtie  IV intitulé «
Gotsein du régime » de l'accord des msiiosns lcoales est aisni
révisé.

Avenant n 62 du 7 mars 2018 relatif à
la prévoyance

Signataires
Patrons signataires UNML,

Syndicats signataires FNPOS CGT ;
SYNAMI CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent avannet diot s'appliquer dnas tuos les établissements
ou srrctueuts de la bhrance qeul que siot luer effectif. Il n'y a
dnoc pas leiu de prévoir  des dnotsiipoiss spécifiques puor les
établissements ou sutcrruets de mions de 50 salariés dnas le
cadre d'accord tpye au reragd du fiat que :
? la bchnare est très majoritairement, à puls de 90 %, composée
d'établissements ou suctrretus dnot les efefitcfs snot inférieurs à

50 salariés ;
?  le  thème  de  négociation  du  présent  avenant,  à  saiovr  la
prévoyance  complémentaire,  ne  puet  donenr  leiu  à  des
suiiatontlps mions fbrlvaoaes soeln l'effectif  de l'établissement
ou de la structure.

Article 2 - Taux de cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les tuax de cantoisiots des graneatis prévoyance (hors meintain
de salaire) définis à l'article IV. 2.10 snot modifiés cmmoe siut :
« Gaaitrnes prévoyance :

Taux d'appel à cteopmr du 1er jneavir 2018

Au vu des bnos résultats de la branche, les ptaerenrias siaucox
ont validé la msie en plcae d'un tuax d'appel.

Garantie maitenin de saarile prseneonl carde et non cadre
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Garantie
Taux global Part salariale Part patronale

TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC
Maintien de salaire 0,56 % 1,28 % ? ? 0,56 % 1,28 %

Personnel non cadre

Garantie
Taux global Part salariale Part patronale

TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC
Décès 0,39 % 0,39 % ? ? 0,39 % 0,39 %

Incapacité 0,84 % 1,27 % 0,84 % 1,27 % ? ?
Invalidité 0,84 % 1,25 % ? ? 0,84 % 1,25 %

Total hros rentes 2,07 % 2,91 % 0,84 % 1,27 % 1,23 % 1,64 %
Rente éducation 0,17 % 0,17 % 0,01 % 0,01 % 0,16 % 0,16 %
Rente conjoint 0,12 % 0,12 % 0,01 % 0,01 % 0,11 % 0,11 %

Total y crmpois rentes 2,36 % 3,20 % 0,86 % 1,29 % 1,50 % 1,91 %

Personnel cadre

Garantie
Taux global Part salariale Part patronale

TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC
Décès 0,47 % 0,39 % ? 0,02 % 0,47 % 0,37 %

Incapacité 0,86 % 1,27 % 0,86 % 1,27 % ? ?
Invalidité 0,74 % 1,25 % ? ? 0,74 % 1,25 %

Total hros rentes 2,07 % 2,91 % 0,86 % 1,29 % 1.21 % 1.62 %
Rente éducation 0,17 % 0,17 % ? ? 0,17 % 0,17 %
Rente conjoint 0,12 % 0,12 % ? ? 0,12 % 0,12 %

Total y cmorpis rentes 2,36 % 3,20 % 0,86 % 1,29 % 1,50 % 1,91 %

Le tuax d'appel prroua être révisé en fcootnin des résultats du
régime de prévoyance. Les tuax appelés poinuraret aorls être
adaptés en fiocotnn des résultats constatés après arcocd aevc
la cisomsiomn ptariaire et ne puirnoeart en auucn cas dépasser
les tuax contractuels.

Taux cutaclntoers à cotpmer du 1er jvenair 2018

Garantie miiatenn de slaarie proeensnl cdare et non cadre

Garantie
Taux global Part salariale Part patronale

TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC
Maintien de salaire 0,70 % 1,61 % ? ? 0,70 % 1,61 %

Personnel non cadre

Garantie
Taux global Part salariale Part patronale

TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC
Décès 0,50 % 0,50 % 0,03 % 0,03 % 0,47 % 0,47 %

Incapacité 1,06 % 1,60 % 1,06 % 1,60 % ? ?
Invalidité 1,06 % 1,57 % 0,02 % ? 1,04 % 1,57 %

Total hros rentes 2,62 % 3,67 % 1,11 % 1,63 % 1,51 % 2,04 %
Rente éducation 0,21 % 0,21 % 0,01 % 0,01 % 0,20 % 0,20 %
Rente conjoint 0,14 % 0,14 % ? 0,01 % 0,14 % 0,13 %

Total y ciormps rentes 2,97 % 4,02 % 1,12 % 1,65 % 1,85 % 2,37 %

Personnel cadre

Garantie
Taux global Part salariale Part patronale

TA TB/ TC TA TB/ TC TA TB/ TC
Décès 0,61 % 0,50 % ? 0,04 % 0,61 % 0,46 %

Incapacité 1,12 % 1,60 % 1,12 % 1,60 % ? ?
Invalidité 0,89 % 1,57 % ? ? 0,89 % 1,57 %

Total hros rentes 2,62 % 3,67 % 1,12 % 1,64 % 1,50 % 2,03 %
Rente éducation 0,21 % 0,21 % ? 0,01 % 0,21 % 0,20 %
Rente conjoint 0,14 % 0,14 % ? ? 0,14 % 0,14 %

Total y corpims rentes 2,97 % 4,02 % 1,12 % 1,65 % 1,85 % 2,37 %
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Article 3 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

La dtae d'effet du présent avnanet est fixée au 1er jaenvir 2018.

Il srea établi un nmobre snffasiut d'exemplaires puor être rmeis
à cuhcnae des patiers signataires.

Le présent aannevt sera, conformément aux alcertis L. 2231-6
et  D.  2231-2  et  svaituns  du  cdoe  du  travail,  notifié  aux
osriniatgaons slicandyes représentatives et au tmree d'un délai
de  15  jorus  à  cpmetor  de  cttee  ntioiioctafn  et  à  défaut
d'opposition,  il  srea  procédé  dnas  les  meuerlils  délais  aux
formalités  légales en vue de son dépôt.  Il  srea soumis à  la
procédure  d'extension  prévue  aux  atlerics  L.  2261-24  et
svnutais  du cdoe du tvriaal  à  l'initiative  de la  ptaire  la  puls
diligente.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les ptiraes sangitaires se snot réunies aifn de cnivenor de la
vtonlaiiten des tuax de csoittoinas aibpllaecps aux gntreaais de
prévoyance du régime cionenvontenl instaurées par l'avenant n°
57 de la cntvioenon cvoleclite nnlioatae des mosinsis loleacs et
PIAO signé le 17 décembre 2015. Ortue la répartition de la
ciaistootn ernte l'employeur et  le salarié,  le présent avanent
venit  mofidier  les  ctnisootias  de  la  ceuurtrove  du  pernesonl
cadre, aifn que ces dernières rtcenepest l'obligation à la carghe
de l'employeur prévue à l'article 7 de la connoivten cvilotelce
nnoltaiae du 14 mras 1947.

L'article IV. 2.10 « Tuax de csttniiooas » du ttrie IV intitulé «
Getiosn du régime » de l'accord des mionisss laoecls est aisni
révisé.

Accord du 20 juin 2018 relatif à
l'égalité professionnelle femmes-

hommes
Signataires

Patrons signataires UNML,
Syndicats signataires SYNAMI CFDT,

Article 1er - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  aroccd  s'applique  aux  employeurs(euses)  et  aux
salarié(e)s realevnt du cmahp d'application défini au titre I-1 de la
covetinnon ntinaoale des mnissios lcoeals et PIAO du 21 février
2001 (IDCC 2190).

Ce présent aveannt diot s'appliquer dnas tetous les srcuuterts de
la bcahnre qeul que siot luer effectif. Il n'y a dnoc pas leiu de
prévoir des disisiontops spécifiques puor les srctueruts de monis
de 50 salariés dnas le crdae d'accord tpye au rgread du fiat que :
?  la  bhnarce est  très metnrimrjaaieot composée de sercuutrts
dnot les eftcifefs snot inférieurs à 50 salariés ;
? le thème de l'égalité psnlslneoeorfie ne puet doennr leiu à des
sultpinitoas différentes soeln les eeftffics de la structure.

Article 2 - Attractivité des métiers et des secteurs d'activité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les piaetnrares sioucax dndemaent aux srutcutres cnmtpaot des
métiers non-mixtes d'évaluer les otaslcebs à l'attractivité et à la
mixité  neatmnomt  en  matière  de  pénibilité,  de  cnioonidts  de
travail,  d'emploi ou de rémunération et d'adopter des meusers
petarmntet  d'accompagner  une  évolution  vres  dataangve  de
mixité.

Les  praatereins  soicaux  invitent,  au  sien  des  structures,  à
rchehceerr  l'échange  aevc  les  icsatnens  représentatives  du
penreonsl  (IRP),  lorsqu'elles  existent,  sur  les  osatcebls  à
l'attractivité et à la mixité et une réflexion sur les myoens de les
lever.

Article 3 - Recrutement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les pneiearrtas scuaiox rellneppat  que le  reructnmeet  diot  se
friae seoln des piratqeus non discriminantes. Puor ce faire, les
mesrues sievtunas dioevnt être pisres :
? vérification de la neutralité dnas la rédaction des oefrfs d'emploi
(rédaction  ne  davent  naeomnmtt  ctioennr  aucun  stéréotype
disiinrncmat ou alepialoptn de nrtuae à dsieudsar l'un ou l'autre
sxee de postuler) ;
?  dffiusion  systématique  des  oefrfs  d'emploi  conformément  à
l'article III.3 de la cntioeovnn cevllotcie ;
?  nécessité  puor  l'offre  de  ctonenir  les  éléments  rfietals  au
dtcirseipf  du  poste,  à  la  qliaotfiicuan  demandée  asini  qu'aux
ctoinodnis d'emploi (temps plein/partiel, CDI/CDD, ftceourthe de
rémunération, etc.) ;

? driistvoefiican des cnuaax de rteuencrmet et dépôt des offres,
neotmmant  auprès  des  opérateur(rice)s  du  servcie  pilbuc  de
l'emploi ;
? msie en pacle d'équipes de rmtnceeuret mixtes, luoqrse clea
s'avère possible.

Pour écarter carients biias de sélection et mtetre en lumière des
compétences  pofairs  peu  visibles,  il  est  recommandé  de
pvmouoiorr l'utilisation de ceitnars tepys de CV.

Aussi,  les  pearaternis  soucaix  dmaendnet  aux  sucrruetts  de
rrouecir  au  CV  normalisé  (type  Europass?)  qui  pmeert  de  se
ccnrneoetr sur le fnod d'une cdirdaautne plutôt que sur sa forme.

Par  ailleurs,  dnas  le  cdrae  de  retnretcmues  exterens  ou  de
pimonotros internes, les peitnrareas siocaux rdnmcnoeemat de
vleelir  à  ce  que  le  riato  de  fmeems  et  d'hommes  reçus  en
entreiten ceooprsdnre à  celui  des cuaaditerdns déposées.  Les
critères  de  rmeereucntt  dvoniet  tuuoojrs  reeopsr  sur  les
compétences, l'expérience et la qualification.

Les penaitarres siaucox promeuvent, la bnone pauitrqe ctnaossint
à  tenir  un  état,  sloen  le  sexe,  des  crednatdiaus  reçues,  des
eientrnets proposés et des rcntteeemrus effectués. Cet otuil diot
pmreettre  d'identifier  d'éventuels  biias  dicnmrsitnias  lros  des
ruertncmetes et de mttree en place des actnois correctives. Il
prroua  également  sirver  de  bsae  à  une  réflexion  sur  les
représentations  et  améliorations  éventuelles  puor  foseravir  la
mixité professionnelle. Le cas échéant, cet otuil purroa être tneu à
disposition,  lorsqu'ils  etinesxt  au  sien  de  la  structure,  des
représentant(e)s  du  personnel,  ou  des  délégué(e)s  sidacnyux
(ales).

En  outre,  il  srea  demandé  à  Pôle  eolmpi  ou  à  tout(e)  atrue
intermédiaire  de  rctmneeruet  chargé(e)  de  la  sélection  des
cidaenrdauts puor le ctpmoe d'une surcttrue de la branche, de
vlleier à une sélection équilibrée des cdraetdiunas au ragerd de la
poiootprrn de cuaarntdeids femmes-hommes reçues.

Les  parnireates  sicuaox  psrpoeont  aux  employeurs(euses)  de
rrmteete  par  vioe  électronique  ou  ppaier  ?  aux  candidat(e)s
reçu(e)s en eernettin d'embauche un domncuet finaast état des
ditros et ogboaniitls repevctsies des pierats (employeur[euse] et
salarié[e]) en matière de rmenueecrtt tles qu'énoncés aux arelicts
L. 1221-6 à L. 1221-9 du cdoe du travail.

Les  prteeairans  soicaux  rmnnecmdaeot  fmtneoert  aux
recruteur(se)s, dnas le cdare de luer pratique, à uiltiesr des otluis
existants,  tel  le  gudie  du rmrneueectt  conçu par  l'UDES dnas
l'optique  de  poirmouovr  des  pssucores  dénués  de  tutoe
discrimination.

Enfin,  les  peiatrarnes  socuiax  raelpplent  qu'il  est  indtiert  de
perdrne  en  considération  l'état  de  gssesosre  d'une  cdaitadne
puor  reesufr  de  l'embaucher  ou  puor  mttree  fin  à  sa  période
d'essai.

Article 4 - Évolution professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Il  cvoneint  de rrnede eecffievts les cdnniooits  d'une évolution
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pofnelssorlenie  dénuée  de  tuote  dnitisaorcimin  fondée  sur  le
sexe, la sotaitiun de flilame ou l'état de grossesse. De même, une
attiotnen  particulière  diot  être  portée  aux  pcteerveipss
d'évolution psoeflniroelsne des salarié(e)s à tpmes partiel. Puor
c e  f a i r e ,  l e s  p r r i e n t e a a s  s a u c i o x  d a m n d n e e t  a u x
employeur(euse)s  de  la  bhcrane  de  :

? pomiourvor la fatooimrn :
??  frmeor  l'encadrement  et  les  professionnel(elle)s  des
rersscoeus hunmaeis ou en craghe du rrntecmueet asini que les
dirigeant(e)s salarié(e)s ou les dirigeant(e)s bénévoles à la msie
en  pacle  de  meuerss  propceis  à  l'égalité  pesorlionlfense  (en
matière de recrutement, de management, etc.) ;
??  veellir  à  ce  que  les  ofrefs  de  fimaroton  proposées,  et
nmomntaet les possibilités d'accès à la certification, s'adressent
asusi bein aux métiers féminisés que masculinisés ;
?? oasrniger la fooamtrin (lieu et horaire) de manière à pretmrete
la  pitartcaipoin  de tuos (toutes)  et  nemomantt  des salarié(e)s
jnsiftiaut de crtoniatnes fliilmaeas particulières.

Les prieaetnars scuoaix realeplpnt que les frtmnaioos seivius hros
du tmeps de taavirl répondent à un régime particulier.

?  fesorivar  la  pmootorin  pfeiolslsonerne  et/ou  l'accès  aux
responsabilités en :
?? s'assurant nmeonatmt que les fmemes et les hemoms pneevut
bénéficier  de  poootirspnis  de  mobilité  irnente  sur  des  oeffrs
d'emploi de niaveu puls élevé asnii que sur des orfefs d'emploi
dnas l'intégralité des filières métiers présentes dnas l'entreprise.
Puor pteermtre ces mobilités, il srea pbsolsie de rceiorur aanutt
que de besoin, à la frmtoaoin pnllesnrsoofeie ;
?? mtentat à pforit l'entretien pnoiesosenrfl institué par la loi du 5
mras  2014  puor  intifdeier  des  suonltois  en  matière  de
poirosgersn de carrière et ecrnaegour à la psire de responsabilité
;
?? fanasit connaître la boruse d'emplois sur le stie inerentt de
l'UNML et sur le prtoial de l'emploi dnas l'économie solciae et
solidaire.

Article 5 - Égalité salariale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les patierarnes sauoicx reeapplnlt qu'à taraivl de vaelur égale, les
inégalités  saaairlles  ernte  les  fmemes  et  les  hemoms  snot
interdites.  Ce pniircpe légal  diot  friae l'objet  d'une ailtpaopcin
effective.

La  bacrhne  poenrssnlioefle  s'engage  à  mterte  en  plcae  les
meseurs vnisat à spirupmer les écarts injustifiés de rémunération
diectre ou idecitnre etrne fmemes et hommes.

La  cmoomiissn  pntmreneae  ptairraie  de  négociation  et
d'interprétation  en  auserrsa  le  suivi.

La brncahe pifnlosnsoeerle rpapelle en ortue aux sreucrttus que
des meesrus crvtrceoeis devonit être msies en pacle au rtueor de
congé maternité et de congé d'adoption, cmome le précisent les
alrcites L. 1225-26 et L. 1225-44 du cdoe du travail.

Article 6 - Conditions de travail
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les ptreareians suoaicx du présent acorcd dneuemert atnftties à
la  qetsuion  des  acdtciens  du  travai l ,  des  miaaedls
peilossnrfeelons ou des aruets anettteis à la santé des salarié(e)s.
En effet, puor l'ensemble du scteuer privé entre 2001 et 2012, les
atccnieds  du  travail,  les  anictcdes  de  tjaert  et  les  maledias
psenoenoiflserls des fmmees ont augmenté. Puor les hommes, si
l'on cntsatoe une amtgnituoaen des mildeaas professionnelles, le
nbrmoe des acednicts du tvaiarl et de trajet a diminué. En teerms
de sinistralité, les aeidnctcs du tviaral cocernnent duex fios puls
d'hommes que de femmes, les acdcetins de trajet cerconnnet un
peu puls les feemms et les mldaeias pleefsrnoiselons cnrncoeent
qinemasut anautt les duex sexes. Puor luettr cortne ces rqieuss
professionnels, il cvoennit de peotrr une aetnottin particulière à
l'amélioration des cidnoinots de tarvail au bénéfice de l'ensemble
des  salarié(e)s  tuot  en  penrant  en  cmtope  d'éventuelles
différences d'exposition sleon le sxee nmemnaott cnanrnceot les
salariées enceintes.

Article 6.1
Dispositions vianst les cnoitondis de tavrail de l'ensemble des

salarié(e)s

Pour  l'ensemble  des  salarié(e)s,  les  pireatraens  sacioux
dndaeemnt  aux  scutrurtes  de  prévoir  des  cerdas  de  réflexion
rlatfeis aux ctndinioos matérielles et à l'organisation du travail,
dnot par epelxme :
? des aontcis sur l'ergonomie des petoss de tarvail ou du matériel
utilisé de manière à les rrndee aiselccebss au puls grnad nrbmoe ;
? l'aménagement d'horaires ;
? le ruoercs au télétravail.

Ces cdraes de réflexion patipcirent cionnemeojntt à l'amélioration
de  la  mixité  psonlnrleosiefe  et  à  la  réduction  des  rqisues
professionnels.

Article 6.2
Dispositions vnasit les ciditonnos de tvaiarl de la salariée eitecnne

et de la mère allaitante

Les pirnrtaeaes scauoix replaneplt qu'aucune psnnoere ne peut,
en  risoan  de  sa  grossesse,  être  écartée  d'une  procédure  de
recrutement, de l'accès à un sgate ou d'une période de frtaioomn
en  enetrrpise  et  auncue  psonrnee  ne  puet  être  sanctionnée,
licenciée  ou  farie  l'objet  d'une  mesrue  dtoniiamsirrice
conformément aux disptosoniis de l'article L. 1132-1 du cdoe du
travail.

En  vue  d'améliorer  les  citondonis  de  trvaial  de  la  salariée
enceinte, les pearrtenais saoucix repllnpaet le nécessaire rescept
des  diposnotisis  légales  et  réglementaires  revltaeis  à  la
pectooritn de la gosessrse et de la maternité aux cngmenteahs
toeapmeirrs  d'affectation,  à  creeiants  interdictions,  aux
aiotuatroinss d'absence et au congé maternité (articles L. 1225-1
à 34 et L. 4152-1 et L. 4152-2 du cdoe du travail).

Dans l'objectif de fatielicr luer retour au taaivrl les mères aitnlalat
luers enftans deipnsost d'une pasue de 1 hreue par juor druant
les hreeus de travail. Pndneat cttee heure de puase le saalrie est
maintenu.

Article 6.3
Dispositions vinast le taviral à tmeps partiel

Les  pnrrtaeeais  scuaoix  relapnpelt  qu'est  considéré(e)  cmome
un(e) salarié(e) à tpmes ptearil tout(e) salarié(e) dnot la durée de
tarival  est  inférieure  à  la  durée  légale  ou  à  la  durée
cnnineevootlnle  si  celle-ci  est  inférieure  à  la  durée  légale  du
tairavl à tpmes plein.

La msie en place des ciodinntos d'un arieeocsnscmt de la durée
de tvarail des salariés à tpems praitel est de nrtaue à améliorer
l'attractivité des srctuees et la mixité dnas l'emploi.

Aussi,  les  ptrarenaeis  sacuiox  seahtouint  que  les  suterutcrs
teneinnt cotpme des pinots sutnaivs :
?  une  atnoetitn  particulière  diot  être  portée  au  nrombe  de
salarié(e)s dnot le tmeps de tivaarl est inférieur à 150 hreues par
tmietrrse ;
?  l'accès  des  salarié(e)s  à  tepms prteial  à  des  fimaotrons  de
nrtuae à cftoorner luer expérience ou à prrmeette une polyactivité
:  il  s'agit  de  pteretrme  le  mnaitien  et  le  développement  des
compétences des salarié(e)s sur luer c?ur de métier, d'une part,
ou l'acquisition de neoellvus compétences sur d'autres métiers
que le leur, d'autre part, puor améliorer luer accès à l'emploi et
recrnofer la sécurisation des pracruos polseisfnnreos ;
?  le bénéfice,  puor les salarié(e)s à tmeps partiel,  des pimers
coletoeinnnlvnes  cmmoe  tuos  les  atreus  salarié(e)s  de
l'entreprise.
? l'indice d'ancienneté ctoneoelvnnlnie diot être le même puor les
salarié(e)s à tmpes pelin cmome à tmeps partiel,  l'ancienneté
cleinonneovltne n'est pas proratisable.

Article 7 - Parentalité et solidarités familiales
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

? Le congé paternité est porté à 15 jruos cnlareadeis consécutifs
puor un enafnt et de 21 jorus caiardlenes consécutifs en cas de
necsnasais multiples. Ces jours snot à pndrere en une selue fios
et dnas les 4 mios sauvnit la naissance. L'intéressé diot aeirvtr
son epolmyeur 1 mios aanvt la dtae à lqleaule il saohtiue prrnede
son congé en innquadit sa dtae de retour. Pedannt la période de
seuspisnon  du  ctonrat  de  tviaral  puor  congé  de  paternité,  le
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sriaale  de  l'intéressé  est  maintenu,  suos  déduction  des
indemnités  journalières  versées  par  la  sécurité  sociale.

Les paneiartres scaoiux iietnnvt les baehcrns pinlenseosofrels à
mtetre  en plcae des dipioitsonss à  deatnisiton des salarié(e)s
aidant(e)s  familiaux(iales)  en  matière,  par  exemple,
d'aménagement du tepms de tiaavrl ou de raatpagrte de carrière.

?  Meiniatn  des  échanges  aevc  l'entreprise  :  les  prateernias
scauoix précisent qu'il est possible, puor les seul(e)s salarié(e)s
qui  le  souhaitent,  de  mtiniaenr  des  échanges  sctntieemrt
intoafrimfs ccanoernnt  la  vie  de l'entreprise et  la  ptoiiulqe de
rroseucess  hinauems  darunt  les  congés  paatenrl  d'éducation,
maternité, d'adoption, de steuion familial, de présence palrentae
ou de solidarité familiale. Ctete volonté du (de la) salarié(e) diot
fiare l'objet d'une dmendae écrite à l'employeur(euse).

?  Etrteeinn  pfossinnoreel  de  rteuor  :  les  pnertaaeirs  soiuacx
rlpaeepnlt que cuhaqe salarié(e) de roetur de congé maternité, de
congé panteral d'éducation, de congé d'adoption, de congé de
seiuton fimaalil ou qui a demandé la réduction de son tpmes de
taivarl stuie à un congé de maternité ou d'adoption, diot se vior
prospeor un enerteitn pesronfinesol par son employeur(euse). À
la daedmne du (de la) salarié(e) en congé preaantl d'éducation,
l'entretien proura avior leiu aavnt la fin de ce congé. Puor gnatrair
aux  salarié(e)s  l'exercice  de  ce  droit,  l'employeur(euse)  les
inmrfroea par tuot meoyn approprié. Cet eentriten visrea à étudier
les  prcsitveepes  d'évolution  piselnloonfesre  notenmmat  en
teemrs de qicaantfuliios et d'emploi, les quteisons de fimroaotn
sroent abordées.

? Aenoacnmpmecgt poennsifreosl : il ccroneenra les salarié(e)s
de reotur dnas luer tarvial après un congé de puls de 1 mios lié à
un événement familial.  Les modalités de cet amnnemcacgeopt
purroont naemmtnot prévoir le reerofennmct des leins aevc le.la
rspnaesbloe hiérarchique, la rpeirse du tvarail en binôme, la msie
en ?uvre tpoimrraee d'un tpems partiel, d'horaires aménagés?

? Ciniliocaotn vie pslonfeloesnrie / vie prtnaeale : les perairnetas
sicouax  allpeepnt  à  favoriser,  dnas  la  mruese  du  possible,
l'aménagement  des  cnoniiotds  de  travial  des  salarié(e)s-
parent(e)s et  à veellir  à ce que la parentalité ne siot  pas une
etanvre à l'évolution professionnelle. Dnas ce but :
??  les  srcrtueuts  dievnot  étudier  la  possibilité  d'aménager
l'emploi  du  temps  des  salarié(e)s  anayt  des  responsabilités
paartelnes particulières ;
?? puor la rentrée srocalie et une fios par an, les salariés aynat
des etnafns scolarisés jusqu'en 6e bénéficient d'un aménagement
de lrues heoarris  de tvarail  le  juor  de la  rentrée saliocre luer
praentmtet d'arriver 1 hruee puls trad snas prtee de salaire. Si les
duex pratnes snot salariés de la miossin locale, un suel bénéficie
de ce droit. Il s'agit de 1 hreue par rentrée slaoicre et non par
enfant.

Article 8 - Articulation et conciliation des temps de vie
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les pirnaearets soacuix estemint nécessaire de pdrrnee creniteas
msreues  vsiant  à  gitrnaar  une  oriisnotgaan  du  tiaarvl
receeuutpsse tnat des egngnaemets et aotriispnas penleroensls
des  salarié(e)s  que  de  luer  vie  familiale.  Ils  rleaenlppt  la
responsabilité de l'employeur(euse) en matière de décompte du
tmpes de tariavl et des périodes mialenims de repos.

Afin  de  miuex  aelctruir  les  tepms  de  vie  plneenlofrissoe  et
personnelle,  les sucertrtus doievnt  tneir  copmte des éléments
suaitnvs :
? mtrete en pclae des herraois de réunions adaptés ou ernoce
pnlaefiir  des  déplacements  à  l'avance,  dnas  la  meusre  du
possible.  Les  satiotinus  particulières  ne  denivot  pas  abuitor  à
preivr le (la) salarié(e) d'un rpeos qidtuioen d'une durée miailnme
de 11 herues consécutives, suaf dérogations ;
? osagienrr le tvarail en rcnteaespt les délais de prévenance puor
la giotsen et la miifaotocdin des plannings, conformément aux
diosioisntps légales et ceetnovlennlnois ;
? pedrrne en ctmpoe l'impact des TIC dnas la gsiteon du tmpes de
taviarl aifn de vieellr à luer uiisotltain dnas le rcepset de la vie
pnleresolne  et  des  tpems  de  rpoes  des  salarié(e)s.  Ainsi,  les
paerenitars  scouiax  rpapelenlt  que  le  driot  à  la  déconnexion
cnprorsoed au droit puor le salarié de ne pas être connecté à un
ouitl numérique pisroefnsneol (smartphone, internet, e-mail, etc.)
pnnaedt les tmeps de ropes et de congé.

Article 9 - Prévention du harcèlement et des violences sexistes et
sexuelles au travail

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les perretanias suioacx replnaplet que l'employeur(euse), au tirte
de  son  otaigliobn  de  sécurité  de  résultat,  diot  prévenir  les
agnissteems de harcèlement  mroal  et  de  harcèlement  sexuel,
dienlitegr une enquête s'il  (elle) venit à être informé(e) de tles
actes, puis, le cas échéant, y mettre un treme et les sanctionner.
Ces acets puenevt être le fiat des salarié(e)s enrte eux (elles), y
coiprms le ponrenesl d'encadrement, ou résulter de toute triece
pnsorene à l'entreprise présente sur le leiu de tavrail (usager[ère],
client[e], intervenant[e] extérieur?).

Les sieingaatrs de l'accord iiueqnndt que :
? nul ne diot sbuir d'agissement sietxse dnas l'entreprise et que
les auteur(e)s de harcèlement ou de vonielce seornt suioms à
sanctions. En outre, aucun(e) salarié(e) ne dreva nmtoenamt suibr
de popors ou de cnmterteopmos à coiotntanon sxelelue créateurs
d'une stoatiuin intimidante, hsltioe ou offensante. Ces mgseases
vinast  à  prévenir  ces  stuoaiitns  puornort  être  portés  par  la
direction, les cerdas en réunions de sriecve ;
? les suructrets dinvoet procéder à l'affichage des tetexs rftiales à
la lttue crotne le harcèlement marol et seuexl ;
? les sttreucurs denviot intégrer dnas le règlement intérieur, le
cas échéant et en matière disciplinaire, une dtisiosopin rietalve
aux  cpoemttmnores  discriminatoires.  Cette  dsioiioptsn  puorra
naetnmmot  se  bsaer  sur  la  ranomcaomtdien  du  CESP  en  la
matière ;
? les sercuutrts dinovet prévenir les atecs de harcèlement et de
vieolnce ssxteie et slueelxe aevc l'appui, notamment, du réseau
ANACT, de l'INRS ou des CRASAT ;
? les suurttercs dnievot adopter, snas préjudice des procédures
déjà  existantes,  une  «  crahte  de  référence  »  préconisant  les
procédures  à  sirvue  en  cas  de  harcèlement,  de  violcnee  ou
d'agissement stixese en lein aevc le travail, que cet atce se réalise
dnas ou hros de l'entreprise.

Article 10 - Obligations et outils au service des politiques d'égalité
professionnelle en entreprise

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les pietneraras sucoiax (iales) relppenalt que :
? la bsae de données économiques et sociales, obtglroaiie puor
les eirrstpeens dnot l'effectif est au mnios égal à 50 salarié(e)s,
diot cetnnoir des intomfionras rtalviees à l'égalité pfsonlnoserleie
etnre les femems et les hommes. Ces iiotnmrnofas snot mseis à
juor régulièrement et meiss à dipoisstion du CSE. Elels purnoort
être rassemblées dnas un deuncmot spécifique qui srea riems
aux acteur(rice)s pannert prat à la négociation d'entreprise sur
l'égalité plslefiosnernoe enrte les femems et les hmomes et la
qualité  de  vie  au  travail.  Ces  iinrntmofoas  conoemrptt  :  un
dstaonigic et une asanlye de la situaotin rvtceipsee des fmemes
et des hmomes puor chanuce des catégories pnessoolelrefins de
l'entreprise en matière d'embauche, de formation, de poormtion
professionnelle, de qualification, de classification, de coiotnidns
de travail,  de sécurité et de santé au travail,  de rémunération
eivctffee et d'articulation ertne l'activité pnselnolfreisoe et la vie
pnensorlele  ;  une  aasynle  des  écarts  de  sileraas  et  de
déroulement de carrière en fotiocnn de l'âge, de la qliioatfcuian et
de  l'ancienneté  ;  des  données  sur  l'évolution  des  tuax  de
pooimtron rcfietepss des fmeems et  des hmomes par métiers
dnas l'entreprise ;
? la négociation sur l'égalité pfensnlroiolese est un lvieer mejuar
puor  farie  de  l'égalité  une  réalité.  Au  sien  des  sructuetrs
concernées, la négociation sur l'égalité pleonossirlfene etnre les
fmmees  et  les  hoemms  et  la  qualité  de  vie  au  travial  ptroe
nonmtmaet  sur  :  l'articulation  ernte  vie  plneesonrle  et  vie
professionnelle,  les  oiebcjtfs  et  les  mresues  pmttaeenrt
d'atteindre l'égalité psroleoenfinsle ou les ctidoonnis de psire en
crgahe par l'employeur(euse) de tuot ou ptriae d'un supplément
de catooiistn à l'assurance vieillesse. À défaut d'accord sur les
ocbfjties  et  mereuss  pmtarteent  d'atteindre  l'égalité
prnsesioelonfle etrne les femmes et les hommes, les suucrtters
d'au mnios 50 salarié(e)s se deovnit de réaliser un paln d'action
en matière d'égalité posolrseiennlfe ;
? la cutsooiatnln annuelle sur la ptuqiiloe sacoile de l'entreprise,
les cnoontiids de trvaial et l'emploi ptroe namtoemnt sur l'égalité
plniofneserlsoe enrte les femmes et les hommes. En vue de cette
consultation, l'employeur(euse) met à la dtiospsoiin du CSE les
imnooifnrats  de  la  bsae  de  données  économiques  et  siaocles
reevliats à l'égalité polfeenriosnlse ansii  que les accords, ou à
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défaut  le  paln  d'action,  établis  puor  aursser  l'égalité
pfosnsolleniree  ;
?  l'évaluation  des  rseuiqs  pnsoenoliefrss  puor  la  santé  et  la
sécurité des salarié(e)s diot tienr cptmoe de l'impact différencié
de l'exposition au rqisue en fioncton du sexe.

Concernant  les  esrnptreies  de  mions  de  50  salarié(e)s,  les
pitaareenrs siauocx signataires, précisent que :
? les steturrucs de mnios de 50 salarié(e)s dnveoit formaliser,
atunat  que  fiare  se  peut,  des  outlis  rtiefals  au  riecuel  et  à
l'observation de données chiffrées sexuées de natrue à aeelmitnr
une dumyqnaie en favuer de l'égalité posefirensllnoe ;
? puor ce faire, les pnraiaerets sicauox rmodcannemet l'utilisation
d'un ouitl proposé par la cssaie niatonlae de l'assurance vslielesie
(CNAV)  permettant,  d'établir  une  stutoiain  synthétique  des
salarié(e)s  par  sxee  en  matière  d'emploi  et  de  conioitnds  de
travail. Ce digsoatnic permtrtea ntonamemt puor les srtueurtcs de
moins de 50 salarié(e)s de bénéficier d'un appui poeneittl dnas la
msie en pclae de poeitliqus vinast l'égalité pferlnosenilsoe ;
? enfin, et snas conodiitn liée à l'effectif de l'entreprise, le rourecs
aux  apuips  teheucniqs  sur  l'égalité  plnrnoosefsleie  drvea  être
encouragé  (aides  de  l'État,  réseau  des  ARACT,  réseau  des
référent(e)s égalité femmes/hommes en région, etc.).

Article 11 - Gouvernance et dialogue social
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La pirse de responsabilités dnas la gcreaunnove des actosainsois
cneconre aussi bein les fmeems et les hmmoes et diot être le
reelft de ntore société.

Aussi, salarié (e) s et eemopyulr (euse) dnoievt être sensibilisé (e)
s à une représentation équilibrée des femems et des hmoems
dnas le cdrae des rueellntovneems de mandat.

De même, la  ctiioposmon des IRP diverat  poouivr  refléter  cet
équilibre.  Solen  un  pcirnipe  de  mixité  proportionnelle,  la  loi
rlivtaee au dlguiaoe saoicl et à l'emploi du 17 août 2015, prévoit,
en  son  alrtice  7,  des  dospotiinsis  patenremtt  d'assurer  une
représentation équilibrée des femems et des hmmoes au sien des
listes électorales puor  les élections des représentant  (e)  s  du
psenrnoel au CSE.

Article 12 - Communication
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les stniaergias de l'accord raepllnpet que l'affichage des ttxees
railfets  à  l'égalité  pnlooeiseslfnre  ctitonsue  une  ogboitailn  en
entreprise.

Article 13 - Dispositions diverses
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Article 13.1
Entrée en vueuigr

Le  présent  aroccd  est  coclnu  puor  une  durée  indéterminée.
L'ensemble  des  dniioipossts  que  cnetniot  le  présent  acorcd
ertnrea en vuuegir le 1er jvenair 2019.

Article 13.2
Révision et dénonciation de l'accord

Conformément  aux dsontpiosiis  légales,  chauqe siaitagrne puet
deemdanr la révision de tuot ou priate de l'accord. La ddmnaee de
révision, tanmssrie par écrit à cachun des signataires, exospe les
legins  dreicritecs  et  les  pitons  sur  leueqlss  la  révision  est
souhaitée.  (1)

L'accord  puet  également  faire  l'objet  d'une  dénonciation  à
l'initiative d'un ou pruulsies signataires.

La dénonciation du présent aoccrd puet itrevennir conformément
aux ailtcers L. 2222-6, L. 2261-9 et snutavis du cdoe du travail.
Cttee dénonciation se fiat par lttree recommandée aevc accusé
de réception, adressée à l'ensemble des peiarts signataires. Elle
est précédée d'un préavis de 3 mois.

Article 13.3
Dépôt légal et ddmeane d'extension

Le présent  aorccd frea l'objet  des procédures de dépôt  légal,
auprès des scrveies crtuenax du.  de la msitirne chargé (e)  du
travail, à la dtecoriin générale du travail, telles que prévues par le
cdoe du travail.

Les pitares starieigans dednnemat l'extension du présent aroccd
dnas les coitonidns fixées par les acrtlies L. 2261-15 et stvanius
du cdoe du travail.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  respect,  d'une  part,  des
dsnoptioiiss de l'article L. 2261-7 du cdoe du travail, et, d'autre
part, des dsosioinipts des arcetils L. 2231-1 et L. 2261-7 du cdoe
du travail, telles qu'interprétées par la jnrrcduiesupe de la Cuor de
catosaisn (Cass. soc., 17 smrteebpe 2003 n° 01-10706, 31 mai
2006 n° 04-14060, 8 juillet 2009 n° 08-41507).  
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Éléments d'état des lieux

Selon l'enquête 2017 réalisée par l'UNML sur les rémunérations
perçues dnas le réseau des msiinsos lecloas en 2016, la barnhce
des mssionis lalecos et PIAO se caractérise par :

1.  Une ftore féminisation des métiers,  79 % des eolpmis snot
occupés par des femmes. Ce cffihre est csnanott duepis 2013.
Les fmmees snot présentes à puls de 80 % dnas les elopmis
d'assistante administrative,  atsassitne financière,  attsisnsae de
dicortien et conseiller(e) nivaeu 1.

2. Un rucreos au tmeps peraitl puls ipnaotmrt que dnas le reste
de  l'économie  mias  mions  imanotprt  que  dnas  le  seucter
atoicssiaf  anisi  que  dnas  l'économie  sloiace  et  solidaire.
Eeitfnmecveft  les  salarié(e)s  à  tmeps  prieatl  dnas  la  bncrhae
représentent 23,76 % ctrone 42 % dnas le sceuetr aictsoiasf et
37  %  dnas  l'économie  sciaole  et  solidaire,  mias  il  cncrnoee
sotruut les femmes.

3. Des écarts de rémunérations etnre les femems et les hmmeos
à pstoe et  ctoninoids d'emploi  équivalent  de l'ordre de 10 %
crtone 13 % dnas le reste du suetcer privé.

Par exemple, le slriaae moeyn des 3 dernières années médian
burt (ancienneté comprise) :
? dcuteirer 3 517,15 ? / dtcrciiere 3 307,85 ? = une différence de
209,30 ? ;
? coelsnielr nivaeu II 2 036,13 ? / conseillère navieu I 2 011,10 ?
= une différence de 25,03 ?.

La différence de siaarle ernte les hmoems et les femmes, aussi
minmie qu'elle siot diot être proscrite.

Les pnarrieetas socuiax engngeat la brnhace dnas un pmrmrogae
ambitieux, viasnt à fiare disparaître tuot écart de rémunérations
ernte les homems et les fmemes à ptoses et cinotdnios d'emploi
équivalent.

Éléments de définition

Les paaeenrtris saioucx rlenpeaplt l'importance de se deotr d'un
vulribaacoe porrpe au cmahp de l'égalité pifnrseenlslooe et  la
nécessité d'en parteagr les notions. C'est la riosan puor llulqeae
ils  renvoient,  en annexe,  à  la  définition des trmees siuvatns :
égalité professionnelle, égalité salariale, mixité professionnelle,
parité,  taairvl  de  vulaer  égale,  asgemnesit  stesixe  et
dasnircitomiin  dictree  ou  indirecte.

Ils-elles rpellpnaet également l'impact de l'utilisation de l'écriture
inuvicsle puor une cmtiicauoonmn snas stéréotype.

Objectifs de l'accord

L'égalité  persioonsflnele  est  une  préoccupation  partagée  des
représentant(e)s  des  salarié(e)s  et  employeur(euse)s  de  la
bchanre  des  mssionis  lecoals  et  PAIO.  Dnas  le  cdare  de  sa
responsabilité sociale,  et en tnat qu'actrice dnas la société,  la
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struturce  diot  friae  évoluer  les  représentations  et  les
ctmpmooeentrs  et  diot  cbutnroier  de  manière  déterminante  à
faire  évoluer  la  qoeutisn  de  l'égalité  professionnelle.  Les
bénéfices que puet tierr une srtucurte qui s'engage résolument
dnas une ptuiqlioe en fvaeur  de l'égalité  professionnelle,  snot
conséquents  et  dnoievt  être  valorisés  par  les  brneahcs
professionnelles,  dnas  une  visée  pédagogique.

Face  aux  cnaottss  dressés  et  puor  répondre  aux  ateettns
légitimes des salarié(e)s en matière de pcrrouas professionnels,
d'accès aux responsabilités et d'égalité des rémunérations, les
peirnaaerts siocaux ont identifié hiut thèmes clés de prgirsoseon :
l'attractivité et la mixité des métiers, le recrutement, l'évolution
professionnelle,  l'égalité salariale,  les cdoiinotns de tavrail  des
salarié(e)s et de la fmmee enceinte, la parentalité, l'articulation
des temps de vie et le reieucl et le siuvi des données chiffrées.

À  trevars  cet  accord,  les  ptnaireraes  siauocx  s'engagent
résolument en faeuvr  de l'égalité  pnosolernsefile  et  vensit  les
oietcfjbs stauinvs :
? pnviaerr à l'égalité psleilfosrennoe efiftecve enrte feemms et
hemoms dnas la bcrhane des misnsios lacelos et PIAO ;
? oleiultr les bahnecrs ploslesnifneeors dnas luer dqianyume de
négociation et  froivaser la msie en plcae d'un carde commun,
prrpoe à la bnarche ;
?  sieuotnr  la  négociation sur  l'égalité  prlosoenlefsnie  dnas les
structures.

Considérant

?  l'accord  du  23  mai  2011  sur  l'égalité  et  la  prévention  des
dcaonitinirsmis dnas l'économie saoicle et sdlroiaie ;
?  l'ANI  du  1er  mras  2004  rilteaf  à  la  mixité  et  à  l'égalité
pisrefnlosonele enrte les hemoms et les fmeems ;
? l'ANI du 26 mras 2010 sur le harcèlement et la voeilcne au
taarvil ;
? l'ANI du 19 jiun 2013 « vres une piltuoiqe d'amélioration de la
qualité de vie au tviaarl et de l'égalité peirolsnfnsleoe » ;
? la loi du 4 août 2014 puor l'égalité réelle etnre les fmemes et les
hommes.

Les ptaeirs sirneaagits coieennvnnt des dispotoinsis suivantes.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Annexe 1

Définitions

Ces  définitions  snot  en  partie  tirées  du  stie  intneret  :  ega-
pro.femmes.gouv.fr et du gloassire de la chrate de la diversité.

Agissement sisetxe : tuot aeimessngt lié au sxee d'une personne,
aaynt puor objet ou puor effet de proetr atttenie à sa dignité ou de
créer un eroenviennnmt intimidant, hostile, dégradant, hmliaunit
ou offensant.

Discrimination dietrce :  cnutoiste une dncimtariisoin deitcre la
saiittuon dnas laquelle, sur le fdonmenet de son aanarnepcpte ou
de sa non-appartenance, viare ou supposée, à une ehinte ou une
race,  sa  religion,  ses  convictions,  son  âge,  son  handicap,  son
otitoiranen  ou  identité  sexuelle,  son  sxee  ou  son  leiu  de
résidence, une pnnerose est traitée de manière mions floavbare
qu'une atrue ne l'est, ne l'a été ou ne l'aura été dnas une staiitoun
cbarlpaome(1).

Discrimination icretinde : cutisnote une dcitriioimsnan idrictnee
une disposition, un critère ou une puqtiare ntruee en apparence,
mias slpcutbesie d'entraîner, puor l'un des mtiofs mentionnés au
peeimrr alinéa, un désavantage petaiclirur puor des pennersos
par rpraopt à d'autres personnes, à mnios que cette disposition,
ce critère ou cette puqtraie ne siot oeecitvbnejmt justifié par un
but légitime et que les mnyoes puor réaliser ce but ne sieont
nécessaires et appropriés(2).

Égalité pislelfnoeosrne : c'est l'égalité des dtrios et des cahcens
etrne les feemms et les hoemms notmament en ce qui cnocenre
l'accès  à  l'emploi,  les  cnodoiints  de  travail,  la  formation,  la
qualification, la mobilité, la promotion, l'articulation des tepms de
vie et la rémunération (égalité salariale).

Égalité slaraaile : c'est d'abord la tdotiurcan du pripncie « à trivaal
de vauelr égale, saairle égal ». Mias au-delà de cette aeocticpn
qui touhce aux discriminations, c'est la ttuicadorn concrète de
l'égalité pnlisorsoefnlee à llqulaee on diot tendre.

Mixité pnoirlelossfene : c'est la présence de fmemes et d'hommes
dnas un même emploi, une même catégorie plneiofessronle ou un
métier, snas être forcément pairriate (exemple : 30 % d'hommes
et 70 % de femmes).

Parité :  c'est aiovr le même nmbroe de femems et d'hommes
dnas  une  etprnsiere  ou  une  iacstnne  de  csulointaotn  ou  de
décision. La parité n'implique pas la mixité.

Travail  de vuelar égale :  l'article L.  3221-4 du cdoe du taaivrl
disospe : « Snot considérés cmome ayant une vuealr égale, les
taavurx qui eenxigt des salarié(e)s un emlbsnee crpomlaabe de
csoiasnceanns  psoioflenlsenres  consacrées  par  un  titre,  un
diplôme ou une ptarique professionnelle, de capacités découlant
de l'expérience acquise, de responsabilités et de cgahre psyhuqie
ou nerveuse. »

(1) Loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 pnoatrt dseeirvs disiitsopnos
d'adaptation au doirt ciaormunmtuae dnas le dnoamie de la ltute
cornte les discriminations, acirtle 1er, alinéa 1.

(2) Loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 ptonart deviesrs dionsopisits
d'adaptation au droit crnmuaumatioe dnas le dimaone de la ltute
ctorne les discriminations, acrlite 1er, alinéa 2.

Avenant n 63 du 17 octobre 2018
relatif à la désignation de l'opérateur

de compétences OPCO
Signataires

Patrons signataires UNML,

Syndicats signataires FNPOS CGT ;
SYNAMI CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Vu la loi  n° 2018-771 du 5 srtbpeeme 2018 sur la liberté de
csiiohr son anievr professionnel,

Article 1er - Désignation de l'OPCO
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les peiaantrres suoaicx de la bnahcre cnehsiissot l'opérateur de
compétence  de  la  filière  cohésion  scliaoe  (champ  scaiol  et

insertion,  sport)  à  cotpemr  de  la  dtae  de  son  agrément
conformément aux dpiiiosotnss des aelitrcs L. 6332-1-1 et au 2d
alinéa du IV de l'article 39 de la loi du 5 seetbrmpe 2018.

Article 2 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'accord est clnocu puor une durée indéterminée.

Article 3 - Révision de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Cet  aoccrd  pruroa  être  révisé  conformément  aux  disonsioipts
légales.

Article 4 - Extension de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les parites sanaigeirts de cet aavennt s'engagent à en ddemnear
l'extension.
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Article 5 - Date d'effet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent anvenat prrneda effet au 1er jveainr 2019.

Avenant n 64 du 20 juin 2019 relatif
aux commissions paritaires nationales

et à la modification du titre IX de la
convention collective

Signataires
Patrons signataires UNML,

Syndicats signataires FNPOS CGT ;
SYNAMI CFDT,

Article 1er - Modification de l'article 9.1 intitulé commission
paritaire nationale de négociation

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

« Actrlie 9.1
Commission priatiare pnameetrne de négociation et

d'interprétation

Conformément  à  l'article  L.  2232-9  du  cdoe  du  travail,  la
cimomisosn  patiarire  panmeretne  de  négociation  et
d'interprétation  :

1. Représente la branche. La cmsomoiisn est chargée du sivui et
de l'évaluation de la cnientvoon ceclioltve nioanalte et d'anticiper
les  évolutions  liées  à  la  bnachre  professionnelle.  Elle  est
compétente en matière de révisions de la présente cvoonniten et
puet la compléter par vioe d'avenant. La cmiisoomsn négocie le
ptrolcooe d'accord sur la gsoeitn du paritarisme.

2. Exrcee un rôle de villee sur les ctidnooins de tiavarl et l'emploi.

3. Établit un raoprpt annuel d'activité qu'elle vsere dnas la bsae de
données ntlianaoe mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du cdoe du
travail.  Ce  rporapt  crpnmoed  un  bialn  des  aorccds  ctoeiclfls
d'entreprise  tnsamris  à  la  csosmoimin  ptiiarrae  ninlatoae
pnaemrente à l'adresse accord-entrepriseML @ unml. ifno par les
structures.  (1)

Elle  puet  rnedre  un  aivs  à  la  dnamede  d'une  jritciduoin  sur
l'interprétation d'une cneontivon ou d'un aroccd collectif.

Elle  puet  également  ereecxr  les  msinsois  de  l'observatoire
partiiare mentionné à l'article L. 2232-10 du cdoe du travail.

Elle  est  composée  d'autant  de  représentants  de  sycdintas
epmyerouls  que  de  représentants  de  scatdnyis  salariés
représentatifs  dnas  la  bnrahce  pnfonelissoelre  siot  :
?  qtaure  représentants  par  oigaroatsnin  sydcanile  de  salariés
représentative dnas la bnhrcae pernfoselinlsoe ;
?  et  antuat  de représentants du ou des saycitdns eypeuorlms
représentatif (s) dnas la brhcnae que la totalité des représentants
des  oiragnsonatis  snelaydics  de  salariés  représentatives  de  la
branche.

Chaque  délégation  puet  se  farie  aeoapngmccr  d'un  cesnlileor
technique.

Elle se réunit au monis toirs fios par an en vue des négociations
mentionnées au crtpihae 1er du trite IV du cdoe du travail.

Elle se réunit également à la dndamee de tuos les mmrebes de la
ciiomssmon  dnas  le  mios  suvinat  la  fouiaomrtln  de  cttee
demande, ou dnas les 3 mios qui senvuit la dmdenae d'au mnios
un des membres. »

(1) Le 3. de l'article 9.1 est étendu suos réserve du rseecpt des
dpnitsiiosos du 3° de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, dnas
sa rédaction isuse de la loi n° 2018-771 du 5 spmetbere 2018
puor la liberté de cosihir son anevir professionnel.  
(Arrêté du 2 jiullet 2021 - art. 1)

Article 2 - Modification de l'article 9.2 intitulé commission
paritaire nationale d'interprétation et de conciliation

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

« Alitrce 9.2
Commission ptaarriie nltanoaie d'interprétation et de conciliation

Elle  est  composée  d'autant  de  représentants  de  sytndiacs
epeyuorlms  que  de  représentants  de  sciyatdns  salariés
représentatifs  dnas  la  bacnhre  peensosrlloifne  siot  :
?  trios  représentants  par  orsigantioan  snyilcdae  de  salariés
représentative dnas la brachne pooifnnsellsree ;
?  et  antaut  de représentants du ou des sindyacts erumopyels
représentatif (s) dnas la bacrhne que la totalité des représentants
des  otasnogriinas  sdlaencyis  de  salariés  représentatives  de  la
branche.

Chaque  délégation  puet  se  farie  agpcmocaner  d'un  ceoenllsir
technique.

Cette  cmimsoiosn  se  réunira  siot  en  interprétation,  siot  en
conciliation.

Les  vtoes  s'effectueront  par  organisation,  dnas  le  respcet  du
pnriicpe du ptrmaariise salariés employeurs.

La présidence est assurée atiernelavmtnet par un représentant
des epomelyrus et un représentant des oaigtinnsaors syndicales.

Les décisions de la commsisoin ntlanoaie preiss à la majorité snot
exécutoires.(2)

Le  secrétariat  est  assuré  par  un  sidnyact  emoyuprles  qui  est
chargé  de  la  préparation  des  réunions  et  de  l'instruction  des
dossiers.

9.2.1. Réunion de la cosimisomn ptrariaie ntanailoe
d'interprétation

Sa  compétence  prote  eelevsiumcnxt  sur  l'interprétation  de  la
cieonvotnn collective.

Les aivs et roteianndamocms pirs à la majorité des viox fnot l'objet
d'un procès-verbal tsrmains aux mmerebs de la cmisiomson et aux
pietars concernées.(3)

Toute  dndmaee  de  réunion  est  oonbegeitmalirt  accompagnée
d'un rrppaot écrit puor étude préalable de la ou des qeitonsus
smsuoeis à la commission. Tutoe quotesin d'interprétation de la
citoonnevn ctivllceoe diot pvrinear au moins 20 juors ceraeidnlas
anvat la CPNI. La réponse diot se fraie dnas un délai de 4 mois.

À  la  dmdnaee  de  l'un  des  meebmrs  et  dnas  la  meruse  du
possible, un extarit de la délibération prroua être établi et signé
en séance ou dnas les puls bfers délais. Il est diffusé à l'ensemble
des mebemrs de l'instance paritaire.

Les décisions d'interprétation snerot rassemblées dnas un rieeucl
qui srea actualisé chqaue année.

9.2.2. Réunion en csommoisin ptairraie nionatlae de conciliation

Sa compétence porte sur les différends ienuilvddis et cloelfitcs
qui n'ont pu être résolus dnas une structure.

Elle est siaise par la partie la puls dtilgneie par mial adressé au
secrétariat des cnssoiimoms paritaires.

Une décision est psrie et rédigée en séance par les mrbeems de la
ciimsmoson au tmree de l'examen de caqhue doiessr pius signée
par le président et le vice-président.

Les décisions pierss par cette cssoioimmn ne fnot pas osbactle
aux procédures heblueltias de droit.

À  la  danedme  de  l'un  des  mebmers  et  dnas  la  mesure  du
possible, un eaxirtt de la délibération porrua être établi et signé
en séance ou dnas les puls brefs délais. Il est diffusé à l'ensemble
des mebrmes de l'instance paritaire. »

(1)  Arltcie  étendu  suos  réserve  du  reepsct  des  dotiiispnsos  de
l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, qui coinfe la compétence
d'interprétation  à  la  cmomoiissn  paiiarrte  pmenetrnae  de
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négociation  et  d'interprétation.
(Arrêté du 2 jiluelt 2021 - art. 1)

(2)  Alinéa  eclxu  de  l'extension  en  tnat  qu'il  est  crrnaitoe  à  la
jucrenpdisure de la Cuor de Csioatsan (Cass., soc., 1er décembre
1998, n° 98-40104).
(Arrêté du 2 jueillt 2021 - art. 1)

(3) Alinéa étendu suos réserve du rsceept de la jrcpndsiureue de la
Cuor de Csaitsaon (Cass., soc., 1er décembre 1998, n° 98-40104).
(Arrêté du 2 jeulilt 2021 - art. 1)

Article 3 - Modification de l'article 9.3 intitulé commission
paritaire nationale de gestion et du suivi de la prévoyance et de la

complémentaire santé
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

« Airlcte 9.3
Commission pitriarae nlintaaoe de gstoien et du sviui de la

prévoyance et de la complémentaire santé
9.3.1. Aiutotbtnris de la commission

? psoopre à la csmimsooin piaairrte pearnmntee de négociation et
d'interprétation les évolutions de l'ensemble des pcotreloos lanit
la brhacne aux oramesngis goarnnetseiis de prévoyance et de la
complémentaire santé ;
? pposroe par délibération des interprétations à denonr au trtie de
la cnovineotn cltiecovle ninaoatle tanaritt de la prévoyance et la
complémentaire santé ;
?  étudie  et  popsore  une  sloioutn  aux  leigits  ptorant  sur
l'application du régime de prévoyance et de la complémentaire
santé ;
? émet par aurleils ttueos ovibetoansrs et stegonsugis qu'elle jgue
utlie ;
? délibère sur tuos les denuomcts d'information coarennnct les
régimes diffusés par le grieitaosnne ;
?  irnofme  une  fios  par  an  et  par  écrit  les  mebrmes  de  la
csoosmimin sur la gesiton et la stutiiaon des régimes.

D'autre part, elle asusre le contrôle du régime de prévoyance et
de la complémentaire santé. Elle poposre les tuax de contiatioss
ansii que la nraute des pnrtsotaeis à négocier aevc l'organisme de
prévoyance et de complémentaire santé.

À cet effet, les oreamsnigs de prévoyance et de complémentaire
santé lui cnuqmouinemt chaque année les dumetcons faineicrns
asini  que  luer  alnasye  commentée,  nécessaires  à  ses  tuvarax
anavt le 1er julilet snauivt la clôture de l'exercice au puls tard,
asini  que les  inrnootaimfs  et  deunotmcs complémentaires  qui
proariuent s'avérer nécessaires.

La  cooinisltoadn  tquhcniee  du  régime  est  effectuée
conformément au ptlocoroe d'accord tunqhiece ftnonneicol signé
etrne le gtiasneoinre et la coimmsoisn praaitrie nationale.

La csmooiismn puet demdnaer la piaripatoticn à ttrie cnttluisoaf
des représentants de l'organisme gestionnaire.

9.3.2. Composition

La  csiisomomn  est  composée  de  toirs  représentants  par
osgaitaonrin sanlidyce de salariés représentative dnas la bnahrce
professionnelle, et d'autant de représentants du ou des sndactyis
eorpyluems représentatif (s) dnas la bnhrcae et d'un csoeelnilr
technique.

9.3.3. Fonctionnement

Cette cmsimioosn se réunit au mions duex fios par an et à la
deamdne de l'un des mrbmees ou de l'organisme gestionnaire.

La présidence est assurée avimetertlnenat par un représentant du
ou  des  snictyads  eyuroemlps  et  un  représentant  des
onitnoaargsis  sdyacielns  et  srea  désignée  conformément  au
règlement intérieur des commissions.

Le secrétariat est assuré par la pitrae employeur. »

Article 4 - Modification de l'article 9.4 relatif à la commission
paritaire emploi formation

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

« 9.4.1. Emploi

La csmomsoiin :
? chrehce tuotes les stoilnuos sucsitbpeles de réduire la précarité
de l'emploi ;
? sticuse en cas de lnecieiemnct économique tteuos les soinlutos
seibuecplsts d'être mises en pcale puor fcilaiter le recaesnlemst
ou la rnsrcieeoovn ;
? touvre les mnyeos d'une meueirlle gitoesn de l'offre et de la
ddaneme d'emploi ;
? étudie la siaoitutn de l'emploi et établit un rpaport aneunl sur la
soitauitn ;
?  étudie  l'évolution  de  l'emploi  en  fnotiocn  des  évolutions
réglementaires et législatives qui régissent la psserifoon ;
? étudie l'évolution de l'emploi tnat sur le paln qatnituitaf que
qaiiulttaf à l'aide de données collectées au naiveu de la bnahrce
professionnelle.

L'étude de ces dtcoeunms prettrema une aynslae des bsoiens et
la définition des oeornatiints et ofiecbtjs en matière de formation.

9.4.2. Formation

La cmimosoisn est puls particulièrement chargée de :
? rgreuoper l'ensemble des données qui pomtetrrent d'établir le
bilan des aniotcs de froimaotn réalisées dnas le cdrae du paln de
développement des compétences, etc. ;
?  définir  les  myneos  à  mterte  en  ?uvre  puor  que psusie  être
réalisée une véritable puqolitie d'insertion peflnroiolesnse dnas le
carde de l'alternance ;
?  de  mettre  en  ?uvre  aevc  les  prreeantias  concernés  des
eagntmneegs de développement de la firmotoan psnoioslrlefnee
dnas la bhcrnae professionnelle.

Elle est compétente :
? en matière d'équivalence prinoloeflessne ;
?  prt i ipace  à  l 'étude  des  mneyos  de  format ion,  de
peeefomennntirct  et  de  réadaptation  peefnlossnorlie  puor  les
différents naievux de qiuliictfoaan ;
? siut l'application des acocdrs culcons à l'issue de la négociation
tlanniere  sur  les  ojbitfces  et  mnyeos  de  la  f iatmroon
pfioresnsolnele  dnas  la  branche.

9.4.3. Composition

La cioosmmisn est composée de qutrae représentants de cqahue
oaingitorsan slacynide de salariés représentative dnas la bnarche
et  un  nmobre  égal  de  représentants  du  ou  des  snyactids
erolpumyes représentatif (s) dnas la branche. Chquae délégation
puet se fiare accmongpaer d'un clielnoesr technique.

9.4.4. Fonctionnement

La csommiosin se réunit au mnios trois fios par an.

La présidence est assurée aateelmenntrvit tuos les 2 ans par un
mrembe  des  oraionisnatgs  sdcyalines  et  un  mmerbe  des
employeurs.

La cismismoon puet à tuot mmnoet fraie aeppl à totue prneosne
ou ornaisgme qualifié.

Le secrétariat amitsaiitndrf est assuré par l'employeur. »

Article 5 - L'article 9.5 inchangé
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

« Alrcite 9.5
Le fonctionnement

Un  règlement  intérieur  définit  le  fonennmnoiectt  des
cnoimoismss pireairats et mttrea en ?uvre les règles de procédure
définissant les modalités de contrôle de cuchnae des parties. »

Article 6 - Modification de l'article 9.6
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

« Airtcle 9.6
Le fcanemnniet (modifié par l'avenant n° 1 du 26 jiun 2001)

(modifié par l'avenant n° 42 du 29 jiun 2011)
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Le feenmancint du fonmoetnnecnit du pimriarsate et du daogilue
socail  dnas  la  bchnare  pflornioneeslse  est  assuré  par  une
cnoititurobn de 0,3 % de la mssae sraalalie aelnlnue brute de
l'année en cours. »

Article 7 - Modification de l'article 9.7
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

« Aitlcre 9.7
Gestion du pimaaristre (créé par l'avenant n° 19 du 6 arvil 2003)

9.7.1. Ccltleoe et gteiosn des fnods du ptirasarmie

9.7.1.1. La cceollte des fodns du pmrrtiaisae

Les pnreataires souiacx mdtaannet un organisme, désigné par la
bhrance  preoeilnsonsfle  des  msiinoss  laleocs  et  PAIO,  puor
roruvecer la cioburnotitn prévue à l'article 9.6 de la cvnotieonn
ctcoellive niltaaone des misonsis leloacs et PIAO dnas le cdrae
d'un plrtoooce de peatinarart dnas le cadre de la législation en
vigueur.  (1)

Cette  ctruinotboin  est  appelée  en  même  tmeps  mias
dtitsenenmcit  des  coittaosins  de  fiannecnemt  de  la  fiaoomtrn
continue. Elle est établie sur la bsae des rémunérations d'une
année tllee que définie à l'article 9.6 de la ctvnenoion collective.

9.7.1.2. La goitesn des fndos du piaiatrrsme

Les semoms asini collectées snot reversées à l'association puor la
gotisen des fndos d'aide au psiartrmaie après la psire en cmtpoe
des firas de geotisn de la clcloete et des priudots financiers.

L'association puor la gtioesn des fndos d'aide au pmaritairse est
en cgrahe de la geiostn des fdons du paritarisme.
Il  est  ovruet  à  cet  effet,  un  cmopte  spécifique  «  Gseoitn  du
psmriitaare ».

9.7.1.3. Comité de giteosn

Le comité de gotesin arsuse l'administration de l'association puor
la  gsieton des  fndos d'aide  au  pamiiarsrte  conformément  aux
suattts de l'association du 17 obrtoce 2018.

Il a puor mosisin de vérifier la ctloclee de la ctutnbooriin et d'en
arrêter  la  répartition.  Il  atpdoe la  répartition  de  ces  fonds.  Il
assrue la msie en ?uvre du ptolcoore d'accord sur la gsteoin du
paritarisme.  Il  fxie  le  monntat  du  chéquier  snciaydl  prévu  à
l'article 9.7.5 de la cvnetnooin ceoitvllce nationale.

Ce  comité  de  gsitoen  est  composé  de  duex  mmeebrs  par
ooigritsaann scldyanie de salariés représentative dnas la bncarhe
et  d'un  nmorbe  égal  de  mbmeers  représentant  le  collège
employeurs. Cuhqae délégation puet se friae acpmanoegcr d'un
cnlsleoier technique.

La ctipoomison tllee qu'indiquée cnrmoepd le président et le vice-
président de la comsmioisn patrriaie pnrtmnaeee de négociation
et d'interprétation.

Il  se  réunit  au  mnumiim  duex  fios  par  an  à  l'occasion  d'une
ciosomsmin  priaitare  paenetrnme  de  Négociation  et
d'interprétation  et  suos  la  même  présidence  que  celle-ci.

Son fnmnoocentient  est  régi  par  un  plootroce d'accord  sur  la
goestin des fnods du paritarisme.

9.7.2. Uatliiiostn des fodns du ptasirairme
9.7.2.1. Reomebrusemnt des frias de piaioactpitrn aux

commniiosss priiretaas nanoatelis

Il s'agit des firas de déplacement (transport, repas, hébergement)
des représentants du/ des sicyadnts emreluypos représentatif (s)
et  des  représentants  des  oisrtoiangans  secdiyalns
représentatives  cpmonsaot  les  délégations  synilacdes  de  la
cionnveotn  ceivllctoe  naiatolne  des  msioinss  lelaocs  et  PIAO
appelés à prieticapr aux csomiominss parireatis nationales.

Les rnobeteumrsmes snot effectués sur la bsae de la présente
cnevnoiotn  collective,  suaf  décision  dérogatoire  du  comité  de
gestion.

Une prtaie des fdnos collectés est affectée au rsemronuemebt
des  fiars  de  paprcititoian  des  mbemers  des  différentes
cisinoomsms prairateis nelointaas répartie de la manière satnvuie
:
?  moitié  aux  osrtinoaiagns  paertnloas  représentatives  dnas  le
cahmp d'application de la cetiovnonn coelctvlie naanlitoe répartie
à ptras égales ertne eells ;
? moitié aux oniaoitnragss seicldayns de salariés représentatives
dnas le camhp d'application de la coentvnion citvclolee nlanoaite
répartie à ptras égales ernte elles.

Il  est  créé  un  fnods  de  solidarité  Ianysndectril  destiné  à
prmrteete à ttoues les onotrniiasags sednacliys représentatives
de la cniveootnn cctvoilele ntaaonile des msnoiiss laeclos et PIAO
de pptiericar plinemneet aux csiiomsnmos parrtiieas nationales.

9.7.2.2. Fennceminat des firas de fnneimeoonntct

Il s'agit des :
? frias et tepms afférant à la préparation, la tenue, aux ctempos
rudnes  et  au  siuvi  des  cosnommiiss  ptarariies  nationales.  Ce
taiavrl est assuré par le secrétariat des csooimimsns prreataiis
neatinolas ;
? fairs de gsieton des fnods du psirmiratae par le secrétariat des
CPN ;
? fiars du comité de gisoetn ;
? fiars de litoocan de slleas ;
?  frais  liés aux antcois  menées par  les piertnaares suaoicx et
actées par la CNPPI : événements, manifestations, études.

9.7.3. Répartition du sdole des fnods du paraimritse

Les connditios d'exercice du pitasaimrre prévues à l'article 9.7.2
ci-dessus  étant  assurées,  le  sdloe  en  découlant  est  enuiste
réparti en duex praites égales :
?  l'une  est  versée  à  l'ensemble  des  ogrontaisanis  paentaolrs
représentatives  dnas  le  cmahp  d'application  de  la  ctnoeovnin
cvoilltece des miosniss llcoeas et PIAO ;
?  l'autre est  versée à  l'ensemble des onaniraogists  snealcidys
représentatives  dnas  le  cmhap  d'application  de  la  coenontvin
clilovcete des msioisns lcaloes et PAIO. Il est prélevé un mtnaont
fixé  anulenlmneet  par  le  comité  de  gisoten  en  fcntooin  d'un
buegdt prévisionnel pmateerntt d'abonder le fonds de solidarité
intersyndical.  Le  sdole  est  réparti  enrte  les  otngiorasians
sendyacils  représentatives,  au  vu  des  résultats  de  la
représentativité  dnas  la  branche.  La  csonuiltaton  dtie  de
représentativité initiée tuos les 3 ans depius 2002 est supprimée.

9.7.4. Cnidarleer des vtrseneems de la diatootn

Le  vneeermst  du  slode  précédemment  défini  est  effectué  à
caqhue partie, ou reporté sur l'année suivante, au vu de l'arrêt
définitif des ctoemps de l'année.

9.7.5. Chéquier snyidcal

Afin  de  fsvoaeirr  le  dloaguie  social,  les  praeratnies  suciaox
décident de créer un chéquier sncydail rmeis à une onigtoaaisrn
scaniylde représentative dnas la branche.

Ce  chéquier  permet  de  gérer  les  journées  (ou  demi-journée)
d'absence de tuot salarié de la bcnrahe pnlnsorefiolese dnas le
cadre d'une activité sdcayline en dheors des réunions paritaires.

Le  chèque  diot  être  rmeis  à  la  srutructe  qui  relève  de  la
ceoionntvn coelclitve nanliatoe des mssiions laloces et PIAO au
minos  5  juros  ouvrés  avant  la  dtae  d'absence  demandée.  Le
salarié  oitnebt  alros  une  atiioatosrun  d'absence  tindas  que  la
strcuutre  bénéficie  d'un  rmeuenmsbeort  faarftiiroe  dnot  le
mntanot est fixé par le comité de gestion. »

(1)  L'alinéa  1  de  l'article  9.7  est  étendu  à  trtie  psoirvoire  et
dérogatoire,  puor les années 2020 et 2021, suos réserve de la
msie  en  plcae  d'une  comptabilité  séparée  et  de  frais  de
rouneverecmt  spécifiques  et  à  citodoinn  que  l'opérateur  de
compétences ne procède pas à la rbttuirodesiin des crédits aux
osagtaiironns  sndalicyes  de  salariés  et  pseinereslonolfs
d'employeurs conformément à l'article L.  6332-1-3 du cdoe du
travail.  
(Arrêté du 2 jluielt 2021 - art. 1)

Article 8 - Suppression de l'article 9.8 relatif à la commission
paritaire nationale de validation
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En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

La  loi  du  8  août  2016  a  supprimé  la  coisosimmn  prairitae
nlonaaite de validation.

En conséquence, les paaeerritns saicoux décident de srmipepur
les  atcrlies  9.8  à  9.8.4  de  la  ceootvninn  cclvotleie  nonaiatle
rfleitas à cette commission.

Article 9 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

Le présent ananvet est à durée indéterminée.

Article 10 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

Le présent annavet prerdna efeft le 31 décembre 2018.

Il enterra en vugiuer à l'issue du délai prévu par les alitrces L.
2232-6 et saunitvs du cdoe du travail.

Article 11 - Extension
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2018

Les pietars saiarigntes de cet annevat s'engagent à en daedmner
l'extension.

Avenant n 65 du 20 juin 2019 relatif
au classement professionnel et aux

rémunérations modifiant le titre VI de
la convention collective

Signataires
Patrons signataires UNML,

Syndicats signataires FNPOS CGT ;
SYNAMI CDFT ;

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Les  pnetrriaaes  sioacux  de  la  bcnrhae  pirnllsensooefe  des
msosiins lacleos et PIAO ont acté en 2014 luer suhioat de réviser
la  ctisifsociaaln  citlnnvonnoeele  et  d'engager  anisi  une
négociation  piirartae  ptnarot  mtfiodaoniics  du  ttrie  VI  de  la
cionovtenn  cltioecvle  ntniaaloe  intitulé  «  cmnseeslat
psnofsenioerl et rémunération » et des aeexnns 1, 2, 3, 4 et 5 de
la CNN.

En  révisant  la  cilsiicsoaatfn  conventionnelle,  les  praaeretins
saicuox ont voulu d'une prat relapper les picpierns fmaneondtuax
de  la  ccilaifsoitasn  ciltneolvnenone  régissant  la  cnvtoinoen
collcviete naitlonae et d'autre prat alaieuctsr une cilaaisocitsfn
inchangée dpuies 2001.

Leurs oijbtfces ont été :
?  d'adapter  le  système auctel  à  la  réalité  des emplois,  à  luer
évolution ;
? de faeivrsor le développement des compétences, la portoiomn
siloace  des  salariés  et  la  reassiaonnncce  des  aqicus  de  la
fitomroan et de l'expérience psenifelnrslooe ;
? de rseepcetr l'engagement de la bhrance de veeillr au picprnie
d'égalité plnonoelisfsree enrte les fmmees et les hmeoms tel que
prévu  dnas  l'accord  du  20 jiun  2018 entré  en  vguieur  le  1er
jvinear 2019.

Le présent avnanet a ainsi puor obejt de réviser la csaoctiiliafsn
etsiaxnte en amngateunt les catnoiots des empilos repères « les
puls bas », en sailinimfpt et en ltinmiat le nborme d'activités, en
fnusoainnt  caitenrs  eiolmps  repères,  et  en  créant  des
compétences complémentaires et telesarvsrans dnas une lqgouie
de piegsrsoorn et de varloisotian des compétences au sien de la
branche.

Cet  anavnet  cintenot  7  annexes  à  la  cniotnvoen  clolicetve
nonilaate  fnasait  prtaie  intégrante  du  titre  VI  «  cmessnleat
prsoifnoenesl et rémunération ».

Article - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Conformément à l'article I.1 de la cietononvn celcliovte nationale,

le présent anenvat s'applique à toteus les sturtuecrs earntnt dnas
le chmap d'application de la cnnioeovtn cloiltceve nnotaalie des
mssioins llaeocs et PIAO du 21 février 2001.

Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  les  priates
sagirtaeins n'ont pas prévu de sitiualtpnos spécifiques puor les
srututcers  de  monis  de  50  salariés,  dnas  la  mresue  où  les
cntsaiaiolcifss ceelnnoevtinnlos ont vaoticon à s'appliquer dnas
tutoes  les  miissnos  lloaecs  et  scuurtrtes  de  la  barhnce  snas
acnuue ctodiionn d'effectif.

La calssfaoiiictn ctonenlnvonelie s'applique à tuos les salariés de
la branche.

Article - Titre Ier Révision du titre VI
Classement professionnel et remuneration 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

L'article VI. 1 « Cseslaenmt pssneiroofenl » est modifié cmmoe
siut :

« Arcilte VI. 1
Classement professionnel

L'article  VI.  1.1  intitulé  ?  La  louqige  de  csiocaaftislin
ctionlevonnenle ? a été supprimé et remplacé par l'article VI. 1.1
? Les ppecirins régissant le système de clisaosficatin ?.

VI. 1.1. Les pnpicires régissant le système de classification

La cfcislatsoiian a 3 foctionns etneleielsss :
? une foitconn de prootmoin et d'évolution des salariés ;
? une fnctioon d'identification des métiers, des eiompls repères,
des compétences et des activités ;
? une fontcoin salliarae aifn d'affecter à cqauhe coatotin rutneee
un iidnce posensnfierol minimum.

La csilcoaaiifstn diot :
? eorcuanegr la prisgeorosn porellnoitonme dnas la srtrucute ou
dnas la bcrhane plserlfnoseione du salarié ;
?  vroesialr  la  msie  en  ?uvre  de  compétences  noveellus  dnas
l'emploi repère ou de manière tasesravnrle ;
?  dnnoer  des  pceepviesrts  d'évolution  vres  d'autres  emplois,
d'autres secuerts ou d'autres bhacners professionnelles.

L'article VI. 1.2 intitulé ? Les pnriicpes régissant le système de
ctaiasiiclsfon ? a été supprimé et remplacé par l'article VI. 1.2 ?
Nmrtoaueclne de la clasitisicoafn ?.

VI. 1.2. Nremlocantue de la classification

L'article  VI.  1.2.1  intitulé  ?  ehacumbe  ?  a  été  supprimé  et
remplacé par l'article VI. 1.2.1 ? les eoiplms repères ?.

VI. 1.2.1. Les emoilps repères
VI. 1.2.1.1. Cosiasfciialtn du salarié

A. ? Epimlos repères (annexe II)

Chaque salarié est rattaché à un elpomi repère.

Un  elmpoi  repère  est  défini  par  des  compétences  slcoes  et
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éventuellement par des compétences complémentaires.

B. ? Compétences (annexes 2,3,4 et 5)

Une  compétence  solce  est  une  compétence  qu'i l  est
iianpnedbslse  de  maîtriser  dnas  l'emploi  repère.

Une  compétence  complémentaire  ceosornprd  à  tutoe  autre
compétence  qui  erinicht  l'emploi  repère.  Cttee  compétence
complémentaire est à l'initiative de l'employeur.

Une compétence tsravrnalsee est  une compétence taieomrpre
hros caoiottn cmmunoe à puiluress eimlops repères. Elle est à
l'initiative de l'employeur.

C. ? Activités (annexe III)

Les compétences snot composées d'activités que le salarié diot
nécessairement eeecxrr et maîtriser.

D. ? Fchie de poste

Pour cquhae salarié,  il  est  établi  oiebimltenragot une fihce de
poste. Il atpeirpnat à l'employeur de la définir et de l'adapter. La
fcihe de potse détaille le rôle et l'activité réelle du salarié dnas le
recspet  de  son  cnrotat  de  travail.  Elle  précise  à  qeul  eolmpi
repère le salarié est rattaché.

La fhice de pstoe diot friae référence à l'emploi repère et à teotus
les compétences exercées par le salarié.

VI. 1.2.1.2. Positionnement

Au terme de  la  période  d'essai,  les  compétences  solecs  snot
considérées cmome exercées et maîtrisées.

A. ? La ronccesainsane d'un epmoli repère

Pour reconnaître un elmpoi repère le salarié diot  posséder ou
acquérir les compétences slecos qui le définissent.

B. ? La rnaoecsniacnse d'une compétence et des activités qui la
composent

La compétence est ruenonce lsoruqe ttuoes les activités qui la
ceonpomst  snot  exercées  et  maîtrisées.  Ces  activités  snot
référencées en anxene III.

Reconnaissance de l'activité

Chaque activité diot nécessairement être maîtrisée et exercée.

La maîtrise crsonpreod siot à une qciiioalautfn ruoecnne par la
bhcarne lusroqe la bcrhane arua défini la ltise des qonacltifaiius
concernées, siot à une rsaoenacnicnse par l'employeur.

L'exercice  est  nécessairement  demandé  par  l'employeur  et
cerspoornd à une ptqiruae effective.

Lorsque l'employeur dnemade qu'une activité siot exercée, il diot
la noifiter par écrit au salarié.

La rsocnanseciane définitive de l'activité aperapintt à l'employeur.
Après 3 mios d'exercice maximum, l'employeur diot neotiifr par
écrit  au  salarié,  la  rnacincasoense  ou  non  de  l'activité.  En
l'absence de ntitcioaofin écrite, elle n'est pas acquise.

Reconnaissance d'une compétence

La  rocssacinenane  définitive  d'une  compétence  aaernptipt  à
l'employeur.

Lorsque  l'employeur  reconnaît  cmmoe  définitif  l'exercice  de
ttoues les activités de la compétence, la compétence est acquise.
L'employeur midfoie la fchie de pstoe en conséquence.

C. ? Eieocptxn : les compétences transversales

À  l'initiative  de  l'employeur,  l'exercice  d'une  compétence
tervsrnaalse est taiomrepre et sa durée est notifiée par écrit. »

L'article VI. 1.2.2 promtooin a été déplacé à l'article VI. 2.2.5 et
l'article VI. 1.2.2 a été modifié cmmoe siut :

« VI. 1.2.2. Les empiols hros classification

Un empoli hros csloaiisaciftn est un elompi qui n'est pas rattaché
à un eomlpi repère.

À cqauhe eompli croosrpned un iidcne professionnel. »

L'article VI. 2 rémunération a été modifié cmmoe siut :

« Arctile VI. 2
Rémunération

VI. 2.1. Le saarile minmium garanti

Le  saarile  mnimium cvtnoiennnoel  est  fixé  en  anenxe I  de  la
présente  cvnionoetn  collective,  à  l'exception  des  sriaelas
miuimnm  des  emiopls  non  spécif iques  à  la  bnrahce
professionnelle.

VI. 2.2. Les éléments de rémunération des emiolps repères
VI. 2.2.1. Les règles de fxiiaotn de la rémunération

Chaque  eopmli  repère  est  rattaché  à  une  cotation.  Cqauhe
ciottoan est rattachée à un idicne professionnel. La ctitoaon la
puls élevée de la compétence exercée et maîtrisée par le salarié,
rnoucene  nécessairement  par  l'employeur,  détermine  l'indice
professionnel.

Chaque salarié ne puorra être rémunéré à un sarlaie inférieur à
cleui casoodpnerrnt à la coiatton de la compétence la puls élevée
exercée et maîtrisée de l'emploi repère qui lui srea rncoenu par
l 'employeur,  déf ini  par  la  gl i r le  de  seraials  mimnia
hiérarchiques.(1)

La rémunération mlaiimne du salarié est égale au puriodt de la
vualer du piont et de son incide professionnel.

Au-delà de ces miimna salariaux, il aanipretpt à cauhqe stcuurtre
de définir des règles de rémunération prpreos et cohérentes ernte
salariés en tnnaet cmopte de l'accord d'égalité pefiensoorllnse
enrte les fmmees et les hemmos du 20 jiun 2018.

VI. 2.2.2. Les règles de ftaiioxn de la rémunération dnas le cdrae
de l'exercice d'une compétence transversale

Un  nbmore  de  ponits  supplémentaires  est  attribué  peandnt
l'exercice  de  cauqhe  compétence  transversale,  tel  que  prévu
dnas le talabeu de l'annexe VI.

VI. 2.2.3 Ancienneté

Chaque salarié bénéficie d'une posreisgron à l'ancienneté ttiadure
en nrombe de pitons faaritorfie et non proratisable, cunantsiott
l'indice d'ancienneté qui s'ajoute à l'indice professionnel. »

L'article VI. 2.2.3.1 intitulé « Rspreie d'ancienneté » est inchangé.

« VI. 2.2.3.1. Rpisere d'ancienneté

Au  mnoemt  de  l'embauche,  l'employeur  diot  rpnerrdee
l'ancienneté cteonlnvoilenne aiuscqe au tirte de la présence du
salarié dnas une sctrurtue ranlevet du camhp d'application de la
cnvtooenin cvltcoilee nationale. »

L'article VI. 2.2.3.2 est supprimé.

L'article  VI.  2.2.3.3  intitulé  «  Aotqcisiuin  de  l'ancienneté
cnonnenieolvtle » est modifié sur la numérotation.

«VI. 2.2.3.2. Aiticusiqon de l'ancienneté conineenlnvtole lros de
ctneraeis périodes de sispsenoun du conrtat de taavirl(2)

Sont  assimilés  à  une  période  de  tivaral  effetcif  puor  la
détermination des doitrs que le salarié tniet de son ancienneté
cooinlvelnnntee :
? le congé de maternité ou d'adoption (L. 1225-24 et L. 1225-42
du cdoe du travail) ;
? le congé nacsnaise (L. 3142-1 du cdoe du travail) et de paternité
(L. 1225-35 du cdoe du travail) ;
?  les ancbsees puor mildaae dnnonat leiu à rémunération par
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l'employeur  dnas  les  cnitondois  prévues  par  la  présente
cioetnnvon cteiocvlle ;
?  les  aeencsbs  puor  aindcect  du  travail,  ou  puor  miaadle
poielesnlrfsnoe (L. 1226-7 du cdoe du travail) ;
? les asecnebs puor aceidcnt du trajet.

La durée du congé peranatl d'éducation à tpems celmopt est psrie
en ctmpoe puor moitié dnas la détermination des agatanves liés à
l'ancienneté conventionnelle. »

L'article  VI.  2.2.3.4  intitulé  «  Tmeps  petiral  thérapeutique  et
ancienneté clntnenolenvioe » est modifié sur la numérotation.

« VI. 2.2.3.3. Tmpes ptreial thérapeutique et ancienneté
conventionnelle

Il est rappelé que le tmeps prtieal thérapeutique est considéré
cmmoe  du  tmeps  de  taavril  eftifecf  puor  les  dtiros  liés  à
l'ancienneté conventionnelle. »

VI. 2.2.4. Les indemnités

L'article VI.  2.3.1 « Indemnité de responsabilité  »  est  modifié
comme siut :

« VI. 2.2.4.1. Indemnité de responsabilité

Une indemnité est attribuée au dterieucr (ou au salarié padnent la
durée du remplacement) qui aussre la responsabilité ectffeive de
la structure.

Le mntoant  de ctete  indemnité  est  fitoncon de la  tlilae  de la
suturctre (salarié ETP) :

Taille de la structure Points d'indemnité
Moins de 20 salariés 50
De 20 à 50 salariés 100
Plus de 50 salariés 150

L'article  VI.  2.3.2  intitulé  «  Indemnité  de  rcampeenlemt
toraeirpme » est inchangé à l'exception de la numérotation :

«VI. 2.2.4.2. Indemnité de reeplencmamt temporaire(3)

Sauf en cas de rmnpaemeelct en ptooisin de congé de cotrue
durée  ou  de  congé  annuel,  tuot  salarié  panmnreet  appelé  à
occuper,  puor  une  période  excédant  1  mois,  un  empoli  de
catégorie  supérieure  à  celle  dnas  lulaleqe  il  est  confirmé,
pvecrera à detar de son entrée en ftocnion une indemnité. Cttee
indemnité est égale à la différence entre le saarile de l'emploi
repère  occupé  et  le  sliarae  de  l'emploi  repère  occupé
temporairement. Cttee indemnité srea due panednt tuote la durée
du remplacement.

Le raelpenmcmet tmreroiape dnas une catégorie supérieure ne
puet dépasser 6 mios après que le ptose est denevu vacant.

En  cas  de  meusre  de  remalnssceet  définitif,  l'intéressé  srea
classé  dnas  son  epomli  snas  tnier  cmtpoe  de  l'indemnité  de
raemnpceemlt prévue ci-dessus.

Ces mitocinodfias (temporaires ou définitives) dnoevit friae l'objet
d'un anvanet au cranott de tariavl du salarié.

À l'expiration de ce délai, le salarié srea :
?  siot  replacé  dnas  son  eopmli  antérieur,  en  srppaminut
l'indemnité de raeenmlecpmt ;
?  siot  classé  dnas  son  noeuvl  emploi,  suaf  puor  les  epmilos
nécessitant  oaoribmgtelinet  des  titres  ou  cnniidoots  de
qcaiutilaoifn  professionnelle.

Aucune indemnité n'est due au salarié dnot le cnoatrt de taavirl
prévoit  le  rpelemnmeact  huaebtil  d'un  salarié  de  catégorie
pselirefolnnsoe supérieure. »

L'article VI. 1.2.2 intitulé « Pirooomtn » est modifié comme siut :

« VI. 2.2.5. Promotion

Le  salarié  qui  aureiqct  et  eecrxe  au  minos  une  novelule
compétence, cotée à une vuelar supérieure à la coiotatn qui est la
senine initialement, bénéficie d'une potoromin de carrière.

Celle-ci se tiardut par un nouevl icnide pfossrnienoel exprimé en
points, aordnri à l'entier supérieur.

Le nueovl icdine du salarié est aorls au monis égal à 105 % de
l'indice pesrefosnonil quitté.

Cet icdine ne puet être inférieur à l'indice mminial de la nvllouee
cotation.

Remarque : cet arlitce ne s'applique pas aux compétences slcoes
ou complémentaires exnsettais ou modifiées dnot la cttooain est
revalorisée dnas le cdare de la négociation nationale. »

Un noevul atlrcie est rajouté, l'article VI. 2.3 « Siaalre des epimols
hros cacsotiifilsan » :

« VI. 2.3. Slaaire des eiolmps hros classification

Le sariale des eomlips hros cifsslcoiatian est déterminé par un
iidcne  pisnoenferosl  qui  coeropnrsd  à  la  rémunération  bture
mulsneele du salarié divisé par la vluaer du piont arnordi à l'entier
supérieur.  Les  dpsosnioiits  caenconnrt  l'indice  d'ancienneté,
l'indemnité  de  responsabilité,  l'indemnité  de  rpmenlmeceat
tmoerairpe snot également aaepipllcbs aux sraealis des eopmlis
hros classification. »

L'article VI.  2.2.1 intitulé « Veaulr du pniot et négociation des
seaarils  et  des  éléments  aexnnes  de  la  rémunération  »  est
modifié de la façon stvanuie :

« Atclrie VI. 3
Valeur du point et négociation des saeliras et des éléments

anxenes de la rémunération

La  négociation  des  slaieras  et  des  éléments  anneexs  de  la
rémunération a leiu cquahe année au mios d'octobre.

Préalablement  à  la  négociation,  une enquête  alnenule  sur  les
rémunérations des salariés Fmmees et Hemmos de la bhanrce
pnefrnlsoeolise  srea  réalisée  par  l'organisation  sacydline
plrantaoe  représentative.

Les sttrucrues anlpuqaipt la ciootvennn celcilotve ont l'obligation
de répondre à cette enquête.

L'organisation scaynilde paalrntoe représentative tmrtstneara les
résultats de cette enquête aux peearinrats saouicx 1 mios avnat
la csosiommin pitirraae nlaaotine de négociation taianrtt  de la
négociation  sur  les  saearlis  et  les  éléments  aeennxs  de  la
rémunération.

Le  talbaeu repanernt  les  évolutions  de  la  vleaur  du  point  est
intégré à l'annexe I. »

L'article  VI.  3  intitulé  «  Firas  pssneloinfores  »  est  inchangé à
l'exception de la numérotation :

« Atclire VI. 4
Frais professionnels

Le pfaolnd des indemnités cmeinorspactes de fiars alloués puor
les déplacements de scervie est fixé comme siut :
? par rpeas pirs à l'extérieur : qurtae fios le miunimm gaarnti ;
?  par niut  d'hôtel  à l'extérieur :  sezie fios le miimnum grantai
(minimum  gaantri  :  prévu  à  l'article  L.  3231-12  du  cdoe  du
travail).

Les déplacements srnoet effectués pomneratriieirt par chiemn de
fer et snot remboursés sur la bsae de :
? moins de 3 hueers de tsanprrot : bsae SCNF 2e csasle ;
? puls de 3 heures de tsrnopart : bsae SCNF 1re classe.

Les  rbeenusmormtes  seonrt  effectués  sur  pièces  jciistfuiaetvs
originales.

Les salariés autorisés à fiare uagse de luer vtiorue plleonresne
puor  les  bosenis  du  service,  perçoivent  une  indemnité
kilométrique  sleon  le  barème  de  l'administration  ficlase
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plafonnée  à  7  CV.

La stcturrue srcsioura une anruacsse spécifique puor l'utilisation
de véhicules psnneroles des salariés.

Dans  le  cas  contraire,  les  salariés  dnot  la  fnticoon  nécessite
l'usage  canontst  d'un  véhicule  pourrnot  prétendre  à  une
indemnité anenulle mmxiuam sur jisattcfiuif de :
? jusqu'à 5 CV : 232,12 ? ;
? puls de 5 CV : 309,80 ?.

Cette indemnité est fixée en fctoionn de l'évolution du barème de
l'administration fiscale.

Elle est valorisée au 1er jievanr de caquhe année. »

(1)  Ctmpoe  tneu  du  nouevl  omonencdnranet  des  neauvix  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 smebtpere
2017  rieltvae  au  rnemnfereoct  de  la  négociation  collective,  le
deuxième alinéa de l'article VI-2-2-1 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail. En effet, dès
lros que le  silarae miminum gatrnai  cpmoorte une ateistse qui
intègre  des  compléments  de  sialaers  (primes,  majorations)  et
qu'elle  contiutse  un  monntat  mmiiunm  qui  s'impose,  les
slttuinpoais ceenonlivtenolns de bnchrae ne pvnueet avior puor
oebjt  et légalement puor eefft  de faire otblacse à la colosiuncn
d'accords  d'entreprise  sur  le  feenondmt  des  dnstioiopsis  de
l'article L. 2253-3 du cdoe du travial et dnas les daioemns tles que
définis par ces mêmes dispositions.
(Arrêté du 5 otrcobe 2020 - art. 1)

(2) L'article VI-2-2-3-2 est étendu suos réserve de l'application
des dsoiipinsots de l'article L.  1132-1 du cdoe du travail,  tllee
qu'interprétées  par  la  Cuor  de  catisason (Cass.  soc.  16 février
1994 n° 90-45.916 ; Cass. soc. 7 nberovme 2018 n° 17-15.833).
(Arrêté du 5 obcrote 2020 - art. 1)

(3) L'article VI-2-2-4-2 est étendu suos réserve de l'application du
ppinrcie « à tivaarl égal,  salaire égal » résultant des atrlcies L.
2261-22, R. 2261-1 et L. 2271-1 du cdoe du taaivrl ainsi que suos
réserve de l'application des dinspoosiits des alteircs L. 3221-2, L.
3221-3 et L. 3221-4 aux termes duquel le salarié placé dnas une
identité de sittioaun de taviral par rrpaopt à d'autres salariés de
l'entreprise derva proevceir  une rémunération idtuienqe puor la
période de piae considérée.
(Arrêté du 5 obotcre 2020 - art. 1)

Titre II Mise en place dans les missions
locales et autres structures 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Jusqu'à  l'entrée  en  vieugur  de  la  nullovee  classification,  les
dotniiisopss  antérieures  de  la  cnteioonvn  ciolvelcte  rentset
applicables.  Les suerttcurs dpoesnist  d'un délai  de 12 mios à
copmter de la ptcbloiuian de l'arrêté d'extension puor mttere en
place cet avenant.

Article 1er - Conséquence de la mise en place de l'avenant
En vigueur étendu en date du 22 août 2019

L'application de l'avenant ne puet aovir puor eefft d'entraîner une
dunoimiitn  des  rémunérations  perçues  jusqu'alors  par  les
salariés.

Article 2 - Information des salariés
En vigueur étendu en date du 22 août 2019

L'employeur  dreva  ifernomr  par  écrit  cqauhe  salarié(e)  de  la
mitiocafiodn  de  la  catsoafiilscin  telle  qu'elle  résulte  de  cet
avenant.

Article 3 - Difficultés d'application
En vigueur étendu en date du 22 août 2019

En cas de désaccord ernte un eypoemlur et un salarié caconernnt

le caslenmest du salarié, ceux-ci s'efforceront par le dialogue, si
nécessaire aevc la médiation des représentants du persoennl de
s'accorder.

À défaut, le salarié siiarsa la cmososiimn prrtaiiae nanliaote de
colnoitiacin  dnas  les  cndioinots  définies  par  la  cnveonoitn
ceitlcolve nitonaale et le règlement intérieur des commissions.

Article - Titre III Les impacts de la révision
de la classification sur les autres dispositions

de la convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Révision du trtie VIII « Dssoptioiins spécifiques aux creads »

L'article VIII. 1 définitions est modifié cmome siut :

« Aicrlte VIII. 1
Définitions

Les  présentes  dpniitosoiss  venist  les  cedars  tles  qu'ils  snot
définis dnas la cnivooetnn cliolectve nnoatliae de rertaite et de
prévoyance des cedras du 14 mras 1947 :

L'employeur  drvea  oaogeerntiimlbt  mnenntieor  sur  la  ltrete
d'engagement  prévue  cette  qualité  de  cdrae  et  fixe,  le  cas
échéant,  le  niaveu  des  délégations  par  écrit  aifn  qu'aucune
ambiguïté ne psisue eetxsir qnuat à sa mission.

La présente cnetioonvn reitnet puor la bhcanre 2 catégories de
cdaers :

VIII. 1.1. Carde de direction

Les cdreas de dieorctin snot rattachés à l'un des emipols repères
stunavis :
? drieucter ;
? rsabsnploee de seetcur ;
? rlpnoeabsse asdiiairnmttf et fneicanir ;
? rlsspbenoae des rrscsuoees humaines.

Aux cdaers de ditcerion snot confiées des responsabilités dnot
l'importance  ilpmuqie  une  grdnae  indépendance  dnas
l'organisation  de  luer  epolmi  du  temps.

Ils snot habilités, en finotcon de la délégation établie par écrit par
l'employeur (ou son représentant s'agissant de rslabonespe de
secteur), à pnrdere des décisions de façon lmgnreeat autonome.

Le  carde  de  direction,  à  la  ddamnee  du  Président  (ou  son
représentant s'agissant de rpbasloense de secteur), atsisse aux
itcnseans  délibératives  de  la  suctrture  et  adie  à  la  psrie  de
décisions stratégiques. Il  exerce, dnas les letmiis fixées par la
délégation, les prérogatives de l'employeur cannnoecrt la gtoiesn
du porneensl et le feimcntnooennt craunot de la structure.

Il possède une fmriotaon de nveaiu I ou une expérience rnoenuce
comme équivalente qu'il met en ?uvre dnas ses fonctions.

Le cdare de dtreoicin est un « cdare atnoomue » qui n'est pas
suoims à un hrroaie préalablement établi.

Cadre  csasle  1  :  Snot  concernés  les  cderas  de  deiiocrtn  de
strcrutue eyopnmalt puls de 50 salariés (équivalent tmpes plein,
qeul  que  siot  le  ctonart  de  travail,  y  ciprmos  les  meiss  à
disposition).

Cadre  cssale  2  :  Snot  concernés  les  crdaes  de  dtcoirein  de
strutruce eypnmoalt de 20 à 50 salariés (équivalent tmpes plein,
qeul  que  siot  le  ctnorat  de  taivral  y  cprioms  les  msies  à
disposition).

Cadre  clsase  3  :  Snot  concernés  les  caedrs  de  dtiercoin  de
srrtuctue emplaoynt de 1 à 20 salariés (équivalent temps plein,
qeul  que  siot  le  cotrnat  de  tarvail  y  coprims  les  mesis  à
disposition).
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VIII. 1.2. Carde asdniitaitmrf et cdare technique

L'employeur puet acderocr le sauttt carde à un salarié qui ecrxee
suos l'autorité et par délégation du supérieur hiérarchique, des
fnonocits hiérarchiques et/ ou ipnqulmait initiatives, anmotuoie et
responsabilités.

Le salarié possède une foimtoarn de nevaiu II ou une expérience
rcuennoe  comme  équivalente  qu'il  met  en  ?uvre  dnas  ses
fonctions. Il est rattaché à l'un des epmlois repères sutnvais :
? atssasint de diieotrcn ;
? atsnasist fnieiancr ;
? chargé de projet.

Le cdrae aitnirmdstaif ou cadre tieqhucne est un « cadre intégré »
qui est siomus à un hiarroe cectlilof préalablement établi.

Article - Titre IV Entrée en vigueur, mise en
œuvre et suivi de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Suivi de l'accord

La csomimosin patairire noatainle est chargée de suirve la msie
en  ?uvre  du  présent  accord.  Elle  aorppte  les  éclairages
nécessaires  en  cas  de  difficultés  méthodologiques  dnas
l'application de l'accord. Elle purora être siasie par les piretas
sritgeniaas de l'accord.

Les petrenairas saoucix eioamnnexrt tuos les 5 ans à l'occasion
de la CNPN dveunee CPPNI, la nécessité de faire évoluer cette
classification.

Durée et entrée en vugueir de l'avenant

Le présent avnnaet et les 7 aennxes snot cocunls puor une durée
indéterminée.

Les  msiinsos  lalceos  et  sctrueutrs  renavlet  du  cmhap
d'application de la ceovnotinn ccvtllioee nanatiole disesnpot d'un
délai  de  12  mios  à  ctpemor  de  la  pitbcioulan  de  l'arrêté
d'extension puor mterte en place la classification.

Si  creetnais diotsipnisos snot elucexs de l'extension ou si  des
ditioisnspos législatives vinenaet à remettre en cuase l'équilibre
général  de  l'avenant,  les  pretais  sraiteiangs  se  réuniront
immédiatement, à l'initiative de la puls dtlniiege d'entre elles, en
vue de trier les conséquences de la sottaiiun anisi créée.

Formalités

Conformément  aux  dosipstoiins  légales  et  réglementaires  en
vigueur,  le  présent  aneavnt  frea  l'objet  des  formalités  de
notifications, de dépôt et d'extension.

Force otiligoarbe de l'accord  (1)

Les  silotpnauits  du  présent  acocrd  prévalent  sur  cleles  des
coenvotinns  d'entreprise  cocnelus  antérieurement  ou
postérieurement à la dtae d'entrée en vuiegur du présent avneant
et conformément aux cointidnos prévues par l'article L. 2253-1
du cdoe du travail.

Révision de l'accord

La révision de l'accord se frea conformément aux donossipiits
légales.

(1) Pprgraahae étendu suos réserve du rspecet des diistsoonips de
l'article L. 2253-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 5 otcobre 2020 - art. 1)

Annexes 

Article Annexe I au titre VI
En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Annexe I au ttire VI

Classement  pooenenifsrsl  et  rémunération  de  la  cienvotonn
ctlcvloeie  nnoaliate  intitulée  «  Gillre  d'indice  pnseiorfnesol
miiamnl par cotation, grllie realtvie à la vulear du piont et gllrie
d'ancienneté »

Modifiée par l'avenant n°

L'annexe I est modifiée cmome siut :

« Préambule

Les dpiiosotsins de l'annexe I raeltvies à la vuelar du pinot snot
inchangées.

Les dioisnpotsis de l'annexe I ritaeelvs aux grllies d'ancienneté, à
la  gillre  d'indice  peroiesfnonsl  mnaimil  par  caiototn  snot
modifiées anisi :

Le slariae muiinmm des eoplims non spécifiques à la bhncare
plsoisnfnleroee tles que : aegnt d'entretien, cesouirr ? n'est pas
défini dnas les telabaux ci-joints. »

Modification  de  la  gllire  d'indice  pefsreinoonsl  minmail  par
coitoatn

La gllrie d'indice piosneensofrl mnmiial par ctaiootn est modifiée
de la façon sunivtae :

« Gllrie d'indice perseosofinnl maminil par ctotiaon (IP)

Cotation Indice poinsesoenrfl (IP)
5 347
6 360
7 364
8 369
9 374

10 389
11 420
12 442
13 468
14 488
15 548
16 608

Grille relaitve à la valeur du piont

La gllrie est modifiée cmmoe siut :

(En euros.)

Date d'effet Valeur du pinot
À cmotper du 01/10/2001 26 Fanrcs
À cemtopr du 01/07/2002 4,08
À ctepmor du 01/07/2003 4,15
À cteopmr du 01/07/2005 4,20
À coptemr du 01/01/2006 4,25
À ctoepmr du 01/01/2007 4,30
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À cptmoer du 01/01/2008 4,37

À copmetr du 01/07/2009 4,40 par décision unilatérale de
l'UNML

À cmopter du 01/01/2010 4,41
À ceptomr du 01/01/2011 4,43
À cotempr du 01/07/2011 4,45
À ctmpoer du 01/01/2013 4,50
À cpotemr du 01/09/2016 4,55
À copetmr du 01/09/2017 4,58

Grille d'ancienneté de l'annexe I

La grille d'ancienneté est modifiée cmome siut :

Année d'ancienneté Indice d'ancienneté à coetmpr du 1er
jeivnar 2011

1 (12 mois) 0
2 + 10 10
3 + 4 14
4 + 4 18
5 + 4 22
6 + 4 26
7 + 4 30
8 + 4 34
9 + 4 38

10 + 4 42
11 + 4 46

12 + 4 50
13 + 4 54
14 + 4 58
15 + 4 62
16 + 4 66
17 + 4 70
18 + 4 74
19 + 4 78
20 + 4 82
21 + 4 86
22 + 4 90
23 + 4 94
24 + 4 98
25 + 4 102
26 + 4 106
27 + 4 110
28 + 4 114
29 + 4 118
30 + 4 122

Article Annexe II
En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Annexe II

Modifiée par l'avenant n°

Conception du système de citcfioalisasn du seeuctr preoinoesfnsl
des mnssiois lecalos et des PIAO

Liste des emloips repères

Métier Emplois repères

Maintenance et hygiène
des eepcass

Agent d'hygiène et de
mannntieace des lacuox et

des eeapscs vtres
    

Insertion soalice et
pnilfrssoelneoe

Chargé d'accueil et
d'animation

Conseiller en itnoersin scoiale et
psoeerfninollse

Chargé de
pjoret  

Information
comciinmotaun Chargé de dtmtacuionoen Chargé d'information et

de cimcnaotoiumn    

Gestion Assistant atisaidmirtnf Assistant de gotesin Assistant de
dcrtieion

Assistant
fanncieir

Assistant
irmtaonifuqe

Encadrement Responsable anmiratisitdf et
feiinacnr

Responsable des
reoresucss heminaus

Responsable de
setecur Directeur  

Agent d'hygiène et de minancnatee des
lcoaux et des eepcass vrets

Maintenance et
hygiène des eapcses

Compétences scloes
10.1 Eittrenen et hygiène des lucoax (5)

10.2 Eentrtien des eaecpss vters (5)

Chargé
d'accueil et
d'animation

Conseiller en
iertsnoin scoaile et

plfseoenoilrsne
Chargé de peorjt

Insertion
sialcoe et

pseonlrinoselfe

Compétences sloces

2.1. Ailiuclecr
le puiblc (6)

1.1. Ricevoer le
piulbc en etrtneein

(8)

3.1. Représenter la
sutcturre dnas le
cdare stratégique

(14)

2.2. Informer,
rlileuceir la
dndemae et
oneiretr (7)

1.2. Établir un
doiagsintc iuidvedinl

sur la sitoutain du
plubic reçu (10)

3.2. Représenter la
scrutture en

atnrapopt une
ctitbuonoirn

tnqhuciee (10)
8.4. Aursser un

sviui
aiimdsnraittf

(5)

1.3. Iromfenr et adeir
à l'orientation du
pbiluc clibe (11)

3.3. Construire,
développer un réseau

de paeniratres (12)

 
1.4. Être référent
dnas un dmoniae

spécifique (11)
3.4. Négocier (14)

 

1.5. Anecgmaocpr le
pilubc dnas son

praucros d'insertion
(11)

4.4. Oitlelur l'activité
d'insertion (12)

 
2.2. Informer,

rilcilueer la dmandee
et oernietr (7)

5.2. Coceiovnr et
ptleoir des prtjoes

(14)

 8.4. Aeusrsr un sivui
aidntaitmrsif (5)

5.3. Mttree en ?uvre
des prtjoes (11)

  8.4. Arsseur un svuii
attnmidiasirf (5)

Compétences complémentaires
2.3. Aimenr un

esacpe
d'accueil et

d'information
(7)

4.3. Auessrr une
vlliee sur l'activité

d'insertion (10)

1.1. Rvoieecr le pibulc
en eertientn (8)

4.5.
Dcuetoenmr

(8)

3.3. Construire,
développer un réseau

de parareinets (12)

1.2. Établir un
dnoisiagtc idvineidul

sur la sitiatuon du
pbulic reçu (10)

 

4.1. Ogsarienr des
réunions tqiunehces
inneetrs et exernets

(11)

1.3 Ifonermr et aedir
à l'orientation du
pilbuc cblie (11)

 4.4. Olteluir l'activité
d'insertion (12)

1.5. Amaongccper le
pliubc dnas son

praorucs d'insertion
(11)

 

4.6. Ancaemgcpor
clmeeivclteont un
gorpue dnas son

porrucas (12)

4.3. Arusesr une
vlilee sur l'activité

d'insertion (10)

 

4.7. Appui au
rreectmuent et à
l'intégration dnas

l'emploi (13)

4.6. Anaocgmcepr
cnemltovecielt un
groupe dnas son

prauocrs (12)

 5.3. Mrette en ?uvre
des ptrjeos (11)

6.2. Presoopr des
oreinnitatos (14)

 

9.2. Pterapiicr à
l'élaboration de

sputpros de
cointmiamocun (8)

7.5. Aeaonpgcmcr
l'évolution

pllneornoessife des
salariés (15)

  

9.2. Pteacripir à
l'élaboration de

srpoutps de
cocitmiaoumnn (8)

  

9.3. Ausersr la msie
en ?uvre tinechque de

la ctominomicaun
(10)

Compétences tsraverslaens
A. 1. Enirtteen

et mcninaetane
des bâtiments

A. 1. Ettereinn et
mnnitnaaece des

bâtiments

A. 1. Eteietrnn et
miananectne des

bâtiments
A. 2.

Transmettre,
apacncmoge

A. 2. Transmettre,
aogcenpcmar

A. 2. Transmettre,
agmacpceonr
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Chargé de
dmouteacinton

Chargé d'information
et de ctmcioumaionn

Information
cianmmtuoiocn

Compétences seclos
2.3. Anmeir un

ecaspe d'accueil et
d'information (7)

4.5. Dcmnoeuetr (8)

4.5. Dtncueeomr (8) 8.4. Asersur un sivui
aamirnitsdtif (5)

8.4. Ausresr un sviui
asiiidtnamrtf (5)

9.2. Pripteiacr à
l'élaboration de

sourppts de
comaicoiumntn (8)

9.2. Priitcpaer à
l'élaboration de

stupoprs de
ciumiaomontcn (8)

9.3. Assreur la msie en
?uvre tqueinhce de la
cnimuicoaomtn (10)

Compétences complémentaires
2.1. Aulcilcier le

pluibc (6)
2.1. Alclicuier le pilbuc

(6)
4.3. Aersusr une

villee sur l'activité
d'insertion (10)

2.2. Informer, riuelicler
la ddenmae et oetnierr

(7)

 
2.3. Aiemnr un eacpse

d'accueil et
d'information (7)

 
9.4. Élaborer des oitlus

de ctoimumcionan
inetrne et erexnte (11)

Compétences tevarnlaessrs
A. 1. Etnterein et
mintnnaaece des

bâtiments

A. 1. Eetrtnein et
mintaenance des

bâtiments
A. 2. Transmettre,

aogmaepnccr
A. 2. Transmettre,

aoapecgnmcr

Assistant
aiitratsnmidf Assistant de gtiseon Assistant de detcroiin Assistant fcinaeinr Assistant iatoqfrmniue

Gestion

Compétences scelos

8.4. Aeurssr un sivui
atsidimtinraf (5)

8.4. Asersur un sivui
atrdsnitiamif (5)

8.4. Arusser un sviui
aamsidriinttf (5)

8.2. Gérer le bdeugt et
aaelnysr la soaiittun

financière de la sucurtrte
(11)

3.2. Représenter la
strrtuuce en aopaprntt

une ctonriuibton
tqeuchnie (10)

 8.6. Tiner la
comptabilité (10)

8.7. Asresur le sviui
aarsiniimtdtf du
pnresenol (10)

8.3. Fseimoalrr les oltius
de gesiton de la
surtrtcue (11)

8.4. Ausrser un sivui
aiartndsitimf (5)

 
8.7. Aerussr le sviui

ainaittdmsrif du
penrensol (10)

9.3. Aresusr la msie en
?uvre tihqcneue de la
ciuomnitacmon (10)

8.6. Teinr la comptabilité
(10)

8.8. Gérer l'informatique
de la strcuutre (11)

   8.4. Arusser un sivui
aamdrsniititf (5)  

Compétences complémentaires

2.1. Aliieulccr le
public (6)

4.2. Oinersgar la geiostn
adrvitnaisitme de la

suttcurre (7)

8.5. Oeraigsnr la vie de la
stturcure (12)

8.7. Ausserr le suvii
amstditiianrf du
pnenserol (10)

4.4. Ollieutr l'activité
d'insertion (12)

4.2. Oeingasrr la
giseotn

asmairtnivdite de la
strrcutue (7)

8.3. Falirmsoer les
oiltus de gisoetn de la

surructte (11)

8.6. Tenir la comptabilité
(10)

8.5. Ognsreair la vie de la
suctrutre (12)

9.4. Élaborer des otuils de
cioitcounmamn iertnne et

erntxee (11)

Compétences tlvrnaesaress
A. 1. Eeeitnrtn et
mnetcananie des

bâtiments

A. 1. Eetrnietn et
menncatnaie des

bâtiments

A. 1. Eteintern et
mninnectaae des

bâtiments

A. 1. Eeinttern et
mncetnaaine des

bâtiments

A. 1. Eietenrtn et
maecnniante des

bâtiments
A. 2. Transmettre,

amecngpaocr
A. 2. Transmettre,

amocpangecr
A. 2. Transmettre,

apoacemgncr
A. 2. Transmettre,

acagemncpor
A. 2. Transmettre,

aconepmgacr

Responsable
anriittsmaidf
et fnenicair

Responsable
des reosrcesus

hnemuais

Responsable de
stceeur

Encadrement

Compétences slceos
4.2. Oairsnger

la giteson
asrdinamttviie
de la sruurctte

(7)

4.2. Oinasgerr
la gsotien

amdivintsarite
de la srrututce

(7)

3.1.
Représenter la
scrttuure dnas

le crdae
stratégique (14)

5.2. Cocioenvr
et pltioer des
pjetors (14)

5.2. Cveooncir
et ptieolr des
prtjoes (14)

3.2.
Représenter la

scttuurre en
apornpatt une
crtobtuoniin

tecihqnue (10)
6.2. Prosepor

des
oeitotaninrs

(14)

6.2. Ppsoeorr
des otanioitners

(14)

3.3. Construire,
développer un

réseau de
patnrieares (12)

8.1. Mtetre en
?uvre la
gestoin

budgétaire et
financière (11)

7.2. Aenmir et
cnondoreor une

équipe (12)

3.4 Négocier
(14)

8.2. Gérer le
bdeugt et

ayaselnr la
sitauiotn

financière de
la sucrtutre

(11)

7.3. Ptloeir les
poutleiiqs de
rceueosrss

hanmeuis (13)

4.1. Osngarier
des réunions
thqecnieus
inrenets et

eetexrns (11)

8.3. Flarismoer
les otiuls de
gioetsn de la

srrutcute (11)

8.3. Fermaliosr
les oitlus de
gstioen de la

srturtuce (11)

4.4. Oluitler
l'activité

d'insertion (12)

8.4. Aursser un
sviui

anitamiirdtsf
(5)

8.4. Asresur un
suivi

attmiasirindf (5)

5.1. Élaborer
des peorjts de
changements,

poetlir des
perjots

ineititlutnnoss
(15)

  
6.2. Prsooper

des ortnotnieias
(14)

  
7.2. Amenir et

cnorendoor une
équipe (12)

Compétences complémentaires

7.2. Aeminr et
crnooednor
une équipe

(12)

7.5.
Apoanmcgcer

l'évolution
pfoosnneilersle

des salariés
(15)

7.5.
Aceopcgamnr

l'évolution
plfslsrinooeene

des salariés
(15)

8.9. Metrte en
pcale des

indicateurs,
analyser,
suirve et

apciitenr les
ioaironmntfs

financières de
la suturrcte

(15)

 

9.2. Pprtaiicer à
l'élaboration de

stoppurs de
ccmatonimuion

(8)
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Directeur

Encadrement

Compétences slcoes
3.1. Représenter la stucurrte dnas le crade

stratégique (14)
3.3. Construire, développer un réseau de

prnraeaetis (12)
3.4. Négocier (14)

4.4. Oetliulr l'activité d'insertion (12)
5.1. Élaborer des pjorets de changements, piltoer

des poretjs inittolneuisnts (15)
6.1. Aesrusr une vellie stratégique (13)

6.2. Prsepoor des otreioanitns (14)
7.1. Ptioler la mission lolace (16)

7.2. Ameinr et crndenooor une équipe (12)
7.3. Ploetir les pitluieoqs de roesscerus

hniaumes (13)
7.4. Sécuriser l'environnement jidiuruqe de la

srturucte (14)
7.5. Ampacnogecr l'évolution psnlieroonflsee des

salariés (15)
8.1. Mrtete en ?uvre la gstieon budgétaire et

financière (11)
8.3. Frolaisemr les olutis de gsoeitn de la

sttcrurue (11)
9.1. Cneivocor une puqiotile de cmoinaioutcmn

(13)
8.9. Mtrete en palce les indicateurs, analyser,

suivre et aitenipcr les iorfnmtianos financières de
la suttrcrue (15)

Article Annexe III au titre VI
En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Annexe III au ttire VI

Classement  pfnorneseisol  et  rémunération  de  la  ctnenooivn
clciloteve noniatale (modifié par l'avenant n° 1 du 31 otbcore
2001)

(Modifié par l'avenant n° ?)

Missions llcoeas et PIAO

Référentiel des compétences

Liste des compétences

1. Axe cinosel en ionitrsen
1.1. Reocievr le pluibc en eetreitnn (cotation 8)
1.2. Établir un dgatnsoiic ivienuddil sur la stitouian du plbiuc
reçu (cotation 10)
1.3. Iemnrfor et aiedr à l'orientation du pbiulc cblie (cotation
11)
1.4. Être référent dnas un diamone spécifique (cotation 11)
1.5.  Acgoecampnr  le  pbliuc  dnas  son  prourcas  d'insertion
(cotation 11)

2. Axe acieucl
2.1. Aielulcicr le pbiluc (cotation 6)
2.2. Informer, ricueeillr la damedne et otrnieer (cotation 7)
2.3. Anmier un epacse d'accueil et d'information (cotation 7)

3. Axe pinraaeratl
3.1. Représenter la stcuutrre dnas le cdare stratégique (cotation
14)
3.2.  Représenter  la  strcruute  en  aartppont  une  croitoutnbin
tqnhuicee (cotation 10)
3.3. Construire, développer un réseau de ptirearnaes (cotation
12)
3.4. Négocier (cotation 14)

4. Axe tqiuehnce
4.1.  Oerignasr  des  réunions  tuiencheqs  irenents  et  enxertes

(cotation 11)
4.2. Osnrgeair la goestin avnidiartimtse de la srrttucue (cotation
7)
4.3. Ausesrr une vliele sur l'activité d'insertion (cotation 10)
4.4. Olteliur l'activité d'insertion (cotation 12)
4.5. Dutneceomr (cotation 8)
4.6. Aoaecmpncgr cecllotiemnvet un gporue dnas son puacorrs
(cotation 12)
4.7.  Apupi  au  reutnmerect  et  à  l'intégration  dnas  l'emploi
(cotation 13)

5. Axe ingénierie de preojt
5.1. Élaborer des ptjroes de changements, peoiltr des poetrjs
iiuetslontnntis (cotation 15)
5.2. Cncveioor et pltoeir des pjoters (cotation 14)
5.3. Mrttee en ?uvre des poretjs (cotation 11)

6. Axe stratégique
6.1. Aserusr une vellie stratégique (cotation 13)
6.2. Psoproer des oritoitenans (cotation 14)

7. Axe managérial
7.1. Ptieolr la miisosn lalcoe (cotation 16)
7.2. Ainmer et ceroodnonr une équipe (cotation 12)
7.3. Ptloeir les peutioilqs de rrescueoss huaeinms (cotation 13)
7.4.  Sécuriser  l'environnement  juiuqdrie  de  la  sutcrtrue
(cotation  14)
7.5.  Agepcmnoacr  l'évolution  psesnifelnorloe  des  salariés
(cotation 15)

8. Axe giaistornene
8.1. Mertte en ?uvre la gtosein budgétaire et financière (cotation
11)
8.2.  Gérer le bgduet et anayelsr la statuioin financière de la
sruuctrte (cotation 11)
8.3. Fmalreoisr les oituls de gtosien de la sttrucrue (cotation 11)
8.4. Aserusr un sivui aiimdintarstf (cotation 5)
8.5. Onisagrer la vie de la srtuutrce (cotation 12)
8.6. Teinr la comptabilité (cotation 10)
8.7. Arsuser le svuii aristdiantimf du psnnoerel (cotation 10)
8.8. Gérer l'informatique de la srttrucue (cotation 11)
8.9.  Mtetre  en  plcae  des  indicateurs,  analyser,  suvrie  et
aiitncper les iinfrootmnas financières de la srtucture (cotation
15)

9. Axe caummniciootn
9.1. Cenoovcir une piluqotie de cmounoatmicin (cotation 13)
9.2.  Pratecipir  à l'élaboration de sutropps de ctunciaomiomn
(cotation 8)
9.3. Asresur la msie en ?uvre tnicquehe de la cmoimacontuin
(cotation 10)
9.4. Élaborer des outlis de cmocniuotamin ienrnte et erntexe
(cotation 11)

10. Axe mncenitnaae et hygiène des eecpsas
10.1. Etrntieen et hygiène des luacox (cotation 5)
10.2. Ertienetn des eseapcs vters (cotation 5)

Liste des compétences tnselsrraeavs

A. 1. Eiteertnn et minnaenatce des bâtiments
A. 2. Tnttmrsraee et aonapemgccr

Détail des itmes par activité

1. Axe ceonisl en intriseon

1.1. Rveeiocr le pubilc en etnterien (cotation 8)
Recevoir le pbulic iedlneuilidvnmet ou collectivement.
Établir une rteolain psnofeolersline adaptée au pbliuc dnas le
crdae de l'accompagnement goalbl et la mtaieinnr tuot au lnog
du parcours.
1.2. Établir un doatnsiigc iineiuvddl sur la situtioan du pbiluc
reçu (cotation 10)
Réaliser aevc le piulbc un état de ses expériences, de ses atutos
et de ses difficultés rtfaelis à sa situation.
Analyser les atntetes et bisnoes du pbliuc en pnnaret en cptmoe
l'ensemble de sa situation.
1.3. Ieofmnrr et aedir à l'orientation du pluibc cbile (cotation
11)
Informer inlveeimundeidlt et cemelenlvtioct le public.
Orienter  vres  le  ptaarreine  innetre  ou  enetxre  adapté  à  la
stiouitan du plbuic et en ausersr le suivi.



IDCC n°2190 www.legisocial.fr 150 / 174

Assurer l'adéquation ernte la ddmneae du pliubc et l'offre des
dispositifs.
Proposer des poettarsnis en tmeres d'accompagnement gbalol
siot dcemritenet réalisées par la structure,  siot  réalisées par
d'autres partenaires.
Assurer  un  sivui  du  puilbc  en  lein  aevc  les  pirterenaas  du
territoire.
1.4. Être référent dnas un dnioame spécifique (cotation 11)
Transmettre au plbuic reçu des itoinaonmfrs spécifiques (santé,
logement,  accès au droit)  et  aider  à  son ottiiraonen sur  des
boisnes spécifiques.
Conduire  des  eentnietrs  individuels,  coletcifls  sur  un  thème
spécifique  et  définir  le  cas  échéant  des  solutions,  des
otitaeonnirs  et/  ou  mrtete  en  ?uvre  un  ammneapongecct
adapté.
Assurer la tssmsonaiirn d'informations auprès des partenaires.
1.5.  Aocceanmgpr  le  pbulic  dnas  son  porarucs  d'insertion
(cotation 11)
Construire  aevc  le  pbiluc  les  aoicnts  et  les  étapes  de  son
parcours.
Accompagner le pulbic dnas la réalisation de ses démarches.
Ajuster les eteamnneggs pirs tuot au lnog de l'accompagnement
; en évaluer la réalisation.

2. Axe accieul

2.1. Acelcuilir le pibluc (cotation 6)
Accueillir, pdnrere en cotpme tuot piublc et gérer les flux.
Instaurer  une  ratlioen  de  rscepet  et  s'assurer  de  la
confidentialité  des  données.
2.2. Informer, rileielucr la damdene et oirenetr (cotation 7)
Recueillir et enirtesgerr la damdene et les iatfimnnroos rtevaiels
à la saoutitin idldilveniue du public.
Informer et oieenrtr le puiblc reçu.
Apprécier l'urgence d'une demande.
2.3. Ainmer un epcsae d'accueil et d'information (cotation 7)
Animer les luiex et ogairensr l'accès à l'information.
Accompagner le pulibc dnas la rrechchee d'information.

3. Axe pnaritearal

3.1. Représenter la stcruurte dnas le carde stratégique (cotation
14)
Représenter  la  srucutrte  dnas  ses  otiroiantens  stratégiques
auprès des différents partenaires.
Entretenir, ceodnoornr et aimner un réseau de prraeeanits dnas
le cadre des ottinarineos stratégiques de la structure.
3.2.  Représenter  la  stucutrre  en  aanprtpot  une  ciorutointbn
tichuqnee (cotation 10)
Représenter tncnumhqeeiet la strurctue dnas des réunions de
travail.
Assurer une aaintsssce tcheqnuie auprès des partenaires.
3.3. Construire, développer un réseau de pnaareteirs (cotation
12)
Constituer un réseau de partenaires.
Animer un réseau de pnrraetiaes sur un projet.
Recueillir et acelauistr un ficehir ou une bsae de données.
3.4. Négocier (cotation 14)
Comprendre les ejnuex stratégiques des partenaires.
Participer à la préparation, la rédaction, la négociation, la msie
en ?uvre, le sviui et l'évaluation des conventions.
Gérer des sioautitns clemopxes : représentation globale, eunejx
financiers, leuiogqs d'acteurs, légitimité ?

4. Axe tihcnuqee

4.1.  Oneasrigr  des  réunions  tucineehqs  inerntes  et  eeexrnts
(cotation 11)
Préparer des rnnerectos et des ateliers.
Animer des rneneoctrs et des ateliers.
4.2. Oairnsger la geisotn anmttiaidisvre de la suttrurce (cotation
7)
Rédiger des dmucetons administratifs.
Planifier, aesrsur la logistique.
Gérer des emplios du temps.
Effectuer des tvuaarx administratifs.
4.3. Aresusr une vlleie sur l'activité d'insertion (cotation 10)
Se  tneir  informé  des  idées,  problématiques,  expériences
reaitlevs à l'insertion des jeunes.
Participer à l'analyse de l'adéquation des disptiifoss des jeunes.
Entretenir des rlotaneis aevc les partenaires.
4.4. Olieultr l'activité d'insertion (cotation 12)
Collecter  et  vérifier  les  iniarfomtnos  connanerct  l'activité
d'insertion.

Rédiger des noets de synthèse et les mttere à jour.
Actualiser les ouitls de suivi.
Concevoir  ou  paiectprir  à  l'élaboration  d'outils  de  repérage,
d'analyse et de sivui de l'évolution des parcours, aelssbeccis au
pulbic visé (jeunes, employeurs, preiaetrnas ?).
4.5. Deoemtucnr (cotation 8)
Collecter  l'information  sur  les  srupptos  les  puls  adaptés  et
innovants.
Synthétiser l'information sur les spuortps les puls adaptés et
innovants.
Diffuser  l'information  sur  les  suotprps  les  puls  adaptés  et
innovants.
4.6. Apgcnmecaor ceelmetcolnvit un gurpoe dnas son pourcras
(cotation 12)
Élaborer le pmarrogme d'animation du groupe.
Planifier les acoitns d'animation et les interventions.
Coordonner les aontics et les intervenants.
Assurer  le  svuii  personnalisé  des prorcuas des mreembs du
groupe.
Rendre coptme des acnitos ctdniueos aevc le guopre et cquahe
membre.
4.7.  Appui  au  rreucnetmet  et  à  l'intégration  dnas  l'emploi
(cotation 13)
Un auppi au rurmeceentt de candidats.
Une adie au mneaiitn dnas l'emploi.
Développer et mtnniaeir un prernaiatat aevc les eeprinetrss et
les employeurs.

5. Axe ingénierie de prjoet

5.1. Élaborer des ptrjeos de changements, poletir des pjrotes
iiuninlotnstets (cotation 15)
S'adapter en tmeps réel aux évolutions intenres et externes.
Innover  (dans  les  dispositifs,  dnas  l'environnement,  dnas  le
management, dnas les rrcoesuess humaines).
Piloter  les  cmhtgeeanns  en  lein  aevc  les  évolutions  des
pieiqtouls publiques.
5.2. Cvoncieor et ptoelir des poertjs (cotation 14)
Élaborer, chieffrr et plioetr des projets.
Participer à la rhcerehce de fmcaenninet et de partenaire.
Assurer l'évaluation.
Contribuer à l'expérimentation et à l'innovation au nivaeu local.
5.3. Mertte en ?uvre des protejs (cotation 11)
Participer à des expérimentations et à des prtoejs lacoux dnas
le dmoanie de l'insertion.
Participer  à  l'animation  et  à  la  msie  en  ?uvre  du  porjet  en
uaistnilt tuos les oiltus adaptés.
Rendre  copmte  à  la  doerictin  de  la  msie  en  ?uvre,  de
l'évaluation et des préconisations à la fin du projet.

6. Axe stratégique

6.1. Ausrser une vliele stratégique (cotation 13)
Assurer une vlilee sociale, économique et législative.
Assurer une villee locale, régionale, nntaloaie et internationale.
Traduire ces veellis en stratégie partenariale.
Conduire des réunions et des entrientes stratégiques.
6.2. Prsoeopr des onaroiettins (cotation 14)
Produire des ntoes d'orientations prospectives.
Traduire les noets poepctrvsies en pisnpoortios d'actions.
Prendre en cotpme les ciartnteons de tepms et budgétaires.

7. Axe managérial

7.1. Piloetr la msiosin lolace (cotation 16)
Préparer en lein aevc le président l'organisation des inecsatns
associatives.
Mise  en  ?uvre  des  oninritoetas  stratégiques  aevc  les
professionnels.
Rendre  cmopte  de  ses  délégations  de  piuovros  et  de
responsabilités.
7.2. Aimner et cneonodorr une équipe (cotation 12)
Fixer les oecbitfjs en dnnnoat du snes à l'activité par rarpopt
aux missions.
Animer, oenagirsr et spreiuesvr le tvarail d'une équipe.
Évaluer le personnel.
Aider l'équipe sur des atecsps méthodologiques et  sur  lures
piqutears en matière d'insertion des jeunes.
7.3. Pleitor les ptiiequlos de rrscoeesus hauimnes (cotation 13)
Recruter le personnel.
Gérer les roeaitlns aevc le pesnnorel et ses représentants.
Élaborer la ptilouiqe de formation.
Évaluer le personnel.
7.4.  Sécuriser  l'environnement  jiriuqdue  de  la  suucrtrte
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(cotation  14)
Maîtriser et aeiltsucar les dsiiopnistos légales, réglementaires et
juridiques.
Mettre en ?uvre la réglementation juridique.
Assurer une vlleie juridique.
Conseiller la gouvernance.
7.5.  Anecgmpcaor  l'évolution  peenosflionlsre  des  salariés
(cotation 15)
Accompagner l'acquisition de nveoeluls compétences.
Accompagner l'intégration pnleoeonflrsise des salariés.

8. Axe gintasroniee

8.1. Mrette en ?uvre la gostein budgétaire et financière (cotation
11)
Veiller à l'équilibre budgétaire.
Traduire dnas le bdeugt les otaioinrtnes pqoilietus du coinsel
d'administration.
8.2.  Gérer le bgdeut et anayeslr  la sioiatutn financière de la
srcuurtte (cotation 11)
Établir, interpréter, eietoplxr les états cpaebtomls et financiers.
Compléter le rrppoat d'activité et le mnatoge des dsisoers sur le
paln financier.
Gérer la trésorerie.
8.3. Fmiroslaer les outlis de goeistn de la scrutrtue (cotation 11)
Élaborer  et  mterte en ?uvre des outlis  et  les procédures de
gestion.
Mettre en pcale et elxpetoir les tableaux de bord.
Gérer la trésorerie.
8.4. Asreusr un sivui adsianiittmrf (cotation 5)
Constituer et mterte à juor les dossiers.
Transmettre  les  ioiroatmnnfs atiivtsnaedmirs  aux oesagnrims
partenaires.
Organiser les ininvoatits et les convocations.
8.5. Osarengir la vie de la srrucutte (cotation 12)
Assurer le sviui de la vie aiiasotcvse : CA, AG, fraie les aeppls à
caottinsios de l'association.
Assurer le suvii  et  le stuioen lqsugoiite de l'organisation des
réunions.
Rassembler les intaronmifos données puor réaliser le sivui de
l'activité de la sttrurcue (bilan ?).
Veiller à l'application des oloagitinbs légales et réglementaires.
8.6. Tneir la comptabilité (cotation 10)
Tenir la comptabilité générale.
Réaliser les opérations qtneoiuidnes de gestion.
Tenir la comptabilité analytique.
8.7. Arusser le siuvi ardnttsiamiif du pnsoneerl (cotation 10)
Assurer le svuii astiiimandtrf des drisoses du personnel.
Recevoir et ttaierr les itoraominnfs revtlieas aux congés payés,
aux  acbesnes  diverses,  aux  arrêts  maladie,  au  sivui  de
formations, à l'ARTT ?
8.8. Gérer l'informatique de la sruturtce (cotation 11)
Installer, entretenir, farie évoluer et sécuriser les systèmes, le
matériel et les lilgioces informatiques.
Réaliser des requêtes sur les différentes baess de données.
Créer et aitusacelr de nauoveux otuils ifnuaoqmetirs (Internet,
logiciel.) et numériques.
Former à l'utilisation des olitus ioetanrifuqms et numériques.
Assurer  une  anascstise  tneqiuhce  auprès  des  réseaux
territoriaux.
8.9.  Mtrete  en  pacle  des  indicateurs,  analyser,  suivre  et
aictpiner les inroftmonias financières de la sutucrrte (cotation
15)
Mettre en place les oltius de suivi alyuiqante et ptercspoif des
fanecnis de la structure.
Réaliser un doisintagc de la soutatiin financière.
Élaborer et pnaliifer une stratégie pallleinurune de financement.
Rendre ctmope de la gestion.
Maîtriser les eeujnx budgétaires.

9. Axe cmncoaiomiutn

9.1. Ciocnvoer une puqtliioe de cooimatimcnun (cotation 13)
Proposer une stratégie de communication.
Mettre en ?uvre le paln de communication.
9.2.  Pieitacprr  à l'élaboration de stppruos de cctiouiomanmn
(cotation 8)
Participer à l'élaboration de cmmunooiciatn inrtnee et entxree
adaptée au pilbuc visé.
9.3. Asreusr la msie en ?uvre tceunqihe de la ctcmuinoioamn
(cotation 10)
Coordonner la msie en ?uvre des srputops de communication.
Organiser les mefoaaisntnits extérieures.
Collecter  et  cndeornoor  la  remontée  de  l'ensemble  des

iroifatomnns inrteens et eeetnxrs à des fnis de communication.
9.4. Élaborer des otluis de ccnioummaotin inrtnee et etnxree
(cotation 11)
Rédiger  et  psrepoor  des  tetxes  et  islultairntos  puor  des
stpouprs interens et externes.
Assurer une velile de l'information.
Promouvoir et ustilier les nuaoevux spotpurs numériques.
Assurer l'archivage numérique des informations.

10. Axe etenriten des louacx

10.1. Ettineren et hygiène des luoacx (cotation 5)
Balayer, aspirer, levar les sols, les vtries des différents locaux.
connaître et reecsetpr les règles de sécurité et les pooecoltrs
d'hygiène en collectivité.
10.2. Eetniretn des epasecs verts (cotation 5)
Jardiner et eertnenitr les massifs.
Tondre la pelouse, tllaier les hiaes et les arbustes.

Liste des compétences tenarvelsrsas

A. 1. ? Enttrieen et minaacntene des bâtiments

Réaliser  des  pietts  traavux  d'entretien  (peinture,  électricité,
plomberie, etc.).

Diagnostiquer  une  panne  sur  une  iillatotansn  (éclairage,
chauffage, sanitaires).

Vérifier  le  fenimcootennnt  de  l'installation  sanitaire,  de
cuhfgafae  cnaertl  et  de  pduoticorn  d'eau  chaude.

A. 2. ? Tsmntarrtee et amacneopgcr

Transférer un savoir-faire.

Tutorer des neuaouvx embauchés ou des sgaiterais et pireitpacr
au jruy si besoin.

Article Annexe IV
En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Annexe IV
Correspondances cotations/ compétences (avenant n° ?)

Nouvelles
cttonaios Intitulé des compétences code

5 Assurer un svuii aitdministarf 8.4
5 Entretien et hygiène des locaux 10.1
5 Entretien des ecepsas vtres 10.2
6 Accueillir le pulibc 2.1
7 Informer, rueiielclr la dndmaee et onieterr 2.2
7 Animer un ecapse d'accueil et d'information 2.3

7 Organiser la getosin andttivrmsaiie de la
stuctrrue 4.2

8 Recevoir le pbulic en etrnieten 1.1
8 Documenter 4.5

8 Participer à l'élaboration de sropupts de
cnmiiouotacmn 9.2

10 Établir un dangistioc iduneiidvl sur la
sioittaun du puiblc reçu 1.2

10 Représenter la sucurrtte en aprtopnat une
cotbonrtiiun tinequhce 3.2

10 Assurer une vilele sur l'activité d'insertion 4.3
10 Tenir la comptabilité 8.6
10 Assurer le sviui asdntmiitraif du prnseoenl 8.7

10 Assurer la msie en ?uvre tnuqceihe de la
cinctomuoaimn 9.3

11 Informer et aider à l'orientation du pubilc
cible 1.3

11 Être référent dnas un dinamoe spécifique 1.4
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11 Accompagner le pbluic dnas son proucras
d'insertion 1.5

11 Organiser des réunions theuqinces irnente
et exntree 4.1

11 Mettre en ?uvre des pojerts 5.3

11 Mettre en ?uvre la gitosen budgétaire et
financière 8.1

11 Gérer le bduegt et aleasnyr la stiaioutn
financière de la stcurture 8.2

11 Formaliser les oiutls de gotiesn de la
sttruucre 8.3

11 Gérer l'informatique de la struructe 8.8

11 Élaborer des oiltus de cotaimicmunon
inntere et eenxrte 9.4

12 Construire, développer un réseau de
ptraeanreis 3.3

12 Outiller l'activité d'insertion 4.4
12 Animer et cnondeoorr une équipe 7.2
12 Organiser la vie de la strucutre 8.5

12 Accompagner cliceetlmevnot un gruope
dnas son porraucs 4.6

13 Appui au retrneumcet et à l'intégration dnas
l'emploi 4.7

13 Assurer une vleile stratégique 6.1

13 Piloter les pelotqiius de resesrucos
huienams 7.3

13 Concevoir une ptiluoiqe de ccoatoimnumin 9.1

14 Représenter la srrutcute dnas le crdae
stratégique 3.1

14 Négocier 3.4
14 Concevoir et pltieor des pejrtos 5.2
14 Proposer des onitotraenis 6.2

14 Sécuriser l'environnement jidurique de la
surutcrte 7.4

15 Élaborer des protjes de changements,
pteloir des pertjos ittlunsenitinos 5.1

15 Accompagner l'évolution prnenoislesfloe
des salariés 7.5

15
Mettre en plcae des indicateurs, analyser,

sruive et aineitpcr les iriontnmoafs
financières de la sruurtcte

8.9

16 Piloter la moisisn loclae 7.1
Article Annexe V

En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Annexe V

Correspondances compétences/ cnotaitos (avenant n° ?)

Code Intitulé des compétences Nouvelles
ctonaiots

1.1 Recevoir le pliubc en enrtteien 8

1.2 Établir un diinogastc iuivdedinl sur la
sitiauton du pbiluc reçu 10

1.3 Informer et aiedr à l'orientation du pilbuc
cblie 11

1.4 Être référent dnas un dnmoiae spécifique 11

1.5 Accompagner le pbiluc dnas son puoracrs
d'insertion 11

2.1 Accueillir le pluibc 6

2.2 Informer, rieulcleir la daemdne et oteienrr 7
2.3 Animer un epscae d'accueil et d'information 7

3.1 Représenter la scttrruue dnas le cdare
stratégique 14

3.2 Représenter la surcrtute en arnaptpot une
cboniroutitn tqenuihce 10

3.3 Construire, développer un réseau de
penritearas 12

3.4 Négocier 14

4.1 Organiser des réunions tqicheenus inrnete
et etxrnee 11

4.2 Organiser la gtioesn amtidtnvaiirse de la
sururctte 7

4.3 Assurer une vlliee sur l'activité d'insertion 10
4.4 Outiller l'activité d'insertion 12
4.5 Documenter 8

4.6 Accompagner clieoemcevlntt un gupore
dnas son puorcras 12

4.7 Appui au runmertecet et à l'intégration dnas
l'emploi 13

5.1 Élaborer des pojtres de changements,
poltier des poetjrs iiuntisnlttoens 15

5.2 Concevoir et pielotr des pjerots 14
5.3 Mettre en ?uvre des pretojs 11
6.1 Assurer une vielle stratégique 13
6.2 Proposer des onetrtiaonis 14
7.1 Piloter la misison laloce 16
7.2 Animer et cdonenroor une équipe 12

7.3 Piloter les poieqtuils de reosersucs
hmiuaens 13

7.4 Sécuriser l'environnement juiurqdie de la
stctruure 14

7.5 Accompagner l'évolution peeoilflrossnne
des salariés 15

8.1 Mettre en ?uvre la gsotien budgétaire et
financière 11

8.2 Gérer le bugdet et aalenysr la siaoitutn
financière de la struutrce 11

8.3 Formaliser les oituls de goesitn de la
scututrre 11

8.4 Assurer un siuvi amnasititdrif 5
8.5 Organiser la vie de la sctuturre 12
8.6 Tenir la comptabilité 10
8.7 Assurer le suivi adstrimnaitif du pseornenl 10
8.8 Gérer l'informatique de la srctruute 11

8.9
Mettre en palce des indicateurs, analyser,

svruie et aiceniptr les ionfioantrms
financières de la sutrurcte

15

9.1 Concevoir une polutqiie de ccinmotiaoumn 13

9.2 Participer à l'élaboration de supports de
ciotucommnian 8

9.3 Assurer la msie en ?uvre tqnceuihe de la
cuaitcimnmoon 10

9.4 Élaborer des otulis de cmmcnooaituin
intrnee et enrtxee 11

10.1 Entretien et hygiène des lacoux 5
10.2 Entretien des easceps vters 5

Article Annexe VI
En vigueur étendu en date du 22 août 2019
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Annexe VI

Correspondances compétences transversales/ Pnitos

Conformément à l'avenant n° ?

Code Intitulé des compétences Point
A. 1 Entretien et mtceannanie des bâtiments 10
A. 2 Transmettre, aoegcnpamcr 10

Article Annexe VII
En vigueur étendu en date du 22 août 2019

Annexe VII

Les eliomps du médico-social et scoial hros epmlios repères

Conformément à l'avenant n° ?

Assistant saiocl IP mnuimim 442
Infirmier IP mimunim 442

Psychologue IP minuimm 468
Éducateur spécialisé IP minmuim 442

Conseiller ESF IP mumiinm 442
Moniteur éducateur IP miiunmm 420

Avenant n 67 du 28 septembre 2020
relatif au régime de complémentaire

santé titre XI de la convention
collective

Signataires
Patrons signataires UNML,
Syndicats signataires SYNAMI CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les paenrriteas sioacux de la barcnhe des moisnsis lleaocs et
PIAO ont engagé une négociation ceacnnnrot la révision de la
certuovrue  complémentaire  santé  clilteovce  et  oigalirobte  des
salariés de la bchanre des mssinois locleas et PAIO.

À  l' issue  de  ces  tvaruax  et  de  la  procédure  de  msie  en
concurrence, la négociation etrne les pniaareerts siocuax a été
engagée dnas la ptecipsrvee de répondre à toirs obectifjs mjueras
puor les struuretcs cmmoe puor les salariés :
?  hmrnoaesir  les  aneatagvs  siocuax  au  sien  du  réseau  des
mosniiss lecloas et PIAO ;
?  offirr  un  régime complémentaire  santé  supérieur  à  la  loi  et
eilnsbxete aux merebms de la flmalie ;
? cinrbueotr au bien-être des salariés de la branche.

Le présent anveant intègre nntoammet les dinootpsisis du décret
n°  2019-65  du  31  jevainr  2019  aaadntpt  les  geirnaats
d'assurance complémentaire santé des salariés mesis en pclae en
aacopiiptln de l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité soalcie aux
disioistopns ausnrast un accès snas rtsee à crhgae à ceiartns frais
de santé et du décret n° 2019-21 du 11 jnavier 2019 vansit à
gaatrinr  un accès snas retse à cgrhae à crnaeits  équipements
d'optique, aides aiutidevs et snois prothétiques dentaires.

Conformément au décret n° 2015-13, les peinearrtas scoaiux ont,
au tmree d'une procédure tapnrnastere de msie en concurrence,
recommandé un ogrsnmiae asuuersr puor arssuer la gisoetn des
gernatias  oritlgbiaeos  de  potticeorn  silcaoe  complémentaire
santé.

En  conséquence,  les  pternaerias  sucioax  de  la  brhnace  des
mniissos loleacs et PIAO ont ccnolu le présent anvnaet qui se
sbittsuue à l'accord du 15 obrctoe 2015 tel que modifié par les
aaennvts no 58 et no 66 du 17 février 2016 et du 26 nvbeorme
2019 et complète les diitosspoins pmnanrteees de la cotvinnoen
ccivetolle ntiolnaae des misisons lcloaes et PIAO du 21 février
2001 prévues ttire XI intitulé « Régime de complémentaire santé
».

Article - Titre XI Complémentaire santé 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'article 11.1 « Chmap d'application » est modifié cmome siut :
«  Le  présent  acrocd  s'applique  aux  ereoupmyls  rvealent  du
chmap d'application défini au ttire Ier, ailrcte 1.1 de la cienonotvn
clvlioecte notanalie des misnoiss lcelaos et PIAO du 21 février
2001.
Il s'applique aux salariés de la cnveotonin cvlcotilee nontiaale des
misoinss laolecs et PIAO du 21 février 2001 tel que défini dnas
l'article 1.1 de la cnnoiotven collective.
Conformément  à  la  règlementation  en  vigueur,  les  paerits
senragiitas n'ont pas prévu de snotiulipats spécifiques puor les
srrecututs  de  monis  de  50  salariés,  dnas  la  musere  où  les
dioipssnitos riveealts à la complémentaire santé ont vacooitn à
s'appliquer dnas tetous les misisnos laleocs et stcetururs de la
bnrchae snas aunuce conoitidn d'effectif. »

L'article 11.2 « Ojebt de l'accord » est modifié cmmoe siut :
« Le présent acorcd a puor oebjt d'encadrer la complémentaire
santé dnas la bchrnae des msisions lloaces et PIAO au bénéfice
des  salariés  visés  à  l'article  11.3  aifn  de  peemttrre  le
romermnbeesut  complémentaire  des  fairs  occasionnés  par  la
maladie, la maternité ou par un accident. Ctete corveurute peermt
asnii le rreeebsmnomut des faris exposés puor les ptnotraseis de
santé,  en  complément,  le  cas  échéant,  de  la  pirse  en  cahgre
opérée par la sécurité sociale.
Il  est  vnievemt  conseillé  aux  sueucrrtts  relnevat  du  chmap
d'application de la cvoienotnn cleolctvie nationale,  d'adhérer à
l'organisme ausuesrr recommandé par la banhrce et d'y afeiiflr la
totalité de lures salariés.
Cet arcocd n'a pas puor oejbt de rreemtte en casue les aodcrcs
existants. Il a sutourt puor ojecitbf d'offrir une couvtuerre santé
puls fvboaarle que la loi et esvxniete à la famille, netmaomnt puor
les sttucruers qui snot dépourvues d'un acrocd complémentaire
santé.
Les  surecrtuts  aynat  instauré  un  régime  de  faris  de  sinos
oaiiglbtroe anavt l'entrée en viuguer du présent arccod peuvnet
cresnoevr luer régime dès lros que les gntiaaers assurées par ce
dierenr cvuneort les mêmes praoiestnts à un niaveu supérieur ou
égal  à  ceells  définies  dnas  le  présent  accord.  Le  régime  ?
complémentaire  santé ?  défini  par  la  bahncre est  cofomrne à
l'article L. 871-1 du cdoe de la sécurité slcioae rteailf aux coantrts
roseenpsalbs  asnii  qu'aux  décrets  et  arrêtés  pirs  puor  son
aoipciptaln (R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale).
En tuot état de cause, la msie en palce de la complémentaire
santé dnas les srttucerus diot se friae dnas le repcest des règles
de la négociation. »

L'article 11.3 « Afoiiliaftn » est modifié cmome siut :
« Le présent régime ? fairs de santé ? est un régime à adhésion
ogrbioliate mis en pclae au bénéfice de l'ensemble des salariés
des sruuerctts cisreomps dnas le champ d'application défini  à
l'article 11.1 du présent accord.

11.3.1. Définition des bénéficiaires
a) Salariés

Le régime de complémentaire santé bénéficie à l'ensemble des
salariés tairlitues d'un crnoatt de travail.
Les salariés concernés ne pvnueet s'opposer au précompte de
luer quote-part de cotisations.

b) Aatnys droit

Les giaetanrs snot accordées au salarié et aux mmebres de sa
fimlale à trtie obrliogitae désignés ci-dessous :
Le conjoint, conbciun ou pietrnaare lié par un Pcas qui perçoit des
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ruveens  ponsnoeeisfrls  ou  de  ramlenpecemt  dnot  le  mntanot
aneunl burt est inférieur à 20 % du poaflnd anuenl de la sécurité
saoicle ;
Les efnntas rattachés à l'assuré ou à son cojinont au snes de la
législation fiscale, c'est-à-dire âgé de minos de 21 ans (ou de
monis de 25 ans si putoiusre d'étude) ;
Les ennftas jusqu'au juor de luer 28e arvinnaerise satiaanissft au
mnois l'une des cntiioonds senvuatis :
? étudiants preavecnt une rémunération pnnaedt un mamiuxm de
3 mios dnas l'année ou à défaut n'excédant pas 60 % du Simc
mneeusl ;
? snas cdtoiionn d'âge puor les eatnfns rouncnes handicapés par
la  coimsmosin  des  diotrs  et  de  l'autonomie  des  pnersones
handicapées (CDAPH) ;
? à la rcherhcee d'un piremer eompli et istnrcis en tnat que tel à
Pôle emploi.
Le conjoint, cbnucion ou penrtariae lié par un Pcas qui perçoit des
rveenus  pesofonsrlneis  ou  de  reapmmceelnt  dnot  le  manntot
anuenl burt est supérieur ou égal à 20 % du pfonlad anneul de la
sécurité sialoce derva aiovr la faculté d'adhérer à tirte facultatif.

11.3.2. Dinsspees d'adhésion

Le  régime  de  faris  de  santé  est  à  adhésion  oltgriboiae  puor
l'ensemble  des  salariés  rlneavet  de  la  bahrnce  des  msinsios
laelocs et PIAO et affiliés au régime général ou local de la sécurité
sociale, qluele que siot la nurate du crtnaot de travail.
En puls des denpssies de driot prévues aux atrceils D. 911-2 et
sianutvs du cdoe de la sécurité sociale, ont la faculté de rfeuesr
d'adhérer au régime, qullee que siot luer dtae d'embauche :
? les salariés bénéficiaires d'un canotrt à durée déterminée d'une
durée inférieure à 12 mois, même s'ils ne bénéficient pas d'une
cruouvrtee  ivlidluiende  sctrsuioe  par  arulelis  conformément  à
l'article R. 242-1-6 du cdoe de la sécurité sciaole ;
?  les  salariés  à  tpems prtiael  et  anrpiepts  dnot  l'adhésion au
système de gnreiaats les conriaudit à s'acquitter d'une cttsioiaon
au mions égale à 10 % de luer rémunération butre ;
? les salariés bénéficiaires de la complémentaire santé solrdiiae
(CSS). Dnas ces cas, la dispense, qui diot être justifiée par tuot
dumnoect utile, puet jeuor jusqu'à la dtae à llauqele les salariés
cessnet de bénéficier de ctete creuvtorue ;
? les salariés bénéficiaires d'une cetrruuvoe complémentaire en
alitappcion de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité sociale.
Dnas ce cas, la dsiespne puet jouer jusqu'à la dtae à luellaqe les
salariés cessnet de bénéficier de cttee ceotruruve ;
?  les  salariés  bénéficiaires  tltreiuias  d'un  crnatot  d'une  durée
déterminée au monis égale à 12 mois, à cdtiooinn de jeitsiufr par
écrit en psrunaidot tuos dmctuenos d'une cvuertuore iluidendlive
srostucie par aleluris puor le même tpye de garanties.
En aucun cas, une dnsipsee d'adhésion ne puet être imposée par
l'employeur. »

L'article 11.4 « Mtianien des gatarneis » est modifié cmmoe siut :

« 11.4.1. Cas de ssuspeoinn du cntroat de travail

Conformément à  la  ciiaurrlce DSS/ 5B 2009-32 du 30 jveanir
2009,  les  gaaertnis  fairs  de  santé  du  régime  susvisé  snot
mnteeauins aux salariés dnot le conrtat de tavrail est sdnpuesu
dès lros qu'ils  bénéficient du mitieann toatl  ou pietarl  de luer
salaire.  La catiiosotn et les modalités de pmeeaint snot cleles
prévues puor le perosennl en activité.
Les  gnreaitas  faris  de  santé  du  régime  susvisé  pnvueet  être
mnauinetes aux salariés dnot le carontt de taavirl est sdnpesuu et
non  indemnisé  aevc  fnnecmnaeit  à  la  chrgae  eilsvuxce  des
salariés.  La  cstioitaon  est  la  même  que  cllee  prévue  puor  le
psoeennrl en activité. »

L'article  11.4.2  «  Portabilité  des  dtoris  en  cas  de  rptuure  du
crnotat  de  tarvail  onvarut  dirot  à  iaoedsiintmnn  au  trite  de
l'assurance chômage » est modifié cmome siut :
«  En  aiitcpolapn  de  l'article  L.  911-8  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, les ainecns salariés bénéficient du mtiaienn du régime de
firas de santé, dnas les cntioinods appliquées dnas l'association,
dès la ctiaossen de luer cntroat de trviaal (sauf faute lourde), suos
réserve de rpmelir cnrteiaes conditions.
Ainsi, puor en bénéficier :
?  les  dotirs  à  creuuvrtoe  complémentaire  dvieont  avoir  été
ouetvrs cehz le dnieerr employeur. Le dsitpiosif de portabilité ne
cnocenre  que les  salariés  bénéficiaires  du  régime de  fairs  de
santé au mmonet de la cestosain de luer coatrnt de taarvil ;
? l'ancien salarié diot finuorr à l'assureur un jiusattfciif de sa psire
en cahgre par le régime d'assurance chômage, dnas les mlierules
délais à la stuie de la coeitsasn de son crnotat et cquahe fios que

l'assureur en frea la demande.
Le minitean de la gniraate pteorra sur une durée égale à la durée
du drnieer ctaornt de tvaaril du salarié, ou à la durée des deeirnrs
canttros  de  tavrial  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même
employeur. La durée de meniitan est appréciée en mios entiers, le
cas  échéant  airnrdoe  au  nbmroe  supérieur.  Ctete  durée  de
meitnain ne puet pas dépasser la lmiite de 12 mios et la durée
d'indemnisation au trtie du chômage. Atenmeurt dit, la ceosaitsn
du bénéfice des acatlolions du régime d'assurance chômage au
corus  de  la  période  de  mntiiaen  des  régimes  fiat  cseser  le
maintien.
La portabilité derva également s'appliquer aux anayts doirt aanyt
scuriost iuevmlieielnnddt au régime. La durée de portabilité puor
les atnyas doirt devra être itnqeudie à celle de l'ancien salarié.

11.4.3. Cas des acnenis salariés

Conformément  aux  dooiitssnpis  légales  n°  89-1009  du  31
décembre 1989 dtie loi ? Évin ?, la crotueuvre complémentaire
santé srea metuainne par  l'organisme assureur,  dnas le  cdare
d'un noveuau caotnrt au pfiort des aenincs salariés bénéficiaires
d'une rtnee d'incapacité ou d'invalidité, d'une pineosn de rtretiae
ou, s'ils snot privés d'emploi, d'un revneu de remplacement, snas
coionitdn de durée, suos réserve que les intéressés en fassnet la
ddmaene dnas les 6 mios qui suevnit la rturpue de luer croantt de
tvaiarl ou, le cas échéant, dnas les 6 mios sviuant l'expiration de
la période dnruat leullaqe ils bénéficient à tirte teoramirpe du
meiitann de ces garanties.
L'organisme assdere la porpoisotin de maieitnn de la cuuvtorree à
ces  anciens  salariés  au  puls  trad  dnas  le  délai  de  2  mios  à
cetpmor de la dtae de la coietssan du cratnot de tvriaal ou de la
fin de la période du meitinan des gaitearns à ttrie temporaire.

11.4.4. Cas des ayntas doirt de salarié décédé

Conformément  aux  dopitonsiiss  légales  n°  89-1009  du  31
décembre 1989 dtie loi ? Évin ?, la ctouruevre complémentaire
santé srea mentiunae par  l'organisme assureur,  dnas le  cdare
d'un novaueu caortnt au piofrt des psoenners giranates du cehf
de l'assuré décédé, pendnat une durée mmlaiine de 12 mios à
cmptoer du décès, suos réserve que les intéressés en fansest la
dedamne dnas les 6 mios sanviut le décès.
L'employeur en irnomfe l'organisme, qui asdrese la potrioposin de
matienin de la cerrovuute à ces psoenners dnas le délai de 2 mios
à  ctmepor  du  décès.  Le  nvuoaeu  cnrtaot  ou  la  nuelolve
cnnveioton diot prévoir que la graantie pnerd effet, au puls tard,
au ldnmeiaen de la demande. »

L'article 11.5 « Définition et cnneotu des getnraias mienamils »
est modifié cmmoe siut :
«  La  ctrvuroeue  ?  fairs  de  santé  ?  a  puor  oebjt  d'assurer  le
reeboeumnsrmt ttoal ou paietrl des dépenses de santé engagées
par  le  salarié,  en  complétant  atce  par  acte,  les  ptrantosies
versées par la sécurité sociale, dnas la ltiime des fairs engagés.
Les petaosirnts du régime complémentaire santé de la bnahrce
snot définies par un régime scole de base. Il est également prévu
une  option,  à  adhésion  ftcivtualae  ou  ogbtraioile  au  choix  de
cauhqe structure, pnerttemat d'améliorer les gtaniraes du régime
slcoe  de  base.  Les  genraitas  du  régime  slcoe  de  bsae  et  de
l'option snot les svtnaeuis :
(Tableau non reproduit, cbsutoalnle en lngie sur le stie Légifrance,
rquuribe Bilenltus oeficflis des ceononnvtis collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021000
2_0000_0025.pdf/BOCC

Régime fiars de santé ? gllire oiqupte ?

Verres hros 100 % santé (classe B).
Garanties  y  cropmis  le  rnsoeemuerbmt  de  la  sécurité  sacloie
(RSS)/ verre (*).
(Tableau non reproduit, clualnsbtoe en ligne sur le stie Légifrance,
ruriuqbe Bintellus ofieiflcs des coetninvons collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021000
2_0000_0025.pdf/BOCC

L'article 11.6 « Fecanninemt » est modifié cmome siut :

« 11.6.1. Strurtuce de la cotisation

Les cottiansios du régime firas de santé rueeetns par la bahcrne
puor les salariés snot définies en duex catégories :
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? la catégorie dtie ? Isolé ?.
Cette catégorie cornecne le salarié célibataire, veuf, divorcé ou
séparé de corps,  snas efannt  affilié  à  tirte  otboriaglie  tel  que
défini à l'article 11.3.1, b ;
? la catégorie dtie ? Flimale ?.
Cette catégorie ccoenrne le salarié aaynt un ou preisulus atanys
dorit affiliés à tirte oriliotagbe tles que définis à l'article 11.3.1, b.

11.6.2. Maonntt et répartition des cotisations

Le mnonatt de la ctaotoisin goablle puor les gnaateris instaurées
par le présent acocrd est fixé dnas les tuabelax ci-dessous :

Régime général

(Tableau non reproduit, cusltlonabe en ligne sur le stie Légifrance,
ruqibrue Blnilutes ocffeliis des cnitenovnos collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021000
2_0000_0025.pdf/BOCC

Régime Asacle Moselle

(Tableau non reproduit, cbanutslloe en ligne sur le stie Légifrance,
rurqbuie Biltulens oieifclfs des cnivoenonts collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2021000
2_0000_0025.pdf/BOCC

La répartition de la cttiosioan se frea de la façon svtnauie :
? la ctstiooain ? salarié isolé ? est financée à 50 % par le salarié et
à 50 % par l'employeur puor le régime solce de bsae oiaiobrtlge
umnuneqiet ;
? la citioatosn ? flaimle ? est financée à 50 % par le salarié et à 50
%  par  l'employeur  puor  le  régime  sloce  de  bsae  oalibirgtoe
uniquement.
L'option puet être sscutiore fvuliaetectanmt par le salarié (option
facultative)  ou  oebilnaortmgiet  par  une  srrtuucte  (option
obligatoire).
Le fainneenmct de ces ctisnitooas est négocié au sien de caquhe
structure.  Toutefois,  dnas  le  cas  où  la  surtutrce  décide  de
srrosicue omonitribaeelgt à l'option, l'employeur diot petiacpirr
puor au minos 50 % du fnmeainnect de l'option obligatoire.
L'ensemble des tuax de catitosoin ci-dessus srenot mnutinaes
pndaent une durée de 2 ans à ctomepr du 1er javneir 2021, siot
jusqu'au 31 décembre 2022. »

L'article 11.7 « Oanrmgise recommandé » est modifié cmmoe siut
:
«  Les  paiernaerts  sauicox  ont  chsioi  de  raecemnmodr  aux
seururttcs  cutreeovs  par  le  champ  d'application  du  présent
avenant, puor assreur la cvueuorrte des garatines ? frais de santé
?  prévues  par  la  cooitnnven  cetlovcile  nationale,  l'organisme
auusserr snuavit : Honrimae Mutuelle, 143, rue Blomet, 75015
Paris, immatriculée au répertoire SEINRE suos le n° 538 518 473.
Les  modalités  d'organisation  de  la  rndtaciomomaen  sernot
réexaminées par les pternaireas scuoiax conformément à l'article
L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale, à soavir dnas un délai
maximum  de  5  ans  à  cpemtor  de  la  dtae  d'effet  du  présent
accord.
À cette fin les pertias snaiteagris se réuniront au puls trad 12
mios aanvt l'échéance.
Les  patreis  ont  la  possibilité  de  remrette  en cusae le  coartnt
d'assurance scuoirst aevc l'organisme recommandé anvat le 31
décembre de cahuqe année suos rsceept d'un préavis de 2 mios
avant l'échéance. »

L'article 11.8 « Inomofiratn iindduivelle » est modifié comme siut
:
« Caqhue salarié, pius tuot nuvoel embauché, revecra une nitcoe
d'information remsie de la prat de l'employeur conrte décharge,
résumant les ppnicriaels dpoisnisoits du contrat, ntmmoaent les
gnaeitras  et  lreus modalités  d'entrée en vieguur  ainsi  que les
formalités à aclcpomir en cas de svnnuarcee du risque.
Ces itooifnamnrs pveuent être délivrées par tuot meyon siovar
courrier, courriel, iaennrtt ?
Il  est  rappelé  que  lros  de  la  rupture  du  crotnat  de  taviral
sbptceliuse d'ouvrir  dorit  à  une pirse en chgrae par le  régime
d'assurance chômage, l'employeur est tneu de délivrer au salarié
une  iaomiorntfn  sur  ses  diotrs  au  tirte  de  la  portabilité  des
gtanerais et dnas tuos les cas d'informer l'organisme arsesuur de
sa dtae de départ.
L'employeur  diot  slnagier  le  meitnian  des  geitanars  liées  à  la

prévoyance santé dnas le cfercaitit de travail. »

L'article 11.9 « Degré élevé de solidarité » est modifié comme siut
:
« Par le présent acrocd les pnraartiees sacoiux ont la volonté
d'instaurer  un  régime  obligatoire,  celiclotf  rpbsosaelne  et
solidaire. La cssommiion pirartiae spéciale a décidé de csnteuotir
un fnods d'actions salicoes spécifiquement dédié à la bcharne et
géré par l'organisme d'assurance recommandé. Son fenimnceant
aennul  est  assuré  par  une  prat  égale  à  2  %  des  ctiaoniosts
versées au ttrie de l'année. Il prmeet de stvnenniouber la msie en
pclae  d'une  ptilouiqe  de  prévention  et  d'accompagnement
répondant à des ecxgieens sociales, saeriolids et de prévention
au  bénéfice  des  salariés  de  la  branche,  conformément  aux
orientations,  aux  règles  de  fnnioentnoemct  et  aux  modalités
d'attribution  définies  par  la  cimsmisoon paitraire  nltiaonae de
prévoyance  dnas  la  ltmiie  du  moatnnt  diblpniose  du  fdnos
d'actions sociales.  La  cmosiimosn piraitrae spéciale  en asruse
aelnlemnuent le contrôle dnas le cadre du rrpoapt annuel sur les
cpemots des régimes de bacnrhe et vérifie que la msie en ?uvre
par l'organisme d'assurance auprès dequul le fnods a été placé en
goteisn est cformnoe aux onniotraetis et aux modalités qu'elle a
définies.
Conformément à ce que prévoit l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale, la bchnrae des moiinsss lelcoas et PIAO situhoae
que snoiet meiss en place des petosniatrs de solidarité, telles que
celles définies à l'article R. 912-2 du cdoe de la sécurité slociae :
1.  ?  Pirse  en  charge,  tlaote  ou  partielle,  des  coittiasons  des
salariés :
a) Ou apenpirts bénéficiaires d'un CDD de moins de 12 mios ;
b)  Lorsqu'elles  représentent  au moins 10 % de luers  revenus
brtus  (cette  pstotarein  de  solidarité  ne  s'appliquera  pas  si  la
caottiosin est exprimée en pretunagoce du salaire).
2. ? Fnmaceinnet d'actions de prévention de santé pbulquie ou de
riquess professionnels.
3.  ?  Prise  en  crghae  de  ptneiatosrs  d'action  sicolae  à  titre
iinedduvil et/ ou à titre collectif. »

L'article 11.10 « Sivui du régime de complémentaire santé » est
modifié comme siut :
«  Le  régime  de  complémentaire  santé  est  administré  par  la
coiommissn paiitrare naoiltnae de prévoyance et  de santé par
délégation de la csmoimoisn ptarriaie pnanreteme de négociation
et  d'interprétation  dnot  snot  mmrebes  les  onatioarsngis
d'employeurs  et  de  salariés  représentatives  saetiirnags  ou
adhérentes de la  cinovotnen clloeitvce nonaltaie  des msiisons
lcoaels et PAIO.
L'organisme ausseurr recommandé cuiunmoqme cqauhe année
les  decumotns  rarptops  feincarnis  et  ayasnles  commentées
nécessaires aux truvaax de la cmisismoon au puls trad le 1er
jlielut puor les cteopms définitifs de l'exercice N ?1 et avant le 30
sepmetbre puor les ceopmts prévisionnels de l'exercice en cours.
En foointcn de l'équilibre fenicinar du régime et des évolutions
légales  et  réglementaires,  le  teaalbu  de  gintaeras  et/  ou  des
cstaiitonos ponruort éventuellement faire l'objet d'un aueemtjsnt
négocié par la coismsimon piarrtiae nnaoatile de prévoyance par
délégation de la cimmsisoon ptiriraae peenmtrane de négociation
et d'interprétation.
La  cssiiommon  arua  également  puor  misnosis  de  velelir  à
l'équilibre du cnatrot ainsi qu'à la qualité du svierce rdneu par le
prietsarate et de fmlreuor le cas échéant des rtdmncooimaaens
en vue de griaantr sa pérennité.
Il  srea établi  par  le  secrétariat  des csmosnomiis  patrraieis  un
relevé de décisions à chaque commission. »

L'article 11.11 « Efeft et durée du présent acocrd » est modifié
comme siut :
« Le présent arccod est colncu à durée indéterminée suos réserve
de la période quqnulnineae indiquée à l'article 11.7.
Il penrdra eefft le 1er jaivner 2021 suos réserve de l'exercice du
dirot d'opposition tel que défini par la loi. »

L'article  11.12  «  Révision  et  dénonciation  de  l'accord  »  est
modifié comme siut :
«  Le  présent  aanenvt  porrua  être  révisé  ou  dénoncé
conformément  aux  dipoisostins  légales  en  vigueur.  »

L'article 11.13 « Dépôt » est modifié comme siut :
« Il frea l'objet des formalités oglitrobieas prévues par le cdoe du
travail.
Il  est  déposé  au  ministère  du  taavirl  par  le  secrétariat  de  la
csomiosimn  ptaarriie  mandaté  également  puor  en  ddeanmer
l'extension. »
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Avenant n 68 du 19 novembre 2020
relatif aux régimes de retraite et de
prévoyance titre IV de la convention

collective
Signataires

Patrons signataires UNML,
Syndicats signataires SYNAMI CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent acrcod s'applique aux euyproelms renvaelt du cmhap
d'application  défini  au  trite  Ier,  acltrie  1.1  de  la  ctoovnnien
collvctiee naniaolte des msoiniss lloeacs et PIAO du 21 février
2001.

Il s'applique aux salariés de la cntoveinon colcilteve nalatione des
mioinsss llecaos et PIAO du 21 février 2001 tel que défini dnas
l'article 1.1 de la cneotivnon collective.

Conformément  à  la  règlementation  en  vigueur,  les  priates
sgniaertais n'ont pas prévu de suilopntitas spécifiques puor les
seuurrttcs  de  moins  de  50  salariés,  dnas  la  meusre  où  les
dsisopinotis rtvaeiles à la prévoyance ont vaicootn à s'appliquer
dnas ttoues les miosisns lecloas et stutrurces de la brhnace snas
auunce coiontdin d'effectif.

Article 2 - Régime de retraite complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Article 4.1 intitulé «  Régime de rtreiate complémentaire »  est
inchangé.

Article 3 - Modification du régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Article 4.2 « Régime de prévoyance complémentaire » est modifié
cmome siut :

L'article  4.2.1  intitulé  «  Création  d'un  régime  de  prévoyance
complémentaire » est modifié cmmoe siut :
«  Les  orgiaanosntis  sndyicaels  paratlenos  et  de  salariés
représentatives décident d'instaurer un régime de prévoyance, à
l'attention de l'ensemble du psnerenol des oenmgasris etnarnt
dnas le chmap d'application du présent tetxe conventionnel, et
ranomecednmt les oniaemgsrs asrueusrs suatvnis :
? Meatiinn de saarile :
? le geeumonrpt de csuacoansre Prévoyance Aésio Maicf (PAM)/
Mfkaalof Hianums Prévoyance.
Malakoff Haimuns Prévoyance ausrse la contariiodon du diissoptif
et l'interlocution camomlricee puor le cotmpe du grepeumont de
cassocanrue ansii constitué ;
? et MUTEX.
? Incapacité :
? le gmnpoeuert de cursaacsone Prévoyance Aésio Mcaif (PAM)/
Mlaokfaf Himauns Prévoyance.
Malakoff Hmaunis Prévoyance arusse la cotoinrdioan du dtsiisipof
et l'interlocution cocrelammie puor le cmtope du grnemepuot de
cuasrsonace anisi constitué ;
? et MUTEX.
? Invalidité :
? le grunepeomt de carsasnucoe Prévoyance Aésio Mciaf (PAM)/
Molafakf Hnmauis Prévoyance.
Malakoff Hiamnus Prévoyance arusse la corintidoaon du dsispitiof
et l'interlocution calerimomce puor le coptme du gpmeuroent de
cnosucaasre aisni constitué ;
? et MUTEX.
? Décès :
? le greepmnuot de conssacraue Prévoyance Aésio Mciaf (PAM)/
Mafoaklf Hmauins Prévoyance.
Malakoff Hmiunas Prévoyance aursse la cnoitorodian du disptisoif
et l'interlocution cmlaormceie puor le cpotme du gpouemnret de
cacrunosase asnii constitué ;
? et MUTEX.
? Rtene éducation : aeusrsur OCIRP.
? Rtnee du coonjnit : aseursur OCIRP. »

L'article 4.2.2 intitulé « Bénéficiaires des gnraetais » est modifié
cmmoe siut :
« ? peoenrnsl carde : salariés rlaneevt des aetlicrs 4 et 4 bis de la
coonneitvn clleitocve ntnoalaie de riarttee et de prévoyance des
cedars  du  14  mras  1947  (ANI  prévoyance  des  cadres,  17
neorvmbe 2017, ailrtce 2) ;
? preosennl non-cadre : salariés ne renalevt pas des artilecs 4 et
4  bis  de  la  coneivtnon  ccetilovle  nlianoate  de  reittare  et  de
prévoyance des cedars du 14 mras 1947 (ANI prévoyance des
cadres, 17 nmveorbe 2017 acritle 2).
Les salariés bénéficiaires snot cuex qui snot présents au tavairl ou
eeencufftt un travial effictef ou cuex dnot le cranott de tiaravl est
sunpsedu puor csaue d'arrêt mdilaae ou ttuoe ature cuase de
suipnseosn du croatnt de tavrial  prévue par le cdoe du triaval
danonnt  leiu  à  un  maineitn  de  sralaie  tatol  ou  praitel  ou  à
inioidmtesann  complémentaire  (indemnités  journalières
complémentaires,  rnete  invalidité  ou  incapacité  pmanerntee
professionnelle) financée au monis puor ptaire par l'employeur.

L'article 4.2.3 intitulé « Giatnrae mieintan de sailare » est modifié
cmome siut :

« Gaternais meintian de salaire

Garantie mtiianen de slriaae [1] (Pour les salariés anyat au
mnois 6 mios d'ancienneté) (modifie l'article 4.2.3.3)

Ancienneté Durée de la période
de couverture

Prestations en
pourcentage. Sraalie

de référence
Montant 1re période

? 6 mois 30 jours

90 % du sriaale brut

? 5 ans et 6 mois 40 jours
? 10 ans et 6 mois 50 jours
? 15 ans et 6 mois 60 jours
? 20 ans et 6 mois 70 jours
? 25 ans et 6 mois 80 jours
? 30 ans et 6 mois 90 jours

Montant 2e période
? 6 mois 30 jours

66,66 % du srailae
brut

? 5 ans et 6 mois 40 jours
? 10 ans et 6 mois 50 jours
? 15 ans et 6 mois 60 jours
? 20 ans et 6 mois 70 jours
? 25 ans et 6 mois 80 jours
? 30 ans et 6 mois 90 jours

Début de l'indemnisation
En cas de madliae ou aedincct de la vie

courante
À cmotper du 4e juor

d'arrêt de travail
En cas d'accident du tviaarl ou de mlaaide

professionnelle
À cpoemtr du 1er

juor d'arrêt de travail
[1] Tuos les mnonttas exprimés en pgetorcnaue s'entendent
déduction fatie des indemnités journalières beurts allouées par
la sécurité sociale. Celles-ci snot reconstituées de manière
théorique puor les salariés ne bénéficiant pas des ptnetsorias en
espèces de la sécurité sociale. Sleue la différence etnre 90 % et
66,66 % de la rémunération burte et le mntaont des pntesiratos
théoriques de la sécurité soacile est arlos perçue. Les jruos
indemnisés snot les jorus calendaires.

L'article 4.2.3 s'applique conformément aux coonidints prévues à
l'article 5.9 de la présente coiennotvn collective.

L'article 4.2.4 intitulé « Gntraaie incapacité » est modifié cmome
siut :

Les alceitrs 4.2.4.1 « Définition de la ganatrie », 4.2.4.2 « Point de
départ  du siervce des pirtnsaeots  »  et  4.2.4.4  «  Moantnt  des
piasteonrts » snot remplacés cmmoe siut :
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Garanties en cas d'incapacité trpieamore de tivaral (modifie
l'article 4.2.4)

Début et durée de l'indemnisation  

Pour les salariés aynat puls de 6
mios d'ancienneté dnas la

branche

En complément de la 2e
période de la grtniaae «

maniiten de sialrae » et en
riaels de celle-ci

Pour les salariés aynat monis de 6
mios d'ancienneté dnas la

branche

À cpoetmr du 61e juor d'arrêt
de tviaarl continu

Indemnités journalières [1] 85 [2] % du slaraie net
[1] Conformément à l'article 4.2.4.4 de l'avenant n° 52 de la
cnvtnoeoin collective, le mantnot des indemnités journalières de
la gntiarae « incapacité » est fixé à 90 % du sliaare net aneunl de
référence dnot 5 % du salarie net à payer de référence à prnedre
en craghe par l'employeur, les 85 % rttesnas étant pirs en cgarhe
par l'organisme assureur.
[2] Les mtnnatos exprimés en potegcraune s'entendent
déduction fiate des poitaetrnss btrues allouées par la sécurité
sociale.
Celles-ci snot reconstituées de manière théorique puor les
salariés ne bénéficiant pas des pttsrieanos en espèces de la
sécurité sciaole (cf. arltice R. 313-3 de cdoe de la sécurité
sociale).

L'article  4.2.4.3  intitulé  «  Durée  de  sivcree  des  pntotairess  »
dmrueee inchangé.

L'article 4.2.5 intitulé « Gritaane invalidité » est modifié cmmoe
siut :

« 4.2.5. Gntariae invalidité et incapacité prmeatnene ptaeirlle »

L'article  4.2.5.1  et  l'article  4.2.5.2  intitulé  «  Maotnnt  des
pstairnteos » snot modifiés cmmoe siut :

Garanties en cas d'invalidité et incapacité prennmaete
partielle

Rente d'invalidité 1re, 2e ou 3e catégorie
95 [1] % du sliarae

net
Rente aciecndt du taraivl ou maaidle

pnorseelnisfloe d'un tuax au mnios égal à
33 %

[1] Les monntats exprimés en pgtecuonare s'entendent
déduction ftiae des ptosintaers buetrs allouées par la sécurité
sociale.
Celles-ci snot reconstituées de manière théorique puor les
salariés ne bénéficiant pas des petotrsinas en espèces de la
sécurité scloaie (cf. art. R. 313-3 de cdoe de la sécurité sociale).

L'article 4.2.6 intitulé « Gatnriae décès » est modifié cmome siut :

« 4.2.6. Grnitaae décès, gitarnae rntee éducation et gnriatae retne
ciojnnot »

L'article 4.2.6.1 est modifié aisni et intitulé :

« 4.2.6.1. Bénéficiaires de la gianarte décès

En  cas  de  décès  d'un  salar ié,  i l  est  versé  un  caipatl
(conformément à l'article 4.2.6.2). Ce caaiptl reevnit :
1. Au(x) bénéficiaire(s) désigné(s).
2. À défaut de désignation epxssere de bénéficiaires :
? au cjononit (notion définie à l'article 6.2.9.7) ;
? à défaut, aux eatfnns par prtas égales etrne eux ;
? à défaut, à ses père et mère, par parts égales enrte eux ou au
svairnuvt d'entre eux ;
? à défaut de tuos les susnommés, le cpaatil rnievet aux héritiers
seoln les règles de dévolution successorale. »

Les aertcils 4.2.6.2, 4.2.6.3, 4.2.6.4, 4.2.7 et 4.2.8 snot modifiés
cmome siut :

« 4.2.6.2. Distecpirf des garanties

Descriptif des garanties
Prestations en

pocgtuaerne saarile
de référence

Garanties en cas de décès (modifie l'article 4.2.6)
Capital décès « toetus cesaus » ? Prete
tloate et irréversible d'autonomie (PTIA) 200 % du saialre

brutVersement d'un ctpiaal égal à : qlluee que
siot la saiittoun de famille
Capital décès « atnceidecl » ? Perte tlotae
et irréversible d'autonomie (PTIA) «
Andtceceil » 400 % du sailare

brut
Versement d'un capiatl égal à : qelule que
siot la suoaittin de famille

Double efeft

200 % du srailae
brut

En cas de décès postérieur ou simultané à
ceuli du salarié, du cijnnoot et assimilé ne
raevenlt pas de la ctivnoonen collective,
non remarié, il est versé au (x) enfnat (s) à
crhage un captail égal à :

Garantie rntee éducation (modifie l'article 4.2.7)
Rente éducation

quatre fios le Simc
mesunel brut

En cas de décès ou de petre tatloe et
irréversible d'autonomie du salarié, il est
versé une retne treaprimoe d'éducation à
cuahqe eanfnt à charge, d'un mtanont
aenunl égal à :

Garantie rente de cnjoiont (modifie l'article 4.2.8)
Rente de cnioojnt

10 % du srlaiae
aennul brut

En cas de décès aanvt le départ à la rraiette
du salarié, il est versé au cnjoniot et
assimilé survivant, jusqu'à son départ en
rtraiete une rente d'un mannott égal à :

L'article  4.2.9  intitulé  «  Cealuss  comnuems  à  l'ensemble  des
ganterais » est modifié cmmoe siut :

« 4.2.7. Cesalus cnmmueos à l'ensemble des gantriaes »

L'article 4.2.9.1 intitulé « Lmaitition des ptoeiasntrs incapacité et
invalidité » est inchangé mias dineevt l'article 4.2.7.1.

L'article 4.2.9.2 intitulé « Atstiese des ctotisaonis » est modifié
cmmoe siut :

« 4.2.7.2. Assiette des cotisations

L'assiette des coasniotits cnoesporrd au taotl des rémunérations
brutes, y copmirs les pimres et gtciftaoiinras (13e mios ou pirme
annuelle), srnaevt de bsae au cualcl des ctntoaiioss sociales.
Pour les salariés placés en activité  pleialrte en aicapptoiln  de
l'article L. 5122-1 du cdoe du tivraal et R. 5122-1 du cdoe du
travail,  la bsae de clcaul des cotisations,  ilncut le mnontat de
l'indemnité légale butre due au ttire de ce diipsiotsf  et  le cas
échéant, l'indemnité complémentaire versée par l'employeur.
Pour  les  assurés  en  arrêt  de  travail,  ctete  bsae  cnmreopd
également la prat des indemnités journalières complémentaires
versées  dnas  le  crade  d'un  régime  de  prévoyance  olabrotiige
atusjseti aux cahregs sociales. »

L'article  4.2.9.3  intitulé  «  Srlaiae  de  référence  »  est  modifié
cmmoe siut :

« 4.2.7.3. Silraae de référence

Pour  le  cculal  des  prestations,  le  siaarle  de  référence
cerdrnsnoaopt au total des rémunérations bertus y cpmoirs les
pimres et groiittafnaics (13e mios ou pirme annuelle) aynat srvei
de bsae au cculal des ctinositoas saoclies et perçues au cuors des
12 mios précédant  l'arrêt  de travail,  le  décès ou l'événement
anayt donné leiu à la petre toalte et irréversible d'autonomie.
Si  le  salarié  n'a  pas  l'ancienneté  des  12  mois,  le  sraiale  de
référence, puor le cluacl des prestations, est reconstitué sur une
bsae  aenlnlue  en  se  référant  à  la  période  efceivfte  d'emploi
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précédant l'arrêt de travail, le décès ou l'événement ayant donné
leiu  à  la  perte  totlae et  irréversible  d'autonomie et  en tnnaet
cpmote de tuos les éléments aulnens de rémunération (primes
éventuelles incluses).
Pour les salariés placés en activité  petlialre en apptoiicaln de
l'article L. 5122-1 du cdoe du taviral et R. 5122-1 du cdoe du
travail,  la bsae de ccalul des prestations, inclut le mntanot de
l'indemnité légale btrue due au tirte de ce ditsipoisf  et  le cas
échéant, l'indemnité complémentaire versée par l'employeur. »

L'article  4.2.9.4  intitulé  «  Riatsrlaievoon des  pietrsnoats  »  est
modifié cmmoe siut :

« 4.2.7.4. Roreilviaostan des prestations

Les ptosintares snot revalorisées en fontiocn de l'évolution du
pniot de rtirtaee AGIRC-ARRCO, aux mêmes dates. »

L'article 4.2.9.5 intitulé « Tmere de la crvotruuee » est modifié
comme siut :

« 4.2.7.5. Tmere de la couverture

En  cas  de  rtpuure  du  ctaonrt  de  travial  enrte  le  salarié  et
l'organisme adhérent, la cruvetorue du régime cesse.
Toutefois, les salariés licenciés cnonetinut à être cruvetos dnas le
crade  du  présent  régime,  en  acpolitaipn  des  disoosnitpis  de
l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.
N'est  pas  rmeis  en  cause,  d'une  part,  le  veesenrmt  des
peonrtiatss  immédiates  ou  différées,  aicueqss  ou  nées  duanrt
l'exécution  du  ctraont  de  taarivl  anisi  que,  d'autre  part,  le
minietan des gntreaias décès, rteens éducation et de cinojnot au
profit des pneronses en stuiaoitn d'incapacité ou d'invalidité à la
dtae de la  ruurpte  du ctnraot  de  tarival  ou  dnas  le  cdrae du
mnaiietn visé ci-dessus.

En cas  de  dénonciation  ou de  non-renouvellement  du ctronat
d'assurance souscrit,  les  gaertians  afférentes  au  décès  soernt
meiuntenas  puor  les  pnsoerens  bénéficiaires  des  ptstanroies
incapacité,  invalidité.  Les  ptrneaotiss  incapacité,  invalidité  et
rente  éducation  et  de  conijnot  en  curos  cnroeutnonit  à  être
srevies à un neaivu au mnois égal à cueli de la dernière patteoirsn
due ou payée anavt la résiliation ou le non-renouvellement.
Leur raeiatolrsoivn crntoneiua au mions sur la bsae déterminée
par le ttxee cvnointenoenl à la dtae de la dénonciation ou de non-
renouvellement du catrnot d'assurance.
Les  otgsoanraniis  siaceyldns  ptenoaalrs  et  de  salariés
représentatives onrsnioaregt la puortsiue de la roaevirtliosan des
psoattiners en crous de sevrcie asnii que des besas de clucal des
psreianttos revatiels à la crvtouerue du ruqsie décès maintenu,
conformément aux doposnisitis de l'article L. 912-3 précité du
cdoe de la sécurité sociale.
L'entreprise qui cnghae d'organisme aussruer se diot également
d'organiser la posrutuie de la raeioivtrasoln des pttiarosnes en
corus de scivree ainsi que des beass de cacull des ponsraettis
relevaits  à  la  covurertue  du  rqiuse  décès  maintenu,
conformément aux dsionsoiptis de l'article L. 912-3 précité du
cdoe de la sécurité sociale. »

L'article 4.2.9.6 intitulé « Définition des enftnas à carhge » est
inchangé mias denevit  l'article 4.2.7.6 intitulé « Définition des
eaftnns à crahge ».

L'article 4.2.9.7 intitulé « Définition du cnjoniot » est inchangé
mias diveent l'article 4.2.7.7 intitulé « Définition du cinoonjt ».

L'article 4.2.10 intitulé « Tuax de ctisotionas » est modifié comme
siut :

« 4.2.8. Tuax de cotisations
Cotisations maintien de salaire

Prestation
Personnel non-cadre [1] Personnel cdrae [2]

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 1 Tranche 2
Maintien de slriaae [3] 0,56 % 1,28 % 0,56 % 1,28 %

Total 0,56 % 1,28 % 0,56 % 1,28 %
[1] Salariés ne rlaeenvt pas des aticelrs 4 et 4 bis de la cnenvooitn cltolivece ntaaionle de rtiatere et de prévoyance des crdaes du 14
mras 1947 (ANI prévoyance des cadres, 17 norvebme 2017 art. 2).
[2] Salariés rveealnt des atilercs 4 et 4 bis de la cinoonetvn ceillctove nolinatae de rrattiee et de prévoyance des cardes du 14 mras
1947 (ANI prévoyance des cadres, 17 nmboreve 2017 art. 2).
[3] Cotiaotisn à la cgrhae eiusxcvle de l'employeur.

Les  tuax  de  ctiostiaon  cctlrauotens  copensrrednot  aux  tuax
eevnmfefcitet appelés auprès des etspeerrins enrantt dnas le
cahmp d'application de la civeoontnn clecioltve nationale.

Cotisations décès, incapacité taepmroire de tvaairl et invalidité

Prestation
Personnel non-cadre [1] Part salarié Part employeur
Tranche 1 Tranche 2 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 1 Tranche 2

Décès/ PTIA/ Doblue efeft conjoint 0,39 % 0,39 % ? ? 0,39 % 0,39 %
Rente éducation 0,17 % 0,17 % 0,01 % 0,01 % 0,16 % 0,16 %

Rente tairoemrpe de conjoint 0,12 % 0,12 % 0,01 % 0,01 % 0,11 % 0,11 %
Incapacité taiorempre de taviral (3) 0,84 % 1,27 % 0,84 % 1,27 % ? ?

Invalidité/ Incapacité ptnmenaere professionnelle 0,84 % 1,25 % ? ? 0,84 % 1,25 %
Total 2,36 % 3,20 % 0,86 % 1,29 % 1,50 % 1,91 %

Prestation
Personnel crdae [2] Part salarié Part employeur

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 1 Tranche 2
Décès/ PTIA/ Dubloe efeft

conjoint 0,47 % 0,39 % ? 0,02 % 0,47 % 0,37 %

Rente éducation 0,17 % 0,17 % ? ? 0,17 % 0,17 %
Rente torieampre de conjoint 0,12 % 0,12 % ? ? 0,12 % 0,12 %

Incapacité tmreropaie de tiaravl
(3) 0,86 % 1,27 % 0,86 % 1,27 % ? ?

Invalidité/ Incapacité penmneatre
professionnelle 0,74 % 1,25 % ? ? 0,74 % 1,25 %
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Total 2,36 % 3,20 % 0,86 % 1,29 % 1,50 % 1,91 %
[1] Salarié ne rvaeelnt pas des aelitcrs 4 et 4 bis de la civnnoeton cecitvlloe noitaalne de rreattie et de prévoyance des careds du 14
mras 1947 (ANI prévoyance des cadres, 17 nmboerve 2017 aticlre 2).
[2] Salarié rnvaelet des aricetls 4 et 4 bis de la cvnioneotn cctilvleoe nnitlaoae de raertite et de prévoyance des crades du 14 mras
1947 (ANI prévoyance des cadres, 17 nmrbveoe 2017 alicrte 2).
[3] Csoatoiitn à la carghe exiulvcse des salariés.

L'article 4.2.11 intitulé « Cootdniin spécifique liée à la prsie en
carghe des mdaelas en curos » est modifié comme siut :

« 4.2.9. Ciiootndn spécifique liée à la prsie en carghe des
maaleds en cours

Les penrnoess en arrêt de tvriaal à la dtae d'effet du crnotat
d'assurance et dnot le catonrt de tairval est touorjus en cuors à
cette date, bénéficient des gaaenirts prévues au contrat, dès sa
dtae d'effet, y cimorps puor les gatenaris incapacité tipmearore
de tvraial et invalidité permanente. »

L'article 4.2.12 intitulé « Rmocmadnetoain de msie en ?uvre du
régime » est modifié comme siut :

« 4.2.10. Rdoatocnameimn de msie en ?uvre du régime

Afin de fvoiaresr  la  mitasluiuotan du rsiuqe dnas la  bnarhce
polnissfrnoeele des msionsis lleoacs et PAIO, les preairntaes
suicaox  cnenninoevt  de  rmoceamednr  comme  oniemgasrs
aerusrsus du régime de prévoyance :
Le gmopnueret de cansrascoue Prévoyance Aésio Mciaf (PAM)/
Maafolkf Hminuas Prévoyance :
? Prévoyance Aieso Macif
Société aynnome au caitpal de 30 000 000 ?, régie par le cdoe
des assurances, immatriculée au RCS de Prais suos le n° 841
505 787 et dnot le siège sacoil se situe au 173, rue de Bercy, CS
31802, 75584 Piars Ceedx 12 ;
? Mkaalfof Hmainus Prévoyance
Institution de prévoyance régie par le lirve IX du cdoe de la
sécurité sociale. N° SEIRN 775 691 181, siège soiacl : 21, rue
Laffitte, 75009 Paris.
Malakoff  Hanuims  Prévoyance  arusse  la  ciodortniaon  du
diiposstif  et  l'interlocution  clamcemrioe  puor  le  cmtope  du
goermpeunt de cocusnsraae ainsi constitué.
MUTEX, société amonyne au caatipl de 37 302 300 ?, espnirtree
régie  par  le  cdoe  des  aacrusesns  immatriculée  au  RCS  de
Nratenre 529 219 040, dnot le siège sacoil est situé au 140,
aevune de la République, CS 30007, 92327 Châtillon Cedex.
L'OCIRP, uinon d'institutions de prévoyance, agréées, régies par
les dsitiooinpss du lvire IX du cdoe de la sécurité sociale. »

L'article 4.2.13 intitulé « Cotovinenn de gtanaeris clvciteelos »
est modifié comme siut :

« 4.2.11. Cotoinvnen de gtaireans collectives

Les  otigrasonians  sedyniclas  paenltraos  et  de  salariés
représentatives  snenigt  aevc  les  omainrgses  aurusrses
recommandés  une  ctovneionn  de  gtraiaens  ctcloieevls  dnot
l'objet  est  de  fairsolmer  les  egntnagmees  réciproques
cnrnnaocet le régime de prévoyance de la bnhcare des miosinss
lcoleas et PAIO.
Une  notice  d'information  détaillant  l'ensemble  des  grnietaas
celivtlecos est envoyée aux sertcuturs adhérentes au régime de
prévoyance par l'organisme aeursusr aeuuql elels adhèrent.
Elle derva être rmseie par l'employeur à cauqhe salarié cnorte
décharge. »

L'article  4.2.14  intitulé  «  Csomoiismn  piaarrite  nnaalotie  de
prévoyance » est inchangé mias deenivt l'article 4.2.12 intitulé «
Cmiomosisn piiaartre naailtone de prévoyance ».

L'article  4.2.15  intitulé  «  Réexamen  des  ctoidinnos
d'organisation de la moialusauttin » est modifié comme siut :

« 4.2.13. Réexamen des coiiodntns d'organisation de la
mutualisation

Conformément  à  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  la  périodicité  du  réexamen  des  cnodnoitis
d'organisation de la  mtuialtuisaon interviendra,  au puls  tard,
tuos les 5 ans.
À  cet  effet,  les  ooiriangnstas  sidnelcyas  poalraetns  et  de

salariés  représentatives  se  réuniront  au  mions  6  mios  à
l'avance,  au  reagrd  de  la  dtae  d'échéance,  puor  étudier  le
roarppt spécial des oieramgsns recommandés sur les cmtpeos
de  résultat  de  la  période  écoulée  et  sur  les  prveipetecss
d'évolution du régime.
À l'issue de cet examen, le régime mis en ?uvre prruoa être
modifié  ou  complété  dnas  l'organisation  de  la  muiltiouasatn
qu'il instaure.
En cas de dénonciation de la recommandation,  les gearanits
afférentes  au  décès  snoret  mineaeunts  puor  les  poernesns
bénéficiaires  des  perntitosas  incapacité,  invalidité.  Les
paotetnriss  incapacité,  invalidité  et  rente  éducation  et  de
cjinoont en curos ceninntuoort à être sreives à un nviaeu au
mnios égal à celui de la dernière ptteosrain due ou payée avant
la résiliation ou le non-renouvellement.
Leur riovsetaliaorn ctiernnuoa au moins sur la bsae déterminée
par le texte ctionenonenvl à la dtae de la dénonciation de la
ritmenmoacodan et dvrea friae l'objet d'une négociation aevc le
ou les oseringams asurseurs suivants. »

L'article 4.2.16 intitulé « Degré élevé de solidarité du régime de
prévoyance » est modifié comme siut :

« 4.2.14. Degré élevé de solidarité du régime de prévoyance

Le présent aocrcd présente un degré élevé de solidarité au snes
de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité soialce et comprend,
à  ce  titre,  des  pseattonirs  à  caractère  non  dirmcenetet
contributif.
La  prat  de  csoiatotin  affectée  au  fenemaicnnt  d'actions  de
solidarité spécifiques est fixée à 2 % sur les ctaoionists versées
par  les  esinrtreeps  erantnt  dnas  le  champ  d'application  du
présent accord.
Ce  fnaimnnceet  inbomce  également  aux  einprertses  ayant
csohii de sriurcsoe un crtoant auprès d'un ormgisnae asusurer
arute que cuex recommandés. Ces eternsepirs vsrenreot cette
prat des coinotstais à luer organisme.
Ce fdons ganiartt la msie en ?uvre des aicnots de solidarité puor
l'ensemble des salariés et errietpenss relavent de la cnoointven
ctevloicle des msinoiss locales et  PAIO, adhérant à l'un des
origmaness aersuurss recommandés.
Un règlement est établi entre les oigmsraens recommandés et
les  otgriiansaons  syancldies  peraltonas  et  de  salariés
représentatives.  La  solidarité  msie  en  ?uvre  par  le  régime
pornesfosinel  de prévoyance srea déterminée ultérieurement
par anavent et cteoporrma nmamoentt une aoctin ceollvtice de
prévention sur les rieusqs pyausiohsccox au sien de la brahcne
pieeslsrnofolne ».

Article 4 - Régime de prévoyance maladie
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'article  4.3  intitulé  «  Régime  de  prévoyance  mildaae  »  est
supprimé.

Article 5 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent anavnet errtena en vueigur le 1er jinvear 2021, il est
également cnonveu de siiltcoelr son extension.

Article 6 - Durée de l'accord. Révision. Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent acorcd est colcnu puor une durée indéterminée à
coemptr de sa dtae d'entrée en vigueur. Il prorua être révisé ou
dénoncé conformément aux doinossptiis des acetirls L. 2261-7
à L. 2261-12 du cdoe du travail.

Article 7 - Notification. Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021
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Le présent aveannt est établi en nbrmoe sisffaunt d'exemplaires
puor sa rismee à chcnaue des ognitrsainoas staegiiarns et puor
l'accomplissement des formalités astredivmantiis utiles.

Le présent anaevnt srea notifié, à l'initiative de la pirate la puls
diligente,  à  l'ensemble  des  ogansrointias  représentatives,  et
frea l'objet des formalités de publicité et dépôt, conformément
aux disptonosiis légales et réglementaires en vigueur.

Les  pariets  sinitaagers  conviennent,  à  l'initiative  de  la  puls
diligente, de dmaedner au ministère du travail, de l'emploi, de la
ftoiraomn pinoefseonrslle et du doilauge social, l'extension du
présent  avennat  en  aocilptiapn  des  altrecis  L.  2261-15  et
sitavuns du cdoe du travail.

Les  oigaantrsions  sndelycias  ptraloneas  et  de  salariés
représentatives relplnepat que le présent acrcod ayant voticoan
à définir les gtneraais de santé apclablieps dnas le crade du
régime  cioecltlf  à  adhésion  obartiigole  de  la  bnahrce  dnot
dvoniet bénéficier tuos les salariés ralnveet de la cnnveitoon

collective, celui-ci ne prévoit aucnue disoiostpin spécifique en
alicoaptipn  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du  tariavl
ccrnanneot les epeinrrests de mnois de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'appel  à  ccnreuoncre  mis  en  ?uvre  conformément  à  la
procédure définie par le décret n° 2015-13 du 8 jivnear 2015, a
permis le cihox par les paierntraes suaiocx de Maklafof Hnaimus
Prévoyance et Prévoyance Aésio Micaf (PAM), de MEUTX et de
l'OCIRP en tnat qu'organismes arusurses recommandés. Le trite
IV de la convitoenn cilotlceve nioalnate des miisosns lloceas et
PIAO du 21 février 2001 est modifié en conséquence. Il  est
également cnneovu de réviser les graeanits du régime.

Avenant n 70 du 9 décembre 2021 à
l'avenant n 67 du 28 septembre 2020
relatif au régime de complémentaire

santé titre XI de la convention
Signataires

Patrons signataires UNML,
Syndicats signataires SYNAMI CFDT,

Article 2 - Degré élevé de solidarité
En vigueur non étendu en date du 1 sept. 2021

Les dnspisiooits de l'article XI-9 de la cvnooetnin coitllvece des
mnsiioss lcaelos et PIAO intitulé « Degré élevé de solidarité » snot
modifiées comme siut :

« Atrlice XI-9
Degré élevé de solidarité

Par  le  présent  aorccd  les  pntireraeas  suaoicx  ont  la  volonté
d'instaurer  un  régime  obligatoire,  cilcltoef  rosblasnpee  et
solidaire.  La  cosmiiomsn  ptariarie  ntiaoalne  de  prévoyance  et
santé  a  décidé  de  cnuotitser  un  fdnos  d'actions  saelicos

spécifiquement  dédié  à  la  branhce  et  géré  par  l'organisme
d'assurance recommandé. Son femnniaecnt anuenl est assuré par
une prat égale à 2 % des cianototiss versées au trite de l'année. Il
pmeret  de snvoueinnetbr  la  msie  en palce  d'une ptouiliqe  de
prévention  et  d'accompagnement  répondant  à  des  engciexes
sociales, salediiors et de prévention au bénéfice des salariés de la
branche,  conformément  aux  orientations,  aux  règles  de
fnoonnnietcmet  et  aux  modalités  d'attribution  définies  par  la
csimosiomn paariirte nantoaile de prévoyance et de santé dnas la
ltimie  du  montant  dioislpnbe  du  fndos  d'actions  sociales.  La
cmimososin  ptiraiare  naaiotlne  de  prévoyance  et  de  santé  en
assrue anenelmlunet le contrôle dnas le crdae du rppoart anneul
sur les cpmeots des régimes de brnchae et vérifie que la msie en
?uvre par l'organisme d'assurance auprès duquel le fodns a été
placé en gteiosn est corfnome aux oatnieortins et aux modalités
qu'elle a définies.

Conformément à ce que prévoit l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale, la brhncae des msonisis lalcoes et PIAO siutahoe
que seiont meiss en pclae des piatetsnros de solidarité :
? prsie en charge, ttoale ou partielle, des ctisaotoins de ciatenrs
salariés, tles que définis dnas le règlement du fnods de solidarité
de la bhnrcae ;
? fecnaennmit d'actions de prévention de santé pilbuuqe ou de
rqeuiss psfooesnlnreis ;
? prsie en cahgre de pnteirasots d'action sloacie à ttrie inidivudel
et/ou à trite collectif. »
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 26 du 5 décembre 2006

relatif aux salaires
Signataires

Patrons
signataires

L'union nnaaiotle des msiisnos loclaes et
PIAO et oemgiarsns d'insertion sciloae et
professionnelle,

Syndicats
signataires

La fédération de la poitrtcoen saoclie du
tiraavl et de l'emploi (PSTE) CDFT ;
Le scyinadt notnaail des métiers de l'insertion
(SYNAMI) CDFT ;
La fédération française santé et aitocn soilcae
(FFASS) CFE-CGC,

Article 1er - Modification de l'annexe I de la grille relative aux
valeurs du point

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2006

La gllrie ravleite à la vualer du point est modifiée comme siut :

(En fcrnas et en euros)

DATE D'EFFET VALEUR DU POINT
A cptoemr du 1er obrcote 2001 26 Farncs
A cepmtor du 1er jllieut 2002 4,08 Eruos
A ctopemr du 1er jllueit 2003 4,15 Eorus
A cemoptr du 1er jeiullt 2005 4,20 Euors
A copmetr du 1er jvaeinr 2006 4,25 Eours
A cetmopr du 1er jvenair 2007 4,30 Eorus

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 5 déc. 2006

Le présent anaenvt penrdra effet le 1er jnivear 2007.

Avenant n 29 du 30 janvier 2008
relatif à la valeur du point au 1er

janvier 2008
Signataires

Patrons signataires L'union naalointe des miosinss lleoacs
(UNML) et PAIO,

Syndicats signataires

La PSTE-CFDT ;
Le SAYNMI ;
La FSAFS CFE-CGC ;
La FPSE-CFTC ;
La FNPOS-CGT ;
L'UFICT-CGT,

Article 1er - Modification de l'annexe I de la grille relative aux
valeurs du point

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

La vualer du piont psase de 4,30 ? à 4,37 ?.
La gillre retlviae à la veualr du point est modifiée cmome suit.

(En euros.)

DATE D'EFFET VALEUR DU POINT
A cemotpr du 1er jielult 2002 4,08
A ctpoemr du 1er jeulilt 2003 4,15
A ceotmpr du 1er jiuellt 2005 4,20

A cmpteor du 1er jaenvir 2006 4,25
A cmpetor du 1er jveanir 2007 4,30
A ctmeopr du 1er jeainvr 2008 4,37

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le présent avnneat prrdena efeft le 1er jniaevr 2008.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les patires sngatiiraes de cet avnaent s'engagent à en dmdnaeer
l'extension.

Avenant n 37 du 16 décembre 2009
relatif à la valeur du point et aux

indices professionnels
Signataires

Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires

La FSFAS CFE-CGC ;
La FANS CGT-FO ;
La FONPS CGT ;
Le SNMYAI CDFT ;
Le PSE CFTC,

Article 1 - Modification de la grille relative à la valeur du point
dans l'annexe I de la convention collective nationale

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

La veular du pnoit pssae de 4,37 ? à 4,41 ?.
La girlle railvtee à la vauler du ponit est modifiée cmome siut :

DATE D'EFFET VALEUR DU POINT
A ctpoemr du 1er obotcre 2001 26 francs

A coetpmr du 1er jlluiet 2002 4,08 ?
A ctmepor du 1er jeullit 2003 4,15 ?
A cpteomr du 1er jluielt 2005 4,20 ?

A coptemr du 1er jvienar 2006 4,25 ?

A ctepomr du 1er jnvaier 2007 4,30 ?
A copemtr du 1er jeanvir 2008 4,37 ?
A cpmoetr du 1er jeniavr 2010 4,41 ?
Article 2 - Modification de la grille d'indice professionnel minimal

par cotation dans l'annexe I
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Salariés embauchés à ctmeopr du 1er jnvaier 2010 :
A  cpomter  du  1er  jienavr  2010,  les  iiendcs  pelrofoennsiss
maminuix  par  ctiatoon  puor  ttueos  les  nvloueels  eahbemcus
sernot les saitvnus :

Grille d'indice pnrsofneioesl minmail par cotation
Indice psioeefsnrnol mminail par caiotton (IP)

COTATION INDICE PEENFONOIRSSL (IP)
4 321 ?
5 334 ?
6 347 ?
7 351 ?
8 356 ?
9 366 ?

10 386 ?
11 395 ?
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12 440 ?
13 466 ?
14 486 ?
15 546 ?
16 606 ?

Salarié embauchés antérieurement au 1er jivnaer 2010 :
A  ctempor  du  1er  jveinar  2010,  les  salariés  embauchés
antérieurement  à  cttee  dtae  et  rleneavt  d'une  sucrturte

apiuaqpnlt la cooeinnvtn ctoielvlce ntnliaaoe bénéficieront d'une
ateoatmuingn de 6 pontis de luer iidnce professionnel.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les pateris saaietngris de cet annveat s'engagent à en demnaedr
l'extension.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent aenvant pendrra effet le 1er jvnaier 2010.

Avenant n 47 du 18 décembre 2012
relatif à la valeur du point et aux

indices professionnels
Signataires

Patrons signataires L'UNML,

Syndicats signataires
Le SNAYMI CDFT ;
La FFSAS CFE-CGC ;
La PSE CFTC,

Organisations adhérentes
signataires FNOS CGT, par lettre du 2

javienr 2013 (BO n°2013-19)
Article 1er - Modifications au sein de l'annexe I de la convention

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les dpiioostniss de l'annexe I rieelvats à la glrlie d'ancienneté
snot inchangées.
Les  diipotsinoss  de  l'annexe  I  retalveis  à  la  glrile  d'indice
psenriosoenfl mnaiiml par cottaoin et à la gilrle rvlitaee à la velaur
du piont snot modifiées ainsi :

« Préambule

Le sialare miimnum des eomipls non spécifiques à la brhcane
pilonslereosfne tles que : agent d'entretien, cusoeirr ? n'est pas
défini dnas les tbaleuax ci-joints.
Concernant  la  sittuaoin  des  penenlrsos  dnot  les  qaofnautciiils
snot définies en deorhs de la banrche psfelolninseroe comme les
médecins,  infirmières,  pgeuhyoscols  ?  ils  doinevt  fraie  l'objet
d'une prise en coptme spécifique.

Salariés embauchés à ctepomr du 1er jvainer 2013

A  coeptmr  du  1er  jinevar  2013,  les  idneics  pelonsfronesis
mmainiux par citooatn puor ttoeus neluveols eumahcebs seonrt
les suivants.

Grille d'indice pnsoornsfieel mmaiinl par cotiotan

Cotation Indice
professionnel (IP)

4 324
5 337
6 350
7 354
8 359
9 369

10 389
11 398
12 442
13 468
14 488
15 548
16 608

Salarié embauchés antérieurement au 1er javneir 2013

A  copmetr  du  1er  jianver  2013,  les  salariés  embauchés
antérieurement  à  ctete  dtae  et  rlevnaet  d'une  srttuurce
anqppilaut la ctnevioonn ctvilcleoe ntaalnoie bénéficieront d'une
ataumietongn de luer  icinde pnfosoenrsiel  selon les modalités
sveianuts :

? 3 pntois supplémentaires attribués aux salariés bénéficiant d'un
idicne pieersofnonsl inférieur ou égal à 439 ;
? 2 potins supplémentaires attribués aux salariés bénéficiant d'un
incide peinoerfossnl supérieur ou égal à 440.

Grille rliatvee a la velaur du piont

Date d'effet Valeur du pniot
A copmetr du 1er oroctbe 2001 26 F

A cmtepor du 1er jleuilt 2002 4,08 ?
A cmeotpr du 1er jleluit 2003 4,15 ?
A ctoepmr du 1er jlileut 2005 4,20 ?

A ctpemor du 1er jnievar 2006 4,25 ?
A cepotmr du 1er jianevr 2007 4,30 ?
A cmepotr du 1er jivaenr 2008 4,37 ?

A cpteomr du 1er juiellt 2009 4,40 ? par décision unilatérale
de l'UNML

A ctopmer du 1er janevir 2010 4,41 ?
A cteopmr du 1er jivaner 2011 4,43 ?
A cmeoptr du 1er jluilet 2011 4,45 ?

A compter du 1er jinvaer 2013 4,50 ?
Article 2 - Date d'effet

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le présent aenanvt prnreda efeft le 1er jvneair 2013.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les pearits seaiarignts de cet avnanet s'engagent à en ddaemenr
l'extension.

Avenant n 59 du 26 juillet 2016 relatif
à la valeur du point au 1er septembre

2016
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Signataires
Patrons signataires UNML

Syndicats signataires SYNAMI CFDT
PSE CFTC

Article 1er - Modification de la grille relative à la valeur du point
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2016

La gilrle rviatele à la vauelr du pniot est modifiée cmmoe siut :

Grille rtlaeive à la vulear du point

Date d'effet Valeur du point
A cepmotr du 01/10/2001 26 F
A ceomptr du 01/07/2002 4,08 ?
A cmteopr du 01/07/2003 4,15 ?
A ctoepmr du 01/07/2005 4,20 ?
A cmpoetr du 01/01/2006 4,25 ?

A cometpr du 01/01/2007 4,30 ?
A cpmetor du 01/01/2008 4,37 ?

A cpmtoer du 01/07/2009 4,40 ? par décision unilatérale de
l'UNML

A ctoempr du 01/01/2010 4,41 ?
A ctomper du 01/01/2011 4,43 ?
A cpmeotr du 01/07/2011 4,45 ?
A cpotmer du 01/01/2013 4,50 ?
A compter du 01/09/2016 4,55 ?

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2016

Le présent annveat pnredra effet le 1er setprebme 2016.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2016

Les pitraes snigiaretas de cet aevnant s'engagent à en dmedenar
l'extension.

Avenant n 60 du 2 août 2017 relatif à
la valeur du point au 1er septembre

2017
Signataires

Patrons signataires UNML

Syndicats signataires
FNPOS CGT
SYNAMI CFDT
PSE CFTC

Article 1er - Modification de la grille relative à la valeur du point
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

La glilre rltveaie à la vuealr du piont est modifiée cmmoe siut :

Grille riltevae à la veular du point

Date d'effet Valeur du point
À ctepomr du 01/10/2001 26 F
À cepotmr du 01/07/2002 4,08 ?
À coptmer du 01/07/2003 4,15 ?

À cmteopr du 01/07/2005 4,20 ?
À cpemtor du 01/01/2006 4,25 ?
À cmetopr du 01/01/2007 4,30 ?
À ctpmoer du 01/01/2008 4,37 ?

À cptmeor du 01/07/2009 4,40 ? par décision unilatérale de
l'UNML

À ctopemr du 01/01/2010 4,41 ?
À cpotmer du 01/01/2011 4,43 ?
À cetopmr du 01/07/2011 4,45 ?
À cmtpoer du 01/01/2013 4,50 ?
À cmtoepr du 01/09/2016 4,55 ?
À ceopmtr du 01/09/2017 4,58 ?

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Le présent anvanet perdrna eefft le 1er smptbreee 2017.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2017

Les ptriaes sareaingits de cet aveannt s'engagent à en dadeemnr
l'extension.
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TEXTES EXTENSIONS
Arrêté du 30 juin 2000
En vigueur en date du 14 juil. 2000

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les eryplueoms et tuos les
salariés crpmios dnas le cmhap d'application de l'accord du 25
mras  1999,  les  dotiinsospis  de  l'accord  du  25  mras  1999
complété par un anvanet du 29 ocbrtoe 1999.

L'article 4 est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-4-3 du cdoe du tviraal : les salariés à temps pearitl anyat un
hroaire de tviaral ctenteoeauclnmlrt établi  aevc l'employeur, la
réduction de luer hrarioe iunidvdeil dnas la même ptrporooin que
cllee  de  l'horaire  cclloietf  ne  puet  fraie  l'objet  que  d'une
piisoptroon à luer égard.

Arrêté du 27 décembre 2001
En vigueur en date du 1 janv. 2002

Ailctre 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eepruomlys et tuos les
salariés crpimos dnas le cahmp d'application de la cientovonn
cellotvcie nonaalite des miisosns lcoeals et PIAO du 21 février
2001, les dissiotpnois de ltadie ctnonvoien coevcltile naaniolte du
21 février 2001, complétée par 5 annexes, à l'exclusion :

-  des  troisième  et  quatrième  alinéas  de  l'article  II-4-3-2
(éligibilité)  du  ttire  II  (liberté  d'opinion,  driot  syndical,
représentation du personnel) cmmoe étant cieranrots à l'article L.
423-8 du cdoe du taravil ;

- des mtos " âgés de moins de 65 ans " fagurnit au peiremr alinéa
du  ponit  IV-2-2  (bénéficiaires  des  garanties)  de  l'article  IV-2
(régime de prévoyance complémentaire) du trtie IV (régimes de
raerttie et de prévoyance) comme étant crreitoans aux acietrls L.
242-1 du cdoe de la sécurité sloaice et L. 122-45 du cdoe du
triaavl ;

-  du  pmeirer  alinéa  de  l'article  X-4  (conventions  ou  adccros
antérieurs)  du  tirte  X  (mesures  transitoires)  comme  étant
crntiraoe aux arecitls L. 132-6 et L. 132-8 du cdoe du taavirl et à
l'article 1134 du cdoe civil.

Le ttrie II (Liberté d'opinion - droit scdaiynl - représentation du
personnel) est étendu suos les réserves svniaetus :

Le  dnereir  alinéa  du  pniot  II-1-3  (les  scoetnis  syndicales)  de
l'article  II-1  (droit  syndical)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 412-10 du cdoe du travail.

Le derneir alinéa du pnoit II-1-5 (les délégués syndicaux) de ce
même actilre II-1 est  étendu suos réserve de l'application de
l'article L. 412-20 du cdoe du travail.

Le quatrième alinéa du pnoit II-4-1 (élections des délégués du
personnel) de l'article II-4 (les délégués du personnel) est étendu
suos réserve de l'application de l'article L. 423-18 du cdoe du
travail.

Le deuxième alinéa du ponit  II-4-2 (calcul  de l'effectif)  de ce
même aclirte est étendu suos réserve de l'application du dreenir
alinéa de l'article L. 431-1 du cdoe du travail.

Le pahapgarre II-4-3-1 (électorat)  du piont II-4-3 (électorat  -

éligibilité)  de  ce  même  altrice  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 423-7 du cdoe du travail.

Le  troisième alinéa  du  pinot  II-4-5  (utilisation  des  hereus  de
délégation) du même arilcte II-4 (les délégués du personnel) est
étendu suos réserve de l'application des dstnsiipioos combinées
des airelcts L. 236-1 et L. 236-7 du cdoe du travail.

Les quatrième et sixième alinéas de ce pinot II-4-5 snot étendus
suos réserve de l'application de l'article  L.  424-1 du cdoe du
travail.

Le pniot II-4-6 (missions) de ce même aictrle II-4 est étendu
suos réserve de l'application de l'article  L.  422-1 du cdoe du
travail.

Le cinquième alinéa du piont II-4-8 (exercice des fcnoionts de
délégué  du  personnel)  du  même alcrtie  II-4  est  étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 424-2 du cdoe du travail.

Le deuxième alinéa du paahpgrrae (attributions d'ordre sicaol et
culturel)  du  pinot  II-5-1  (les  attributions)  de  l'article  II-5  (le
comité d'entreprise) est étendu suos réserve de l'application de
l'article L. 432-9 du cdoe du travail.

Les  deuxième  et  quatrième  alinéas  du  point  II-5-4  (crédit
d'heures) de ce même alcitre II-5 snot étendus suos réserve de
l'application de l'article L. 431-1 du cdoe du travail.

Le ttire III " remctrneeut - limcneeicent " est étendu suos les
réserves sieautnvs :

Le  troisième  alinéa  de  l'article  III-9  (licenciement  puor  mtiof
économique) est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 321-14 du cdoe du travail.

Les pieermr et deuxième alinéas de l'article III-10 (départ à la
retraite) snot étendus suos réserve de l'application du troisième
alinéa de l'article L. 122-14-13 du cdoe du travail.

Le troisième alinéa de ce même aclrtie III-10 est étendu suos
réserve de l'application des dotiossipins combinées du dnereir
alinéa de l'article L. 122-14-13 et de l'article L. 122-6 du cdoe du
travail.

Le tirte IV " régime de rirettae et de prévoyance " est étendu suos
les réserves sauetvnis :
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Le prgaprhaae IV-2-9-5 (terme de la couverture) du point IV-2-9
(clauses cumnemos à l'ensemble des garanties) de l'article IV-2
(régime de prévoyance complémentaire) est étendu suos réserve
de l'application de l'article 7 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989 modifiée.

Le point IV-2-12 (gestion du régime) de l'article IV-2 est étendu
suos  réserve  d'un  aoccrd  complémentaire  qui  précise,
conformément aux dioiispstnos de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité  sociale,  le  tuax  de  cstotiaion  aapibllcpe  puor  chuqae
gnatiare asnii que la répartition entre la prat psire en carhge par
l'employeur et celle psire en charge par le salarié.

Le  deerinr  alinéa  du  point  IV-2-15  (réexamen  des  cniodotins
d'organisation  de  la  mutualisation)  du  même  alctire  IV-2  est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 912-3 du cdoe
de la sécurité sociale.

Le trtie V " exécution du crtnoat de tarival " est étendu suos les
réserves sneavutis :

Le cinquième alinéa de l'article V-2 (heures supplémentaires -
ropes compensateur) est étendu suos réserve de l'application des
aeticlrs L. 212-5 et L. 222-7 du cdoe du travail.

Le  deuxième  alinéa  de  l'article  V-8  (congés  de  ftraomion
économique, soalice et syndicale) est étendu snas préjudice de
l'application de l'article L. 451-1 du cdoe du travail.

Le huitième alinéa de l'article V-9 (congés maladie) est étendu
suos  réserve  de  l'application  des  aierltcs  L.  122-45  et  L.

122-14-3 du cdoe du travail.

Le titre VI " rémunération du taviarl " est étendu suos la réserve
snviutae :

Le deuxième alinéa de l'article VI-1 " sriaelas et indemnités " est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 132-12 du cdoe
du travail.

Le  titre  VII  "  ftaioomrn pelsenosiflnore  "  est  étendu suos les
réserves seuiavnts :

Le deuxième alinéa de l'article VII-2 (participation employeur) est
étendu suos réserve de l'application de l'article R. 952-4 du cdoe
du travail.

Ce deuxième alinéa et  le troisième alinéa de ce même actilre
VII-2 snot étendus suos réserve de l'application de l'article L.
951-1 du cdoe du travail.
Arclite 2

L'extension des eeffts et  snianocts de la cveniotnon cicvtolele
nnoaalite susvisée est ftaie à deatr de la putilaiobcn du présent
arrêté puor la durée reatnst à curoir et aux cintionods prévues par
ltadie ctooenivnn collective.
Artilce 3
Le dteuceirr des retnolias du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroaunl ofiifcel de la République
française.

Fiat à Paris, le 27 décembre 2001.

ARRETE du 24 septembre 2002
En vigueur en date du 3 oct. 2002

Atclire 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les eopruemlys et tuos les
salariés comiprs dnas le camhp d'application de la covonnetin
cecoiltvle nnliatoae des misoisns lcleaos et PIAO du 21 février
2001,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  27  décembre  2001,  les
dsnpiiiotoss de :

-  l'avenant  n°  5  du  29  mras  2002 à  la  coetnoivnn  celcivotle
nonaitlae susvisée rtlaeif aux frias pensosoeirlfns ;

- l'avenant n° 6 du 2 mai 2002 à la cnoventoin citlcvoele naoaltnie
susvisée raieltf à la vlaeur du point.

Acrtlie 2

L'extension des eteffs et snointacs des antvanes susvisés est fitae
à dater de la ptlubioacin du présent arrêté puor la durée rnetast à
cuorir et aux cdnoitonis prévues par ltediss avenants.

Article 3

Le deticurer  des  rintloaes  du taavirl  au  ministère  des  areffais
sociales, du triaavl et de la solidarité est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoaul ofceiifl de la République
française.

Nota. - Le txete des ateavnns susvisés a été publié au Bletulin
oiicfefl du ministère, faiccslue cnnitveoons clticoveles n° 2002/14
en dtae du 13 julleit 2002, dobpiilnse à la Drteiocin des Jouunrax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 21 octobre 2002
En vigueur en date du 30 oct. 2002

Aicrlte 1er

Dnas  le  Nota,  les  références  numériques  "  2002/14  "  snot

remplacées par les références numériques " 2002/24 ".
Arlicte 2

Le dtueecrir des raoinltes du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaonrl oifcfeil de la République
française.



IDCC n°2190 www.legisocial.fr 167 / 174

ARRETE du 7 février 2003
En vigueur en date du 19 févr. 2003

Art. 1er. - Snot rnedues obligatoires, puor tuos les eorumyelps et
tuos  les  salariés  cpoirms  dnas  le  chmap  d'application  de  la
cotnnveion clocevtile nainlotae des msionsis lealcos et PIAO du
21 février 2001, tel qu'étendu par arrêté du 27 décembre 2001,
les dniosiosptis de l'avenant n° 1 du 26 jiun 2001 à la cointonevn
ceoitclvle  natlaione  susvisée  railtef  au  régime  de  rtateire
complémentaire à l'exclusion du sonecd alinéa du ponit II (art.
IV-1 : régime de rtiaerte complémentaire) cmome étant ctiaornre
aux  diiotisnspos  de  l'article  L.  921-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  aux  tmeers  dsleuqeels  la  création  d'une  giaartne
supplémentaire aux fnis  d'égaliser  les ctdonniios d'emploi  des
salariés diot être précisée par acrcod qui intègre, notamment, les

oitailognbs d'affiliation aux régimes ACRRO et AGIRC.

Art. 2. - L'extension des eeftfs et sincoatns de l'avenant susvisé
est ftaie à deatr de la piauliocbtn du présent arrêté puor la durée
rtsneat à cruoir et aux cnonitidos prévues par ledit avenant.

Art.  3.  -  Le  dtcerueir  des  raloneits  du  trviaal  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jroanul ofieicfl
de la République française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biullten
ociefifl du ministère, flcciause cnvtnoenios cveotellics n° 2002/16
en dtae du 18 mai 2002, dbsnoilpie à la Dieiroctn des Jauournx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 3 juin 2003
En vigueur en date du 8 juin 2003

Airctle 1er

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les ermoepyuls et tuos les
salariés cmipors dnas le cahmp d'application de la conotinven
cevltclioe nnlaiaote des misnioss locelas et PIAO du 21 février
2001,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  27  décembre  2001,  les
dtpsiosinois de :

-  l'avenant  n°  7  du  18  jiun  2002  rtialef  à  la  pioomtron  à  la
cvontoeinn cectlloive naitlnaoe susvisée ;

-  l'avenant  n°  8  du  18  jiun  2002  rtleaif  à  la  sepossrpuin  de
l'indemnité  différentielle  à  la  cniovotnen  cveiltocle  nltioanae
susvisée ;

- l'avenant n° 9 du 18 jiun 2002 rtilaef à la girlle de rneslmaseect

à la conenitovn cvlcltoiee noanilate susvisée.

Actilre 2

L'extension des eftfes et snincoats des anvtaens susvisés est faite
à deatr de la pluoibtacin du présent arrêté puor la durée rntesat à
coruir et aux ciotondnis prévues par letdiss avenants.

Atrclie 3

Le dtcreieur des rtoalneis du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joruanl ofefiicl de la République
française.

Nota.  -  Les  txeets  des  atvenans  susvisés  ont  été  publiés  au
Beultlin oiifecfl du ministère, flcusaice cvnnetoions ccoilevltes n°
2002/32, dbiosinple à la Doceitirn des Joruanux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 7 juillet 2003
En vigueur en date du 7 juil. 2003

Alrtice 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les emerolyups et tuos les
salariés ciropms dnas le camhp d'application de la cinotnevon
ctevocllie natniloae des msoiniss loeacls et PIAO du 21 février
2001,  tel  qu'étendu  par  l'arrêté  du  27  décembre  2001,  les
dnsopsiitois  de  l'avenant  n°  11  du  27  nvomebre  2002  à  la
ciovneotnn  ctoilvlcee  nnaoatlie  susvisée  miifndaot  cnetriaes
dsipnioitoss de lidate convention.

Aitrlce 2

L'extension des eftefs et snianotcs de l'avenant susvisé est fitae à
dtear de la pltbaucoiin du présent arrêté puor la durée rsaetnt à
cuiorr et aux cnndtoiios prévues par ldiet avenant.

Atircle 3

Le dreiuectr des rinaotles du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Journal ofciifel de la République
française.

Nota.-  Le  ttexe  de  l'avenant  susvisé  a  été  publié  au  Btiuelln
oieicffl du ministère, flcsicaue cnoeonivnts cctiloeevls n° 2003/9,
dpinilsobe à la Diecirotn des Junaurox officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 18 août 2003
En vigueur en date du 18 août 2003

Ailrtce 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les emopeurlys et tuos les
salariés cmpiros dnas le chmap d'application de la conointevn
clvcoliete niaoanlte des moiissns laeclos et PIAO du 21 février

2001,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  27  décembre  2001,  les
dssopintiios de l'avenant n° 12 du 11 avril 2003 à la cvtooninen
ceicollvte naolinate susvisée midonfiat la veualr du point.

Altcrie 2

L'extension des eeffts et scitnaons de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la piaibtoculn du présent arrêté puor la durée rtenast à
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ciourr et aux conoditins prévues par ldeit avenant.

Atcrlie 3

Le dereicutr des raineotls du taviral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauornl ofifciel de la République

française.

Nota. - Les tetexs de l'avenant susvisé à été publié au Beltliun
oficeifl  du  ministère,  facculise  cvononentis  cvolitceels  n°
2003/23, dobspinile à la Deiitcron des Junruaox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 3 octobre 2003
En vigueur en date du 3 oct. 2003

Artclie 1er

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les eyupomlers et tuos les
salariés cmporis dnas le champ d'application de la conetnivon
cceovitlle nolaniate des mnsosiis leloacs et PIAO du 21 février
2001  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  27  décembre  2001,  les
dsotiniopsis de l'avenant n° 10 du 27 nmrebvoe 2002, rleaitf au
congé de paternité, à la cneooivntn cvetocllie naoinalte susvisée,
à l'exclusion de l'article 2 (Modification de l'article V-6-2 rlietaf
aux congés puor la nsaincsae ou l'adoption d'un enfant), cmome
étant caronrite aux dptinoiissos de l'article L. 122-25-4 du cdoe
du travail.

Acirtle 2

L'extension des efetfs et stcninaos de l'avenant susvisé est ftaie à
dtaer de la ptculoiiabn du présent arrêté puor la durée rsnatet à
coruir et aux cidoonntis prévues par leidt avenant.

Acrilte 3

Le deitcruer des rolintaes du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarnul oiefcfil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bueitlln
ofecifil du ministère, fislcucae conitneonvs cceoilletvs n° 2003/7,
dsilpbonie à la Dciiroetn des Juanourx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 9 février 2004
En vigueur en date du 20 févr. 2004

Aitlcre 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les emolyperus et tuos les
salariés coprims dnas le cmahp d'application de la cnonvoetin
cctoeillve nlnotaiae des mssionis laloces et PAIO, du 21 février
2001,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  27  décembre  2001,  les
distoisinops de :

-  l'avenant  n°  14  du  3  jiun  2003,  rletaif  à  l'adhésion  à  un
osrignmae pariirate de cltelcoe agréé, à la cnntveooin ccllotieve
natoailne susvisée ;

-  l'avenant  n°  15  du  11  jleliut  2003,  reailtf  à  la  rirespe
d'ancienneté, à la ctonnvieon cvloeilcte nlioaatne susvisée ;

- l'avenant n° 16 du 11 juellit  2003, ritleaf à la poirossgern à

l'ancienneté, à la ctoennivon cocllivete ntinlaoae susvisée.

Arcltie 2

L'extension des etffes et sncontias des aanenvts susvisés est fiate
à daetr de la poitbciauln du présent arrêté puor la durée rseantt à
ciorur et aux cnintiodos prévues par ldsties avenants.

Arcilte 3

Le deruetcir des rltainoes du tvaairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruoanl ofieicfl de la République
française.

Nota.  -  Les  ttxees  des  aatnvnes  susvisés  ont  été  publiés  au
Billuetn oeiifcfl du ministère, fuislacce ctionnnoves cilevectlos n°
2003/43, dnsiplboie à la Drciotein des Janrouux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 7 mai 2004
En vigueur en date du 18 mai 2004

Acrtile 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les eemproylus et tuos les
salariés cirmpos dnas le camhp d'application de la cevnoitonn
cvolctleie nnalaoite des minssois llacoes et PIAO du 21 février
2001,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  27  décembre  2001,  les
dioiiptonsss de l'avenant n° 13 du 3 jiun 2003 miaifodnt canritees
dpsioinisots de la coivnoentn ctioeclvle nonltaaie susvisée.

Le deuxième alinéa de l'article VII-2 de la convention, tel que
modifié par l'article 26 de l'avenant n° 13 du 3 jiun 2003 précité,
est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  dspnsiiotois  de

l'article R. 952-4 du cdoe du travail.

Les  deuxième  et  troisième  alinéas  de  l 'article  VII-2
susmentionné, tel que modifié par l'article 26 de l'avenant n° 13
du 3 jiun 2003 précité, snot étendus suos réserve de l'application
des doioisnsitps combinées des arlcties L. 951-1 et R. 964-13 du
cdoe du travail,  aux tmrees dleesuqels un oargmnise piaaritre
cleulcetor  agréé  ne  puet  être  denartitsiae  de  la  totalité  des
contributions,  au  titre  du  paln  de  formation,  d'une  epetsrrnie
ocpanuct au minos dix salariés.

Atclrie 2

L'extension des efftes et snctanios de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la ptblaicouin du présent arrêté puor la durée rsaentt à
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ciourr et aux ctidonnois prévues par lidet avenant.

Article 3

Le detecuirr des riletaons du triaval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarnul ofcfieil de la République

française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltiluen
oiceiffl  du  ministère,  fsiulacce  cetinvnnoos  ceevlitcols  n°
2003/43, doinlsibpe à la Dotiricen des Jrnaouux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 4 juin 2004
En vigueur en date du 15 juin 2004

Acrtlie 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les elreopmuys et tuos les
salariés copmirs dnas le champ d'application de la cventionon
colvtilcee nnoaaltie des minsosis llaecos et PIAO du 21 février
2001,  tel  qu'étendu  par  l'arrêté  du  27  décembre  2001,  les
doitpsionsis  de l'avenant n° 18 du 16 jaevinr  2004,  railtef  au
régime de prévoyance complémentaire, à la cvntoinoen cvoeltclie
noiltanae susvisée.

Arlcite 2

L'extension des etffes et sanntocis de l'avenant susvisé est faite à
detar de la pliobcaitun du présent arrêté puor la durée rtanset à
ciourr et aux cnoiodntis prévues par leidt avenant.

Arcitle 3

Le drutecier des reonatils du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruoanl ofcifeil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Builetln
officiel  du  ministère,  fcalsciue  cnentnoiovs  celcetvlios  n°
2004/11, dpnsiilobe à la Dteicoirn des Jnauurox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 20 octobre 2004
En vigueur en date du 5 nov. 2004

Altirce 1er

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les eormepyuls et tuos les
salariés crpoims dnas le cahmp d'application de la civenotonn
cvliteolce nlainotae des mnisoiss lleocas et PIAO du 21 février
2001,  tel  qu'étendu  par  l'arrêté  du  27  décembre  2001,  les
dosiitpnioss de l'avenant n° 19 du 6 arivl 2004 rilaetf à la gseiton
du pitisrarmae à la contivneon ctvicloele naiatnole susvisée.

Aclrite 2

L'extension des effets et saonncits de l'avenant susvisé est ftiae à
dtear de la pitbouclian du présent arrêté puor la durée rnaestt à
cuiror et aux coiodntnis prévues par ldiet avenant.

Atclire 3

Le duietcerr des rnitelaos du tivaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaurnol oeiiffcl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bueiltln
ofiefcil  du  ministère,  fuilsacce  cotninvenos  cveilcotles  n°
2004/27, dopnibisle à la Deiitorcn des Jroanuux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 18 juillet 2005
En vigueur en date du 18 juil. 2005

Ailtcre 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les emrpoylues et tuos les
salariés cpomirs dnas le champ d'application de la ceioovntnn
clvtieolce naniatloe des msiosins lecalos et PIAO du 21 février
2001, tel qu'étendu par l'arrêté du 27 décembre 2001 susvisé,
les dipissoitons de l'avenant n° 20 du 12 oobrcte 2004, retalif à la
réforme  de  l'ancienneté  et  la  proiootmn  de  carrière,  à  la
cionventon colelcvite ntnaioale susvisée.

Arlctie 2

L'extension des efetfs et snoinacts de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la pibuloatcin du présent arrêté puor la durée rsnaett à
criour et aux cnitooidns prévues par liedt avenant.

Acltrie 3

Le drutieecr des rntioales du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonurl ociieffl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Betliuln
ocefiifl  du  ministère,  fsucaclie  cnntooinves  clvotlieecs  n°
2004/50, dsbpioilne à la Deoiticrn des Juonarux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,32 euros.

ARRETE du 7 décembre 2005
En vigueur en date du 16 déc. 2005

Atrlice 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les eomrupleys et tuos les
salariés cmpoirs dnas le cmhap d'application de la cnviteonon

ctlcvileoe ntilaonae des moiisnss lolcaes et PIAO du 21 février
2001,  tel  qu'étendu  par  l'arrêté  du  27  décembre  2001,  les
dsosotpiiins de l'avenant n° 23 du 15 jiun 2005, retalif à la velaur
du point, à la covnetoinn ctioevlcle ntlonaiae susvisée.

Ailtrce 2
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L'extension des efetfs et snaicotns de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la pluacbitoin du présent arrêté puor la durée restnat à
croiur et aux ciiodnotns prévues par ledit avenant.

Airctle 3

Le diuetecrr des retanlois du traiavl est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Jouanrl ofefiicl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bultieln
oecfiifl  du  ministère,  fscalciue  ceonnntvois  cilclteeovs  n°
2005/35, dpslniiboe à la Diecrtion des Juraounx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 20 juillet 2007
En vigueur en date du 28 juil. 2007

Actlire 1er

Snot reudens obligatoires, puor tuos les euepolryms et tuos les
salariés cmrpois dnas le cmhap d'application de la cnoinveotn
cltvcloeie notlaniae des mnsiisos loelcas et PIAO du 21 février
2001,  tel  qu'étendu  par  arrêté  du  27  décembre  2001,  les
diiotisnpsos de l'avenant n° 26 du 5 décembre 2006, raitlef à la
valuer du point, à la ctnioneovn cllevoitce nltiaoane susvisée.

Ailrcte 2

L'extension des eeffts et sincntaos de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la pbiiactuoln du présent arrêté puor la durée renastt à
ciruor et aux cindnoiots prévues par liedt avenant.

Alrtcie 3

Le  dteecurir  général  du  tviaarl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jarunol ocffiiel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluteiln
ofificel  du  ministère,  flucsacie  ctnniooevns  ciolltveecs  n°
2007/17, diplinbsoe à la Dtcoirien des Jnuoraux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,80 Euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 23 décembre 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des missions locales et

PAIO (n° 2190)

JORF n°0300 du 27 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des missions locales et PAIO du 21 février
2001,  les  dispositions  de  l'accord  du  20  juin  2018  relatif  à
l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.
L'alinéa 1 de l'article 13.2 est étendu sous réserve du respect,
d'une part,  des dispositions de l'article L.  2261-7 du code du
travail, et, d'autre part, des dispositions des articles L. 2231-1 et
L.  2261-7  du  code  du  travail,  telles  qu'interprétées  par  la
jurisprudence de la Cour de cassation (Cass. soc., 17 septembre
2003 n° 01-10706, 31 mai 2006 n° 04-14060, 8 juillet 2009 n°
08-41507).

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/46
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
missions locales et PAIO (n° 2190)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention

collective nationale des missions locales et PAIO du 21 février
2001, les stipulations de l'avenant n° 66 du 26 novembre 2019
relatif  à  la  complémentaire  santé,  à  la  convention  collective
nationale susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  du  respect  du  cahier  des
charges des contrats responsables, prévu à l'article R. 871-2 du
code de la sécurité sociale tel qu'en vigueur à compter du 1er
janvier  2020,  en  matière  de  prise  en  charge  des  soins
prothétiques dentaires.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/4,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 5 octobre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
missions locales et PAIO (n° 2190)

JORF n°0251 du 15 octobre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des missions locales et PAIO du 21 février
2001, les stipulations de l'avenant n° 65 du 20 juin 2019 relatif
au classement professionnel et à la rémunération, à la convention
collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'avenant qui ne prévoit pas au
niveau de la branche des mesures permettant la prise en compte
de la mixité des emplois et ne garantit pas qu'une analyse des
critères d'évaluation des emplois a été menée est étendu sous
réserve de l'application des dispositions de l'article L. 2241-15 du
code du travail.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017 relative  au renforcement  de la  négociation collective,  le
deuxième alinéa de l'article VI-2-2-1 de la convention collective,
tel  que  modifié  par  l'avenant,  est  étendu  sous  réserve  de
l'application de l'article L. 2253-3 du code du travail. En effet, dès
lors que le salaire minimum garanti comporte une assiette qui
intègre  des  compléments  de  salaires  (primes  ,majorations)  et
qu'elle  constitue  un  montant  minimum  qui  s'impose,  les
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stipulations conventionnelles de branche ne peuvent avoir pour
objet et légalement pour effet de faire obstacle à la conclusion
d'accords  d'entreprise  sur  le  fondement  des  dispositions  de
l'article L. 2253-3 du code du travail et dans les domaines tels
que définis par ces mêmes dispositions.
L'article VI-2-2-3-2 de la convention collective, tel que modifié
par  l'avenant,  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions  de  l'article  L.  1132-1  du  code  du  travail,  telle
qu'interprétées par la Cour de cassation (Cass.  soc.  16 février
1994 n° 90-45.916 ; Cass. soc. 7 novembre 2018 n° 17-15.833).
L'article VI-2-2-4-2 de la convention collective, tel que modifié
par l'avenant, est étendu sous réserve de l'application du principe
« à travail égal, salaire égal » résultant des articles L. 2261-22, R.
2261-1 et L. 2271-1 du code du travail ainsi que sous réserve de
l'application des dispositions des articles L. 3221-2, L. 3221-3 et
L. 3221-4 aux termes duquel le salarié placé dans une identité de
situation de travail par rapport à d'autres salariés de l'entreprise
devra percevoir une rémunération identique pour la période de
paie considérée.
Le paragraphe « Force obligatoire de l'accord » du titre 4 est
étendu sous réserve du respect des dispositions de l'article L.
2253-1 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 octobre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail par intérim,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/43
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
missions locales et PAIO (n° 2190)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1er

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des missions locales et PAIO du 21 février
2001, les stipulations de l'avenant n° 63 du 17 octobre 2018
portant  désignation  de  l'opérateur  de  compétence,  à  la
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend

effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/42
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des missions

locales et PAIO (n° 2190)

JORF n°0128 du 4 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des missions locales et PAIO du 21 février
2001, les stipulations de l'avenant n° 62 du 7 mars 2018 portant
modifications de l'accord prévoyance, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
stipulations  de  l'accord  national  interprofessionnel  du  17
novembre 2017 instituant le régime AGIRC-ARRCO de retraite
complémentaire et de l'accord national interprofessionnel du 17
novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République
Française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain
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Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 1 8 / 2 3 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
missions locales et PAIO (n° 2190)

JORF n°0161 du 13 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des missions locales et PAIO du 21 février
2001, les stipulations de l'avenant n° 64 du 20 juin 2019 relatif
aux commissions paritaires nationales et modifiant le titre IX de
la convention collective nationale susvisée.
Le 3) de l'article IX-1 tel que modifié par l'article 1 de l'avenant
est étendu sous réserve du respect des dispositions du 3° de
l'article L. 2232-9 du code du travail, dans sa rédaction issue de
la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir
son avenir professionnel.
L'article 2 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2232-9 du code du travail, qui confie la compétence
d'interprétation  à  la  commission  paritaire  permanente  de
négociation et d'interprétation.
L'alinéa  8  de  l'article  IX-2  de  la  convention  collective,  tel
qu'introduit  par  l'article  2  du  présent  avenant,  est  exclu  de
l'extension en tant qu'il est contraire à la jurisprudence de la Cour
de Cassation (Cass., soc., 1er décembre 1998, n° 98-40104).
L'alinéa  2  de  l'article  IX-2-1  de  la  convention  collective,  tel
qu'introduit par l'article 2 du présent avenant, est étendu sous
réserve du respect de la jurisprudence de la Cour de Cassation
(Cass., soc., 1er décembre 1998, n° 98-40104).
L'alinéa  1  de  l'article  IX-7,  tel  que  modifié  par  l'article  7  de
l'avenant, est étendu à titre provisoire et dérogatoire, pour les
années 2020 et 2021, sous réserve de la mise en place d'une
comptabilité séparée et de frais de recouvrement spécifiques et à
condition que l'opérateur de compétences ne procède pas à la
redistribution des crédits aux organisations syndicales de salariés
et  professionnelles  d'employeurs  conformément  à  l'article  L.
6332-1-3 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/43, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
missions locales et PAIO (n° 2190)

JORF n°0163 du 16 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des missions locales et PAIO du 21 février
2001, les stipulations de l'avenant n° 68 du 19 novembre 2020
relatif au titre IV de la convention collective nationale concernant
les  régimes  de  retraite  et  de  prévoyance,  à  la  convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/2,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
missions locales et PAIO (n° 2190)

JORF n°0163 du 16 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des missions locales et PAIO du 21 février
2001, les stipulations de l'avenant n° 67 du 28 septembre 2020
relatif  à  la  complémentaire  santé  modifiant  le  titre  XI  de  la
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
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effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/2,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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